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du reliquat des droits antérieurs (addition de toutes les allocations
journalières non épuisées) . Toutefois, avant d'effet, uer cette
comparaison, il convient d ' actualiser cc reliquat. Ainsi, la durée
d' indemnisation qui avait été accordée à l 'intéressé et qui résultait
de sa fin de contrat de travail s 'établissait à 912 jours dont 365 à
taux normal et 547 à taux dégressif. Cette durée a toutefois été
modifiée par le protocole d'accord paritaire signé le 27 juillet 1993
par les partenaires sociaux pour réformer l 'assurance chômage de la
façon suivante : 912 jours dont 274 à taux normal et 638 à taux
dégressif. La durée globale d'indemnisation est donc inchangée,
mais la durée d'indemnisation au taux normal est imputée de
91 jours . Il Iui demande si la situation qu'il vient de tut exposer
ne lui paraît pas inéquitable pour les chômeurs qui acceptent des
contrats de travail afin d ' essayer de se reclasser dans le monde du
travail .

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Etat)

14745. - 30 mai 1994. - Mme Catherine Nicolas attire
l' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnellesur les difficultés que rencontrent actuelle-
ment les entreprises d' insertion . Compte tenu de leurs spécificités,
environ 20 p. 100 de leurs ressources émanent des Finances
Publiques, dans le but d'atténuer les surcoûts liés à leur objet
social, notamment la sous-productivité, le surencadrement et
l ' accompagnementsocial des personnes en insertion. Il semblerait
que la ligne budgétaire de la délégation à l'emploi reste bloquée ;
st cette situation perdurait, elle mettrait en déséquilibre le fonc-
tionnement de ces entreprises. En conséquence, elle souhaite
connaître les mesures concrètes qui seront prises pour remédier à
cette situation.

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Etat)

14746. - 30 mai 1994. - M. Michel Merder attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnellesur la situation des entreprises d' insertion . En rai-
son de la situation économique, ces entreprises d'insertion contri-
buent à lutter contre l ' exclusion et le chômage; malheureusement,
leur situation ne cesse de se dégrader, et elles sont confrontées à
des difficultés de trésorerie: à ce jour, les directions départe-
mentales du travail et de l' emploi ne connaissent pas le montant
de leur enveloppe au titre de l'année 1994, et par conséquent ne
peuvent signer de conventions pour l'année en cours. C' est donc à
l'étouffement de la cj uasi-totalité des 600 entreprises d' insertion
conventionnées avec 1 Etat auquel nous sommes en train d' assister.
Afin de permettre une saine et efficace gestion de ces entreprises
d ' insertion, dont l'utilité n 'est plus à démontrer, il est indispen-
sable que les fonds nécessaires aura directions départementales du
travail et de l' emploi , pour soutenir l 'embauche de personne, ers
grande difficulté, dans ces structures, soient revus à la hausse, et
surtout connus et attribués en semps utile. C' est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les moyens qu' il
compte mettre en oeuvre afin de répondre à ces préoccupations.

Emploi
(offres d'emploi - emplois précaires - politique et réglementation)

14767. - 30 mai 1994 . - M . Robert Huguenard attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi st de la formation
professionnelle sur les conditions d ' embauche faites, parfois, par
des employeurs peu scrupuleux, qui profitent de la situation pré-
mire et de la vulnérabilité des personnes à la recherche d 'un
emploi . De jeunes chômeurs se son: vu offrir des postes de ven-
deur ou d 'agent commercial, par des entreprises qui proposent,
comme unique rémunération, un pourcentage sur le chiffre d 'af-
faires mensuel hors taxe. Ces prétendus salariés ne perçoivent en
fait aucun salaire fixe, ni même aucune autre rémunération lors
des premiers mois d'activité, en raison du délai nécessaire à la
constitution d ' une clientèle ; en outre, les frais de déplacement ne
font souvent l'objet que d ' un remboursement au forfait. Il lui
demande s ' il souhaite Intervenir afin que leur statut soit précisé et
qu ' il soit établi qu' il s'agit de salariés, avec un salaire de baseet
une couverture sociale, ou d'agents commerciaux, immatriculés au
greffe du tribunal de commerce.

Entreprises
(création - aides - conditions d 'attribution - jeunes chômeurs)

14769 . - 30 mai 1994 . - M. Michel Mercier attire l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'attribution des aides accordées aux chômeurs
créant ou reprenant une entreprise, ainsi que du fonds départe-
mental pour l'initiative des jeunes . Il semblerait que de nom-
breuses demandes, notamment dans le département du Rhône,
n 'aient pu être satisfaites, en raison de l'insuffisance des crédits
alloués . Ise Gouvernement a pris des engagements en faveur des
jeunes ; il est de son devoir de les respecter . C 'est pourquoi il lui
demande de tout mettre en oeuvre afin d'obtenir le déblocage des
fonds nécessaires et de prévoir l'exonération des charges sociales
pour les jeunes créateurs d 'entreprise pouvant bénéficier du FDIJ.

Formation professionnelle
(contrats de qualification - développement

concertation avec les employeurs)

14773. - 30 mai 1994. - M . Richard Cazenave attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les difficultés que rencontrent les jeunes pour
trouver des employeurs qui acceptent de les embaucher en contrat
de qualification . En effet, beaucoup d'employeurs potentiels
reculent devant l'idée d'embaucher des jeunes en contrat de quali-
fication du fait des coûts élevés de ce type de contrats et de la
faible présence réelle des jeunes chez eux, liée à l'obligation, véri-
tablement justifiée, de suivi de cours théoriques pour remise à
niveau scolaire. Afin de surmonter ces difficultés. 'si demande
s'il ne pourrait être envisagé une concertation plus large, mais aussi
plus locale, avec les employeurs de façon à adapter leurs besoins de
main-d'ceuvre aux possibilités et demandes des jeunessouhaitant
bénéficier d' un contrat de qualification.

Entreprises
(création - aides - conditions d'attribution -

chômeurs ayant travaillé dans des pays de l 'Union européenne)

14784. - 30 mai 1994. - M. Martin Malvy appelle l' attention
de M . le ministre du travasil, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème que rencontrent les ressortissants
français qui ont travaillé dans un pays de l'Union européenne et se
sont trouvés au chômage et qui perçoivent une indemnisation de
chômage versée par l'organisme du pays correspondant, qui
demandent à pouvoir bénéficier de la prime pour les chômeurs
créateurs d'entreprises, lors de la création de leur entreprise sur le
territoire français . Contrairement aux chômeurs inscrits aux Asse-
dics ils ne peuvent pas profiter de cette mesure. Il lui demande
donc quelle démarche et quelles mesures il entend prendre pour

lue le cas des ressortissants français ayant travaillé dans les pays de
I Union européenne soit pris en compte afin d 'éviter à l ' avenir ce
type de distorsion .

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi conditions d'attribution)

14794. - 30 mai 1994. - M. René Beaumont appelle l' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le décret n° 94-281 du 11 avril 1994 portant
création d'une aide au premier emploi des jeunes, qui, dans son
article premier, précise que les jeunes ayant droit à une aide forfai-
taire de l' Etat ne doivent pas remplir la condition d' activité sala-
riée ouvrant droit à l 'allocation chômage . Le- jeunes sortant d'ap-
prentissage, ayant droit à l'allocation chômaj;e, sont ipso facto
exclus du champ d'application du décret. Aussi, en toute logique,
un employeur choisira d'embaucher un jeune issu dulycée profes-
sionnel plutôt qu'un jeune issu de l' apprentissage lorsque le choix
est possible, et il l'est dans de nombreuses professions. En consé-
quence, il lui demande si cette position ne lui apparaît pas illo-
gique, car, d 'un côté, le Gouvernement estfavorable à l'apprentis-
sage, alors que de l'autre, par ce décret, il crée un sérieux handicap
pour les ex-apprentis sur le marché de l'emploi .
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Bâtiment et travaux publics
(risques professionnels - lutte et prévention -

loi 1p° 93-1418 du 31 décembre 1993 -
décrets d'application - publication)

14801 . - 30 mai 1994. - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle de lui préciser les perspectives d'application de la loi
n° 93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant tes dispositions du
code du travail applicables aux opérations de bâtiment et de génie
civil en vue d 'assurer la sécurité et de protéger la santé des Travail-
leurs et portant transposition de la directive du Conseil des
communautés européennes n° 92-57 en date du 24 juin 1992.
Cette loi attend toujours la publication des trois décrets d 'applica-
tion regroupant l ' ensemble des dispositions réglementaires.

Entreprises
(PME - journées portes ouvertes - réglementation - jours fériés)

14844. - 30 mai 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés administratives ren-
contrées par certaines petites entreprises, particulièrement en
milieu rural, qui organisent traditionnellement des journées portes
ouvertes, certains jours fériés, dans le but de vendre directement
aux particuliers . Ces journées servent à promouvoir des produits
régionaux, apportent une animation en zone rurale et permettent
aux entreprises de se développer. Les personnels sont donc amenés
à travailler ces jours fériés et ce, en plein accord avec l'employeur.
II semble cependant qu ' il . y ait des difficultés pour obtenir les
autorisations . administratives nécessaires à ces ouvertures . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser la régle-
mentation en la matière et si, en tout état de cause, il ne convien-
drait pas de la simplifier pour permettre ces opérations vitales pour
l 'artisanat local .

Apprentissage
(politique et réglementation - perspectives)

14884. - 30 mai 1994. - M. Denis Mes-ville appelle i'arten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation
professionnelle sur le développeemnt de l ' apprentissage, dans le
cadre des mesures prises actuellement en faveur de l'emploi . En
effet, l ' apprentissage, reconnu depuis longtemps comme un moyen
adapté et efficace de formation pratique des jeunes, permet de
régondre aux besoins précis des entreprises, tout en assurant une
efficacité immédiate aux jeunes bénéficiaires, à la sortie de leur
cycle. De nombreux secteurs professionnels sont parfaitement à
même d'offrir de nouvelles opportunités, propres à diminuer le
taux de chômage encore trop important des jeunes de 16 à 25 ans,
à valoriser certains diplômes, à reprendre l 'initiative et à mieux
résister, ainsi, aux tentations de délocalisation . Il lui demande donc
si les discussions actuellement en cours prennent en compte cette
solution en faveur de l ' emploi, et si des mesures seront prochaine-
ment proposées pour développer et améliorer les possibilités d'ap-
prentissage .

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Etat)

14898, - 30 mai 1994 . - M. Jean-Paul Durieux attire l 'atten-
tion de M. le ministre du tr-eail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation dans laquelle se trouvent les
6I " entreprises d ' insertion conventionnées, à l 'heure ois le proces-
sus d'exclusion de nombre de nos concitoyens s'accélère et où cer-
taines voix réclament que l 'on transforme les dépenses passives
d' indemnisation du chômage en dépenses actives d ' aide à l 'emploi.
Les entreprises d' insertion constituent en effet une des rares
dépenses publiques actives en faveur de la lutte contre l ' exclusion.
Le financement d'un poste d ' insertion par la puissance publique
est en moyenne de 65 000 francs par an, ce qui reste inférieur à
un contrat emploi-solidarité qui revient à 72 000 francs à la charge
de l' Etat. Au surplus, l'entreprise d' insertion produit des richesses,
est fiscalisée et les personnes en difficulté employées dans l'entre-
prise d'insertion redeviennent des consommateurs . Ces éléments
font apparaître un amortissement très important die l 'intervention
financière des pouvoirs publics. Par ailleurs, l 'activité des entre-
prises d' insertion n' set pas une source réelle de concurrence
déloyale comme se plaisent à le dire certains. Le Conseil de la
concurrence a rendu un avis dans ce sens le 9 février denier . Il
convient de préciser que l 'ensemble des entreprises d' insertion au
niveau national représente moins de 1 p . 100 de la part des mar-
chés sur lesquels e : es se situent. Elles ne peuvent évidemment pas
exercer une distorsion significative sur lesdits marchés . Il faut d' ail-
leurs ici rappeler que les premiers donneurs d'ordre auprès des
entreprises intermédiaires sont aussitôt après les particuliers les
PME et les artisans eux-mêmes . Par conséquent, si le coût global
des entreprises intermédiaires est très réduit, l'efficacité du disposi-
tif est elle-même indéniable . L'entreprise d ' insertion joue le rôle de
sas vers l ' emploi pour de nombreux excltm et permet ainsi de réin-
sérer beaucoup de gens pour lesquels d'autres solutions s ' étaient
avérées inopérantes . Cette efficacité doit d' autant plus être sou-
lignée qu'elle concerne des dizaines de milliers d' individus chaque
année . C'est pourquoi il serait tout à fair incompréhensible que
l 'effort de l'Etar soit atténué au que ses atermoiements concernant
ses engagements à moyen terme se prolongent . En conséquence, il
lui demande s'il entend prendre les engagements et les mesures
nécessaires vis-à-vis des entreprises intermédiaires afin de garantir
leur pérennité .

Emploi
(entreprises d'insertion - aides de l'Etat)

14899. - 30 mai 1994. - M . Didier Migaud appelle l 'atten•
tien de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des entreprises d ' insertion . Ces
entreprises jouent un rôle très important contre l 'exclusion sociale
et professionnelle de toute une partie de la population . Mais la
situation financière de ces entreprises se dégrade car les fonds
nécessaires aux directions départementales du travail et de l 'emploi
pour soutenir l ' embauche de personnes en grande difficulté dans
ces structures connaissent non seu l ement une diminution mais de
surcroît restent bloquées au niveau central. Près de 600 entreprises
d' insertion conventionnées avec l ' Etat sont concernées. Le finance-
ment d ' un poste d ' insertion par la puissance publique (toues aides
confondues . Etat et collectivités territoriales) est en moyenne de
65 000 francs par an, ce qui par exemple reste inférieur à . un
contrat emploi-solidarité à temps plein . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser les initiatives que le Gouver-
nement pourrait prendre pour davantage les soutenir .



3. RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

Le présent fascicule comprend les réponses aux questions signalées en Conférence des
présidents :

du mardi 17 mai 1994

N°` 34 de M. Jean-Louis Masson ; 2483 de M Valéry Giscard d'Estaing ; 2619 de M Jean-Pierre
Kucheida ; 2750 de M Pierre Gaulle. ; 3425 de M. And .eascou ; 4020 de M. Marc-Philippe Dau-
bresse ; 5848 de M Christian Dvmueynck ; 6912 de M Jean Rosselot ; 7758 de M Pierre Hérisson ;
8095 de M. Claude Goasguen ; 9691 de M Claude Birraux ; 10160 de M Eric Raoult ; 11222 de
M. André Fanton ; 11803 de .41. Alain Roder ; 11836 de M Jaca, :ses Myard; 11893 de M Jean-Yves
Le Déaut ; 11936 de M Jacques Blanc ; 12709 de M Jean-Louis Idiart ; 12121 de M Guy Hennier.

du mardi 24 mai 1994

N°' 6753 de M Bruno Bourg-Broc ; 12021 de M Jean-Pis- re Brard.
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Ventes et échanges



RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Conseil économique et social
(composition - représentation des professions libérales)

6509. - 11 octobre 1993 . - M . Philippe Mathot appelle
l'attention de M . k Premier ministre sur la question de la repré-
sentation des professions libérales au Conseil économique et social.
Alors que les professions libérales représentent environ 14 p . 100
des entreprises françaises, elles ne son' représentées au CES que
par 1,3 p . 100 des membres . D'autre part, le décret du 4 jil-
let 1993 fixant les conditions de désignation des membres du CES
édicte dans son article 7 que les trois représentants des professions
libérales sont désignés par l'Union nationale des associations de
professions libérales ; or il s ' avère que les chambres des professions
libérales ont une représentativité non contestable . Il lui demande
quelles mesures envisage le Gouvernement pour rectifier la sous-
représentativité des professions libérales au Conseil économique et
social, et pour permettre aux chambres d'y être représentées.

Réponse. - L ' honorable parlementaire appelle l ' attention du
Gouvernement sur la représentation des professions libérales et,
plus particulièrement, des chambres des professions libérales au
sein du Conseil économique et social . Le Gouvernement n 'envi-
sage pas, pour l ' instant, de modifier la loi organique pour réviser
la pondération des professions représentées au Conseil économique
et social .

Armement
(commerce extérieur -

commission interministérielle pour l'étude
des exportations de matériels de guerre - . composition)

14068. - 9 ;na ; 1994 . - M . Jean-Michel Bouchet-on interroge
M. le Premier ministre sur la procédure de contrôle des exporta-
tions d ' armes en France . La règle française d ' interdiction générale
des exportations d'armes . sauf autorisation gouvernementale, parait
saine. La CIEEMG (Commission interministérielle pour l ' étude
des exportations de matériels de guerre), présidée par ie Premier
ministre et à laque:Ie participent les ministères des affaires étran-
gères, de l'économie et des finances, de la coopération et de la
défense, statue sur l ' autorisation de négocier et de vendre des
a rmes sur des critères diplomatiques, économiques et stratégiques.
Dans la période historique, incertaine et changeante dans laquelle
nous entrons, il lui parait important que le critère des droits de
l'homme soit explicitement pris en compte dans les décisions de la
CIEEMG . II lui demande donc de modifier le décret de 1955 por-
tant organisation de la commission interministérielle pour l ' étude
des exportations de matériels de guerre afin que le ministre en
charge des d_airs de l'homme puisse y être représenté en tant .,
tel de manière permanente.

Réponse. - Le règlement intérieur de la commission inter-
ministérielle pour l'étude des exportations des matériels de guerre
(CIEEMG) prévoit explicitement la prise en compte de la situa-
tion interne et notamment le critère du respect des droits de
l ' homme dans les pays destinataires des exportations considérées . Il

n'y a donc pas lieu de modifier le décret de 1955 . L ' honorable
parlementaire peut être assuré de la très grande vigilance de la
CÏEEMG, tout particulièrement vis-à--vis . du critère du respect des
droits de l'homme.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Organisations européennes
(Conseil ele l 'Europe - fonctionnement -

décL.ration du sommet de Vienne - application)

1155'7. - 28 février 1994 .

	

;. Georges Colombier appelle
l ' attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la suite à

Œ
donner au sommet de Vienne des 8 et 9 octobre 1993 . Il lui rap-
pelle que la déclaration adoptée à Vienne par les chefs d'Etat et de
gouvernement des Etars membres du Conseil de l ' Europe a consa-
cré le rôle du Conseil de l ' Europe en tant „ qu'élément central de
la consruction européenne fondée sur les valeurs de l ' Organisa-
tion La démocratie figure au premier plan de ces valeurs ; c ' est
pourquoi les gouvernements . soucieux de réduire le déficit actuel
de la construction européenne, ont le devoir de veiller à ce que,
dans les rapports entre le comité des ministres et l 'assemblée parle-
mentaire, il soit tenu compte des implications de l ' article 15 du
statut de l 'Organisation : « Le comité des ministres examine, sur
recommandation de l'assemblée ou de sa propre initiative, les
mesures propres à réaliser le but du Conseil de l'Europe, y
compris la conclusion de conventions et d ' accords . . . » Cet article
fait de l'assemblée un organe coresponsable de l' activité normative
et politique de l'Organisation. II lui demande quelles mesures le

i Gouvernement compte prendre au niveau du comité des ministres
afin que l'assemblée, conformément au paragraphe 7 de la
rec. 1231, soit étroitement associée aux suites qui seront données
par le comité des ministres au sommet de Vienne et que, confor-
mément au paragraphe 8, il soit tenu compte des tra+•aux déjà
effectués par l 'assemblée sur les différents sujets couverts par la
déclaration de Vienne.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, le Gouver-
nement français est très soucieux de rendre à l'assemblée parle-
mentaire du Conseil de l ' Europe la place qui lui revient dans l'or-
ganisation siégeant à Strasbourg . Cette assemblée joue un rôle
moteur essentiel : ses recommandations au comité des ministres
ont été à l'origine de nombreuses initiatives dans les secteurs les
plus variés de 1 action du conseil . Le sommet des chefs d ' Etat et de
gouvernement des pays membres du Conseil de l ' Europe a
reconnu la nécessité d'améliorer le fonctionnement des organes du
Conseil de l ' Europe et notamment celui de l 'assemblée pour

I répondre à ses ambitions légitimes . Le Gouvernement français
appuie activement le développement de la coopération entre le
cotniré des ministres et l ' assemblée parlementaire et soutient l'in-
tensification du rythme des réunions du comité mixte qui est l ' ins-
tance statutaire des contacts entre ces deux organes, Les échanges
sont particulièrement nécessaires entre les délégués des ministres et
les parlementaires lors de la procédure d 'adhésion des nouveaux
membres, et le Gouvernement français note avec satisfaction
l 'accroissement du nombre de ces échanges ces derniers mois . Il est
tenu le plus grand compte des avis et recommandations de
l 'assemblée, qui influencent directement les activités des comités
d 'experts gouvernementaux . Sur le plan national également, le
Gouvernement a à coeur d 'augmenter les contacts avec les
membres de la délégation française à l ' assemblée. D ' une manière
générale, la France est favorable à toutes les actions susceptibles de
contribuer au renforcement du dialogue entre assemblée parle-
mentaire et comité des ministres du Conseil de l'Europe .



Politique extérieure
(Gabon - droits de l'homme)

13180. - 18 avril 1994 . - M, Marc-Phil pt Daubresse
appelle l'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la
situation politique au Gabon. Depuis plusieurs années, la France a
affirmé qu'elle conditionnerait sa coopération économique, poli-
tique et militaire avec les pays d 'Afrique à l 'engagement d'un pro-
cessus de démocratisation, seul moyen de parvenir à offrir un véri-
table avenir aux peuples de cc continent . Pourtant, au vu et su de
tous, le Gouvernement gabonais se livre à un simulacre de démo-
cratisation qui ne vise qu'à perpétuer k pouvoir en place, au
besoin par la force. Les assassinats politiques, interdictions de
publications des journaux d'opposition, les arrestations et déten-
tions arbitraires se sont multipliés, sans compter le trucage éhonté
de l 'élection présidentielle de décembre 1993 pour laquelle la pré-
sidente de la « commission de contrôle » était la propre fille du
président gabonais . On pourrait encore ajouter, si ce n ' était suffi-
sant, le refus obstiné du pouvoir en place d 'invites. des observateurs
internationaux, dont la présence permettrait de s ' assurer de la sin-
cérité du scrutin . Il semble par ailleurs étonnant que la France
n'ait pas été correctement informée de différents événements pa_
son représentant diplomatique dont les liens familiaux avec le pré-
sident gabonais peuvent susciter quelques réserves . Enfin, voyant
son étoile pâlir, le pouvoir en place vient de procéder à ce qu ' on
peut assimiler à un second coup d 'Etat au mois de février dernier
en réprimant dans le sang la grève générale décrétée par les syndi-
cats, en attaquant à l 'aide de chars et d'hélicoptères les refuges de
l ' opposition, tous événements qui ont fait plusieurs dizaines de
morts. Il lui demande combien de temps il faudra à la France
pour mettre en cohérence ses paroles et ses actes, si le Gouverne-
ment compte choisir prochainement, avec plus de discernement,
un nouvel ambassadeur, et quelles mesures ilcompte prendre pour
que les droits de l ' homme soient enfin respectés au Gabon, car il
ne saurait être de l'intérêt à long terme de la France de soutenir
plus longtemps un régime coupable de tels agissements.

Réponse. - Le Gabon a engagé en 1990 un processus de démo-
cratisarion qui s ' est traduit par l 'abrogation du système de parti
unique, !a légalisation de tous les partir politiques qui en ont fair
la demande et la tenue en 1991 d'ék . .,ris législatives pluralistes
qui ont porté à l 'Assemblée 55 député. d'opposition sur 120. La
liberté d'expression est très large au Gabon, I opposition disposant
de journaux et même d ' une radio. Les élections présidentielles du
5 décembre 1993 ont mis en présence le président et 12 autres
candidats. Elles se sont déroulées en présence de près de 90 obser-
vateurs internationaux, notamment de l ' OUA, de la commission
des juristes de Genève, de l 'ANC d' Afrique du Sud, du Parlement
européen, du Parlement français, des organisations francophones
(ACCT, AIPLF, Canadiens, Belges, Français), de l'Institut afri-
cain-américain, qui ont suivi le scrutin sur le terrain avec toute
liberté de mouvements . Ces témoins ont confirmé que, « si des
insuffisances administratives importantes ont été relevées à Libre-
ville, et si des fraudes ont pis en découler, les unes et les autres ne
mettent pas en question la validité du scrutin du 5 décembre ». Le
rapport commun des chefs de mission diplomatique de l 'Union
européenne à Libreville, publié le 23 décembre 1993, fait état de
la même analyse et constate que la .' campagne électorale a été
libre et ouverte » et que 'pulation gabonaise « a eu la possibi-
lité de se prononcer massivement » . Les résultats du scrutin ont été
proclamés, après examen des recours, par la Cour constitutionnelle
du Gabon. Dans ce contexte, la France demeure attentive à l 'évu-
lutian des Droits de l'homme au Gabon, comme ailleurs en
Afrique . Elle ne peur, comme les autres nations occidentales, que
contit uer à encourager les forces politiques gabonaises à placer le
débat dans k cadre des institutions démocratiques qu'elles ont
contribué à mettre en place.

Politique rxtbieure
(relations extérieures - Banque ,mondiale investissements

dans ks pays en développement - conséquences)

13497 . - 25 avril 1994. - M. Miches Mercier attire l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur les grands travaux
effectués par la Banque mondiale clans les pays en voie de déve-
loppement. Selon de récents rapports de la Banque mondiale, les
directives qui prévoient la mise en place de programmes de réins-
tallation et de réinsertion ne seraient pas respectées . Pourtant,

l ' approbation de nouveaux projets dans les trois prochaines années
menace l' existence de deux autres millions de personnes . En raison
des désastres engendrés par les prêts accordés par la Banque mon-
diale, avec l 'accord de la France, en vue de la réalisation de grands
travaux, il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable de s ' engager
en faveur d ' un moratoire sur ces projets, ainsi que prévoir un
dédommagement des victimes passées.

Réponse. - La France, en sa qualité de pays membre de la
Banque mondiale, a toujours veillé à ce qu ' une extrême attention
soit systématiquement portée à l 'impact écologique et social de
chacun des projets financés par cette institution . C 'est pourquoi
elle s 'est félicitée de la réalisation de missions indépendantes d ' ex-
perts chargés d'étudier les problèmes environnementaux ou
humains soulevés par un projet chilien ainsi que d ' autres opéra-
tions de même nature en Inde et en Thaïlande. Dans cet esprit, il
a toujours été demandé au représentant de la France au conseil
d ' administration de la Banque mondiale de vérifier avec la plus
extrtime vigilance, lorsque des projets sont présentés au conseil
d ' administration, auc les problèmes humains et environnementaux
ont été préalablement examinés avec soin et que les moyens de les
résoudre de manière rapide et satisfaisante soient identifiés . Le
Gouvernement a réaffirmé ces instructions . Un bon équilibre doit
être recherché entre les préoccupations humaines environne-
mentales et les besoins de développement des pays concernés, qui
ne sont pas moins légitimes . C 'est la raison pour laquelle la posi-
tion française a toujours été de rechercher le meilleur moyen de
concilier ces objectifs grâce à un aménagement et un contrôle
appropriés des opérations projetées.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Chaussures
(emploi et activité - :oncurrence étrangère)

649. - 3 mai 1993. - M . Pierre Micaux attire l ' attention de
M. le ministre délégué aux afreitea européennes sur les menaces

l
ui pèsent sur l 'avenir de l ' emploi dans les manufactures françaises
e la chaussure, face aux importations massives d'articles en prove-

nance des pays asiatiques à des prix qu'elles ne peuvent pratiquer
sans risque tic mettre en péril leur outil de travail . Pour rester
compétitives, ces industries de main-d ' oeuvre par excellence, ne
disposent d ' autre parade que celle de s'installer en Asie pour faire
fabriquer les produits à des prix très bas et les revendre sur k mar-
ché français . La poursuite d'une telle politique ne peut qu ' être
aggravante pour le chômage . Donner à nos entreprises les moyens
d une saine concurrence impose d ' urgence la mise en place d'un
dispositif pour compenser le différentiel des coûts, par exemple en
établissant par gamme de produits, un prix moyen pour la CEE
basé sur les prix d'un pays étalon ou sur la moyenne des prix de
revient des pays de la communauté . La différence entre ce coût
pré-établi et k prix de revient des importation; pourrait alors
devenir un droit de douane en valeur absolue ou être affecté d 'un
coefficient minorateur ; cette recette supplémentaire permettrait
l' abaissement des charges trop lourdes qui pèsent sur les industries
françaises de main-d'oeuvre dont le textile-habillement fait d ' ail-
leurs également partie. Il lui demande si k gouvernement français
est disposé à défendre cette option auprès de ses partenaires euro-
péens.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
porte sur les menaces pesant sur l'avenir de l'emploi dans les
manufactures françaises de la chaussure face à la concurrence des
articles en p rovenance des pays asiatiques . Le gouvernement fran-
çais a déployé tous ses efforts pour garantir une protection aussi
efficace que possible à nos industriels, notamment face à la
concurrence chinoise . Plusieurs industriels de la Communauté ont,
en effet, déjà délocalisé une grande partie de leur production en
Chine et il était urgent de limiter ce phénomène . Le conseil
affaires générales du 7 février 1994 a adopté un règlement
communautaire qui établit des contingents sur certains produits
originaires de la République de Chine, parmi lesquels les chaus-
sures, cc qui devrait contribuer à régulariser ies conditions de
concurrence dans k secteur. D ' autre part, la France n ' a cessé de
plaider pour que les normes sociales figurent parmi les sujets prio-
ritaires que l ' OMC aura à traiter, au même titre que l 'environne-
ment et les questions monétaires . Grâce à l 'ancienneté de l'OIT,
de nombreuses règles existent en matière de droit du travail . li



s ' ait de les faire appliquer plus largement qu ' actuellement puis-
qu elles sont inégalement ratifiées. Il est possible de distinguer
parmi ces règles un u noyau dura comprenant l ' interdiction du
travail forcé et du travail des enfants, la liberté syndicale et la non-
discrimination, corps de règles minimales auxquelles tous les
membres de ! ' OMC devraient souscrire. Le commerce mondial ne
saurait reposer, fût-ce partiellement, sur l ' exploitation d ' une main-
d ' oeuvre maintenue dans l ' incapacité de se défendre par des
moyens normaux. C' est cette position que la France défend au
sein de la Communauté . Elle a mis tout son poids dans la balance
pour que cette exigence soit entérinée par la conférence de Marra-
kech . La déclaration du président adoptée à l ' issue de la confé-
rence, ainsi que la décision créant le comité de mise en oeuvre de
l'OMC ouvrent la voie à la définition, dans la future organisation,
des objectifs à atteindre en matière sociale et des mesures qui
pourraient être prises en matière commerciale afin d ' y parvenir

Politiques communautaires
(développement des régions - aides - bilan par secteur d 'activité)

800. - IO mai 1993 . - M. Arnaud Catin d ' Honinethurr
demande à M. le ministre délégué aux affaires européennes s ' il
serait possible d'établir et de publier un bilan sectoriel régional par
secteur d 'activité des aides attribuées polir 1997 par les fonds
européens aux régions françaises, notamment à la région Bretagne.
Est-il possible de faire une comparaison avec les régions compa-
rables appartenant à l'arc atlantique, qu ' il s ' agisse, par exemple, du
pays de Galles, de l'Ecosse ou de l ' Irlande ?

Réponse. - L' honorable parlementaire a souhaité connaître le
montant des fonds structurels dont avait bénéficié la région de
Bretagne. Selon les chiffres provisoires de la commission aux prix
de 1989, les fonds structurels (Feder, Fonds social européen et sec-
tion orientation du Feoga) ont représenté, hors mesures transi-
toires, 60,272 milliards d écus de 1989 à 1993 . La France a béné-
ficié de 6,15 milliards d ' écus, soit 10,2 p. 100. Sur cette période:
888 Mécus ont été attribués aux régions en retard de développe-
ment, c' est-à-dire la Corse et les DOM ; 1 227 Mécus aux zones
en déclin industriel (objectif 2) ; 1 560 Mecus pour la lutte contre
le chômage de longue durée (objectif 3) et l ' insertion profes-
sionnelle des jeunes (objectif 4) ; 1 149 Mécus pour l 'adaprarion
des structures agricoles (objectif 5 a) : 960 Mécus aux régions de
développement rural (objectif 5 b) ; 372 Mécus pour les pro-
grammes laissés ' l ' initiative de la commission. Seuls les crédits des
objectifs 1, 2 et 5 b sont répartis sur une base régionale . A ce
stade, la Datar prépare un bilan régional et sectoriel des fonds
structurels sur la période 1989-1993 et ne dispose pas de bilans
régionaux dans les autres Etats de la Communauté . De 1989 à
1993, la Bretagne a bénéficié de 35 Mécus au titre de l ' objectif 2
réservé aux zones en déclin industriel et de 57,3 Mécus au titre de
l 'objectif 5 b consacré aux régions de développement rural . Les
montants alloués pour les années 1994 à 1999 devraient être sué-
tés par la commission dans le courant de l 'été, sur la base de pro-
positions nationales de programmation de 89,7 Mecus pour
l 'objectif 2 et de 186,3 Mécus pour l 'objectif 5 b.

Institutions communautaires
(Union européenne - élargissement -•
conséquences - agriculture et pêche)

14246. - 16 mai 1994 . - M. Dominique Dupilet attire
l'attention tic M . le ministre délégué aux affaires européennes
sur les conséquences que va entraîner l ' élargissement de la
Communauté économique européenne pour la pêche et l ' agri-
culture françaises . Il lui demande en conséquence quelles ont été
les garanties obtenues par le Gouvernement français p our ne pas
pénaliser plus encore ces deux grands secteurs économiques.

Réponse. - 1" Le résultat de la négociation d ' adhésion en
matière agricole est un grand succès pour l 'Union européenne et
en particulier peur la France . Plusieurs exemples I illustrent.
L'Union a d 'abord obtenu des pays candidats qu' ils alignent leurs
prix agricoles internes sur les prix communautaires dès le premier
jour de l ' adhésion . Cette solution offrira aux opérateurs français de
la filière agro-alimentaire l 'accès à quatre nouveaux marchés repré-
sentant 26 millions de consommateurs . La compétitivité de nos
produits assurera à nos exportateurs une place de choie sur ces
nouveaux marchés . L'application des règles agricoles de la

Communauté aux nouveaux Etats membres s 'effectuera dans le
cadre de périodes transitoires courtes (cinq ans), destinées à éviter
la destabilisation d'économies agricoles jusqu'alors surprotégées.
Mais I ' application immédiate des prix communautaires, dans la
logique du marché intérieur sans contrôles aux frontières, offrira

! immédiatement de nouveaux débouchés aux produits français . En
second lieu, l 'union s' est montrée très rigoureuse sur tes conditions
d ' application. des règles communautaires en matière agricole . En
témoignent les niveaux restrictifs auxquels ont éte fixés les quotas
laitiers ou sucriers, alignés sur la production existante des pays
candidats, ou les quotas de primes attribués par exemple en
matière d ' élevage (prime à la vache allaitanre) . En témoignent éga-
lement les conditions strictes d'encadrement par la commission,
des aides que les nouveaux adhérents pourront continuer à verser,
sur leur budget propre, à leurs agriculteurs des zones arctiques
défavorisées. Enfin, l ' adhésion de pays qui seront des contributeurs
nets au budget communautaire apportera aux finances de l 'union
une marge de manoeuvre bienvenue . La France a obtenu à cet
égard un engagement de ses partenaires sur l 'augmentation, dès
1995, des dépenses agricoles (relèvement de la ligne directrice agri-
cole) à duc concurrence de l ' accroissement du PNB communau-
taire apporté par l ' élargissement. Le financement de la politique
agricole commune en sera facilité. De nouveaux marchés pour nos
exportateurs, une application stricte des rè.gles communautaires
dans les nouveaux Etats membres, de nouvelles ressources pour le
Feoga, l ' élargissement est une chance pour l ' agriculture française.
2" S'agissant de la pêche, les objectifs de négociation de ladéléga-
tion française er, matière de pêche tels qu ' ils avaient été définis par
le Premier ministre, s 'articuiaieent autour de trois impératifs : s as-
surer que l ' accès des produits norvégiens au marché communau-
taire se ferait de façon concertée et contrôlée de manière à ne pas
desrabiliser le marché français et porter préjudice à nos produc-
teurs ; refuser aux Norvégiens toute dérogation permanente aux
règles de la politique commune de la pêche (PCP), en particulier
s 'agissant de la gestion des ressources au Nord du 62° parallèle ;
obtenir confirmation de nos droits de pêche dans les eaux norvé-
giennes et si possible les accroître tout en veillant à ce que les
éventuelles concessions accordées pat les Norvégiens aux „ pays de
la cohésion en premier lieu l ' Espagne, ne conduisent pas à des
compensations dans les eaux communautaires faites au détriment
des pêcheurs français. Les résultats obtenus sont conformes à ce
que nous souhaitions : l 'article 53 du traité d 'adhésion dispose en
effet qu'un système de contrôle des échanges sera appliqué, pen-
dant une période de quatre ans à compter de !'adhésion, à huit
espèces sensibles en provenance de Norvége (saumon, hareng,
maquereau, crevette, coquille Saint-Jacques, langouste, sébaste er
truite) . Ce mécanisme, géré par la commission, prévoit des ia-
fonds indicatifs d'échanges . Il est fondé sur des documents d ex-
pédition délivrés par le pays d ' origine . En cas de dépassement des
plafonds ou de perturbation grave du marché, la commission pren-
dra les mesures appropriées pour limiter les importations . Le
conseil des ministres de la pêche arrêtera avant le 31 décembre
1994, à la majorité qualifiée sur proposition de la commission, les
procédures d'application de cet article . Il convient de noter que la
mise en place de ce régime particulier pour la rêche est le seul
exemple où l ' union ait imposé aux pays candidats des sujétions
allant à l 'encontre du principe même de la reprise de l ' acquis
communautaire (l ' application de ce principe aurait conduit à l 'ou-
verture immédiate du marché communautaire pour la totalité des
espèces importées de Norvège) ; non seulement la délégation fran-
çaise a obtenu la consolidation des droits historiques de nos
pécheurs dans les eaux norvégiennes mais ceux-ci bénéficieront
également de l ' augmentation du taux autorisé de capture (TAC)
consentie par la Norvège au profit des pays bénéficiant de droits
historiques dans ses eaux . Par ailleurs, les demandes espagnoles
donneront lieu à des achats de quotas à des pays tiers t en aucun
cas à des droits de pêche dans les eaux comniunatitaires . Enfin, les
pêcheurs norvégiens, contrairemenle à ce qu ' ils souhaitaient, n ' au-
ront pas accès aux espèces actuellement non réglementées et non
réparnes. Il s'agissait là d'un point essentiel pour notre industrie
de la pêche qui dispose en la matière d ' une avance technologique
et opérationnelle qu ' il convenait de préserver ; l'ensemble des
règles de la politique commune de la pêche s 'appliquera bien à la
totalité des eaux norvégiennes . Seule une courte période de transi-
tion de trois ans e été accordée s 'agissant des zones situées au nord -
du 62° parallèle . Le principe selon lequel les pays candidats
doivent reprendre la totalité de l ' acquis communautaire sans
aucune dérogation permanente est donc respecté . Les négociations
d'élargissement ont été un succès pour la France, en particulier
s ' agissant du domaine sensible de la pêche . On peut noter a ce



1propos que le président élu du Comité national des pèches a émis
un jugement tris positif sur le résultat obtenu (article du Monde
en date du 19 mars 1994).

AFFAIRES SOCIALES, SANTÉ ET VILLE

Jeunes
(politique à l'égard der jeunes - maison du jeune citoyen -

création)

5530. - 15 septembre 1993 . - Suite au rapport de M . Jacques
Perrier du 1°' février 1993 au ministère des affaires sociales et de
l'intégration concernant la participation des jeunes à la vie de la
cité, M. Alain Ferry demande à Mme le ministre d'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, de favo-
riser la création de ., la maison du jeune citoyen t• dont la mission
est définie par trois objectifs : satisfaire les besoins de plus en plus
nombreux venant du terrain : besoin d' informations, de forma-
tions, de coordinations et de rapprochements . Assurer la continuité
de l'action en faveur de la citoyenneté des jeunes . Répartir les
moyens disponibles et rapprocher les partenaires intéressés, notam-
ment au niveau européen . Pour ce faire, ce centre remplira trois
fonctions : fonction de banque de données ; foncrion d ' animation,
de plate-forme de rencontres ; fonction de soutien aux actions
innovantes et de recherche. Un besoin réel de cet organisme d' ac-
compagnement, de conseil et de perfectionnement se fait senti: au
niveau des petites structures que constituent nos conseils munici-
paux d'enfants. II lui demande donc si elle envisage la création
d 'une telle structure et quels sont les moyens qu 'elle compte
mettre en :caste pour sa réalisation.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a appelé l ' attention de
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville sur les suites qu ' elle envisa`e de réserver à la proposi-
tion du rapprnr de M . Jacques Perrier sur la participation des
jeunes à la vie de la cité, qui préconise la création d'une „ Maison
du jeune citoyen » autour de trois objectifs : satisfaire les besoins
dis terrain ; intormations, formations, coordinations et rapproche-
ments ; assurer la continuité de l ' action en faveur de la citoyenneté
des jeunes ; répartir les n .oyens disponibles et rapprocher les parte-
naires intéressés, notamment au niveau européen . La finalité pre-
mière de la politique du ministère dans le domaine de la jeunesse
est de favoriser l ' insertion sociale et l'accession à la citoyenneté des
jeunes en difficulté quelle que soit leur origine . Pour ce faire, de
nombreux dispositifs sont prévus en p artenariat avec les collectivi-
tés locales et les associations, parmi lesquels l 'aise au développe-
ment des points d' accueil pour les jeunes qui ont,' besoin d ' un ac-
compagnement et d ' un soutien particulier. Par ailleurs, lors de
l'élaboration des c.,ntrats•ville qui constituent l ' axe fort de la poli-
tique de la ville, des projets locaux du type maison de jeunes
citoyens peuvent trouver leur place en favorisant l ' inscription des
jeunes dans un territoire à dimension humaine . L'offre de services
de ce type de structure, qu ' elle soit rattachée ou arc n à une maison
du citoyen, doit être élaborée en fonction des besoins des jeunes
identifiés et non satisfaits par d'autres structures d 'accueil : infor-
mation, formation, emploi, accès ana droits t-

	

de loisirs, de
culture et d ' animation . Bien entendu, 1 'oirvt
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Pharmacie
(qu'es - pharmacies de ga rde les samedis et dimanches -

approvisionnement)

6595 . - 11 octobre 1993 . - M. Guy Drue appelle l 'attention
de Mme l e mrnit:te d'Etast, rninistee des affaires sociales, de la
santé ci: de la ville, sur l 'impossibilité qu'ont les pharma.lies de
garde 3 se réapprovisionner du samedi midi as lundi matin . les
petites officines, notamment . n ' ont pas un stock suffisant pour
répondre à une pathologie souvenz imprevue et répétitive . En
conséquence . il est porté préjudice aux malades et à la santé
publique. Il demande s'il ne conviendrait pas que les grossistes
répartiteurs ddpectementaitx soient soumis à une astreinte d 'ouver-
ture rendant la période considérée pour que la mission et k rôle
des pharmacies de garde puissent être totalement exercés .

fiés . La convention collective actuellement en vigueur prévoit que
fie samedi, à partir de quatorze heures, aucune activité de réparti-
tion pharmaceutique . autre que des livraisons déjà parties, ne
pourra être effectuée . Ainsi, les véhicules de livraison qui
commencent leur tournée juste avant quatorze heures peuvent
approvisionner les officines pendant une partie de l 'après-midi.
Pour le reste de la fin de semaine, il appartient aux pharmaciens
de prévoir les stocks suffisenrs dans chaque classe thérapeutique
pour faire face aux demandes éventuelles. Cette obligation s'im-
pose à tout pharmacien, qu'il soit de garde, ou qu ' il ouvre son
officine au public pendant un service de garde ou d 'urgence, alors
qu ' il n'est pas lui-même de service.

Retraites : régime général
(annuités liquidables --

prise en compte des périodes de congé parental-d'éducen'en)

Question signalée en Conférence des présidents

6753 . - 18 octobre 1993 . -• M . Bruno Bourg-Broc appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Eut, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des femmes qui
ont opté, avant la promulgation de le loi qui impose de nouveiles
dispositions concernant le nombre d ' annuités de cotisation et la
prise en compte du salaire moyen des vingt-cinq dernières années
d 'activité dans le secteur privé, pour un congé parental d 'éducation
non rémunéré, er qui n ' ont pas souscrit à l'assurance vieillesse du
régime général du fait que le calcul de la retraite était établi sur le
salaire moyen des dix meilleures années d'activité salariale . II lui
demande comment, aujourd'hui, la loi prévoit le calcul de la
future retraite d'une femme née entre 1948 et 1958 (ou d ' un
homme), qui aurait pris un congé parental au-delà de ses trente-
cinq ans, c ' est-à-dire à moins de vingt-cinq ans de sa retraite.
Sachant que souvent ces mêmes femmes, au retour de leur congé
parental, travaillaient à mi-temps, dans l 'attente que leur dernier
enfant atteigne au moins l'école primaire, l 'application de la nou-
velle loi ne risque-t-elle pas de les pénaliser, alors que le choix de
ces femmes s'est fait légitimement en toute connaissance de la loi
alors en vigueur ?

Réponse. - Les décrets 93-1022 et n” 93-1024 du 27 aoùt
1993 ont effectivement modifié, dans le régime général de la
sécurité sociale (er les régimes alignés sur celui-ci : salariés agri-
coles, artisans, industriels et commerçants), la période prise en
compte pour la détermination du salaire annuel moyen servant au
calcul de la pension . Cette réforme, dont la mise en oeuvre a
débuté le 1" jsnvier dernier, portera progressivement cette période
de dix à vingt-cinq ans. S'agissant plus particulièrement des géné-
rations nées entre 1948 et 1958, cette période ira de vingt ans
(pour les assurés nés en 1948) à vingt-cinq ans (pour les assurés
nés à partir de 1953) . Les efforts ainsi demandés aux actifs se jus-
tifient par le souci d' assurer la pérennisation des systèmes de
retrait_ par répartition, dans un environnement économique parti-
culièrement difficile . Toutefois, diverses dispositions p ont déjà
intervenues afin d ' améliorer les droits personnels des mères de
famille à pension de vieillesse . ll est tout d 'abord rappelé à Phono-

, rable parlementaire que les femmes assurées ch: régime général de
la sécurité sociale bénéficient d ' une majoration de leur durée d ' as..
surance de deux ans par enfant élevé pendant neuf ans avant leur
seizième anniversaire. Celles qui ne peuvent bénéficier de cette
majoration, ainsi que les hommes, ont droit à une majoration de
leur durée d ' assurance égale à lit durée effective du congé parental.
De plus, les mères de famille sont affiliées obligatoirement à l ' assu-
rance vieillesse du régime général, avec prise en charge des cotisa-
tions par les organismes débireors des prestations familiales, lots-
qu 'elles ont un enfant de moins de trois ans ou trois enfantS,
qu ' elles bénéficient de certaines prestations familiales et Sue leurs
ressources ou; celles du ménage sont inférieures à un plarond . Ce
n ' est ainsi qu'à défaut de remplir les conditions et de pouvoir pré-
tendre à une affil i ation gratuite, que la mère qui se consacre à
l ' éducation d ' u .n enfant de moins de , singe ans a la possibilité
d 'adhérer à l 'assurance volontaire vieillesse.

Réponse. - L. détermination des horaires de rravail des person-
nels ses établissements de répa r tition pharmaceutique relèrc du
droit de la négociation collective cette les employeurs et les sala-
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Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

carte d 'assuré social - renouvellement)

8758 . - 6 décembre 1993. - M. jean-Michel Ferrand attire
l 'attention de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés de la procé-
dure de renouvellement de la carte d ' assuré social des personnes
retraités . En effet, bien que la situation des retraités ne soit pas
soumise à des modifications, une procédure de renouvellement de
leur carte d'assuré social leur est imposée, y compris lorsque
aucune personne n'est prise en charge par la sécurité sociale au
titre de rassuré . Or, dans ce cas, la validité de la carte dépend uni-
cjuement de la durée de vie de l ' assuré et, à cet égard, un système
de validité à vie semblerait beaucoup plus adapté à la situation des
retraités . En (sucre cette mesure permettrait d'éviter l'accomplisse-
ment de formalités inutiles, qui représentent un coût et une perte
de temps considérables . Il lui demande si elle entend prendre des
mesures supprimant la procédure de renouvellement de la carte
d ' assuré social des retraités.

Réponse. - Si certaines difficultés ponctuelles peuvent survenir
lors du renouvellement de la carte d 'assuré social des personnes
retraitées, il n'en demeure pas moins qu ' il existe une procédure
spécifique destinée à simplifier au maximum cette démarche . En
effet, bien qu ' il n'ait pas été instauré un système de i ' validité à
vie „, les cartes d'assuré social des retraités sont éditées pour ur.e
période de validité assez longue puisque celle-ci est de cinq ans . Le
renouvellement est automatique et donc sans formalité : il s'effec-
tue quinze ;ours avant la fin, de validité de la précédente carte.
Sauf anomalies dans un traitement antérieur pouvant entraîner une
annulation à tort de l'instancirr des cartes à renouveler, les cartes
d ' assuré social sont donc éditées sans que les assurés aient à formu-
ler une quelconque demande. La périodicité de cinq ans a été rete-
nue par les caisses primaires d ' assurance maladie eu égard au sup-
port utilisé, la carte d ' assuré social papier pouvant se déériorer
dans le temps . Il sera envisageable de repenser cette procédure
lorsque la carte papier sera remplacée par une carte à micro-
processeur sur support plastique.

DOM
(prestations fzmiliales - caisses -

action sociale - exploitants agricoles)

8797. - 6 décembre 1993 . - M. Ernest Moutoussamy attire
l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait que depuis bien
longtemps il est réclamé l ' extension du bénéfice de l ' action sociale
aux exploitants agricoles des départements d'outre-mer . li lui
demande si les dispositions introduites par les articles 13 à 16 de
la loi du 31 juillet 1991 et par l'article 9 du, décret du
29 décembre 1992 relatif à la fixation des cotisations des exploi-
tants agricoles permettent à cette catégorie socio-économique de
bénéficier désormais de l ' action sociale des caisses d'allocations
familiales des DOM.

Réponse. - La loi du 31 juillet 1991 a modifié les
articles 1142-17, 1142-20 et 1147-2l du code de la mutualité
sociale- agricole afin d'ouvrir le bénéfice de l ' action sociale des CAF
des DOM aux exploitants agricoles . Pour ce faire, des dispositions
réglementaires sont prises annuellement qui fixent le taux des coti-
sations complémentaires dues . Par conséquent et sous réserve du
paiement de ces cotisations, les personnes concernées bénéficient
du droit à l ' action sociale des CAF, à compter du 31 juillet 1991
pour l'action sociale générale (art . L . 752-7 du code de la sécurité
sociale) et à compter du 1`° janvier 1993 pour l 'action sociale spé-
cifique (art. L . 752-e du. code de la sécurité sociale).

lrutinitions sociales et médico-sociales
(fonctionnement .,,- efectifs de personnel - ensedgnar,ts spécialisés)

9258. - 20 décembre 1993 . - Mme Henriette Martinez attire
l'attention de le ministre de l'éducation nationale sur les dif-
ficultés rencontrées dans les maisons d 'enfants à caractère sanitaire
et social, en raison de la nomination sur les postes d ' enseignant
spécialisé de personnel ni formé ni expérimenté, qu' :_s'agisse de
préstaliaires IUFM ou de remPfaçants, On constate en effet que

ces enseignants ne sont pas aptes à prendre en charge des enfants
souffrant généralement de troubles spécifiques dus à la maladie (en
dépit d 'une intelligence normale), ou ayant subi des échecs sco-
laires entraînant des troubles spécifiques . Suite aux conséquences
négatives de l ' enseignement sur les enfants, ces maisons spécialisées
sont aussi confrontées au manque de confiance de la part des
parents qui se refusent à renouveler les inscriptions des élèves.
Cette situation est vécue difficilement par les établissements spécia-
lisés, surtout dans les régions où la climatothérapie fait partie inté-
grante de l'économie . Elle lui demande s'il est possible de créer des
postes d'enseignement à caractère spécialisé, afin que cela profite
pleinement aux élèves scolarisés . - Question transmise à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville.

réponse. - L'article 5 du décret du 18 août 1956 précise que,
en accord avec le ministre de l 'éducation nationale, les établisse-
ments recevant des enfants d 'âge scolaire doivent mettre ces
enfants en mesure de recevoir un enseignement adapté à leur état.
C' est pcurquoi le ministère de l'éducation nationale offre aux ins-
tituteurs qui le désirent une formation spécialisée, sanctionnée par
un certificat d ' aptitude aux actions pédagogiques spécialisées
d ' ada p tation et d' intégration scolaires (CA?SAIS), afin de leur per-
mettre d'intervenir auprès des enfants en structures médico-sociales
ou sanitaires avec toutes les qualités pédagogiques requises . Cepen-
dant, bien que la nomination des personnels enseignants relève des
compétences du ministre de l'éducation nationale, les services du
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville ne manque-
ront pas d ' étudier avec ceux de l ' éducation nationale les problèmes
posés par ces établissements.

Politique sociale
(personnes sans domicile fixe - papiers d'identité -

chéquiers - conditions d'at:ribution)

10877. - 7 février 1994. - M. René Carpentier attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur certaines difficultés auxquelles sont
confrontées les personnes sans domicile fixe. Il s'agit en particulier
au plan administratif de l'établissement d 'une carte d ' identité . Il
s'agit, par ailleurs, alors que ces personnes peuvent exercer un
emploi précaire ou avoir un revenu régulier comme le RMI, des
difficultés à avoir un carnet de chèques . Ce sont des discrimina-
tions qui pourraient être résolues . Il lui demande les mesures
9u'elle met en oeuvre avec les ministres de l ' intérieur et des
finances pour répondre à ces problèmes générateurs d ' exclusion.

Réponse . - Parmi toutes les difficultés auxquelles se heurtent les
personnes sans domicile fixe dans leur vie quotidienne., le fait de
ne pouvoir se faire délivrer une carte nationale d'identité est parti-
culièremci .t pénalisant . En effet, en l 'état actuel du droit, les per-
sonnes qui sollicitent une carte nationale d ' identité ou un passe ..
per( sont tenues d ' apporter la preuve de leur domicile.
L 'impossibilité juridique d'obtenir ces documents d' identité rend
évidemment les démarches, en vue précisément de trouver un
emploi ou un . logement, plus difficiles . Le ministère de l'intérieur
et de l ' aménagement du territoire, compétent en matière de déli-
vrance de documents d ' identité examine actuellement, en liaison
avec les diffirents départements ministériels concernés, les mesures
indispensables pour mettre fin à cette situation.

	 _se

Assurance maladie maternité : généralités
(régime de rattachement -

étudiants - ayants droit d'assurés sociaux)

Question signalée en Conférence des présidents

11222 . - 14 février 1994 . - M. André Fanion appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre tirs affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences pour les étudiants
de la mise en oeuvre des dispositions de la loi n” 93-121 du 27 jan-
vier 1993 « portant :diverses mesures d 'ordre social Celle-ci étend
dans son article 78 le bénéfice des prestations en nature des assu-
rances maladie et maiernite aux personnes se trouvant depuis une
certaine durée à la S.harg.' effective et permanente d 'un assuré
social . Ce même texte exclut toutefois de la qualité d ' ayant droit
ainsi définie les personnes relevant du régime de sécurité sociale
des étudiants. Or ce régime a un caractère obligatoire à compter

_sa l
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de rage de vingt ans pour tous les étudiants inscrits dans des éta-
blissements mentionnés par les articles L.381-4 et L .381-5 du
code de la s :unité sociale. On petit se demander si l 'application
sur ce point de la loi du 27 janvier 1993 n 'a pas entraîné la croit-
tical de deux types de situations pour les étudiants en matière de
couverture sociale : les uns, inscrits dans des établissements visés
par le code de la sécurité sociale, étant toujou-s contraints d ' ac-
quitter la cotisation forfaitaire de l 'assurance sociale des étudiants,
cependant que les autres, inscrits dans des établissements non
mentionnés et qui avaient auparavant recours à l 'assurance per-
sonnelle, peuvent désormais être considrés comme ayants droit
d'un assuré social et donc dispensés du versement de toute cotisa-
tion, au titre de l 'assurance maladie. Il lui demande si cette inter-
prétation des textes est correcte et, dans la mesure où une telle dis-
parité serait avérée, quelles mesures elle. propose sur ce point.

Réponse. - Aux sennes de l ' article 78 de la loi n" 93-121 du
27 janvier 1'993 (art . L . 161-14 du code de la sécurité sociale), la
qualité d'ayant droit d ' un assuré social est reconnue à la personne
qui vit avec un assuré social et est à la charge effective et per-
manente de celui-ci . Néanmoins, le bénéfice de cette qualité est
subsidiaire par rapport à l'affiliation au régime étudiant . En consé-

l
uence, si l' étudiant affilié au régime étudiant est exclu du champ
e la mesure, l ' intéressé qui ne remplit pas les conditions de cette

affiliation, notamment parce que l'établissement d'enseignement
fréquenté ne présente pas les garanties suffisantes pour ' isre agréé,
peut se prévaloir de cette disposition, sous réserve qu ' il en rem-
plisse les autres conditions. La volonté du législateu r de faire p ri-
mer le régime étudiant sur une ouverture gratuite de droits à
l ' assurance maladie s'explique par la nécessité de maintenir l 'exis-
tence du régime étudiant . En effet, l' application de l ' article
L. 161-14 précité aurait conduit à vider en partie de sa substance
ce régime de sécurité sociale et entraîné sa remise en cause au
détriment de la couverture sociale de très nombreux étudiants qui
n ' auraient pu entrer dans le champ d'application de la nouvelle
catégorie d ayants droit . L ' harmonisation des deux situations évo-
quées, qui consisterait à assouplir les conditions d'agrément au
régime étudiant des étabiissemente privés, paraît peu opérante :
l ' ensemble des étudiants à vocation à être affilié au régime, tout
autre situation est et demeurera relativement marginale . La mino-
ration du montant de la cotisation au régime étudiant ne peut être
également retenue : la politique sui : ie vise à maintenir une contri-
bution des étudiants . dont le montant est, au demeurant, très
modique - 865 francs pour l'année universitaire 1993-1994, soit
72 francs par mois -, alors que k régime se caractérise par un
déficit structurel pris en charge à 80 p . 100 par le seul régime
général des salariés .

Fonction publique hospitalière
(rtides-soigraats - rémunérations - primes - montant)

11808 . - 7 mars 1994 . - M. Jacques Masdeu-Aru -̂ appelle
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de ° ville, sur la situation de la prime
accordée aux aides-soignantes en récompense de la dureté de leur
travail et de leur dévouement pour les malades . Cette prime, dite
« prime Simone Veil .., a été accordée dès 1974 aux infirmières
ainsi qu 'aux aides-soignantes. Son montant était de 100 Encs par
mois pour les aides-soignantes et environ de 150 francs par mois
ppour ,es Infirmières . .1 la suite des grèves des personnels hospita-
liers. seul k montant de la prime ces infirmières a été réévalué.
Depuis vingt ans, cette prime n'a jamais été augmentée pour les
aides-soignantes. A l ' heure où k nombre d 'acres des infirmières est
limité et où l'on cherche à développer k travail des aides-
soignantes, il semble normal de réactualiser cette reconnaissance
professionnelle. En effet, les aides-soignantes, si elles n 'ont pas le
même formation que les infirmières, rencontrent les mêmes
contraintes que ces dernières . Aussi, il est anormal que le montant
de la « prime Simone Veil» n 'ait jan-sais évolué. 11 lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qu 'elle envisage de ['rendre à
ce sujet.

Réponse. Le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville rappelle que le dispositif instauré en 19?' -̀ en
faveur des infirmiers et des aides-soignants, en coritrepartie de fia
pénibilité de leur travail reposait, s ' agissant des infirmiers, sur une
prime de 150 francs es, s'agissait desides-soignants, sui une
prime de 100 francs et une prim:d égale ' de 10 p . 100 du traite-
ment mensuel brut servi . Ces mesures se cumulaient avec les
primes perçues par l ' ensemble des fonctionnaires hospitaliers . Dans

le cas des infirmiers . s 'agissant d 'une prime fixe et identique quels
que soient l 'échelon et le grade détenus, il était normal de la reva-
loriser pour tenir compte die l ' évolution du coût de la vie depuis
vint ans p ar contre, dans le cas des ailes-soignants, Lette justifica-
tion n 'existe pas de la même façon car l ' indexation de la seconde
prime sur le traitement mensuel brut de l ' agent garantit à ce der-
nier une revalorisation régulière du montant total des mimes qu'il
perçoit, du tait du déroulement normal de sa carrière et des reva-
lorisations intervenues, notamment dans le cadre de l 'application
du protocole d 'accord du 9 février 1990. Dans ces conditions, ii
n ' est pas envisagé de modifier le dispositif applicable aux aides-
soignants qui se révèle favorable aux agents.

Sécurité sociale
(politique et réglementation - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

12079 . - 14 mars 1994 . - M. jean-Louis Idîart apppelle
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des aliairas
sociales, de la santé et de la aille, sur le texte d 'une proposition
de loi tendant à abroges L- monopole de la sécurité sociale déposée
par une vingtaine de dépurés de la majorité . Il lui demande de lui
faire connaître son sentiment sur cette proposition qui remet en
cause tout le système de protection soc i ale basée sur la solidarité.

Réponse. - Il n'existe aucun projet de remplacement de notre
système de protection sociale collective par un système d' assurance
privée et le Gouvernement n'a aucune intention de s'engager dans
cette voie . Tout au contraire, il a Fait de la sauvegarde de notre
système de protection sociale et tout particulièrement des presta-
tions de retraite, un de ses objectifs essentiels . C'est pourquoi,
devant l 'ampleur des déficits sociaux, il a mis au point un plan de
redressement et de sauvegarde qui fait appel à l'effort de chacun.
Cette démarche a maqué clairement la volonté du Gouvernement
de conforter un système auquel les Français sont attachés.

_dm	

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques - médicaments à vignette bleue -

travailleurs indépendants)

Question signalée en Conférence d'es présidents

12121 . - 14 mars 1994 . - M. Guy He.mier attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les conséquences particulières qu 'entiainè
pour tes travailleurs indépendants le décret n" 93-965 du 29 juillet
1993 . Les principales caractéristiques de ce plan d ' économie des
dépenses de 'anté sont : la baisse des taux de remboursements
effectués par les régimes de sécurité sociale et l'augmentation du
forfait hospitalier ; la maîtrise des dépenses . de santé pat la signa-
ture de la convention médicale entre les caisses de sécurité sociale
-s les syndicats de médecins au travers de la mise en place du dos-
sier médical, de la codification des actes et des systèmes de réeé,
rence. Ces mesures affectent !a protection sociale des assurés
sociaux avec, comme principale conséquence, un report de la
charge des remboursements aux mutuell es à qui il appartiendra
d'augmenter ou non leurs cotisations . Or les professions indépen-
dantes, déjà pénalisées dès la création du régime obiigatoire (loi
n° 66-509 du 12 juillet 1966) par une couverture sociale insuffi-
sante qui devait s ' améliorer afin de s 'harmoniser avec le régime des
travailleurs salariés (toi Royer n' 73-1193 du 27 décembre 1973),
subissent aujourd 'hui une baisse de remboursement sur les médica-
ments à vignette bleue dont le taux est ramené de 50 à 35 p . 100.
Pourtant le régime obligatoire des professions indépendantes n 'est
pas déficitaire . C 'est pourquoi il lui demande que le décret n^ 93-
965, relatif à la participation des assurés sociaux au tarif servant de
base au calcul des p:estations en nature de l 'assurance maladie. et
modifiant le code de la sécurité sociale, soit modifié afin de ne pas
aggraver la disparité des régimes.

Réponse. - Dans le cadre du plan d'économie visant à limiter la .
progression des dépenses de santé prises en charge par l ' assurance
malade, la part des dépenses restant à 1a cltaroc des assurés du
régime général a augmenté de cinq points pou les soins cuurants,
lin effort comparable n'a ppas : été demandé :lux professions indé
nendanr_s afin de ne pas abaisser au-dessous de 50 p . 100 le taux'
de remboursement de l'ensemble des frais de soins ambulatoires.

l
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Seule la prise en charge des médicaments vignette bleue dits « de
confort » a été ramenée de 50 à 35 p . 100, alignant ainsi le taux
de remboursement de ces médicaments sur ceux du régime géné-
ral. Ces dispositions ne concernent pas les assurés bénéficiant
d'une exonération du ticket modérateur pour des raisons d 'ordre
médical ou administratif qui continuent à bénéficier d'une prise en
charge totale.

Chimie
(Promu et Gambie - laboratoire de recherche -

emploi et activité - L.on, umeau)

12626. - 28 mars 1994 . - M. Julien Bray attire l ' attention de
Mme le ministre d - Fszt, ministre des affaires sociales, de h
santé et de ia ville, sur le situation du laboratoire situé Long-
jumeau (Essonne) de la société Procter et Gambie . Cette entreprise
prévoit de fermer son département de recherche et développement
situé à Longjumeau pour le rapatrier aux Etats-Unis . Trente
emplois sont remis en question. Au mieux, un certain nombre de
chercheurs devront s 'expatrier aux USA, et d'autres membres du
personnel seront mis en retraite. En tour état de cause, Procter et
Gambie ne redassera pas tous les salariés, et des licenciements secs
sont à prévoir . La société prétend que le transfert outre-Atlantique
des résultats des travaux des chercheurs français coûte trop cher, ce
qui est assez étonnant à l 'heure où la communication en temps
réel ne cesse de se développer. La décision de Procter et Gambie
est d'autant plus surprenante qu'il ressort du dossier économique
que sa filiale française a doublé son chiffre d'affaires en 1993, et
fait un bénéfice de 2 millions de francs . De plus, le laboratoire de
Longjuir•.eau semble avoir été particulièrement efficace ces der-
nières années : trois molécules élaborées à Longjumeau ont été
retenues par l' entre* ;se pour son développement quand une seule
provenait du laborà= née américain . Cette affaire semble donc rele-
ver d'une forme de protectionnisme . Cela est tout à fait domma-
geable pour notre pays. Pourtant, la multinationale n'entend appa-
remment pas renoncer au marché pharmaceutique français . II n est

u
s normal que cette entreprise bénéficie, par k biais du rem-
ursement de produis pharmaceutiques par la sécurité sociale,

de l 'aide de la France au financement de ses recherches pharma-
ceutiques aux Etats-Unis, et que dans l' même temps, elle licencie
sur notre territoire un personnel qualifié qui a fait ses preuves.
Aussi, lui demande-t-ildutiliser tous les moyens dont le Gouver-
nement dispose pour éviter les licenciements et la fuite des cer -
veaux, et conserver en France une équipe de recherche pharmaceu-
tique performante.

Réponse. - Dans le cadre de sa réorganisation et du regroupe-
ment de ses activités de recherche et de développement clinique, la
société Procter et Gambie a jugé nécessaire de recentrer ses activi-
tés d 'amont sur un site unique aux Etats-Unis . Cependant, les
intérêts des salariés semblent préservés par le plan social soumis au
comité central d'entreprise et approuvé par celui-ci . En effet, des
emplois de reclassement équivalents ont été proposés aux salariés
du groupe, aux Etats-Unis pour certains, mais aussi et surtout en
France. Ainsi, la stratégie de redéploiement de Procter et Gamble
ne devrait pas se traduire par une perte d'emplois pour les salariés
de l 'unité de recherche et de développement de Longjumeau.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - procréation médicalement assistée -

CECOS - intégration)

13056. - 1 I avril 1994 . - M. François Cornus-Gentille attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociale', de la santé et de la ville, sur les préoccupations que ren-
contrent les directeurs de centres d'étude et de conservation des
oe ufs et du sperme humains (CECOS), et notamment sur celles
dont lui a fait part le président du CECOS Champagne-Ardenne
quant à l' intégration hospitalière des CECOS . En effet, en 1990,
la direction générale de la santé a décidé d ' intégrer les CECOS
dans les hôpitaux x publics en promettant un statut particulier et le
maintien de la Fédération nationale qui réunit la totalité des
CECOS . Or, en mars 1993, les décrets d 'intégration des person-
nels non médicaux sont sortis mais les autres textes pour l' intégra-
tion des médecins et l'intégration de la structure elle-même sont
toujours en attente. Ainsi, depuis 1990, les CECOS sont placés
dans une situation ambiguë qui voit leur maintien dans un statut
associatif alors que leur personnel non médical est déjà intégré à
l'hôpital public Par conséquent, il lui demande quelles sont ses
intentions en ce domaine .

Réponse. - Le processus d'intégration des centres d'études et de
conservation des oeufs et du sperme humain (CECOS) à la fonc-
tion publique hospitalière, initié par l 'article 12 de la loi du 18 jan-
vier 1991 portant diverses mesures d'ordre social, est en cours de
réalisation . Une réunion associant la direction générale de la santé,
la direction des hôpitaux et de la fédération des CECOS a permis
de clarifier les différentes questions liées à l'intégration hospitalière
des CECOS. La loi bioéthique et ses décrets d 'application pour-
ront apporter les garanties souhaitées par la fédération et la réelle
intégration des activités concernant le don de gamètes . Par ailleurs,
le décret n' 92-329 du 30 mars 1992 relatif au dossier médical
organise déjà l' archivage protégé et individualisé des dossiers . Les
activités développées par les CECOS (recueil, traitement, conserva-
tion du sperme provenant de dons, cessions de celui-ci, auto-
conservation du sperme, conservation des embryons) sont déjà
intégrées de fait dans les structures hospitalières ; elles sent partie
prenante de la biologie de la reproduction et s'exercent le plus
souvent dans le même lieu et sous la même responsabilité médicale
que les autres techniques de procréation médicalement assistée. L' a
été acté le principe de création d'unités fonctionnelles s cifiques,
cette option devant se négocier avec les instances du CHU . Pour
ce qui est du financement des moyens, en particulier en personnel,
les dossiers sont actuellement en cours d' expertise avant décision
de notification des crédits correspondants, qui devrait intervenir
rapidement. Le point sera fait sur l'intégration des CECOS et le
rôle de la fédération par le directeur des hôpitaux et le présiden_
de la fédération des CECOS, devant la conférence des directeurs
généraux de CHU, le 23 juin 1994.

Centres de conseils et de soins
(CERS - financement)

13138 . - 11 avril 1994. - M. Laurent ('othela attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les conséquences, particulièrement
dramatiques dans le Val-de-Marne, qu 'entraînent les restrictions
budgétaires sur le tonaionnernent des centres d ' hébergement et de
réadaptation sociale. Au moment où, au coeur de l'hiver, la France
entière s' indignait du sort des sans-abris et où le Gouvernement

remettait des solutions à ce drame, il attribuait aux CHRS, dans
FaF loi de finances pour 1994, un budget inférieur de 4,5 p . 100 à
celui de 1993 . Ainsi, les 18 CHRS du Val-de-Marne voient leur
budget diminuer de 5 à 20 p . 100 selon les centres, ce qui les
contraint à supprimer des postes et à réduire leur activité . De ce
fait, les participations financières demandées aux usagers des
centres sont fortement augmentées, ce qui amènera les CHRS à
n'héberger que les personnes non endettées et disposant de res-
sources suffisantes . Une telle décision nie le rôle prépondérant de
ces centres dans la lutte contre l 'exclusion. Les CNRS constituent
pourtant un formidable outil de prévention et de réinsertion . Qui
plus est, les centres qui prennent en charr les couples avec
enfants sont injustement les plus pénalisés . L. Etat aurait ers effet
décidé de ne plus financer la prise en charge des enfants dans les
CHRS en prétextant qu'elle est de la compétence du conseil géné-
rai, sans se soucier de savoir si celui-ci compensera cette suppres-
sion de crédits . Alors que le nombre de laissés-pourcompte s'ac-
croit de jour en jour, il lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour que les CHRS disposent des moyens suffisants pour
accomplir efficacement leur mission, et faut particulièrement celle
de réadaptation sociale en direction des familles.

Réponse. - La situation financière que connaissent les centres
d'hébergement et de réadaptation sociale du Val-de-Marne s 'inscrit
dans le contexte budgétaire particulier que connaît ce secteur
depuis quelques années . Les difficultés de mobilisation de la parti-
cipation, prévue par les textes, des personnes hébergées, conjuguée;
avec l ' évolution des crédits destinés au fonctionnement des CHRS,
expliquent la situation présente de ces structures . C'est pourquoi,
afin de maintenir et de conforter la mission des CHRS face à une
conjoncture sociale et financière délicate, une dotation de 70 mil-
lions de francs supplémentaires pour 1994, vient d'être débloquée
par le Gouvernement. Afin de permettre une répartition optimale
de ces c:édits, il sera tenu compte des efforts entrepris en matière
de réorganisation, de clarification et de rationalisation des dépenses
qui ont déjà été préconisés par la mission confiée à l ' inspectidn
générale des affaires sociales et à l 'inspection générale des finance.
C'est dans ce cadre que sera étudiée la situation des CHRS du
Val-de-Marne.
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Anciens combattants rt victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13337. - 18 avril 1994 . - M . Main Rodet attire l 'attention de
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur les conditions de mise en oeuvre des minutes envisagées par k
Gouvernement qui devraient permettre d ' attribuer 120 000 cartes
du combattant supplémentaires . En effet, la forclusion pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation dc l'Etat de
25 p. 100 pour les titulaires de cette carte interviendra le
31 décembre 1994, ce qui privera les anciens combattants
d 'Afrique du Nord du bénéfice de ces dispositions. Il lui demande
donc de bien vouloir prolonger ce délai en le ponant à dix ans à
compter de la date dc délivrance de la carte du combattant . -
Question transmise à Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaira sociales, de la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13348 . - 18 avril 1994. - M . Jean Urbaniak artire ' l ' attention
de M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la date limite de constitution d'une rente mutualiste pour les
combattants d'Afrique du Nord. L ' amélioration des conditions de
délivrance de la carte du combattant issu( de l ' instauration d'une
prochaine bonification de deux points p_ ; trimestre passé en
Afrique du Nord devrait conduire à l ' attribution de 120 000 cartes
supplémentaires Or, le décret n' 93-483 du 24 mars 1993 qui
proroge le délai ouvert en 1972 jusqu ' au 1" janvier 1995 ne per-
mettra pas aux nouveaux titulaires d'une carte de combattant de se
constituer une rente à taux plein . En conséquence, il lui demande
s' il est dans ses intentions de prévoir un nouveau délai supplé-
mentaire en la matière ; s'il envisage de porter ce délai à dix ans à
compter de la date de délivrance de la carte du combattant ainsi
que le demandent depuis longue date les organisations représenta-
tives des anciens combattants en Afrique du Nord. - Question
transmise à Mine le. ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13559 . - 18 avril 1994 . - M. Jean-Yves Quillard appelle
l'attention de M . k ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur les conditions de souscription des rentes
mutualistes du combattant . Il lui fait part des inquiétudes de nom-
breux anciens d'Afrique du Nord qui, observant que de nouvelles
cartes du combattant doivent être prochainement attribuées au
titre de ce conflit, craignent de ne pas disposer du temps néces-
saire pour se constituer une rente mutualiste, le délai prévu pour
une telle souscription expirant le 1" janvier 1995 . Des mesures de
prorogation des délais sont certes intervenues à plusieurs reprises
dans le passé ; il est, par ailleurs, admis depuis longtemps que les
intéressés peuvent constituer leur dossier avec le seul récépissé de
leur demande de carte du combattant . Les anciens combattants
d'AFN demeurant néanmoins inquiets, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre en la matière. - Question trans-
mise à Mme le ministre d'Etati ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattent -

ronditions d'attribution - Afrique du. Nord)

13366 . - 18 avril 1994 . - M . Arsène Lux appelle l 'attention
M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur la portée des nouvelles dispositions présentées par M. le Pre-
mier ministre aux représentants du front uni des associations des
anciens combattants d 'Afrique du Nord le 8 mars 1994, M. le
Premier ministre a notamment indiqué que, dans le cadre de meil-
leures attributions de la carte du combattant, une proposition sera
soumise à la commission des experts qui attribuera une bonifica-
tion de 2 points par trimestre passé en Afrique du Nord, permet-
tant d'atteindre les 30 points nécessaires pour obtenir la carte du
combattant. Or, la forclusion pour se constituer une retraite
mutualiste avec participation dc 1 Etat de 25 p . 100 pour les tins-

laites de !a carte du combattant interviendra k 31 décembre 1994.
Dans ces conditions, la nouvelle disposition Gouvernementale ne
permettra pas aux intéressés d 'obtenir la carte du combattant avant
'expiration de ce délai . 11 demande de bien vouloir lui indiquer
si k gouvernement entend accorder un délai supplémentaire afin
que les nouveaux titulaires de la carte du combattant puissent se
constituer une retraite avec participation de l 'Etat de 25 p- 100 . -
Question transmise à Mme le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la Ale.

Anciens combattants er vicri,nes de guer re
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13367 . - 18 avril 1994. - M. Raymond Conclue attire l ' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes rte
guerre sur la situation des anciens combattants au regard de la
date de délivrance de la carte du combattant . En effet, la forclu-
sion pour se constituer une retraite mutualiste avec participation
de l ' Etat de 25 p. 100 intervient le 31 décembre 1994 . II lui
demande si cette date peut être annulée et remplacée par un délai
de 10 ans à partir de la date de délivrance de la carte du combat-
tant . - Question transmise à Mme le ministre d'Etai, ministre
des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13505 . - 25 avril 1994 . - M. Michel Mercier attire l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des anciens combattants
d 'Afrique du Nord. Les nouvelles dispositions prises par le Gou-
vernement vont permettre l 'attribution de 120 000 cartes du
combattant supplémentaires. Cependant, la forclusion pour se
constituer une retraite mutuaiiste, avec participation de l' Etat de
25 p . 100, peur les titulaires de la carte du combattant inter-
viendra le 31 décembre 1994 . Les intéressés estiment que cette
échéance ne leur pet mettra pas d ' obtenir la carte du combattant
avant l ' expiration de ce délai . C 'est pourquoi, il lui demande si ce
dèlai ne pourrait pas être porté à 10 ans, à partir de la délivrance
de la carte du combattant, et si le plafond majorable de l ' Etat,
actuellement de 6 400 francs ne pourrait pas être porté à
6 600 francs en 1994.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13507. - 25 avril 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le délai de forclusion,
intervenant k 31 décembre 1994, pour les anciens combattants
désireux de se constituer une retraite mutualiste avec participation
de l' Erat . Compte tenu des mesures prises récemment en matière
d'attribution de la cane du combattant, il lui demande si elle ne
juge pas nécessaire d'accorder un nouveau délai afin que les
anciens combattants concernés puissent bénéficier des dispositions
relatives à la retraite mutualiste du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13597. - 25 avril 1994 . - M. jean Marsaudon appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le délai de forclusion, fixé au
31 décembre 1994, qui empêchera les nouveaux titulaires de la
carte du combattant concernés par les nouvelles dispositions gou-
vemementaies de se constituer une retraite mutualiste avec pattici-

ation à 25 p. 100 de l ' Etat. C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir envisager un délai su p plémentaire pour permettre à
ces anciens combattants d 'obtenir sleur carte avant la forclusion .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13599 . - 25 avril 1994 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la disposition prise par M . le Pre-
mier ministre d'attribuer une bonification de quatre points par tri-
mestre passé en Afrique du Nord, permettant d 'atteindre les trente
points nécessaires à I obtention de la carte du combattant . La for-
clusion pour se constituer une retraite mutualiste avec participa-
tion de l'Etat de 25 p. 100 pour les titulaires de la carte du
combattant interviendra le 31 décembre 1994 . La nouvelle disposi-
tion gouvernementale ne permettra pas aux intéressés d ' obtenir la
carte du combattant avant l ' expiration de ce délai . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour permettre aux nouveaux
titulaires de la carre du combattant de se constituer une retraite
mutualiste avec participation de 1-'Erat de 25 p . 100.

Anciens combattants et victimes de gus-me
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13600. - 25 avril 1994 . - M. Jacques Floc.% appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les récentes propositions faites aux anciens
combattants d'Afrique du Nord. Le Premier ministre a proposé à
la commission des experts une bonification de quatre points par
trimestre passé en Afrique du Nord, ce qui devrait permettre aux
intéressés d'atteindre les trente points nécessaires pour obtenir la
carte du combattant . Il semblerait donc que cette mesure permette
l'attribution de 120 000 cartes supplémentaires . Néanmoins, la
forclusion pour se constituer une retraite mutualiste avec participa-
tion de l' Etat de 25 p. 100, pour les titulaires de la carte, inter-
viendra le 31 décembre 1994 . La nouvelle disposition gouverne-
mentale ne permettra donc pas aux intéressés d 'obtenir la carte du
combattant avant l'expiration de ce délai. Par conséquent, il lui
demande l ' octroi d ' un délai supplémentaire de dix ans à partir de
la date de délivrance de la carte du combattant afin que les futurs
titulaires de la carte puissent se constituer une retraite mutualiste.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13601 . - 25 avril 1994 . - M. le Premier ministre a déclaré le
8 mars dernier, lors de l'entretien qu ' il a eu avec les anciens
combattants, qu ' une proposition soumise à la commission des
experts a attribué une bonification de quatre points par trimestre
passé en Afrique du Nord, dans la limite de trente points, permet-
tant dans certains cas d'atteindre les trente points nécessaires pour
l' obtention de la carte du combattant . Or la forclusion pour se
constituer une retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de
25 p . 100 pour les titulaires pie la carte du combattant inter-
viendra le 31 décembre 1994. Dans ces conditions, la nouvelle dis-
position gouvernementale ne permettra pas aux intéressés d ' obtenir
la carre du combattant avant ce délai . Ce qui amène par
conséquent M. Jean-Pierre Kuciseida à solliciter de Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, l'accord d' un délai supplémentaire aux nouveaux titulaires
de la carte du combattant afin qu' ils puissent se constituer une
retraite mutualiste avec participation de l ' État de 25 p . 100.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution -- Afrique du Nord)

13607. - 25 avril 1994. - M . Jean Getzry appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les rentes mutualistes des anciens combat-
tants visées à l 'article L. 321-9 du code de la Mutualité et par le
décret n° 77-333 du 28 mars 1977 modifié par le décret n 93-483
du 24 mars 1993 . Les rentes constituées par les groupements
mutualistes auprès, soit d ' une caisse autonome mutualiste, soit de
la Caisse nationale de prévoyance, au profit des anciens militaires
et anciens membres des forces supplétives françaises ayant pris part

aux opérations d'Afrique du Nord, titulaires du titre de reconnais-
sance de la nation ou de la carte du combattant, ainsi que des
veuves, ascendants et orphelins des militaires décédés du fait de
leur participation à ces opérations, donnent lieu à une majoration

de l ' Etat . La rente augmentée de la majoration ne peut dépasser
6 400 francs . Sauf cas exceptionnel, le montant de la majoration
est égal au quart de la rente inscrite au compte individuel du
mutualiste. Le taux de majoration est réduit de moitié pour les
anciens combattants qui adhéreront aux organismes mutualistes
précités postérieurement au . I" janvier 1995 . . Or. de nouvelles dis-
positions permettant d 'assouplir les conditions d'obtention de la
carte du combattant sont actuellement en cours d 'adoption . Selon
M. le ministre des anciens combattants, ce sont près de
120 000 cartes du combattant supplémentaires qui pourront être
accordées. Vu les délais procéduraux, les futurs bénéficiaires de ces
dispositions ne pourront prétendre à la constitution d'une retraite
mutualiste avec majoration de l' État au taux de 25 p . cent . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' elle envisage
de prendre afin que les futurs titulaires de la carte du combattant
puissent bénéficier des avantages mutualistes actuellement en
vigueur, et quant à une éventuelle revalorisation du plafond de la
rente majorable par l'Est.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite :mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13608 . - 25 avril 1994 . - M. Marc Le Fur appelle l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des futurs et nouveaux bénéfi-
ciaires de la carte du combattant, du fait de la récente mesure gou-
vernementale, au regard de la possibilité de se constituer une
retraite mutualiste avec participation de l ' Etat à hauteur de
25 p. 100. La constitution d ' une retrait' mutualiste avec participa-
tion de l'Etat pour ler• titulaires de la carte du combattant ne sera
plus possible au-delà du 31 décembre 1994. Les nouveaux bénéfi-
ciaires de la carte du combattant n ' obtiendront vraisemblablement
pas leur carte avant l ' expiration de cc délai . Dans ces conditions,
ils ne pourront prétendre aux mêmes avantages que ceux qui
détiennent la carte de combattant depuis plusieurs années . Afin
que les nouveaux bénéficiaires de la carte du combattant puissent
accéder à ces prérogatives, il pourrait être envisagé un délai, à
compter de la délivrance de la carte, pendant lequel le bénéficiaire
peut se constituer une retraite avec participation de l ' Etat . Il lui
demande de bien vouloir lui donner son avis à ce sujet et lui pré-
--iser les dispositions qu'elle envisage de prendre dans ce domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

136)9. - 25 avril 1994 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité d'accorder un
nouveau délai aux nouveaux titulaires de la cane du combattant
pour qu'ils puissent se constituer une retraite mutualiste avec par-
ticipation de l ' Etat de 25 p. 100 . D'autre part, il lui demande s ' il
est dans ses intentions de porter le plafond majorable de l ' Etat à
6 600 francs en 1994, au lieu de 6 400 francs.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

13635. - 25 avril 1994 . - M. Louis Le Penses interroge
Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le délai pendant lequel les anciens
combattants peuvent se constituer une retraite mutualiste . Actuel-
lement la forclusion pour se constituer une retraite mutualiste arec
participation de l ' Etat de 25 p . 100 interviendra le 31 décembre
1994 . Les dispositions nouvellement annoncées concernant l'attri-
bution de la carte du combattant ne permettront pas aux intéressés
d'obtenir la carte du combattant avant l 'expiration de ce délai . Il
lu demande donc d 'envisager d'accorder un nouveau délai de dix
ans, afin que les nouveaux titulaires de la carte du combattant

rissent reconstituer une retraite mutualiste avec participation derissent
de 25 p . 100 .
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Anciens combattants et ri.-times de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13710. - 2 mai 1994 . - M. Martin Malvy interroge Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, sur le délai pendant lequel les anciens combattants
peuvent se constituer une retraite mutualiste . Actuellement, la for-
clusion pour se constituer une retraite mutualiste avec participa-
tion de l ' Etar de 25 p . 100 interviendra le 31 décembre 1994 . Les
dispositions nouvellement annoncées concernant l'attribution de la
carte du combattant ne permettront pas aux intéressés d'obtenir la
carte du combattant avant l'expiration de ce délai . II lui demande
donc d'envisager d'accorder un nouveau délai de 10 ans afin que
les nouveaux titulaires de la carte du combattant puissent reconsti-
tuer une retraite mutualiste avec participation de l ' Etat de
25 p . 100 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13735 . - 2 mai 1994. - M . Charles Baur appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires, sociales, de la
santé et de la ville, sur les nouvelles ceteditions d ' attribution de la
carte du combattant pour les anciens d'Afrique du Nord . En effet,
les nouveaux titulaires obtiendront difficilement leur carte avant le
31 décembre 1994, date de forclusion pour se constituer une
retraite mutualiste bénéficiant de la participation de l'Etat de
25 p . 100. Aussi lui demande-t-il qu ' un délai supplémentaire soit
accordé afin qu'aucun des anciens combattants ne soit écarté de
cent possibilité. II serait également souhaitable que le plafond
majorable de l'Etat actuellement de 6 400 francs soir porté à
6 60d francs en 1994.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13763. - 2 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des alaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les possibilités pour les
anciens combattants d 'Afrique du Nord de se constituer une
retraite mutualiste avec participation de l 'Etat de 25 p . 100 . Cette
faculté viendra à échéance le 31 décembre "1994 . Les intéressés ne
pourront pas, avant cette date, bénéficier de l'assouplissement des
conditions d 'attribution de la carte du combattant, annoncé
récemment par le Gouvernement. Aussi, la FNACA souhaite
qu'un délai de dix ans à partir de la date de délivrance de la carte
du combattant soit accordé pour qui les nouveaux titulaires de la
carte du combattant puissent se constituer une retraite mutualiste
avec participation de l ' Etat de 25 p. 100 . 1! lui demande de bien
vouloir lui indiquer ses intentions à ce sujet.

Anciens combattants et victimes de guerre
(>etraite mutualiste du combattant -

conditions d 'attribution - Afrique du Nord)

13830 . - 2 mai 1994 . - M. François Baroin attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la situation des anciens d 'Afrique du
Nord . En effet, la proposition d ' attribuer une bonification de deux
points par trimestre passé en Afrique du Nord, permettant d ' at-
teindre les trente points nécessaires pour obtenir la carte de
combattant, voit son effet limité par le fait qu 'au-delà du
31 décembre 1994, les titulaires de la carte de combattant ne
pourront plu's se constituer une retraite mutualiste avec participa-
tion de l'Etat de 25 p. 100. Il conviendrait de retenir une date de
forclusion plus éloignée (un délai de dix ans par exemple) pour
qu ' ainsi les nouveaux titulaires de la carte de combattant
(120 000 cartes supplémentaires sont prévues) puissent bénéficier
d'un délai supplémentaire, destiné à leur permettre de se constituer
une retraite mutualiste. Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'elle entend prendre à ce sujet .

Anciens combatavtu et vie•tintes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13341 . - 2 mai 1994 . - M. Philippe. Martin appelle l'attc n-
(ion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur le prob!i:me de l ' attribution de la
carte de combattant. Afin de parvenir a une meilleure attribution
de celle-ci, une proposition sera soumise à 12. commissicn des
experts visant à attribuer une bonification de deux points par tri-
mestre passé en Afrique du Nord pour atteindre les trente points
nécessaires pour obtenir la carre de combattant . Mais la prescrip-
tion pour les tiulaires de cette carte pour se constituer une retraite
mutualiste avec la participation de l'Erat de 25 p . 100 intervenant
le 31 décembre 1994, le délai apparaît trop court pour les intéres-
sés. Il demande donc s' il ne serait envisageable d'élargir le délai à
compter de la délivrance de la carte de combattant afin qui les
nouveaux titulaires puissent se constituer une retraite mutualiste
avec la parti, ;padan de l'Etat à hauteur de 25 p . 100.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

13866 . - 2 mai 1994 . - M, jean-Pierre Calvel attire l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la décision du Gouvernement
d ' améliorer l'attribution de la carte du combattant pour les anciens
combattants d ' Afrique du Nord. Cette disposition, qui permettrait
d' .. tribuer 120 000 cartes su?plémentaires, ne pourra pas bénéfi-
cier aux intéressés avant le 31 décembre 1994, à cause de la forclu-
sion pour se constituer une retraite mutualiste avec participation
de l'Etat de 25 p . 100 pour les titulaires de la carte du combat-
tant. De nombreuses associations demandent qu'un délai supplé-
mentaire soit accordé pour que les nouveaux titulaires de la marte
du combattant puissent se constituer une retraite murriaiiste, en
proposant un délai de dix ans à partir de la date de délivrance de
la carte du combattant . De plus, elles demandent que le plafond
majorable de l'Erat actutlle;nent de 6 400 francs soit porté à
6 600 francs . Il lui demarcie quelles suites elle entend donner à ces
propositions faites par !es anciens combattants d 'Afrique du Nord.

Réponse. - Lé minist .e d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville est tout à fait conscient que le délai im p arti par
le décret 93-64') du 26 mars 1993, qui fixe au
31 décembre 1994 la date limite de constitution d'une rente
mutualiste majorée au taux plein, risque de poser des problèmes
aux anciens combattants désireux de se constituer une rente de ce
type. Aussi a-t-il demandé à ses services, en concertation avec les
différents partenaires ministériels intéressés, d ' entreprendre une
étude à ce sujet afin de dégager les solutions qui permettraient de
surmonter cet obstacle . Par ailleurs, il est indiqué à l ' honorable
parlementaire que le décret n° 94-301 du 13 avril 1994 a relevé le
montant maximal de : la rente donnant lieu à majoration de l ' Etat
et l'a porté à 6 600 francs, à compter du 1^ janvier 1994.

Retraites : généralités
(palitique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes)

13471 . - 25 avril 1994 . - M . Gérard Jefiray rappelle à Mme le
ministre d'Etat, !mir±istre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, le désir ,qui anime les retraités de participer plus directe-
ment, par l'intermédiaire de leurs représentants, à l 'examen de
l 'évolution des pensions de retraite et aux procédures de consulta-
tion préalable aux décisions les concernant . Or, s' il apparaît que
des représentant ; des retrait& ou des personnes âgées siègent dans
de nombreux organismes consultatifs, il rase semble pas exister
d ' instance spécifique composée uniquement de retraités, appelée à
statuer sur les questions d'évolution des retraites . Il lui demande
en conséquence : s'il n 'y aurait pas lieu de créer, auprès des organes
de direction des régimes d 'assurance vieillesse, des comités consul-
catifs composé ; exclusivement de retraités et qui pourraient expri-
mer un point de vue spécifique sur l 'évolution du pouvoir d 'achat
des pensions et, à défaut, quelles sonts les autres modalités qu ' elle
envisage pour réponde 4ux souhaits des organisations de retraités
qui estiment que leur représentation au sein des organismes
compétents en matière de pensions de retraite est insuffisante .
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Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

représentation dans certains organismes -
Conseil économique et social)

13761 . - 2 niai 1994 . - M. Jean-Claude Beauchaud attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales de la santé et de la ville, sur la très forte demande des
organisations de retraités de pouvoir participer aux décisions qui
les concernent en ayant au sein des organismes appelés à en traiter
des représentants élus par le collège des retraités ou désignés par
leurs organisations représentatives . En particulier, les retraités
demandent à être représentés au sein du conseil économique et
social, des conseils d'administration de la sécurité sociale et des
caisser de retraite, ainsi que du comité de surveillance du fonds de
solidarité-vieillesse . Il lui demande de lui faire savoir quelle suite
elle compte réserver à cette demande.

Réponse. - Le Gouvernement est attaché à la participation des
retraités et des personnes .iigées au sein des instances sociales ame-
nées à débattre de l eurs problèmes . C ' est ainsi qu 'ont été institués
le Comité national des retraités et des personnes âgées (CNRPA)
et les e,mités départementaux des retraités et personnes âgées
(CODERPA) destinés à assurer la participation de cette popula-
tion à l ' élaboration et à la mise en oeuvre de la politique la concer-
nant . Outre leur coopération au sein d ' instances spécifiques, les
ret raités et personnes âgées siègent également au sein du Conseil
national de la vie associative, des comités sociaux départementaux
et régionaux et des centres communaux d 'action sociale . Les retrai-
tés sont aussi représentés au sein des conseils d'administration des
caisses de sécurité sociale du régime général . Cette représentation
est prévue aux articles L . 215-2, L. 215-7, L . 222-5 et L. 752-6
du code de la sécurité sociale. Les administrateurs représentant les
retraités dans ces organismes ont voix délibérative . Ils sont désignés
par les autres membres du conseil d ' administration sur proposition
des associations de retraités ayant leur siège dans la circonscription
de la caisse et sur proposition des associations et fédérations natio-
nales de retraités à la caisse nationale . S'agissant des régimes
.omplémentaires de salariés, l'article R . 731-10 du code de la
sécurité sociale pose le principe de la représentr.tivité des retraités
au sein des conseils d'administration des institutions de termite et
de prévoyance complémentaire relevant du titre 11I du livre VI du
code précité . Les retraités habilités à y siéuer sont les anciens parti-
cipants qui perçoivent des prestations aes caisses . Il appartient
donc aux partenaires sociaux, responsables de la création et de la
gestion des caisses de retraite et de prévoyance complémentaire, de
prévoir dans les statuts de ces institutions les dispositions néces-
saires à une représentation équitable des retraités et de fixer les
modalités de leur élection . L ' administration ; qui ne dispose en cc
domaine que d'un pouvoir d'agrément, ne participe aucunement à
l'élaboration des statuts des caisses et ne peut, en conséquence, les
modifier. Par ailleurs, le Premier ministre a récemment nommé au
Conseil économique et social le président de l'Ut	 française des
retraités . leur assurant ainsi une représentation officielle au sein de
cet organisme . Enfin, la participation des retraités au fonds de soli-
darité vieillesse a été organisée par le décret n" 93-1354 du
30 décembre 1993 qui fixe, notamment, la composition du conseil
d'administration ainsi que du comité de surveillance de cet orga-
nisrne. Ainsi, pour k conseil d'administration, ce décret précise
que parmi les sept membres qui le composent se trouve „ un
représentant du ministre chargé des personnes âgées Ce même
texte indique que le comité de surveillance qui assiste le conseil
d'administration comprend „ trois représentants désignés par le
Comité national des retraités et personnes âgées A ce sujet, le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la
ville, a demandé, le 17 février dernier au vice-président du
CNRPA, de lui faire connaitre les représentants désignés pour sié-
ger au comité de surveillance. La composition ainsi prévue des ins-
tances dirigeantes du Fonds assure la représentation des retraités et
personnes âgées souhaitée par l'honorable parlementaire.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

13631 . - 25 avril 1994 . - M. Serge Janquin demande à M. le
Premier ministre les raisons pour lesquelles le proje: de loi relatif
à la dépendance des personnes âgées, signifié comme nécessaire
pour la session de printemps de 1994, est, semble-t-il, renvoyé à
une date ultérieure et comment il se fait que, si les conditions n 'en

sont pas aujourd' hui réunies, elles l' étaient apparemment assez
pour être annoncées dans sa déclaration de politique générale du
15 décembre 1993 . - Question transmise à Mme le ministre
d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

13743 . - 2 mai 1994. -- M. Léonce Deprez appelle l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur l'intérêt et l'importance qui s'attachent à
la mise en oeuvre rapide d ' une loi relative à la dépendance des per-
bonnes âgées . Puisqu ' elle avait déclaré, devant la commission des
affaires culturelles de l 'Assemblée nationale, le 24 octobre 1993,
que ce projet de loi serait présenté au Parlement „ au cours de la
session de printemps, afin d'entrer en application avant la fin
de 1994 „, il lui demande la nature, les perspectives et les
échéances de son action ministérielle à cet égard.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

13852 . - 2 mai 1994. - M . Daniel Soulage attire l ' attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le traitement social et financier de la
dépendance des personnes âgées . A ce jour, les études démo-
graphiques estiment à 2 350 000 les personnes âgées dépendantes
de plus de 80 ans et à 1 500 000 les personnes âgées dépendantes
de plus de 65 ans qui vivent dans notre pays . Les démographes
s'accordent pour annonce[ qu'à l'horizon 2005 le nombre de per-
sonnes âgées de plus de 75 ans aura augmenté de 40 p . 100.
Aussi . il conviendrait d'éviter tout système d'assistance, qui ne
peut prendre en compte la globalité des besoins des personnes
âgées dépendantes (sanitaires et sociaux) et qui renforcerait le
regard de condescendance et d ' assistance à leur égard . li suffirait
également d ' assurer un fonctionnement procurant une égalité de
traitement des personnes âgées d'un département à l ' autre. Enfin,
il s'agirait d'éviter d'accentuer le poids des prélèvements obliga-
toires à ce jour plus élevé sur les actifs que sur les retraités . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les principes
qu 'iI compte retenir à ce sujet.

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

13854 . - 2 mai 1994 . - M . jean Marsaudon attire l 'attention
de Mme le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le projet de loi annoncé visant à la prise
en charge des personnes âgées dépendantes . Il lui rappelle que la
création d ' un nouveau système de prise en charge générerait à
moyen terme la création de 150 000 postes d 'aide à domicile . Le
désir de créer ces emplois de proximité lui semble en conformité
avec la volonté affichée par le Gouvernement de créer de norsveaux
emplois pour lutter contre le chômage . Il aimerait connaine à ce
sujet ses éventuels projets.

Réponse. - Le dépôt du projet de loi portant création d'une allo-
cation dépendance n'a pas été tctenu lors de la session de prin-
temps par le Gouvernement, compte tenu de l ' importance des
questions non résolues. A l'issue d'une concertation menée auprès
des partenaires sociaux, du Comité national des retraités et des
personnes âgées et de l'Association des présidents des conseils
généraux, il est en effet apparu que les conditions n ' étaient pas
réunies pour qu'une allocation spécifique soit créée dès le 1” jan-
vier 1995 . D ' une part, la réaffectation des sommes inscrites au
budget des départements, et aujourd 'hui consacrées à la dépen-
dante, posait des problèmes techniques très difficiles, alors même

q
u'une opération de clarification des relations financières entre

1'Etat et les collectivités locales est en cours et n ' a pas été encore
menée à son terme . D ' autre part, le Gouvernement a estimé inop-
portun d 'instituer, en l'état actuel des choses, le prélèvement sup-
plémentaire qui aurait été indispensable au financement de la nou-
velle allocation . Cependant, le Gouvernement envisage de lancer
des expérimentations dans plusieurs départements, dont l 'objet sera
de mettre en place une coordination effective entre les différents
acteurs institutionnels concernés, et notamment les départements,
à qui l ' action sociale en direction des personnes âgées a été confiée
par les lois de décentralisation, les autres collectivités locales et les
organismes de sécurité sociale. Ces expérimentations sont néces-
saires pour mieux appréhender les difficultés liées à la mise en
place d ' un nouveau mécanisme de prise en charge de la dépen-
dance .
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AGRICULTURE ET PÊCHE

Lait et produits Laitiers
(quotas de protiue :wn - références - répartition)

Question signalée en Conférence des présidents

2483. - 2! juin 1993 . - M. Valéry Giscard d'Estaing appelle
l ' attention de M . le ministre de l'a iculturc et de la pêche sur
lés mesures d'aménagement de la réfo me de la PAC adoptées par
le conseil des ministres de l 'agriculture des 24-27 mai 1993,
notamment en ce qui concerne les quotas laitiers . L ' augmentation
de 0,6 p . 100 des quotas laitiers, qui permettra de redistribuer aux
zones de montagne les quotas gelés depuis 1987, constitue un pre-
mier pas vers l ' amélioration de la situation des producteurs de lait.
Pour donner à cette décision un effet pratique immédiat, il
importe d ' avoir l ' assurance que les dispositions relatives à l 'aug-
mentation des quotas laitiers prennent effet dès le début de la
campagne laitière, soit le 1" avril 1993 . Il faut aussi que la déci-
sion soit notifiée le plus rapidement possible aux producteur, afin
qu' ils puissent s ' organiser . Il lui demande en conséquence de bien
vouluir préciser les dispositions que le Gouvernement entend
prendre pour honorer cet accord, et en particulier sa date d'entrée
en vigueur.

Réponse. - Le Gouvernement a souligné à plusieurs reprises la
nécessité de maintenir une activité agricole rentable en zone de
montagne . Au cours du conseil des ministres de l ' agriculture de la
communauté du 27 mai 1993, l 'attribution d ' un quota supplé-
mentaire pour la France a été obtenue permettant de couvrir
l 'équivalent des quotas qui avaient été suspendus dans les zones de
montagne en 1987 . Il a été décidé d'affecter les 120 000 tonnes
ainsi récupérées aux éleveurs de montagne, compte tenu de l ' in-
dispensable provision de 20 000 tonnes réservée au traitement des
agriculteurs dits „ SLOM III » détenant des droits prioritaires à la
suite d ' une longue procédure contentieuse auprès de la Cour de
justice européenne de Luxembourg . Ramenée à la référence 1993,
cette quantité a permis de rétablir 4,08 p . 100 des références de
montagne . Les modalités de redistribution suivantes ont été adop-
tées : les producteurs ayant fait l'objet d 'un prélèvement en 1987
ont reçu automatiquement 4,08 p . 100 de leur référence de
l 'époque à condition bien sùr qu ' ils aient conservé la qualité de
producteur au 1° avril 1993 ; les quantités non attribuées à la suite
de cette première distribution, notamment celles correspondant à
des éleveurs qui ont cessé leur activité depuis 1987, ont été mises
à la disposition de chaque département . La commission mixte
départementale a distribué ces quantités en fonction des priorités
déterminées. Ces dispositions se sont traduites sur le plan régle-
mentaire par l ' arrêté du 26 janvier 1994 dit „ arrêté de campagne »
(/.O. du 17 février 1994) . Les instructions ont été données aux
directions départementales de l ' agriculture et de la forêt concernées
et l 'opération a pu être réalisée avant le 31 mars 1994 . Elle a donc
effet dès le 1” avril 1993 sur l'ensemble de la campagne 1993-
1994 .

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes
(maires - pouvoirs - bcriments menaçant ruine - sécurité)

11215 . - 14 février 1994 . - M. François Cornut-Gentille
attire l 'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du
territoire et aux collectivités locales sur les dispositions ap ~~li-
cables aux bâtiments menaçant ruine . Si les ruines font obstacle à
la commodité du passage dans les voies publiques ou créent un
risque pour la salubrité publique, le maire peut exercer, à
l ' encontre du propriétaire, les moyens de contrainte dont il dispose
dans le cadre de ses pouvoirs généraux de police, en vertu de
l ' article L. 131-2 du code des communes . Ces pouvoirs
comprennent notamment celui de mettre en demeure le proprié-
taire de remédier à la situation génératrice du trouble soit par la
réparation soit par la démolition de l 'immeuble . Or, lorsque les
ruines n 'occasionnent qu ' une gêne de caractère esthétique, les
moyens de contrainte du maire me semblent inexistants . La juris-

prudence du Conseil d ' Etat parait en efkt exclure l ' utilisation des
pouvoirs de police municipale à des tins purement esthétiques.
Suite au phénomène de désertification ui trappe nos campagnes,

1 l ' existence de tels terrains s'est multipliée dans les petites
communes rurales, mettant ainsi en péril non seulement la santé
du voisinage mais également le cadre de vie de ces communes . Ces
amoncellemnents de pierres, refuges de nombreux animaux (ron-
geurs, serpents), constituent un réel danger pour les enfants en
particulier. En conséquence, il lui demande s ' il ne conviendrait pas
d ' élargir les pouvoirs du maire.

Réponse . - Les pouvoirs de police que le maire détient de
l 'article L . 131-2 du code des communes ont Four objet d ' assurer
le bon ordre, la sùreté et la salubrité publique . En matière d ' im-
meubles menaçant ruine, la loi qui habilite le maire à exercer une
police sur la propriété privée limite strictement son pouvoir d 'in-
tervention aux cas où l 'état de l 'édifice présente une menace réelle
pour la sécurité publique (Conseil d 'Etat . 28 mai 197 5, Société
des Briquetteries Lepage : Rec . Lebon, p . 315, 23 février 1976,
Manouvrier : Rec . Lebon, p . 129) . La procédure à utiliser est
déterminée par la cause du péril . Lorsque celle-ci est due exclusive-
ment à un événement naturel (glissement de terrain, éboulement
de terre, etc .), le maire doit faire usage de ses pouvoirs de police
codifiés à l`article L. 131-2-6” du code des communes . Dans les
autres cas, la procédure a p plicable est celle des édifices menaçant
ruine, codifiée aux articles L. 511-1 à L_ . 511-4 du code de la
construction et de l'habitation (Conseil d Etat, 5 décembre 1951,
Benoit Gonin : Rec . Lebon, p . 570, 5 janvier 1979, ville de Lyon :
Dr Adin, 1979, n' 67) . Lorsque les ruines ou amoncellements de
pierres présentent un risque à la fois pour la sécurité et la salubrité
publiques dù à la présence d 'animaux nuisibles tels que rongeurs
ou serpents, le maire doit faire application de l ' article L. 131-2-8"
du code des communes qui lui confere ,, le soin d 'obvier ou de
remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés
par la divagation d ' animaux malfaisants ou féroces » . En revanche,
les pouvoirs de police que le maire détient de l ' article L . 131-2 du
code des . communes excluent toute action contraignante à
l'encontre des projrriétaires de ruines ou d 'amoncellements de
pierres eu égard à des considérations purement esthétiques, dans la
mesure où la loi précise le champ desdits pouvoirs qui est d ' assurer

le bon ordre, la sùreté, la sécurité et la salubrité publique ».
L' élargissement de ces pouvoirs de police ne parait pas envisa-
geable.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des invalides -

montant - unités non combattantes)

12127. - 14 mars 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc a pelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'article L. 37 du code des
pensions militaires d'invalidité qui stipule dans son alinéa b que
sont admis au bénéfice des majorations de pension et des alloca-
tions spéciales prévues par les articles L . 17 et L . 38 les titulaires
de la carte du combattant dont le degré d ' invalidité est au moins
égal à 85 p. 100, à charge pour les intéressés de rapporter la
preuve que la blessure ou la maladie a été contractée dans une
unité combattante. On en arrive à l 'absurdité de voir le soldat
blessé par le fait ou à l ' occasion du service qui n'était pas en unité
combattante, donc non titulaire de la carte du combattant, moins
indemnisé que la victime civile, parce que ne bénéficiant pas du
statut de grand mutilé . Il lui demande s'il est envisageable de
revoir l 'indemnisation de ces quelques dizaines de pensionnés bles-
sés, et n'ayant pas servi en unité combattante . - Question trans-
mise à M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre.

Réponse. - L ' article L . 37 du code des pensions militaires d ' in-
validité et des victimes de la guerre dispose, en ses alinéas b et c,
que sont admis au bénéfice des majorations de pension et des
allocations spéciales prévues par les articles L . 17 et L. 38 les
grands invalides : b) titulaires de la carte du combattant, pension-
nés pour une infirmité entraînant à elle seule un degré d ' invalidité
d 'au moins 85 p. 100 ou pour infirmités multiples entraînant glo-
balement un degré d ' invalidité égal ou supérieur à 85 p . 100 cal-
culé dans les conditions de l 'article L. 36 et résultant ou bien de
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blessures reçues par le fait o ;t à l ' oecas`•, - du service, à charge pour
les intéressés de rapporter la preuve que eellc-ci a été contractée
dans une unité combattante ; r) victimes civiles de la guerre,
amputés aveugles paraplégiques, atteints de lésions crâniennes avec
épilepsie, équivalents épileptiques ou aliénation mentale, ou pen-
sionnés par suite de blessure pour une infirmité entraînant à elle
seule un degré d'invalidité d ' au moins 85 p. 100 ou pour infirmi-
tés multiples entraînant globalement un degré d ' invalidité égal ou
supérieur à 85 p . 100 calculé dans les conditions ci-dessus définies
par l 'article L . 36 S ' agissant des militaires ayant servi en temps
de guerre ou au cours d'erse période assimilée, les dispositions du
b de l 'article L . 37 précité n'exigent en aucune manière que la
blessure susceptible d ' ouvrir droit auxdites dispositions ait été
contractée alors que l' intéressé servait au sein d ' une unité reconnue
combattante . En effet, une blessure contractée pendant un conflit
armé ou une période assimilée peut ouvrir au bénéfice du b de
l 'article L . 37 susvisé, y compris lorsqu 'elle n' a pas été contractée
en unité combattante, sous réserve que, d ' une part, l ' intéressé soit
titulaire de la carte du combattant au titre du conflit considéré et,
d ' autre part, que ladite blessure ait été reçue par le fait eu à l'occa-
sion du service. Les militaires blessés en temps de guerre ou pé-
riode assimilée ne se trouvent donc pas défavorisés par rapport aux
victimes civiles pensionnées par suite de blessures en matière d ' ap-
plication de l ' article L . 37 du code susmentionné.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant - pensions de réversion

conditions d'attribution)

12705 . - 28 mars 1994 . - M. Patrick Balkany appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur la situation des veuves d'anciens combattants ressortis-
sants de l'office national des anciens combattants . Il apparaîtrait
comme un élément de justice sociale que les veuves d'anciens
combattants décédés et percevant des revenus peu élevés puissent
bénéficier d ' une reversion de la pension de leur époux décédé pour
obtenir un niveau de vie minimal décent . Il lui demande de bien
vouloir l ' informer des mesures qu ' il envisage de prendre allant
dans ce sens.

Réponse. - Le principe essentiel qui préside à l ' institution du
droit à pension de veuve au titre du code des pensions militaires
d' invalidité et des victimes de la guerre, est la réparation des
conséquences du décès du mari lorsque cette disparition est impu-
table au service ou à un fait de guerre . La pension de veuve est
alors attribuée aux taux dit „ normal Elle est également concédée
à ce taux lorsque l 'invalide est décédé en jouissance d ' une pension
d ' invalidité d ' un taux égal ou supérieur à 85 p . 100 . lI est pré-
sumé dans ce cas que le décès du titulaire de cette pension est dû,
au moins pour la plus grande part, aux infirmités pensionnées.
S 'agissant plus particulièrement des veuves de militaire, k législa-
teur a estimé, dès la loi du 31 mars 1919, que le degré d ' invalidité
dont il convenait de tenir compte pour l ' ouverture du droit à pen-
sion de veuve devait atteindre 60 p . 100, ce taux d'invalidité
constituant le seuil en dessous duquel les textes antérieurs
n'avaient prévu aucune indemnisation pour les ayants cause . En
effet, dans ce dernier cas, on peut considérer que le manque à
gagner résultant pour la veuve de l ' extinction d'une pension d'in-
validité d ' un taux inférieur à 60 p . 100 ne constitue pas une dimi-
nution de ressources suffisamment importante pour justifier l 'attri-
bution d'une pension d'ayant cause. S'agissant des personnes ne
pouvant se prévaloir des dispositions précitées, il est précisé que les
veuves non bénéficiaires d ' une pension d ' ayant cause mais dont
l'époux était titulaire de la carte du combattant sont désointais res-
sortissantes de l 'Office national des anciens combattants es vic-
times de guerre, suite à l ' intervention du décret n” 91-24 du 4 jan-
vier 1991 . Ce texte, codifié à l ' article D . 432 du code susvisé,
permet à ces veuves de bénéficier du patronage et de l'aide maté-
rielle assurés par cet établissement public, notamment lorsqu ' elles
se trouvent dans une situation matérielle difficile.

Anciens combattants et victimes de guerre
(statistiques - contentieux avec la justice au l'administration)

13117. - 11 avril 1994 . - M. Gérard Cornu prie M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre de bien
vouloir lui communiquer les statistiques récentes concernant les
dossiers des anciens combattants et, en général, de tous les ressor-

tissants du code des pensions de guerre qui pourraient se trouver
en contentieux avec des institutions telles que les tribunaux des
pensions, cours régionales des pensions et le Conseil d 'Etat, à la
suite de recours formés par les mutilés ou des appels de décisions
rendues par votre administration et, si possible, fournir cette statis-
tique pour chacun des départements français et d'outre-mer ainsi
que pour les dossiers des Français vivant à l ' étranger.

Réponse. - Les données statistiques d ' ensemble sur les litiges
engagés devant les juridictions spéciales des pensions par les per-
sonnes tributaires du code des pensions militaires d ' invalidité, sont
résumées pour l ' année 1993, ci-après . En première instance,
3 238 recours ont été déposés devant les tribunaux dépt :te-
mentaux des pensions, qui ont prononcé 3 186 jugements, tint
2 256 en faveur de l'Esse, et 930 en faveur des requérants . En ins-
tance d'appel, 1 288 appels ont été déposés aux greffes des cours
régionales des pensions, dont 491 par I Etat, et 797 par les requé-
rants. Ces juridictions ont prononcé 1 395 arrêts, dont 1 015 en
faveur de l'Etat, et 380 en faveur des requérants . Il est observé
que, sur l'ensemble des 4 581 jugements et arrêts rendus par les
juges du fait, 71,4 p. 100 donnaient satisfaction à l'administration.
Pour préciser le détail de cette statistique selon les modalités parti-
culières demandées par la question, notamment pour chaque
département et outre-mer, une enquête est nécessaire auprès de
l 'ensemble des services déconcentrés du ministère, les instances
recusées devant être rapportées à la circonscription de domicile des
requérants . Les résultats de cette enquête (qui nécessitera plusieurs
semaines) seront communiqués directement à l ' honorable parle-
mentaire ; ils incluront les précisions relatives à l 'autorité origine
des décisions, objet des recours et appels : ministre de la défense
ou ministre des anciens combattants . Quant au contentieux de
cassation, pour l 'année 1993, il peut être indiqué que la commis-
sion spéciale de cassation des pensions a prononcé 577 décisions,
dont 504 en faveur de l 'Etat, et 73 à son encontre . Le nombre
total de recours déposés (84 pour l'Etat) sera porté à ia connais-
sance de l' honorable parlementaire, après consultation du secréta-
riat de la haute juridiction.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord - allocation diflèrentielle - paiement)

13331 . - 18 avril 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attenticn de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le dysfonctionnement du fonds de solidarité
des anciens combattants d 'Afrique du Nord privés d'emploi depuis
plus d'un an. En effet, le paiement des sommes dues pour le qua-
trième trimestre 1993 n ' a pu être effectué . Le rattrapage a eu lieu
fin février, début mars de cette année mais avec les crédits prévus
pour 1994 . Le versement de cette allocation différentielle est de
fair en danger par manque de crédit . En conséquence, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour rétablir l ' équi-
libre financier de ce fonds de solidarité et pour maintenir ce droit
élémentaire des anciens combattants.

Réponse. - Afin de redresser les finances publiques, le Gouverne-
ment a dû procéder en mai dernier à une annulation de crédits de
15 p . 100, le gel de 5 p . 100 réalisé en février 1993 étant insuffi-
sant pour financer par redéploiement les mesures non budgétisées.
A ce titre, les crédits du fonds de solidarité ont été amputés . II
s 'en est suivi, en fin de gestion, des difficultés d 'ampleurs dif-
férentes dans un certain nombre de départements pour verser les
allocations différentielles des mois de novembre et décembre 1993.
Pour atténuer cette situation, le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre a pris les dispositions nécessaires pour que les
crédits de l'année 1994 soient mis en place par anticipation et per-
mettre ainsi le règlement, dès le mois de janvier 1994, des sommes
ducs au titre des deux derniers mois de l 'année écoulée . Par ail-
leurs le rythme de mise en place des crédits vient d ' être modifié,
afin de faciliter la gestion de ce fonds : la première délégation de
crédits pouf 1994 correspond désormais à un semestre . De plus, le
montant de ce fonds pour 1994 vient d 'être ajusté à la hausse de
73 millions de francs par décret d 'avances . Enfin, le montant du
fonds pour 1995 sera calculé en tenant compte de l 'expérience de
gestion de ce fonds en 1993, première année pleine de rentrée en
application de ce dispositif et en 1994 . Ainsi, le fonds de solidarité
relaie substantiellement l'action sociale mise en oeuvre par les ser-
vices départementaux de l ' ONAC et favorise la maîtrise des
dépenses à caractère social . En 1993, les services départementaux
ont fait face à leur mission, les priorités ayant été mieux définies.
Cette action sera encore renforcée en 1994 grâce à une aug-
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mentation de 1,5 p . 100 de la subvention de l 'Etat à l ' ONAC, en
matière d ' interventions sociales par rapport à la loi de finances ini-
tiale pour 1993 .

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des invalides - montant - grands mutilés)

13353. - 18 avril 1994 . - M. Antoine Joly appelle l ' attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le mécontentement des grands mutilés-handicapés invalides de
guerre suite à la loi du 1" j anvier 1990 prévoyant le gel de leurs
pensions . Ils avaient averti l'opposition de l'époque de liniquité de
cette décision, et regrette qu ' à ce jour aucune mesure ne soit venue
la corriger. Il lui demande de bien vouloir lui donner son senti-
ment sur ce sujet.

Réponse. - En ce qui concerne le gel des plus hautes pensions,
une concertation interministérielle a été engagée pour examiner
dans quelles conditions il serait possible de rétablir la situation
antérieure à la loi de finances pour 1991 . En effet, on peut s ' inter-
roger sur l'équité d ' une mesure qui touche les grands invalides par-
ticulièrement atteints au plan physique et qui tentent de faire face
avec dignité aux innombrables problèmes de leur vie quotidienne ;
il s ' agit d'une économie aussi dérisoire qu'indécente au regard des
sacrifices consentis par les intéressés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants d'Afrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

13764 . - 2 mai 1994. - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 qui
établit le principe d 'équité des droits des anciens combattants en
Afrique du Nord avec les combattants des conflits antérieurs . Sc
référant à cette loi, de nombreux anciens combattants en Afrique
du Nord, fonctionnaires et assimilés, demandent et attendent le
bénéfice de la campagne double. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Ii convient de noter qu 'en application du décret
n° 57-195 du 14 février 1957 le temps passé en Afrique du Nord
ouvre d ' ores et déjà droit au bénéfice de la campagne simple . Il
s'ensuit que pour les anciens combattants d 'Afrique du Nord,
fonctionnaires et assimilés, cette période compte pour deux fois sa
durée dans le calcul de leur retraite, constituant ainsi un avantage
significatif au regard des autres catégories d'appelés du contingent
affiliés à d' autres régimes d'assurance vieillesse. L ' extension du
bénéfice de la campagne double, au nom de l ' égalité entre les
générations du feu, reviendrait concrètement à prendre en compte
trois fois le temps passé en Afrique du Nord par ces anciens
combattants fonctionnaires et assimilés . Les informations dont dis-
pose le ministre des anciens combattants et victimes de guerre au
sujet de l'octroi de la campagne double permettent d'avancer que
son attribution représenterait dans ces conditions une dépense très
importante qu'il n 'est pas possible d ' envisager compte tenu de la
situation actuelle des régimes sociaux de retraite . Toutefois la
Fédération des associations de fonctionnaires anciens combattants
(FAFAC) vient tout récemment d'émettre le souhait qu'à l 'inté-
rieur du temps de présence global en Afrique du Nord donnant
droit à la campagne simple, seules les périodes correspondant à
l 'affectation des intéressés en unités combattantes soient retenues
pour l ' attribution de la campagne double . Le ministre des anciens
combattants et victimes de guerre a pris acte de cette proposition
tout à fait nouvelle. Aussi, a-t-il demandé aux services de son
département ministériel d ' effectuer une étude précise afin d ' établir
un recensement d, . la population concernée et du coût financier
qui résulterait de l'application de la proposition de la FAFAC, en
concertation avec les services du ministre en charge de la fonction
publique.

BUDGET

Sécurité sociale
(CSG - application - frontaliers travaillant à Monaco)

667. - l0 mai 1993 . - M. Emmanuel Aubert appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur les dispositions
de la convention franco-monégasque du 18 mai 1963 qui orga-
nisent un échange de renseignements entre les administrations fis-
cales des deux Etats en vue d' assurer l ' exacte application « des
impôts français sur le revenu des personnes physiques et sur les
sociétés ainsi que de l' impôt sur les bénéfices perçus dans la Prin-
cipauté' . Il lui demande si les renseignements ainsi obtenus par
l ' administration française peuvent être utilisés à d ' autres fins que
celles prévues par la convention, notamment en vue d'assurer le
recouvrement de la contribution sociale généralisée . - Question
transmise d M. le ministre du budget.

Réponse. - L'article 20 de la convention fiscale franco-moné-
gasque du 18 mai 1963 institue un échange de renseignements en
vue d' assurer l ' exacte application des impôts français sur le revenu
des personnes physiques et sur les sociétés ainsi que de l ' impôt sur
les bénéfices perçus dans la Principauté . L' utilisation des rensei gne-
ments ainsi échangés pour asseoir ou faciliter le recouvrement de
prélèvements fiscaux sur le revenu tels que la contribution socide
généralisée est tout à fait conforme à cet objet . La question posée
par l'honorable parlementaire comporte donc une réponse affirma-
tive.

Impôt sur le revenu
(réductions d 'impôt - investissements immobi :iers locatifs)

1501. - 31 mai 1993 . - M. Jean-François Chossy attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur certaines dispositions
en vigueur concernant l ' investissement dans l ' immobilier destiné à
la locatioi La loi permet des déductions fiscales pour de tels
investissements mais, depuis le 1' janvier 1993, s 'ajoute une dispo-
sition qui interdit de louer à un parent, ascendant ou descendant,
le bien acquis dans ces conditions, même si le propriétaire apporte
la preuve du paiement effectif d ' un loyer et alors qu ' il s ' agit d'un
foyer fiscal distinct . Cette mesure comporte des désavantages et il
lui demande si, dans le cadre du plan de relance de l 'activité du
bâtiment, il ne conviendrait pas de rétablir la possibilité offerte
auparavant.

Réponse. - La loi de finances pour 1994 prévoit que les loca-
dons conclues à compter du 1°' janvier 1994 avec des membres de
la famille du contribuable pourront à nouveau ouvrir droit à la
réduction d ' impôt pour investissement immobilier locatif prévue
par les articles 199 nonies, 199 decies A et 199 decies C du code
général des impôts. En revanche, la réduction d ' impôt au taux de
15 p. 100 mentionnée à l 'article 199 decies B du code déjà cité
n'est pas accordée en de telles circonstances . Le dispositif équilibré
adopté par le parlement, conciliant le souci d ' éviter d'accorder une
réduction d ' impôt lorsque la location à un membre de la famille
est fictive et la nécessité d'encourager l ' investissement immobilier,
répond aux préoccupations de l ' honorable parlementaire.

Domaine public et domaine privé
(politique et réglementation -

dommages causés au domaine public - calcul -
prise en compte de la TVA)

5527. - 13 septembre 1993. - M . Roland Blum attire l 'atten-
ti on de M. le ministre du budget sur les difficultés auxquelles se
trouvent exposés les experts pour fixer les évaluations des dom-
mages causés au domaine public . Il semblerait que les indemnités
ducs à l ' État pour la réparation des dommages doivent être cal-
culées hors T.V.A . Or une certaine ambiguïté existe à cc riveau
étant donné que l 'Etat réclame, malgré un arrêt du Conseil d'Etat
du 22 avril 1988, que soit incluse dans ces évaluations la 1VA.
Afin que les expertises soient évaluées d ' une façon correcte, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si celles-ci doivent ou non
inclure cette taxe.

Réponse. - Le Conseil d 'Etat a jugé dans un arrêt du
22 avril 1988, SARL Société bretonne de cabotage, que l ' Etat qui
perçoit la taxe sur la valeur ajoutée acquittée par les entreprises ne
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peut en obtenir le paiement à l 'occasion d ' une indemnisation en
réparation des dommages causés au domaine public . Le principe
indemnitaire implique en effet un ajustement des sommes allouées
à la victime au préjudice effectivement supporté . Il convient
notamment de déterminer, au cas par cas, si le bénéficiaire de l'in-
demnisation supporte de manière définitive le coût de la taxe sur
la valeur ajoutée pour apprécier si cette dernière doit être incluse
ou non dans le montant de l' indemnité versée. A l 'évidence, l ' Etat,
bénéficiaire final de cette taxe, ne supporte aucun décaissement net
à ce titre, il ne peut donc prétendre qu'à une indemnisation hors
taxe .

Impôts et taxes
(déclarations - honoraires versés aux comptables adhérents

d'un centre de gestion)

5618. - 13 septembre 1993 . - M . Michel Voisin appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les contraintes
subies - quant à la déclaration des honoraires versés - par les
clients des experts-comptables adhérents d ' un centre de gestion
agréé . Dans cc cas, les experts-comptables encaissent leurs hono-
raires par chèques et sont tenus de délivrer à leurs clients une fac-
ture détaillée comportant le montant de la TVA . Or leurs clients
sont généralement assujettis à la TVA. Ils doivent donc inscrire en
cornptabiiicé le montant des honoraires versés et celui de la T .'A.
La même obligation leur incombe en fin d ' année, lorsqu'il, rien-
plissent la DADS, ce qui semble superflu . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui préciser s ' il envisage de prendre des dispositions en
vue de simplifier cette procédure en exonérant les clients des
experts-comptables adhérents d'un centre de gestion agréé de cette
obligation de déclarer honoraires versés et TVA correspondante sur
la DADS.

Réponse. - Conformément aux dispositions des articles 240-1
et 240-2 du code général des impôts, toutes les personnes phy-
siques ou morales qui, à l'occasion de l ' exercice de leur profession,
versent à des tiers des commissions, courtages, ristournes, hono-
raires et autres rémunérations doivent, dans les conditions peévues
par les articles 87, 87 A et 89 du code général des impôts, sous-
crire une déclaration DADS ou DAS 2 . Cette obligation est indé-
pendante du fait que les personnes concernées inscrivent ces verse-
ments dans leur comptabilité et reçoivent des factures . Les
déclarations DADS et DAS 2 constituent, en effet, tin moyen d ' in-
formation permettant à l ' administration fiscale d'accomplir les
missions qui lui sont assignées par les pouvoirs publics . Il n ' est pas
envisagé de déroger à cette obligation générale pour ce qui
concerne les honoraires versés aux experts-comptables par les adhé-
rents de centres de gestion agréés.

Impôts et taxes
(politique fiscale - marché de l'art)

6545 . - 11 octobre 1993 . - M. Gérard Vignoble attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation du marché de
l 'art en France . Ce marché, pour lequel la France est l ' une des
trois principales places mondiales, compte tenu de son histoire, de
son patrimoine et de la compétence des professionnels qui exercent
dans nôtre pays, souffre de distorsions de concurrences graves qui
mettent en péril son existence même par des détournements de
flux d 'activités vers l'étranger . En effet, la fiscalité actuellement
appliquée en France, notamment au niveau de la taxe sur la valeur
ajoutée, du droit de suite et de la taxe forfaitaire sur les plus-
values, maintient des conditions préjudiciables au développement
de ce marché. L'autre frein majeur concernant ce secteur écono-
mique est la réglementation trop contraignante existant sur la cir-
culation des biens culturels. L' ensemble de ces dispositions reste
très dissuasif pour les acheteurs étrangers, diminuant d ' autant l ' im-
pact économique et culturel que notre pays peut retirer de cette
activité . En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures
qu ' il peut proposer pour libérer cc secteur de l ' économie française
des verrous qui bloquent son développement et pénalisent le
rayonnement de la France sur ce marché à dimension inter-
nationale.

Impôts et taxes
(politique fiscale - marché de l'art)

13265 . - 18 avril 1994 . - M. Gérard Vignoble attire à nou-
veau l 'attention de M. le ministre du budget sur la situation du
marché de l 'an en France. Ainsi qu 'il l ' avait déjà évoqué dans une
précédente question écrite (n" 6545 du 11 octobre 1993), les
conditions de distorsions de concurrences dont souffre cette acti-
\été en France sont particulièrement préjudiciables à son déve-
loppement, notamment du fait du niveau de la taxe sur la valeur
alourde . Le Conseil de l'Union européenne vient de publier, en
date du 14 février 1994, une directive n" 94/5/CE concernant ce
sujet. II lui demande de lui indiquer quelles dispositions et quelles
mesures sont envisagées par le Gouvernement pour adapter la
législation française à cette directive.

Réponse. - Le régime de la taxe sur la valeur ajoutée actuelle-
ment applicable au marché de l ' art garantit ia neutralité de la taxe
dans les échanges internationaux . Ainsi, d'une manière générale,
les biens expédiés hors de France sont exonérés de TVA. A l'in-
verse, les biens achetés à l ' étranger et introduits en France sup-
portent la taxe comme les biens achetés en France pour y être
conservés. La 7` directive communautaire, qui a fait l'objet d ' un
accord lors du conseil Ecofin du 13 décembre 1993, permettra la
mise en place d ' un régime harmonisé au plan intracommunautaire.
S' agissant de la taxe forfaitaire sur les plus-values, elle est due par
les particuliers qui vendent ou qui exportent hors des Etats
membres de la Communauté européenne des métaux précieux, des
bijoux, des objets d ' arts, de collection ou d 'antiquité . Cette taxe
est représentative de l ' imposition des plus-values réalisées lors de la
cession des objets qui font partie de leur patrimoine privé, qu'ils
aient été acquis dans une intention soéculative ou non . Lorsque la
vente porte sur des objets autres que les métaux précieux, le cédant
peut opter pour le régime d ' imposition de droit commun des plus-
values sur biens meubles sous réserve de pouvoir justifier des dates
et prix d' acquisition . La taxe forfaitaire ne constitue donc en
aucun cas une taxation supplémentaire et sa spécificité ne permet
pas de la considérer comme pénalisante dans son principe . Cela
étant, l'article 29 de la loi de finances pour 1994 a étendu aux
ventes faites à un service d'archives de l'Etat, d 'une collectivité
locale ou d ' une autre collectivité publique l 'exonération de taxe
forfaitaire sur les métaux et objets précieux dont bénéficient déjà
les ventes faites à certains musées et bibliothèques . D ' autre part,
l ' article 42 de la loi de finances rectificative pour 1993 favorise le
mécenat culturel e: en particulier les achats d ' oeuvres d'art par les
entreprises . En effet, cette mesure issue d'un amendement d 'ori-
gine gouvernementale réduit de moitié, de vingt ans à dix ans, le
délai d ' amortissement des oeuvres d'art originales d 'artistes vivants
acquises, à compter du 1" janvier 1994, par des entreprises eu:
destinées à être exposées au public . Ces mesures récentes vont dans
le sens des préoccupations exprimées par l ' honorable parle-
mentaire .

Plus-values : imposition
(activités professionnelles -

report d 'imposition - apport de droits sociaux)

Question signalée ers Conférence des présidents

6912. -. 18 octobre 1993 . - M. Jean liosselot fait observer à
M. le ministre du budget que la remise de titres d 'une société
lors de l'apport d' une entreprise en société ou l'échange de titres
dans le cadre d ' une restructuration d'entreprises (fusions par
exemple) constituent fiscalement des cessions à titre onéreux
entraînant imposition de la plus-value. Diverses dispositions du
code général des impôts (art. 151 octies, art. 93 quater II, art . 160-
1 ter 1, art. 160-1-4) prévoient un report d 'imposition de ces plus-
values dans différentes situations pour tenir compte du fait que
l'opération ne dégage pas de disponibilités en numéraire. Le report
d' imposition prend fin toutefois en cas de cession à titre onéreux
des titres reçus dans le cadre de la première opération de restructu-
ration . Il lui indique qu ' il n ' est donc pas possible de réaliser deux
opérations successives de restructuration, par exemple : apport et
fusion ; fusions successives . Il lui demande s ' il ne serait pas pos-
sible, voire souhaitable, de maintenir le report d 'imposition de la
plus-value jusqu ' à la date à laquelle l'associé reçoit les disponibili-
tés qui lui permettent de payer l' impôt sur la plus-value . Il lui
demande en outre, si cette solution ne faciliterait pas certaines res-
tructurations de sociétés dans une période où l ' adaptation des
structures juridiques des entreprises à la situation économique est
indispensable.
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Réponse. - L)e nombreuses dispositions du code général des
impôts permettent de faciliter les restructurations d ' entreprises . En
particulier, dans la situation évoquée par l ' honorable parle
mentairc i lorsque les titres sont détenus par des entreprises, les
profits qu ' elles réalisent lors d 'un échange de droits sociaux consé-
ctttif à une fusion de sociétés ou à une opération de scission
agréée, peuvent être compris dans le résultat de l 'exercice au cours
duquel tles droits reçus sont cédés, conformément aux dispositions
de l'article 38-7 bis du code général des impôts. La réalisation de
plusieurs échanges successifs de titres intervenant à l ' occasion
d'opérations de restructuration echelonnées et pouvant tous bénéfi-
cier d ' un report d'imposition ne remet pas en cause le bénéfice du
report d ' imposition initial. De même, plusieurs apports ou fusions
successifs soumis au régime prévu par les articles 210 A à 210 C
du même code ne remettent pas en cause le report d ' imposition
initial relatif aux biens apportés . Ces mesures sont subordonnées à
la condition que les entreprises respectent les prescriptions prévues
au I de l'article 54 septies du code général des impôts relatives à
l ' état de suivi des titres échangés . En outre, les plus-values en
report d'imposition, compte tenu des ~ opérations successives,
doivent figurer sur le registre prévu au II de l 'article précité. Ces
documents permettent d 'assurer l 'imposition ultérieure des plus-
values qui ne sont pas immédiatement taxées . _Les mêmes obliga-
tions ne pouvant être imposées aux personnes physiques, les titres
qu'elles ont reçus à l'occasion d'apports précédents ayant bénéficié
d ' un repart d ' imposition ne peuvent, à nouveau, être apportés en
bénéficiant d 'un tel report car il en résulterait alors une exonéra-
tion définitive ; tel est le cas notamment des opérations visées aux
articles 160-1 ter 1 et 4 (participations supérieures à 25 p . 10) du
code général des impôts.

Enregistrement et timbre
(ventes d 'immeubles - exonération --terrains d bâtir -

conditions d'attribution)

7675 . - 8 novembre 1993 . - Conformément à l ' article 691 du
code général des impôts, les acquéreurs de terrains à bâtir
(construction individuelle ou lotissement) bénéficient d ' une exoné-
ration des droits d' enregistrement dans la mesure où ils s ' engagent
à construire sur ces mêmes terrains dans un délai de quatre ans
(éventuellement prorogé d'un an) à compter de la date d ' acquisi-
tion . Les acquisitions entrent alors dans le champ de la TVA
immobilière . Jusqu'à une période récente, ce délai a généralement
pu être respecté et très peu de contentieux à ce sujet ont pu être
constatés avec l 'administration fiscale. Cependant, la grave crise
que traverse le secteur immobilier, notamment depuis 1989, pro-
voque un accroissement inquiétant de la praporti~sn d ' invendus sur
certains lotissements. En conséquence, les délais apparaissent de
plus en plus difficiles à respecter et entraînent des pertes et des
pénalisations fiscales qui compromettent l'activité de nombreux
professionnels de l 'immobilier. Le non-respect de l'engagement de
construire dans les délais risque de conduire nombre d entre eux
au . dépôt de bilan . M. Gérard Trémège demande donc à M . le
ministre du budget si un assouplissement de la réglementation en
vigueur ne pourrait pas être envisagé sous la forme d ' une proroga-
tion de délais. Il est évident qu'il s ' agirait là d'une mesure excep-
tionnelle visant à faire face à la situation de crise actuelle et donc
par 1à mérite non définitive.

Réponse. - Les acquisitions de terrains réalisées par les profes-
sionnels de l ' immobilier qui prennent l'engagement de construire
prévu à l 'article 691-II du code général des impôts sont assujetties
à la taxe sur la valeur ajourée. Conformément aux dispositions de
l ' article 691-IV du même code, ces personnes peuvent bénéficier
sous certaines conditions d ' une prorogation d' un an renouvelable
du délai pour construire . Toutefois, afin de tenir compte de la
situation du marché immobilier, il a été décidé de proroger auto-
matiquement de deux ans, et au plus tard jusqu ' au
31 décembre 1996, le délai de quatre ans pour construire appli-
cable aux terrains à bâtir et biens assimilés à ces terrains, confpor-
mément aux dispositions du I de l 'article 691 déjà cité, acquis
avant le 1" janvier 1993 par un professionnel de l 'immobilier que
celui-ci ait ou non commencé les travaux de construction . L' éten-
due de cette mesure eut commentée dans l 'instruction administra-
tive 8-A-3-94 du 21 mars 1994 publiée au Bulletin oftciel des
impôts n° 63 du 30 mars 1994 . Ces dispositions répondent aux
préoccupations de l 'honorable parlementaire.

Impôts et tn_res
(taxe sur le produit des ex`loitation fi.restières - perspectives)

Question signalée e s Conférence des présidents

7758. - 8 novembre 1993 . - Alerté par les professionnels de
son département, M. Pierre Hérisson attire l ' attention de M. le
ministre du budget sur la taxe sur les produits des exploitations
forestières dont sont redevables, au taux de 1,3 p . 100, les indus-
triels et transformateurs qui effectuent la première utilisation du
bois (scieurs. trancheurs, fabricants de panneau::, fabricants de pâte
à papier) . Cette taxe, prévue par l ' articlee 1618 bis du code général
des impôts, semble présenter deux anomalies graves : elle grève le
prix de revient de la matière bois, sans que ce coût puisse être
répercuté auprès de la clientèle alois qu ' aucune taxation compa-
rable ne frappe les matériaux concurrents ; elle ne fait l ' objet d ' au-
cun retour en matière sociale pour la profession . Par conséquent, il
lui demande s ' il ne serait pas souhaitable, pour aider une profes-
sion déjà sinistrée . de procédez à l ' abrogation de cette taxe. Il note
d'ailleurs qu'en janvier 1993 la tenue d'une cellule de crise auprès
du ministère de l 'agric,tlture avait conduit, à la suspr: .sion, du paie-
ment de cette taxe jusqu ' à la fn de l 'année 1993.

Réponse. - La mesure proposée. par le Gouvernement et .adoptée
pas le Parlement lors de la loi de finances pour 1994 va dans le
sens souhaité par l ' honorable arlementaire. L' article 50 de la loi
de finances pour 1994 a en effet supé rimé la taxe sur les produits
des exploitations forestières à compter du 1" janvier 1994 . En
outre, le Gouvernement a décidé de renoncer, pour la période
allant du 1" mai au 31 décembre 1993, au recouvrement de cette
taxe dont le paiement avait été suspendu.

Tabac
(débits de tabac - emploi et activité -

commission - montant)

8232 . - 22 novembre 1993 . - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre du budget sur les problèmes
qu'entraînent les disposisinns applicables à la remise que doivent
consentir les fournisseurs de tabac aux débitants . En effet, l 'article 7
de la loi n' 7 6-448 du 24 mai 1976 portant aménagement du
monopole des tabacs manufacturés, impose, „ à l'exclusion de scat
autre avantage direct ou indirect », cette remise dont le montant
doit être fixé par a l ' autorité administrative » . Il n 'est donc pas
possible pour les fournisseurs d ' accorder une remise supérieure à
celle fixée par voie réglementaire et qui est de 6 p . 100 actuelle'
ment . Ce taux, inchangé depuis fort longtemps, est à l 'évidence
insuffisant pour les débitants, dont la remise constitue en fait leur
marge, en raison des frais occasionnés ar leurs stocks et les amé-
nagements auxquels ils doivent procéder pour conserver le tabac
ou aménager leurs fonds de commerce, investissement tout parti-
culièremera onéreux en ce qui concerne les débitants en produits
de luxe, comme les cigares . Il a très souvent pour conséquence de
favoriser l ' attribution, par les fournisseurs, de remises supplé-
mentaires en nature, non déclarées et interdites, ce qui, compte
tenu de l ' importance du marché, constitue pour l'Etat une perte
financière considérable, puisque celui-ci ne perçoit pas de taxes sur
les marchandises ainsi remises gratuitement, lorsqu 'elles sont reven-
dues . Ainsi, afin de pallier une telle situation et de permettre aux
débitants de percevoir une rémunération suffisante, il lui demande
de bien vouloir examiner cette question avec tout le soin qu 'elle
mérite et d'envisager une modification de la loi précitée, permet-
tant aux fournisseurs -de tabac et aux débitants de fixer librement
entre eux le montant de la remise, en conservant toutefois o le taux
de 6 . 100 comme remise minimum, dans un souci de protection
des débitants.

Réponse. - La vente au détail des tabacs manufacturés s 'effectue,
dans le cadre du monopole d ' Etat, par l'intermédiaire des débi-
tants qui bénéficient ainsi de l 'exclusivité de la commercialisation
au stade de la vente au détail des tabacs . Comme l ' indique l ' hono-
rable parlementaire, les débitants perçoivent une remise leur ser-
vant de rémunération sur le prix de vente des tabacs qui leur est
consentie par les fournisseurs agréés . Le taux de cette remise est
actuellement fixé à 8 p. 100 . Son montant est diminué de la rede-
vance, due à I'Etat, qui constitue la contrepartie du monopole
concédé, et de la cotisation au régime d 'allocation viagère des
débitants de tabac . La remise nette effectivement perçue par les
débitants s'élève, en moyenne, à 6 p . 100 du prix de vente. lm
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rémunération des débitants de tabac évolue donc proportionnelle-
ment à leur chiffre d'affaires . Or si les relèvements de prix ont
entraîné une diminution de la consommation de - 2 p. 100 au
cours de l ' année 1993, cc recul a été largement compensé par une
croissance des -ventes, en valeur, qui a atteint pour la rrséme année
+ 13,4 p . 100 . La rémunération des débitants de tabac a donc
augmenté à due concurrence de la progression de leurs ventes de
13,4 p . 100, avec un taux de remise inchangé . Un effort impor-
tant a, par ailleurs, été entrepris par le gouvernement depuis 1993
pour revaloriser la rémunération que les débitants de tabac tirent
des missions de serv i ce public qu ' ils assurent pour k compte de
l'Etat : le taux de la remise sur les vignettes automobiles a été
porté de 1 à 1,5 p . 100 et le taux de la remise sur les timbres fis-
caux a été uniformisé à 5 p . 100 . Des mesures ont également été
prises en vue d'alléger la charge de la redevance . Le seuil de pied
ception de la redevance a été fixé à 250 000 francs, de sorte que
les débits dont le chiffre d ' affaires est inférieur à cette limite sont
désormais totalement exonérés de son pair :cent. Les antres débits
sont soumis à la redevance au tac de 3 p . 100 (au lieu de
5 p . 100) pour la partie du : hitfre d ' affaires comprise entre 0 et
250 000 francs et au :aux (le 23 p. 100 pour la partie excédant
250 000 francs ;a. redevance spéciale de 2 p. 100 a été supprimée
pour les débits dont le chiffre d ' affaires est supérieur à
8 5 9 000 francs . Enfin, le délai pendant lequel la redevance est per-
çue au taux de 23 p . 100, en cas de création ou de transfert d'un
débit de tabac, a été ramené de six à trois ans . Les stocks de pro-
duits que les débitants doivent détenir pour assurer l'approvi-
sionnement régulier de leurs clients sont en partie financés par les
différents crédits qui leur sont accordés par leur fournisseurs . En
vue de remédier aux difficultés rencontrées par les débitants à la
suite des hausses de prix de 1993, il a été décidé de mettre en
place une procédure de révision automatique du crédit de stock en
cours d'année dès que la variation du prix moyen de vente des
tabacs manufacturés excède 5 p . 100 . Par ailleurs, les investisse-,
menu que les débitants réalisent pour aménager leurs comptoirs de
vente sont pris en charge par l ' Etat, à concurrence de 66 p . 100
des dépenses engagées, dans le cadre de la subvention de moderni-
sation des débits de tabac . La libre négociation du taux de la
remise n 'aboutirait pas forcément à une augmentation compte
tenu de son incidence sur le prix de vente . Dans le contexte actuel
de renforcement de la concurrence, il n'est en effet pas certain que
les fabricants accepteraient une réévaluation de la remise qu ils
versent aux débitants . Ainsi, cette situation risquerait d 'entraîner
des distorsions dans le traitement des débitants . Les plus impor-
tants pourraient, en effet, bénéficier de remises majorées au détri-
ment des débits des zones de campagne ou de montagne . Il en
résulterait des différences de prix incompatibles avec le princi pe du
prix unique qui fonde le monopole de vente au détail et qui pré-
voit qu'un produit déterminé doit être vendu au même prix quelle
que soit la localisation géographique des débits . La vente des
tabacs donnant lieu aux remises les plus élevées pourraient de la
même manière être favorisée . Les agissements rapportés par l ' hono-
rable parlementaire constituent des manquements graves aux obli-
gations des débitants de tabac de nature à justifier la résiliation du
traité de gérance qui lie ces derniers ;t l ' administration.

_a_	 di

Prestations familiales
(conditions d 'attribution -

fonctionnaires - retour en métropole)

9136. - 13 décembre 1993 . - M. Jean Tardito expose à M . le
ministre de la fonction publique que les fonctionnaires rentrant
en métropole après un séjour dans les départements d'outre-mer
rencontrent des difficultés pour percevoir les prestations familiales
pour lesquelles un plafond de ressources est retenu, du fait que la
majoration de traitement versée dans les DOM au titre de la
cherté de la vie est prise en compte pour la détermination de leur
droit à l'allocation pour jeune enfant et l ' allocation logement . Ils
sont ainsi écartés de ces deux prestations durant un an, parfois
près de deux ans. après leur retour en métropole . Il le prie de lui
faire connaître si cette façon de procéder est conforme à l ' esprit du
code de la famille ou si, au contraire, il ne conviendrait pas d 'ex-
clure cette majoration de traitement lors du recensement des res-
sources des demandeurs . - Question transmise à M. le ministre
dit budget.

Réponse. - Les fonctionnaires qui reviennent en métropole avec
leur famille après un séjour dans les DOM relèvent en matière de
prestations familiales, comme toute personne résidant en France

métropolitaine, des dispositions fixées par le livre V du code de la
sécurité sociale Aux termes de ces dispositions, les ressources prises
en considération pour l ' octroi des prestations familiales sous condi-
tions de ressources s 'entendent du total des revenus nets catégoriels
retenus pour l'établissement de l ' impôt sur le revenu dont k
ménage a disposé durant l'année civile précédente . Files sont
comparées a un plafond de ressources établi pour une période de
douze mois débutant le 1" juillet et qui ne doit pas être dépassé.
Toutefois, des aménagements à ces :ligies ont été institués afin de
limiter les effets de seuils. Ainsi, pour l 'octroi de l ' allocation pour
jeune enfant, une aliccduon différentielle est versée lorsque les res-
sources excèdent ie plafond d 'un montant inférieur à douze fois le
montait mensuel de l ' allocation pour jeune enfant . De plus, il est
ptocé .ié à une appréciation spécifique des ressources perçues au
cours de l'année de référence, en cas de modification de la situa-
tion familiale ou professionnelle due notamment au chômage, à
l 'invalidité, à l ' appel sous les drapeaux ou au décès du conjoint, à
l'admission à ia retraite ou à la cessation d'activité pour se consa-
crer à un enfant de moins de trois ans ou à plusieurs enfants . Ces
dispositions apparaissent répondre de manière satisfaisante à cer-
taines situations difficiles entraînant une brusque variation des
revenus de familles. Dès lors, il n ' apparaît pis souhaitable de pré-
voir des mesures spécifiques en faveur des fonctionnaires bénéfi-
ciaires de majorations de traitement lorsqu'ils exerçaient leurs fonc-
tions dans les DOM et qui sont affectés en métropole.

TVA
(champ d'application -

voyages organisés pour personnes handicapées)

10148 . - 17 janvier 1994 . - M . Claude Bartolone appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'incidence de la TVA sur
le coût des voyages organisés pour personnes handicapées . En effet,
la TVA s ' applique sur les marges qui régissent la profession d ' orga-
nisateurs de circuits touristiques mais n autorise pas de déduire les
coûts liés aux salaires . Dans le tourisme classique, l'incidence de
cette TVA correspond à 4 p . 100 environ des forfaits en France et
CE ; pour les participants à ces voyages organisés pour handicapés,
elle représente plus du double . Il lui demande en conséquence
quelles mesures elle entend prendre pour atténuer cette incidence
de la TVA sur le coût de ces voyages organisés lorsque la présence
d'accompagnateurs est imputable au handicap des vacanciers. -
Question transmise à M. le ministre du budget.

Réponse. - La base d ' imposition des organisateurs de circuits
touristiques est constituée, conformément à l ' article 266-1-e du
code général des impôts, par la différence entre k prix total payé
par le client et le prix effectif facturé à l 'organisateur par les assu-
jettis qui exécutent matériellement les services utilisés par le client.
Les frais de personnel de l 'organisateur ne peuvent donc jamais
venir en déduction de sa base d'imposition même lorsqu' ils sont
niés à l'organisation de séjours pour des personnes handicapées.
Cela étant, les séjours proposés à des personnes handicapées, à des
Prix inférieurs à ceux du marché, par des organismes sans but
lucratif dont la gestion est désintéressée, dans des conditions carac-
térisant une vocation et un fonctionnement différents de ceux
d'entreprises commerciales, peuvent bénéficier de l ' exonération de
TVA prévue à l ' article 261-7-1"-b du code général des impôts.

Risques naturels
(inondations - lutte et prévention -

digue de Balincourt - remise en état - financement)

10152. - 17 janvier 1994. M. Thierry Mariani appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur la nécessité de déga-
ger très rapidement les moyens financiers destinés à .la remise en
état de la digue de Balincourt à la suite des crues du Rhône des 7
et 11 janvier 1994 . Faut-il le rappeler, la rupture de la digue de
Balincourt a laissé une brèche atteignant près de 100 mètres de
long, à l'origine de l'inondation de plusieurs milliers d ' hectares de
terres à vocation principalement agricole . Une grande partie des
habitants des communes de Lamotte-du-Rhône, Lapalud et Mon-
dragon (Vaucluse) sont inondés pour la seconde fois en trois mois.
Aujourd ' hui . ils se sentent quelque peu délaissés au regard des
moyens de secours mis en oeuvre dans d ' autres régions également
envahies par les eaux . Pourtant, la remise en état et la consolida-
tion durable de la digue de Balincourt est une prie lité pour k
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redémarrage de l ' économie locale dont la situation est extrême-
ment grave . Le problème qui se pose est de savoir comment vont
être payés ces travaux . Lcs sinistres à répétition ont laissé Ics collec-
tivités locales de Vaucluse exsangues et les moyens des syndicats
des digues sont dérisoires face à l'ampleur des dégats à prendre en
charge . Il lui demande quels moyens et quelles aides pr écises il
entend mettre en oeuvre pour financer la réparation et la consoli-
dation de la digue de Balincourt afin de permettre auy habitants
des communes de Lamotte-du-Rhône, Lapalud et Mondragon de
se protéger efficacement et durablement contre de nouvelles crues
du Rhône.

Réponse. - Dès le mois de janvier dernier, le ministre d ' Etat,
ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire avait dili-
genté une enquête spécifique sur les dommages subis par les digues
du Rhône et de la Durance. Lors de cette enquête, un recense-
ment exhaustif des dommages, où figurait naturellement la digue
de Balincourt, a été établi. C 'est au vu de l ' estimation du montant
des travaux d' urgence à entreprendre en 1994 pour éviter de nou-
velles ruptures de digues que le Gouvernement a décidé d'apporter
une contribution budgétaire aux réparations, qui s' élève à près de
30 MF, dont 14 MF pour le département de Vaucluse . Ces cré-
dits, qui s 'ajoutent aux 40 MF de travaux de colmatage et de
pompage que l'Etat a pris entièrement en charge, ont été ouverts
par décret d ' avance du 30 mars 1994.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - contribuables français domiciliés ii Monaco -

emploi de personnel de maison)

10350 . - 24 janvier 1994. - M. Emmanuel Aubert demande à
M . le ministre du budget les raisons qui justifient l ' impossibilité
pour les contribuables français domiciliés dans la Principauté de
Monaco de bénéficier des nouvelles mesures de réduction d ' impôt
pour frais de personnel de maison.

Réponse. - La réduction d' impôt prévue à l 'article 199 sexdecies
du code général des impôts a été instituée dans le but de favoriser
la création d'emplois en France par les particuliers. Elle concerne
donc l ' emploi d'un salarié à la résidence du contribuable situé en
France. Par ailleurs, comme pour toute réduction d 'impôt sur le
revenu ou charge déductible du revenu global, cet avantage fiscal
est réservé aux contribuables qui sont fiscalement domiciliés en
France. Dès lors, les Français qui, en application de l ' article 7 de
la convention franco-monégasque du 18 mai 1963, sont assujettis
en France à l ' impôt sur le revenu dans les mêmes conditions que
s' ils avaient leur domicile en France, peuvent bénéficier de la
réduction d'impôt précitée au titre des frais d 'emploi de salariés
exerçant leur activité dans une résidence située sur le territoire
français .

Impôts et taxes
(politique fiscale - associations inter-entreprises

de médecine du travail)

10716. - 31 janvier 1994 . - M. Denis Jacquat porte à la
connaissance de M . le ministre du budget la singularité d ' une
instruction fiscale de la direction générale des impôts - service de
la législation fiscale, publiée au Bulletin o~ciel des impôts n" 46 du
8 mars 1993 . Cette instruction traite de l ' assujettissement des asso-
ciations de médecine du travail à la TVA en conformité des arrêts
rendus par le Conseil d ' Etat les 20 juillet 1990 et 1" mars 1991
et, dans sa dernière partie, très courte, conclut à l'imposition à
l' impôt sur les sociétés, à la taxe professionnelle, etc ., au motif que
ces associations exercent une activité à but lucratif parce qu 'elles
permettent aux entreprises adhérentes de s ' acquitter des obligations
qui leur sont imposées par la législation du travail. De toute évi-
dence, les services médicaux du travail assurent des prestations de
service à leurs adhérents, prestations qui, toutes, sont imposées par
le code du travail (visites médicales de différents types, examens
complémentaires, surveillance des conditions de travail, etc .) et
nécessitent obligatoireraent un lien direct entre le service rendu et
la cotisation versée par les employeurs . Comment pourrait- iil en
être différemment, dans le respect des dispositions de l 'article
L. 241-4 du code du travail : « dans le cas des services communs à
plusieurs entreprises ces fiais sont répartis roportionnellement au
nombre des salariés ? L ' instruction fiscale ne démontre pas le
caractère lucratif de ces opérations comme le demande

l ' article 206-1 du code général des impôts . Les associations de
médecine du travail répondent aux cinq conditions admises par
l ' administration fiscale pour être reconnues à caractère non lucra-
tif : activité totalement désintéressée (voir arr . i .. 241-4 du code du
travail) au seul profit des adhérents qui sont dans l ' obligation
d ' adhérer ; les membres de l ' association ne retirent aucun profit
matériel direct ou indirect de la gestion : aucun recours à des
méthodes commerciales ; excédents de recettes inexistants ou
modérés ; gestion équilibrée ; s' il y a excédents de recettes, ils sont
en totalité réinvestis dans le service médical ; l ' utilité sociale de la
médecine du travail n ' est plus à démontrer après un demi-siècle
d ' existence. En outre, ces associations n 'ont pas de marché concur-
rentiel, ne recourent pas à des méthodes commerciales, ne font pas
de publicité. Si les entreprises importantes ont la possibilité ou
l ' obligation d ' instituer leur propre service médical, celles dont les
effectifs sont inférieurs à trois cents salariés environ sont dans
l ' obligation légale de se grouper . Le législateur le leur a imposé
sous la forme d ' un organisme à but non lucratif (art . R .241-12
du code du travail, que l' instruction fiscale a totalement ignoré).
On a délibérément ignoré aussi qt .e les services médicaux du tra-
vail doivent être agréés par l'administration pour fonctionner
(art. R. 241-21 du code du travail) : ar le préret avant 1979 et
par le directeur régional du travail et de : 'emploi depuis cette der-
nière date . Si les associations de médecine du travail en France ont
été agréées, elles l'ont donc été en violation des dispositions du
code du travail puisque l'administration fiscale leur attribue un
caractère lucratif Et cela depuis bientôt cinquante ans . L ' agrément
devrait leur être retiré . Il lui demande dans quelle mesure une
simple instruction peut modifier une loi en déclarant à but non
lucratif une association à qui la réglementation (loi et décret en
Conseil d'Etat) impose strictement le contraire (sauf à démontrer
que la réglementation en question a été violée) . Et s ' il envisage de
suspendre l'exécution d ' une telle instruction contraire à la loi (sauf
en matière de TVA puisqu'il s'agit d'arrêts du Conseil d'Etat) et
qui semble bien refléter un excès de pouvoir.

Réponse. - L ' instruction du 23 février 1993 (BOI 3-A .3 .83) a
précisé que les associations interentreprises doivent être assujetties
aux impôts commerciaux de choit commun . Cet assujettissement
est conforme à la jurisprudence qui reconnaît que les organismes
régis par la loi du 1" juillet 1901 réalisent des opérations lucratives
au sens de ia loi fiscale lorsqu 'elles rendent à des entreprises pri-
vées des prestations qui s'inscrivent dans le cadre de l ' exercice de
leur activité . A cet égard, la réalisation de prestations de services
qui ont pour objectif de permettre la réalisation d ' économies sur
les dépenses de fonctionnement des entreprises membres est consi-
dérée, de manière constante par la jurisprudence, comme caractéri-
sant l 'exercice d ' une activité lucrative, nonobstant le caractère obli-
gatoire de la dépense pour l ' entreprise adhérente . Ces principes
sont applicables aux associations interentreprises de médecine du
travail puisqu ' elles participent à l ' exécution de tâches inhérentes à
l ' activité professionnelle de leurs membres en leur permettant de
faire face, à moindre coût, aux obligations qui leur sont imposées
par la loi . Par ailleurs, l'examen des cinq conditions de la doctrine
dite „ des oeuvres „ est réservé, selon la jurisprudence, au cas où
l ' activité lucrative exercée s' inscrit dans le cadre d ' une activité prin-
cipale non lucrative avec laquelle elle présente un lien crganique.
Cette doctrine est donc inapplicable dès lors que l 'activité exercée
par les associations interentreprises de médecine du _travail est
unique et présente un caractère lucratif par nature . Dans ces
conditions, il n 'est pas envisagé de suspendre l ' application de l ' ins-
truction précitée qui n'est pas contraire à la loi et qui assure au
surplus l ' égalité de traitement des contribuables devant les charges
publiques en ne distinguant pas selon que ie service de médecine
du travail est assuré au sein de l 'entreprise ou par l 'intermédiaire
d ' associations interentreprises de médecine du travail.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - assiette - artisans)

11294 . - 21 février 1994 . - M . Pierre Pascallon attire l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les évolutions de la taxe
professionnelle dans le secteur « artisanat PME-PMI . Il lui
demande si, entre autres, une révision du calcul des bases d ' impo-
sition prenant en compte la valeur nette, après amortissement, des
biens acquis et non pas la valeur d ' achat hors taxes d ' origine pour-
rait être envisagée assez rapidement par le Gouvernement.

Réponse. - En application de l ' article 1469-3” du code général
des impôts, la valeur locative des équipements et biens mobiliers
retenue pour l'assiette de la taxe professionnelle est égaie à
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16 p . 100 de leur prix de revient lorsque les biens appartiennent
au contribuable. Cette modalité de calcul de la valeur locative
conduit à maintenir la même base d ' imposition sur route la pé-
riode d ' utilisation du matériel . Il n ' est pas souhaitable de calculer
les valeurs locatives selon des modalités prenant en considération
l ' ancienneté des équipements . Une telle mesure rendrait les res-
sources et les taux d'imposition des collectivités locales instables,
réduirait progressivement leurs bases d 'imposition dans certains cas
et aboutirait à des transferts de charge au détriment des autres
redevables. Elle serait au surplus un frein à l ' investissement
puisque le remplacement d ' un matériel ancien entraînerait un res-
saut d ' imposition considérable, ce qui désavantagerait les entre-
prises qui réalisent des investissements importants . Enfin, il ne
peut être envisagé d'instaurer un dispositif particulier en faveur des
seuls redevables de taxe professionnelle du secteur artisanat, PME-
I'MI ; une telle mesure serait en effet contraire au principe de
l 'égalité devant l 'impôt des contribuables.

Impôt sur le revenu
(personnes non imposables - avis de non-imposition -

délivrance - délais)

11444 . - 21 février 1994 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre du budget sur les difficultés occa-
sionnées aux contribuables par la notification souvent trop tardive
des avis de non-imposition . En effet, ces avis sont requis par de
nombreux organismes qui versent des prestations ou retiennent des
contributions au regard de ces documents . Ainsi, l 'avis de non-
imposition de l 'année N, nécessaire à l'exonération de la contribu-
tion sociale généralisée de l'année N + 2, doit être communiqué à
certains organismes avant la fin de l'année N + 1, alors que ' l ' in-
téressé ne l'a pas encore reçu . Il demande donc quelles mesures le
Gouvernement entend prendre rapidement afin qu ' il soit mis fin à
un dysfonctionnement préjudiciable aux personnes qui dépendent
de l 'administration fiscale pour faire valoir leurs droits.

Réponse. -- La direction générale des impôts s 'attache à réduire
au minimum la période qui s ' écoule entre la date de dépôt de la
déclaration des revenus et la date de son exploitation . En 1993,
95 p . 100 des déclarations ont donné lieu à l ' édition d'un avis au
31 octobre. A cette date, 13,4 millions d 'avis de non-imposition
au titre des revenus de 1992 ont été adressés aux contribuables
concernés . La poursuite des actions de modernisation menées
depuis plusieurs années devraient permettre de réduire encore ces
délais .

Banques et établissements financiers
(fonctionnement - opérations sur valeurs mobilières -

relevé annuel - délivrance)

11485. - 21 février 1994 . - M. Georges Mesmin attire l 'atten-
tien de M . le ministre du budget sur la pratique de certains éta-
blissements bancaires et sociétés de bourse qui ne fournissent les
renseignements nécessaires à la déclaration des plus-values sur les
titres dont ils sont dépositaires que sur demande formulée en
début d ' année pour l 'année en cours et moyennant paiement . Il
lui demande si cette pratique lui semble équitable et raisonnable
dès lors que les renseignements sont certainement disponibles pour
permettre à l'administration d 'exercer son droit de communica-
tion.

Réponse. - Aux termes de l ' article 39 H de l 'annexe II au code
général des impôts, les sociétés de bourse et les établissements de
crédit ou organismes habilités à détenir et à négocier des valeurs
mobilières pour le compte des particuliers doivent déclarer à
l 'administration le montant global des cessions effectuées par cha-
cun de leurs clients. Ces renseignements qui figurent sur la décla-
ration prévue au 1 de l 'article 242 ter du même code sont égale-
ment communiqués aux clients . En l'état actuel des textes, les
banques ne sont pas tenues de déciarer le montant des plus-values
réalisées mais peuvent être amenées à fournir ce renseignement à
leurs clients dans le cadre de leurs relations commerciales .

TVA
(activités immobilières - obligation des redevables -

délais de construction)

11578 . - 28 février 1994 . - M . Pierre Hérisson attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur 1a situation des promoteurs
qui, en raison de la crise économique, ne sont pas en mesure de
réaliser les programmes prévus sur les terrains qu ' ils ont acquis . Le
régime de la TVA immobilière impose auxdits promoteurs de
prendre un engagement de construction dans les délais de quatre
ans (avec une possible prorogation d ' un an à titre exceptionnel) . A
défaut de remplir cet engagement, une pénalité existe, consistant
sait à reverser un complément de TVA (si le terrain a été acheté
en TVA au taux de 13 p . 100, soit au reversement de la TVA au
taux de 18,6 p . 100 tdans ie cas où le terrain a été acquis à ce
taux et la TVA récupérée) . Par ailleurs, ces reversements donnent
lieu également au reversement d ' un droit supplémentaire de
6 p. 100 et de l ' intérêt de retard de 0,75 p . 100 par mois. Cette
situation ne :manque pas de pénaliser certains promoteurs qui sont
déjà en grande difficulté. C' est pourquoi il lui demande s 'il ne
serait pas possible de prévoir une prorogation systématique de ces
reversements.

Réponse. - Les acquisitions de terrains à bâtir, qui sont soumises
à la taxe sur la valeur ajoutée bénéficient d'une exonération de
droits de mutation, dès lors que l'acquéreur a pris, dans l 'acte
d'achat, l ' engagement de construire dans un délai de quatre ans,
conformément à l 'article 691-1I du code général des impôts . II est
admis que ce délai de quatre ans soit prorogé systématiquement
d ' un an, dès lors que les travaux de construction ont été entrepris
avant l' expiration dudit délai . A défaut de respect de. l 'engagement
de construire à l ' expiration du délai de quatre ans, le cas échéant
prorogé d ' un an, l'acquéreur est tenu d'acquitter les droits de
mutation dont il avait été exonéré, auxquels s ' ajoutent un droit
supplémentaire de 6 p . 100 (art . 1840 G ter du CGI) et l'intérêt
de retard (art. 1727 du CGI) . Afin de tenir compte de la situation
du marché immobilier, l ' instruction 8-A-3-94 du 21 mars 1994,
publiée au Bulletin officiel des impôts n" 63 du 30 mars 1994, a
prorogé automatiquement de deux ans, et au plus tard jusqu'au
31 décembre 1996, le délai accordé pour construire pour les ter-
rains à bâtir acÿtris avant le P' janvier 1993 par un promoteur,

l
ue celui-ci ait ou non commencé les travaux de construction . Ces

dispositions répondent aux réoccupations de l ' honorable parie-
mentaire .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(liquidation des pensions - conditions d'attribution -

conjoint atteint d 'une infirmité ou d 'une maladie incurable)

11649. - 28 février 1994 . - M . Hervé Mariton attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' article L . 24 du code des pensions
civiles et militaires des fonctionnaires de l ' Etat. Cet article prévoit,
en son paragraphe 3 b, pour les femmes fonctionnaires, une jouis-
sance de pension immédiate lorsque „ leur conjoint est atteint
d ' une infirmité ou d ' une maladie incurable les plaçant dans l ' im-
possibilité d ' exercer leurs anciennes fonctions Un conjoint ne
peut pas bénéficier de cette même condition . Il lui demande quelle
est sa position sur ce sujet et quelles mesures elle compte prendre
pour rétablir l ' égalité face au handicap. - Question transmise à
M. le ministre du budget.

Réponse. - Le régime des pensions des fonctionnaires de l 'Etat
présente par rapport aux régimes de retraite des salariés du secteur
privé des avantages liés à l ' àge d'entrée en jouissance de la pension.
Le code des pensions civiles et militaires de retraite donne, en par-
ticulier, à certaines femmes fonctionnaires justifiant de quinze
années de services, la possibilité d 'obtenir, quel que soit leur âge,
une pension avec jouissance immédiate . Il en est ainsi des mères
de trois enfants et des m ères d 'un enfant âgé de plus d ' un an
atteint d ' une invalidité égale ou supérieure à 80 p . 100 . II en est
de même, comme le signale l ' honorable parlementaire, des femmes
dont le conjoint est atteint d'une infirmité ou d ' une maladie
incurable le plaçant dans l ' impossibilité d ' exercer une profession
quelconque . Ces avantages accordés par le code des pensions au
profit des femmes fonctionnaires n 'ont pas d ' équivalents pour les
salariés tributaires du régime général de la sécurité sociale. Dans
ces conditions, le Gouvernement n ' estime pas souhaitable dans le
contente actuel de recherche d'une plus grande équité dans les dif-
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férents régimes de retraite publics et privés d ' allonger la liste des
bénéficiaires de pensions concédées avant l 'âge normal de jouis-
sance de la retraite .

Ministères et secrétariats d'Etat
(budget : personnel - DG/ - rémunérations -
opération Madère-Paris - indemnité spécifique)

11704. - 28 février 1994 . - M. Jean-Louis Masson expose à
M. le ministre du budget la situation des agents de la l' rigade
nationale d'intervention de publicité foncière (BNI-PF) et de
l'échelon technique d assistance Madère (ETAM) . personnels de la
direction générale,des impôts . Ces personnels sont tout au long de
l'année en déplacement sur l'ensemble du territoire. métropolitain,
afin de porter renfort aux conservations des hypothèques momen-
tanément en difficulté. Leur mission est d'une durée de quatre
semaines et peut parfois ètre renouvelée pour cette même période
dans un bureau des h;rpothéques . Il lui signale que leur résidence
administratrive est à Paris, mais que la majorité d 'entre eux est
domiciliée en province . Leurs frais de déplacement sont re is p r
le décret c° 90-437 du 28 mai 1990. Or, aujciird' hui, dans le
cadre d ' une opération lourde .~ à caractère exceptionnel qui va se
dérouler à Paris et dans la région parisienne, les agents de ces bri-
gades seront affectés dams la capitale et seront du fait des disposi-
r,ions du décret précité, privés de toute forme d'indemnisation
pendant plusieurs semaines . Il apparaît que, dans ces conditions,
ces agents ayant des charges familiales en province n .e pourront
Faire face à des dépenses d ' hébergement, de nourriture, de trans-
port beaucoup plus élevées à Paris qu'en province, qu'avec
d ' énormes difficultés financières. Dans une situation exceptionnelle
et limitée dans le temps, il semble que l'administration devrait
pouvoir apportez une solution exceptionnelle. Il Lui demande s ' il
ne lui semble pas possi,'Sle qui une indemnité spécifique à l'opéra-
tion Madère-Faria- par exemple équivalente aux indemnités per-
çues pour des missions effectuées en province, pourrait être allouée
sur des fonds particuliers.

Réponse. - L'indemnisation des agents de la direction générale
des impôts à raison des frais qu'ils engagent lors des déplacements
effectués dans l ' exécution de leurs missions est régie par les dispo-
sitions du décret n^ 90-437 du 28 Mai 1990 . La résidence admi-
nistrative de ces agents est en général considérée comme étant le
lieu de départ des missions . Cependant, conformément à
l'article 10 ou décret précité, l'autorité administrative peut consi-
dérer que ces missions commencent au lieu de la résidence fami-
liale . Ainsi pour les a ents de la brigade nationale d'interventions
- publicité foncière (BNI-PF) et de l'échelon technique d' assis-
tance Madère (Etam) en r.tission de renfort et d'assistance en
région Ife-de-France dans le cadre de la mise en place de l ' applica-
tion Madère, leur résidence familiale sera, considérée comme
constituant le point de départ de leurs missions sur justification de
la durée réelle de leurs déplacements . Cette mesure répondra aux
préoccupations des intéressés.

Préretraites
(allocation spéciale du FNE - montant)

11869 . - 7 mars 1994 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des préretraités titu-
laires du FNE . Les bénéficiaires - ils seraient plus de deux mil-
lions - se voient en effet exclus de l ' augmentation de 2 p . 100 des
salaires et pension! au 1" janvier 1994 . Leur amertume se révèle
d'autant plus €rande que, sauf exce tion, ils ont dû subir l 'aug-
mentation de la CSG . Aussi, il lui demande s ' il ne serait as sou-
haitable, pour rétablir l ' équité entre Français, d ' étendre le bénéfice
de 'dite augmentation aux préretraités titulaires du FNE.

Réponse. - En application du décret n" 93-451 du 24 mars 1993
modifié par ie décret n" 93-1371 du 30 décembre 1993, la revalo-
risation des préretraites du fonds national pour l ' emploi (FNE) est
alignée sur celle des pensions de retraite . du régime général de la
sécurité sociale. L 'arrêté du 24 Janvier 1994 relatif à la revalorisa-
tion de divers avantages de •vieillesse, d'invalidité et d'accidents du
travail a procédé à une revalorisation de 2 p . 100 des pensions,
qui a été appliquée aux 'préretraites du FNE . Compte cent! des
délais de mise en oeuvre, UNEDIC n ' a pu la prendre en compte
qu' au mois de février 1994, avec effet au 1" janvier 1994 .

l'ors-velues : imposition
(immeubles - exonération - conditions d irttributian -

remploi des fonde pour l'acquisition d aune résidence principale)

11890 . - 7 mars 1994 . - La loi de finances rectificative du
22 juin 1993 comporte un amendement qui exonère la plus-value
réalisée entre le 25 novembre 1993 et le 31 décembre 1994 lors de
la cession d' un logement lorsque le produit de la cession est réin-
vesti dans un délai de quatre mois dans la construction ou l ' acqui-
sition d ' un immeuble situé en France et affecté exclusivement à
l'habitation principale du cédant . Or . la limitation du réinvestisse-
ment du produit de la vente à quatre mois a une portée effective
bien inférieure puisque le bénéficiaire de la vente qui cherche à
réinvestir doit, la plupart du temps, signer une promesse d 'achat
trois mois en moyenne avant l ' achat effectif de l'immeuble . 1 .l dis-
pose donc, en fait, d' un mois, ce qui rend impossible l 'achat d'une
résidence . C' est pourqquoi M . Alain Griotteray demande à M . le
ministre du budget d 'allonger de manière significative le délai de
réinvestissement . De plus, l'exonération n 'est accordée que si le
contribuable en fait la demande expresse. Un décret devait venir
préciser les formalités à accomplir et les déclarations à fournir . Or,
à ce joui, ce décret n ' a pas été promulgué . II l ' interroge sur ce
retard qui pénalise les investisseurs potentiels limités dans le temps
p ar la loi . Dans le même esprit, il demande au ministre . à l'heure
où la reprise économique passe nécessairement par la reprise dans
le secteur du bâtiment et où il y a un manque de logements que
les collectivités locales et l ' état ne pourront pas seuls résoudre,
pourquoi il n ' envisage pas l ' extension de cette mesure aux locaux à
usage d ' habitation sachant que le coût financier d' une telle mesure
serait rééquilibré par le rapport qu'occasionneraient les transactions
à l'Etar.

Réponse. - C ' est à la suite d ' une initiative parlementaire que la
loi de finances du 30 décembre 1993 a prévu l 'exonération de:
plus-values immobilières réalisées du 25 novembre 1993 au
31 décembre 1994 lorsque le produit de la cession est investi dans
l'acquisition ou la construction d 'un. logement affecté à l'habita-
tion principale du cédant . Cette mesure s 'inscrit dans le cadre du
plan de relance de_ l ' immobilier et vise en particulier à améliorer la
fluidité de ce marché ; elle est conçue de manière à entraîner une
augmentation significative des transactions dès sots entrée en
vigueur. C'est pourquoi le législateur a fixé à quatre mois le délai
de remploi du produit de la cession exonérée . Au demeurant, ce
délai apparaît suffisant dans la mesure où son point de départ est
constitué par la date de la cession de telle sorte que le cédant aura
pu, avant cette date, entreprendre la recherche du logement objet
du remploi dès qu ' il aura acquis la certitude de céder son bien,
notamment en signant lui-même une. promesse de vente avec un
acquéreur. Les modalités d ' application de ces dispositions ont été
précisées dans l 'instruction du 16 mars 1994 publiée au Bulletin
riel des impôts sous la référence 8 M-3-94 . Il n 'est pas envisagé

d'extension de ce dispositif aux acquisitions effectuées er . remploi
de logements qui ne seraient pas affectés à l'habitation principale
du cédant.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - exonération - conditions d 'attribution -

SlCAV - hébergement dans une maison de retraite - paiement)

Question signalée en Coaftrence des présidents

11893. - 7 mars 1994. - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l ' attention de M . le ministre du budget sur le problème des
modifications fiscales pour les détenteurs de SICAV sous tutelle
qui utilisent les revenus de ces placements financiers pour payer
leur maison de retraite . Il souhaiterait savoir s ' il est possible de
prévoir une exonération des impositions en cas de vente des
SICAV pour ceux qui ont des revenus inférieurs art coût mensuel
d' une maison de retraite.

Réponse. - La baisse progressive du seuil spécifique au-delà
duquel les plus-values retirées de la cession de parts ou actions
d'OPCVM monétaires ou obligatoires de capitalisation sont impo-
sables, ne eut pas être dissociée de la mesure prévue à l ' article 81
de la loi de finances pour 1994 applicable à compter de l'imposi-
tion des revenus de 1994 et qui étend à ces plus-values le bénéfice
de l ' abattement de 8 000 francs ou 16 000 francs prévu par
l ' article 158-3 du code général des impôts . Ces nouvelles règles
devraient en particulier permettre aux personnes âgées de céder en
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franchise d ' impôt les titres d' OPCVM dont le produit constitue le
complément de ressources nécessaires au paiement des frais de
maison de retraite qui excèdent leurs revenus.

Collectivités territoriales
(FCTVA - constructions mises en chantier)

Question signalée en Conférence des prési,lents

11936 . - 7 mars 1994 . - M. Jacques Blanc demande à M. le
ministre du b des précisions concernant l 'article 49 de la loi
de finances rectificative pour 1993 du 30 décembre 1993 qui
modifie le paragraphe III de l ' article 42 de la loi de finances recti-
fica*ive pour 1988 en intégrant les disposition .; suivantes : «Toute-
fois, constituent des opérations ouvrant droit à une attribution du
fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, les
constructions mises en chantier, acquises à l'état neuf ou ayant fait
l'objet d ' une rénovation en 1992 ou en 1993, pour 1 uelles les
travaux sont achevés au plus tard le 31 décembre 1994 » . Il lui
demande de préciser la Motion de « constructions mises en chan-
tier » . S'agit-il des dossiers ayant fait l'objet d ' une préparation de
dossier technique ou de la simple acquisition de b5timents en vue
d'un aménagement ?

Réponse. -, L'article 49 III de la loi de finances rectificative pour
1993 autorise, à titre exceptionnel et temporaire, le versement
d'attributions au titre du FCI VA pour des dépenses d ' investisse-
ment afférentes à des constructions concernant certaines catégories
de biens mis à disposition de tiers inéligibles audit fonds (casernes
ds gendarmerie, logements sociaux, biens donnés en gestion à des
organismes à but non lucratif et destinés au tourisme social)
commencées en 1992 ou en 1993 et qui doivent s'achever au plus
tard le 31 décembre 1994. Qu ' il s'agisse d 'acquisitions, de rénova-
tions ou de constructions, l 'éligibilité au bénéfice du fonds sera
notamment déterminée par l 'existence de dépenses ayant donné
lieu au cours des années 1992 ou 1993 à un inscription aux
comptes 21 ou 23 « immobilisations » et « immobilisations en
cours » .

Communes
(DGF - calcul - zones rurales)

12011 . 14 mars 1994. - M. Yves Nicolin attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la dotation globale de fonc-
tionnement (DGF) . Le système de strates démographiques de k
dotation de base pour la DGF (de 1 pour les communes de moins
de 500 habitants à 2,5 pour celles de 200 000 habitants et plus) a
été élaboré selon le principe que les besoins des communes rurales
étaient moindres au simple motif que les dépenses de ces dernières
par habitant étaient relativement moins élevées. Or il semble bien
que l'entretien de la voirie communale ramenée au nombre d 'habi-
tants ait un coût beaucoup plus élevé pour le communes rurales
que pour les villes de 200 000 habitants. Aussi il lui demande de
lui faire connaître la position du Gouvernement concernant ce
dossier.

Réponse. - La loi n° 85-1268 du 29 novembre 1985 avait fixé
un système de arase démographiques pour permettre la réparti-
tion de la data dan de base de la dotation globale de fonctionne-
ment (DG:') . Chaque strate démographique était affectée d 'un
coefficient, allant de 1 pour les communes de monts de 500 habi-
mers à 2,5 pur les communes de 200 000 habitants et plus. La
loi n° 93-t436 du 31 décembre 1993 portant réforme de la DGF
et modifiant le code des communes et le code général des impôts
a créé, au sein de la DGF des communes, une dotation forfaitaire
et une dotation d ' aménagement . La dotation forfaitaire regroupe
en une dotation unique, évoluant de la même façon pour les
communes et leurs groupements, la plupart des éléments de
l'ancienne DGF : la dotation de base, la dotation de péréquation,
la dotation de compensation, la dotation de garantie minimale de
progression, la dotation villes-centres ainsi que la dotation supplé-
mentaire et la dotation particulière perçues par tes communes tou-
ristiques . Le coefficient appliqué à chaque strate démographique
n'ayant plus d 'utilité, la loi du 31 décembre 1993 a maintenu un
classement des communes par groupes démographiques non affec-
tés de coefficients dans le nouvel article L 234-3 du code des
communes. La nouvelle DGF, issue de la loi du 31 décembre 1993,
demeure favorable aux communes rurales dans la mesure où a été

consolidée, au sein de la dotation forfaitaire, un montant de
202 millions de francs de majoration de l'ancienne dotation de
compensation bénéficiant aux communes de moins de 2 000 habi-
trnts confrontées à une insuffisance de leurs ressources du fait de
leur faible population et supportant des charges élevées en raison
de l'étendue de leur territoire. Cette majoration avait été prévue
par les dispositions de l'article 12i de la loi d'orientation n" 92-125
du 6 février 1'7;92 relative à l'admin iistrzion territoriale de la
République. Par ailleurs, le coût de l'entretien de la voirie commu-

e peur les communes rurales n'a pas échappé au législateur, qui
a prévu ce critère dans la répartition de la seconde fraction de la
dotation de solidarité rurale faisant partie de la nouvelle dotation
d'aménagement . En effet, cette fracrien de la dotation d'aménage-
ment est répartie entre les communes bénéficiaires à raison notam-
ment de 30 p. 100, proportionnellement à la longueur de la voirie
classée dans le domaine public communal (cette longueur étant
doublée pour les communes situées en zone de montagne) . Enfin,
les communes bénéficiaires de cette seconde fraction de la dotation
d ' aménagement sont des communes de moins de 10 000 habitants
(moins de 3 500 habitants à titre exceptionnel pour l'année 1994)
lorsque leur potentiel final par habitant est inférieur au double du
potentiel fiscal moyen par habitant des communes appartenant au
même groupe démographique. Ainsi, 164,8 millions de francs ont
été répartis en 1994 en fonction de la longueur de la voirie entre
les communes de métropole bénéficiaires de la seconde fraction de
la dotation d'aménagement de la DGF.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - exonération - conditions d 'attribution -

SICAV monétaires - réemploi des fiind;)

12029. - 14 mars 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M . le ministre du budget rur les SICAV moné-
taires . La vente de ces SICAV est en effet soumise à l'imposition
des plus-values, sauf si cette vente a un but précis, prévu par la loi,
comme celui d 'investir. Ces exceptions sembleraient devoir se
déveiopper . Aussi, elle lui demande s ' il ne serait pas envis. gcable
de prévoir une nouvelle exception dès lors qu' Il s agit de faire un
prêt ou un don à un membre de la famille en vue de construire.

Réponse. - Les dispositions de l'article ô de la loi de finances
pour 1994 prévoient l'exonération dm plus-values de cessions de
titres d 'OPCVM monétaires on obligataires de cap italisation réali-
sées du 19 octobre 1993 eu 30 septembre 19 9 4 à condition que le
produit de la vente soir investi dans un délai de deux mois dans
l'acquisition ou la construction d ' 'us immeuble affecté exclusive-
ment à l ' habitation. Dans un souci de transparence et de simplifi-
cation, cette exonération est subordonnée à la condition que le
cédant des titres l'OPCVM réalise l'investissement immobilier
pour son propre compte . le contrôle de t' affectation définitive du
produit de cession aurait en effet nécessité des mesures de suivi
complexes, si ce dispositif avait été étendu aux cas de remploi du
produit de la verte par les membres de la famille du cédant.

Impôts locaux
(taxe d'enlèvement des ordures ménagères - assiette --

immeubles éloignés du centre de la commune)

12125 . - 14 mars 1994 . - M . Main Danilet appelle l'attention
de M. k ministre du budget sur la réglementation de la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères assuré par la collectivité . La
réglementation actuelle de cette taxe est régie par l ' article 1521 II
du CGI, qui ptévott : « les ioaaux situés dans la partie de la
commune où ne fonctionne pas le service des ordures . . . » sont exo-
nérés, ainsi que par un arrêt du Conseil d ' Etat du 9 juin 1971
dans lequel il est précisé qu ' un immeuble éloigné de plus de
500 mètres de la plus proche des rues où circulent les voitures
d'enlèvement n ' est pas passible de la taxe . Or l ' évolution des tech-
niques d ' enlèvement et de la législation sur l'élimination des
déchets fait apparaître cette interprétation comme totalement ina-
daptée aux réalités actuelles, en particulier dans les communes
rurales. En effet, l 'application de cette règle de distance conduit,
dans les communes dotées de conteneurs, à faire payer ia totalité
du service par une partie seulement de ceux qui l 'utilisent, compte
tenu du fait que la loi n" 75 633 du 15 juillet 1975 interdit les
dépôts et les moyens de destruction des déchets non agréés, et fait
obligation aux communes d'en assurer l 'enlèvement. A partir de
cette situation de fait, ne serait-il pas préférable, au regard de
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l'assiette de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, de consi-
dérer que l'ensemble de la '_ommune est desservi par k service
d 'enlèvement, dès lors que les conteneurs sont disposés en nombre
suffisant et selon un schéma adapté pour recevoir les ordures de
l'ensemble de la population et de prévoir d ' instituer une imposi-
tion à taux réduit pour les immeubles plus éloignés ? II lui
demande de bien vouloir lui raire connaître son avis à propos du
problème qu ' il vient de lui soumettre.

Réponse. - L 'installation de conteneurs pour l'enlèvement des
ordures ménagères n ' interdit pas aux communes qui ont recours à
cette méthode de percevoir la taxe d 'enlèvement des ordures ména-
gères sur les propriétés ainsi desservies ; le taux de la taxe pouvant
d'ailleurs être réduit en fonction de la fréquence du ramassage.
Selon une jurisprudence constante, la question de savoir si une
propriété bénéficie ou non du service d 'enlèvement des ordures
ménagères est une question de fait qui dépend non seulement de
l'éloignement de la propriété par rapport au point où fonctionne
ce service mais aussi de l ' accessibilité à ce point . L' ensemble du
territoire communal peut donc être considéré comme desservi par
le service d'enlèvement des ordures ménagères lorsque, eu égard
aux critères retenus par la jurisprudence, toutes les propriétés
imposables de la commune sont situées à proximité suffisante d ' un
conteneur. Mais il n'est pas possible, en raison des difficultés de
gestion et du contentieux qui ne manqueraient pas d ' en résulte:,
de définir plus précisément la notion d éloignement et d'envisager
un taux d'imposition qui serait fonction de l 'éloignement des pro-
priétés par rapport aux conteneurs. Cela étant, si les règles régis-
sant la taxe d enlèvement des ordures ménagères lui paraissent ina-
daptées, la commune a toujours la possibilité d'instituer la
redevance prévue à l 'article L. 233-75 du code des communes qui
permet de proportionner le montant de la cotisation à l'impor-
tance du service rendu.

Mariage
(régimes matrimoniaux - communauté - biens communs -

livret d 'épargne du conjoint décédé)

12143 . - 14 mars 1994 . - M. jean-Louis Leonard attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur le traitement des
livrets de la Caisse nationale d ' Epargne de deux époux mariés sous
le régime de la communauté lors du décès de l ' un des conjoints . II
lui expose que certains notaires incluent ie montant du livret du
conjoint décédé dans la communauté, alors que certains receveurs
des postes prétendent qu 'il n 'y a pas lieu de le faire . Il lui
demandé quelle doit être la position juridiquement correcte.

Réponse. - Les droits de mutation par décès sont assis sur l'actif
successoral déterminé conformément aux règles du droit civil.
Lorsque les époux sont mariés sous le régime de la communauté
légale, la composition de celle-ci et du patrimoine propre à chacun
des époux est déterminée conformément aux dispositions des
articles 1401 et suivants du code civil . En application de ces der-
nières, les sommes inscrites sur un livret de la Caisse nationale
d 'épargne ouvert au nom du conjoint survivant sont réputées être
des biens communs et doivent, à ce titre, être déclarées à l 'actif de
la communauté au décès de l 'aune conjoint.

Plus-values : imposition
(valeurs mobilières - exonération - conditions d'attribution -

cession de parts ou actions - réemploi des fonds)

12218. - 21 mars 1994 . - L'article 8 de la loi de finances pour
1994 permet à un contribuable d ' être exonéré des plus-values sur
la cession de pans ou actions lorsque le produit de cette cession
est investi dans un délai de deux mois dans l ' acquisition ou la
construction d 'un immeuble d' habitation, ou la réalisation de tra-
vaux de reconstruction ou d' agrandissement . Un décret doit préci-
ser les modalités d'application de cette disposition qui ne concerne
que les cessions réalisées entre le 1^ octobre 1993 et le 30 sep-
tembre 1994. Or, à ce jour, ce décret n'est pas encore paru, de
sorte qu' il y a une grande incertitude sur les moyens de prouver
l 'existence d'un lien entre la cession et le réemploi des sommes
conespondantes . M. Gilbert Gantier demande donc à M. le
ministre du budget de donner aux services fiscaux les instructions
nécessaires pour que la volonté du législateur puisse être appliquée.

Réponse. - L' instruction administrative du 16 mars 1994 publiée
au Bulletin officiel des impôts sous la référence 5 G-8-94 commente
notamment les dispositions de l'article 8 de la loi de finances pour

1994 (n" 93-1352 du 30 décembre 1993) qui prévoient l'exonéra-
tion des plus-values retirées de la cession des titres dOPCVM
monétaires ou obligataires de capitalisation lorsque le produit de la
cession est réinvesti dans un délai de deux mois dans l 'acquisition
ou la construction d'un immeuble affecté à l'habitation eu la réali-
sation de certains travaux . Le décret n" 94-311 du 14 avril 1994
précise les obligations déclaratives des contribuables qui entendent

énéficier de cette mesure.

Impôts et taxes
(politique fiscale - associations de tourisme social)

12227 . - 21 mars 1994 . - M. Pierre Micaux appelle l ' atten-
tion de M: le ministre du budget sur l ' action engagée par les
associations de tourisme social pour obtenir un statut fiscal adapté
au tourisme associatif, prenant en compte les propositions élabo-
rées par le Conseil national de la vie associative dans sa séance du
12 juin 1991, ainsi que la remise des redressements fiscaux dont
sont menacées de nombreuses associations. Ra pelons qu'en 1969.
l ' administration fiscale a accordé !e statut fiscal de tourisme et tra-
vail aux associations de tourisme social qui prévoit, d' une pan,
l ' assujettissement à la TVA pour l'ensemble des activités, à l'exclu-
sion des cotisations des adhérents collectifs et individuels et,
d'autre part, l ' exonération de l 'impôt sur les sociétés . Considérant
le caractère d ' utilité publique incontestable de ces associations, au
sein desquelles la contribution d'animateurs bénévoles est large-
ment développée, il lui demande s'il ne considère pas légitime de
reconduire la disposition ci-dessus pour l'ensemble des associations
de tourisme social, dans l ' attente de I 'élaboration d'un =rut fiscal
adapté au tourisme associatif.

Réponse. - Les associations bénéficient d 'un régime fiscal favo-
rable qui est justifié par le caractère d'intérêt général de leurs acti-
vités. Afin de garantir un juste équilibre entre l'encouragement de
activités associatives et la nécessité d ' éviter des distorsions de
concurrence au détriment des entreprises astreintes au paiement
des impôts commerciaux, les pouvoirs publics veillent aux condi-
tions concrètes de fonctionnement des associations . Si les associa-
tions conservent une gestion désintéressée, agissent sans but lucra-
tif et ne pratiquent pas d 'actes de commerce, le régime fiscal
favorable ne post pas de problème d'application . Au contraire, si
les associations poursuivent leurs activités dans des conditions
économiques comparables à celles des entreprises, des distorsions
de concurrence peuvent se produire . Ainsi, le régime fiscal appli-
cable ne découle pas du seul statut de l 'organisme ; il tient compte
des circonstances de fait, économiques et financières, qui caracté-
risent son activité. Le réalisme de cette approche est de nature à
prévenir les incertitudes quant au droit applicable dans la généra-
lité des cas. Dès lors, il n ' est pas envisagé de modifier les règles
d 'assujettissement des associations aux impôts commerciaux
lorsque les conditions d ' exonération ne sont pas réunies. De
même, l ' administration ne peut renoncer à exercer ses prérogatives
en matière de contrôle fiscal sans déroger non seulement à la loi
fiscale, mais aussi au principe constitution :_ et d'égalité devant les
charges pùbliques . En effet, l'examen contradictoire, qui découle
du contrôle fiscal, permet de mieux appréhender les conditions
réelles de fonctionnement des associations et de vérifier si les règles
fiscales dérogatoires trouvent à s'appliquer. Dans ces conditions,
les contrôles sur les associations ne peuvent être sus pendus. Cela
étant, sensible aux observations du Conseil économique et social
sur la nécessité de clarifier les règles applicables en b matière, k
Gouvernement va étudier, en liaison avec le milieu associatif, des
aménagements ou des précisions qui pourraient être apportés au
statut fiscal des associations, afin de mieux l ' adapter à la diversité
de leurs missions, notamment caritatives.

Politiques communautaires
(commerce extra-communautaire - produits de la mer -

importations - contrôles douaniers et sanitaires)

12238. - 21 mars 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur l ' intérêt et l 'importance qui
s ' attachent au même contrôle par l ' administration des douanes et
les services vétérinaires des produits de la mer importés dans tous
les pays de la CEE. C' est ainsi qu'il y a quelques jours viennent
d'être consignées 34,3 tonnes de poisson à Boulogne-sur-Mer, pro-
venant du Nigeria et du Kenya . Il lui demande s il envisage d exi-
ger la même rigueur de contrôles dans tous les pays de l ' Union
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européenne pour que les ports français ne soient pas pénalisés et
pour sauvegarde ; 13 qualité des produits de la mer eu égard aux
consommateurs et à la situation particulièrement alarmante des
pêcheurs français.

Réponse. - En application de la directive (C.E .E) n" 91-493 du
22 juillet 1991 fixant les règles sanitaires de production, échanges
et importations des productions des produits de la pêche
(art . 11 .7), seules sont autorisées les importations des produits ori-
ginaires de pays où leur sont appliquées des conditions de produc-
tions et de mise sur le marché au moins équivalentes au conditions
communautaires. Les produits doivent notamment provenir d' éta-
blissements de manipulations agréés dont les listes ont été coromu-
niguées par les autorités locales compétentes au ministère de l'agri-
culture et de la pêche et sont disponibles auprès des directeurs des
services vétérinaires départementaux et des postes vétérinaires d'ins-
pection frontaliers. Or, au moment des faits mentionnés, ni le
Nigeria ni le Kenya n ' avaient fourni de liste afin d'agréer leurs
exportateurs auprès du ministère de l'agriculture et de la pêche
français. En l 'absence de ce document officiel, l ' importation de
produits de la pêche en provenance des deux pays précités était
donc prohibée au regard de la réglementation sanitaire . Les inspec-
teurs vétérinaires en poste au bureau de Boulogne-sur-Mer étaient
en droit de consigner les marchandises susceptibles d'èere débar-
quées sur le territoire national . Par ailleurs les produits de la pèche
originaires des pays tiers mis sur le marché français se rangent
actuellement parmi les denrées non harmonisées à l'importation
dans la communauté . Chaque Etat membre effectue les contrôles
sanitaires selon sa propre réglementation nationale . S ' agissant de
l'exercice des contrôles vétérinaires, ceux-ci relè aent de la compé-
tence de la direction générale de l ' administration du ministère de
l ' agriculture et de la pêche . Les contrôles sanitaires sont réalisés
avec la rigueur requise par les gens des services vétérinaires du
ministère de l 'agriculture et de la pêche qui délivrent à l'issue de
leur contrôle une attestation . Les services douaniers vérifient que la
déclaration en douane est corr.tilète et notamment s'assurent de la
présence de l' attestation de contrôle remplie par les services vétéri-
naires. C'est à cette condition que la marchandise peut être mise
sur le marché national . Ce dispositif existait antérieurement à la
crise de la pèche de février 1994 . Mais en raison de graves pertur-
bations, la direction générale des douanes décida de renforcer les
contrôles lors du dédouanement et à la circulation concernant les
importations de certaines espèces de poissons frais, réfrigérés ou
congelés . Au moment du dédouanement, les agents des douanes
procèdent à des contrôles systématiques tant au niveau de la rece-
vabilité des déclarations (respect du prix de référence, présence des
documents sanitaires, vérification de l'origine) qu'à celui du
contrôle physique des marchandises aux fins de s ' assurer du respect
des normes de commercialisation par le biais des fiches qualité
prix. Les contrôles à la circulation réalisés sur la base des articles 60
et 61 du code des douanes et de l ' article L 80 J du livre des procé-
dures ficales ont été renforcés sur les points de passage frontaliers
dans les régions les plus concernées, afin de s ' assurer notamment
que les- produits prohibés ne sont pas frauduleusement entrés sur
k territoire de la communauté. Pour la période du 4 février au
15 avril 1994, les services douaniers ont effectué 1 778 contrôles
se répartissant ainsi : 380 contrôles lors du dédouanement . Les
contrôles documentaires et physiques ont permis de refouler près
de 110,5 tonnes de poissons Frais et congelés, en raison de
l'absence de documents sanitaires appropriés ; 1 398 contrôles à la
circulation, qui ont permis de relever des anomalies nécessitant la
mise en oeuvre de contrôles chez certains opérateurs . Par ailleurs,
face à cette situation, les autorités françaises ont demandé notam-
ment à la commission, dans le cade de la réforme de l'organisa-
tion commune du marché de la pêche . t 'harmoniser les conditions
sanitaires d ' importation dans la communauté et d'envisager la mise
en oeuvre de contrôles communautaires sur le territoire de l ' Union
européenne .

Imppôt sur le revenu
(réductions d'impét - emplois familiaux)

12335. - 21 mars 1994 . - M . Georges Sarre appelle l'attention
de M . le ministre du budget sur les conditions d 'exonération des
charges appliquées aux particuliers dans le cadre des emplois fami-
liaux . On constate que les intéressés ont droit à une réduction
d 'impôt dans la limite de 50 p. 100 de 26 000 F . Or, dans le cas
d 'une entreprise, les charges sociales peuvent être entièrement
déduites de la base de calcul de l'imposition sur le revenu . C'est

pourquoi il lui demande s'il compte changer la réglementation
dans ce domaine afin d'accorder aux particuliers créateurs
d 'emplois familiaux les mêmes avantages fiscaux qu 'aux entreprises.

Réponse. - Les contribuables qui emploient un salarié à domicile
bénéficient d'une réduction d'impôt égale à 50 p. 100 du montant
des dépenses engagées, .etenucs dans une limite annuelle de
26 000 francs . Cette mesure, qui représente un manque à gagner
budgétaire de 3 milliards de francs, constitue un dispositif impor-
tant destiné à favoriser le développement des emplois de proxi-
mité, mais aussi à améliorer les conditions de vie des familles et
des personnes âgées . Avant d'aller plus loin dans la dépense bud-
gétaire, il importe de dresser un bilan des effets sur l ' emploi du
dispositif actuel et d ' examiner la possibilité de retenir d'autres
mesures allant dans le même sens (allégement ou exonération de
cotisations sociales. . .) . Une étude détaillée sera faite en 1994.

Impôts locaux
(taxe professionnelle - assiette - équipements contre le vol)

12368. - 21 mars 1994 . - M. Christian Vanneste attire
l 'attention de M . k ministre du budget sur le régime fiscal des
investissements effectués par les commerçants dans des équipe-
ments contre le vol et le vandalisme. Ces investissements non pro-
ductifs sont considérés par l ' administration fiscale comme un agen-
cement du fonds de commerce et figurent donc à ce titre dans
l 'actif immobilisé de l'entreprise à prendre en compte dans les
bases de la taxe professionnelle . Deux répon:es ministérielles à des
questions écrites ont par le passé confirmé cette interprétation.
Cependant, face à la recrudescence des dégradations subies par les
commerçants, il semblerait souhaitable de permettre l ' exonération
des bases de la taxe professionnelle des équipements contre le vol
ou tout au moins de donner aux collectivités locales qui le désire-
raient cette possibilité d 'exonération . Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer si une modification de ce régime fiscal peut
être ainsi envisagée.

Réponse. - Les équipements de protection contre le voi sent, au
même titre que les autres investissements, représentatifs des capaci-
tés contributives des entreprises. Il ne serait donc pas justifié de les
exclure des bases d' imposition à la taxe professionnelle . Cela étant,
il existe diverses dispositions en matière de taxe professionnelle
susceptibles d'atténuer les conséquences de l 'acquisition d 'équipe-
ments nouveaux . Du fait de la période de référence retenue pour
l'établissement de cette taxe, les matériels ne sont imposés que
deux ans après leur acquisition . De plus, la progression des bases
d ' imposition est atténuée par la réduction pour embauche et inves-
tissement : les augmentations de base d'une année sur l'autre ne
sont prises en compte que pour moitié . Ces diverses mesures sont
susceptibles de s ' appliquer aux redevables de la taxe professionnelle
qui investissent dans des équipements de sécurité . Au demeurant,
une mesure visant à exclure des bases d 'imposition à la taxe profes-
sionnelle la valeur locative des équipements contre k vol ne man-
querait pas d'être revendiquée pour d ' autres catégories d'équipe-
ments, ce qui, de proche en proche, aboutirait à réduire
progressivement les bases de taxe professionnelle . Une telle disposi-
tion pourrait entraîner, au surplus, une perte de recettes impor-
tantes pour certaines communes et, en conséquence, des transferts
de charges sur les autres contribuables locaux. Dès lors, les collecti-
vités locales ne seraient pas incitées à prendre de délibération en ce
sens .

Successions et libéralités
(droits de mutation - immeubles - montant - conséquences)

12482 . - 28 mars 1994. - M. jean Gougy attire l ' attention de
M . le ministre du budget sur le régime fiscal de la transmission
ou donation d 'un bien immobilier unique . de faible ou moyenne
valeur, à des collatéraux peu fortunés . En effet, lors de succession
ou suite à donation, les taux sont très élevés et les abattements
autorisés, très faibles, voire inexistants, incitent les intéressés à réa-
liser des ventes fictives pour assurer à leurs proches la transmission
certaine du bien qu ' ils souhaitent leur léguer . Ainsi, une personne
célibataire et sans enfant souhaite transmettre son seul patrimoine
immobilier, le plus souvent sa résidence principale, une maison de
famille acquise ou conservée au prix de sacrifices financiers et de
longue période d ' épargne, à ses collatéraux. En raison des taux éle-
vés dus lors de la transmission à des collatéraux, le plus souvent
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sans ressources disponibles suffisantes, les personnes concernées
n 'auront d ' auerc recours que la venu, forcée de ce bien faute de
pouvoir supporter les droits applicables sur la valeur du bien trans-
mis . Le résultat vient à l ' encontre de la volonté exprimée par la
personne qui l' a légué. Comment est-il possible dans ces condi-
tions de conserver un bien immobilier unique transmis lorsque le
bénéficiaire ne peut supporter les droits liés à la transmission ? Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaicre, en accord avec son
collègue, le ministre d ' Etat, garde des sceaux et ministre de la jus-
tice, son avis à propos du problème qu ' il vient de lui soumettre.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient du niveau du tarif
des droits de mutation à titre gratuit applicables aux transmissions
intervenant en ligne collatérale . Cependant une baisse de ces taux
aurait un coût important que la situation budgétaire actuelle ne
permet pas d ' envisager. Aussi, plutôt que de recourir à des mon-
tages susceptibles de tomber sous le coup de la procédure de
répression des abus de droit, les parties ont la possibilité de recou-
rir aux dispositions qui permettent de réduire le montant des
droits ou d'en faciliter le paiement : l'exonération au terme de
l'usufruit de sa réunion à la nue-propriété lorsque la transmission
porte uniquement sur cette dernière, l ' exonération des droits pris
en charge par le donateur, qui permet une réduction du tarif
applicable d ' autant plus importante que le taux est élevé . Les suc-
cessions peuvent bénéficier d 'une réduction de droits équivalente
en utilisant l 'exonération des capitaux versés au titre des contrats
d'assurance-vie . Pat ailleurs pour la perception des droits de muta-
tion par décès, il est effectué, sur chaque part recueillie par les col-
latéraux privilégiés mentionnés à l ' article 788-1 du code général
des impôts, un abattement de 100 000 francs lorsque les condi-
tions prévues par cet article sont réunies . Cet abattement est sus-
ceptible, depuis le 1" janvier 1992, de se cumuler avec l'abatte-
ment de 300 000 francs prévu par l ' article 779-II du code précité
pour les transmissions à titre gratuit effectuées en faveur des per-
sonnes handicapées. A défaut d ' autre abattement, un abattement
de 10 000 francs est applicable sur chaque part successorale . En
outre, les droits dus en matière de succession peuvent, sur
demande, bénéficier du régime légal de paiement fractionné sur
une période de cinq ans . Enfin, aux termes des I er il de
l ' article 21 de la loi de finances rectificative du 22 juin 1993, la
première transmission à titre gratuit des immeubles acquis neufs
ou en état futur d ' achèvement entre le 1" juin 1993 et le 1" sep-
tembre 1994 est exonérée, sous certaines conditions, à hauteur de
300 000 francs par part reçue par chacun des donataires, héritiers
ou légataires. L ' ensemble de ces mesures va dans le sens des préoc-
cupations exprimées par l ' honorable parlementaire.

TVA
(assiette - subventions accordées par les collectivités territoriales

aux ofices de tourisme)

13345 . - 18 avril 1994 . - M . Olivier Guichard attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur l'instruction du 29 mai 1990
(réf. 3-A-10-90) complétant l ' instruction du 7 février 1980 (réf. 3-
A-5-80) relatives au régime de la taxe sur la valeur ajoutée appli-
cable aux offices de tourisme et syndicats d 'initiative . Ces disposi-
tions prévoient que les subventions de fonctionnement ou d'équili-
brage accordées par les collectivités aux offices de tourisme sont
partiellement incluses dans la base d 'imposition à la TVA, au pro-
rata de la part des activités de l'office elles-mêmes assujettis à cette
taxe et que ces subventions pont destinées à équilibrer. Or un
office municipal de tourisme tire la majeure partie de ses res-
sources de la subvention municipale, et l'application du dispositif
décrit ci-dessus aboutit à prélever, chaque année, sur cette sub-
vention, une somme non négligeable au profit du Trésor public.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir étudier la possibi-
lité de mettre fin à cette disposition fiscale qui pénalise les collecti-
vités.

Réponse. - La récente jurisprudence de la Cour de justice des
Communautés européennes et du Conseil d ' Etat conduit à redéfi-
nir le régime de TVA applicable aux subventions versées aux
offices de tourisme et syndicats d'initiative. Les règles désormais
applicables aux subventions en général, et en particulier aux offices

e tourisme, seront precisées très prochainement dans une cir-
culaire administrative.

lmputs et taxes
(tavr .,ur les salures - exonératio'z -

rcurli.iatu rlartributiotr - assoeiv :ions d'aide n domicile)

13466 . - 25 avril 1994 . - M. Michel Hannoun attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur l ' intérêt que représenterait
l 'exonération de la taxe sur les salaires pour les services d ' aide et de
soins du secteur de domicile. Une telle mesure ne manquerait p as,
en effet, d'avoir des effets d'entraînement direct sur l'emploi dans
le domaine des emplois de proximité. Elle permettrait notamment
d 'améliorer la situation financière des associations médico-sociales
qui sont de véritables relais de service public créateurs d ' emplois.
Elle allégerait ainsi le coût général des services de domicile, s'adres-
sant souvent à des ressources modérées en mettant un peu plus en
concurrence les services face à des solutions individualisées et don-
nant le choix à la personne indépendante entre les différentes qua-
lités de prestations offertes . Il lui demande en conséquence s'il
envisage de prendre une telle mesure qui contribuerait assurément
à développer les emplois de proximité.

Réponse. - L'imposition à la taxe sur les salaires des associations
gestionnaires de services d'aide à domicile est la contrepartie de
l'exonération de taxe sur la valeur ajoutée, dont elles bénéficient à
raison des prestations qu 'elles rendent. Une exonération de taxe
sur les salaires ne pourrait donc être limitée à ces seules associa-
tions et comporterait pas suite un coût incompatible avec les
contraintes budgétaires actuelles . Cela étant, les associations qui
sont régies par la loi du 1" juillet 190 1 bénéficient, conformément
aux dispositions de l 'article 167e` 1 du code général des impôts,
d'un abattement sur le montant de la taxe dont elles sont rede-
vables . Celui .ci, qui es ; de 12 000 francs en 1993, sera porté à
15 000 francs, 18 000 trancs et 20 000 francs respectivement pour
les années 1994, 1995 et 1996. Cet avantage, qui représente un
effort financier important . va dans le sens des préoccupations
exprimées par l'honorable parlementaire.

COOPÉRATION

Coopération et développement
(Congo - perspectives)

11922. - 7 mars 1994. - M. André Berthol appelle l 'attention
de M. le ministre de la coopération sur les dispositions selon
lesquelles la mission de coopération et d'action culturelle au
Congo a décidé, à la fin de l ' année 1993, de mettre fin par anti-
cipation aux contrats de plusieurs coopérants techniciens et ensei-
gnants . Il apparaît que, dans certains cas, sous prétexte de la gra-
vité d' événements locaux, on envisage de supprimer de nombreux
postes, y compris dans des secteurs où les besoins en personnel
sont nécessaires . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre pour y remédier.

Réponse. - La situation qu'a connue la capitale congolaise à la
fin de 1993 a entraîné le blocage de certains projets de coopéra-
tion financés dans ce pays . Il est apparu dès lors comme non per-
tinent d'exposer à des violences les coopérants dont la présence
s'avérait inutile. Aussi le ministre de la coopération a-t-il jugé bon
de procéder au rapatriement des agents concernés . Le choix a été
fait de manière à ne tas compromettre les programmes dont le
déroulement n'était pas trop altéré . Lorsque la situation sera stabi-
lisée, il sera dans un premier temps procédé à une évaluation des
projets en cours pour identifier ceux qui peuvent être poursuivis
jusqu'à leur ternie . Au-delà, on cherchera à déterminer avec les
autorités congolaises la nature des programmes de coopération à
mener, d ' une part pour aider à la rénovation de l 'administration
du pays, d 'autre part pour favoriser le redémarrage d ' un processus
de développement économique, social et culturel.

Retraites : généralités
(montant des pensions - dévaluation du franc CFA -

conséquences)

13977 . - 9 mai 1994 . - M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de la coopération des précisions sur les mesures qu ' il
envisage de prendre, en concertation avec les autres ministres
concernés, pour parer aux conséquences de la dévaluation du franc
CFA qui porte gravement atteinte aux intérêts des Français perce-
vant une pension de retraite ou d 'invalidité des caisses africaines .
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Le cas lui a été rapporté d ' un invalide pensionné de la sécurité
sociale du Sénégal qui n'a plus perçu d ' arrérages depuis octobre
1993, et qui se préoccupe en outre légitimement du montant de la
pension qui pourra lui être versée après la dévaluation du franc
CFA survenue le 11 janvier 1994 . Dans une réponse à une ques-
tion au Gouvernement posée au cours de la première séance du
6 avril dernier à l'Assemblée nationale, il avait indiqué s'employer
à étudier la possibilité de faire gérer les retraites concernées par des
organismes français et rechercher une solution définitive au-delà de
l ' aide temporaire que pourrait fournir le fonds de solidarité vieil-
lesse aux pensionnés les plus démunis . II lui rappelle donc la
nécessité de répondre rapidement aux inquiétudes des pensionnés
concernés ainsi que son engagement d' informer le Parlement au
fur et à mesure de l ' avancement des travaux entrepris dans ce
domaine.

Retraites : généralités
(montant des pensions -

dévaluation du franc CFA - conséquences)

14170. - 9 mai 1994. - M. Jan-Maec Ayrault attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur les difficultés que
rencontrent actuellement des anciens expatriés français des Etats
africains de la zone franc, concernant leurs droits à la retraite . Les
personnels qui ont travaillé dans ces pays se trouvent aujourd ' hui
en retraite . Les Etats de la zone franc avaient institué après leur
indépendance des régimes de retraite auxquels les étrangers,
notamment les Français expatriés, se trouvaient affiliés . Aujour-
d 'hui, avec la dévaluation du franc CFA, ces retraités ont vu leur
pouvoir d'achat baisser de 50 p. 100 et même certaines pensions
de retraite non versées . Cette situation provoque de vives inquié-
tudes parmi les intéressés qui souhaitent une reprise des accords
avec les Etats impliqués ou le versement des retraites par un orga-
nisme métropolitain sans perte du pouvoir d'achat . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelle suite il pense accorder à ces
attentes .

le climat de violence qui sévit chez certains mineurs. Comme l ' a
montré récemment l 'affaire britannique des enfants meurtriers du
petit jarres, l ' influence de vidéos violentes sur certains enfants fra-
giles n'est peut-être pas négligeable sur les raisons de ce drame
horrible. Le Parlement britannique a réclamé une révision urgente
de la législation sur la diffusion de films interdits aux mineurs.
Cette révision se justifierait également dans notre pays vu les
risques que font peser ces vidéos violentes sur l 'équilibre psycho-.
logique de certains jeunes en danger. I! lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer sa position sur cette proposition . - Question
transmise à M. le ministre de la culture et de la francophonie.

Réponse. - La question de l'influence des vidéocassettes au
contenu violent sur le comportement des jeunes spectateurs mérite
certainement d 'être posée. Il faut toutefois observer que les études
menées sur l ' impact de la diffusion d ' images violentes à la télé-
vision ont apporté des réponses nuancées et n ' ont pas permis d'en
mesurer véritablement les effets . Par ailleurs, il faut souligner que
la „ consommation „ de cassettes vidéo fait l'objet d'un acte indivi-
duel, décidé par un client qui achète ou loue une cassette pour son
usage privé . Dans ce domaine, sont donc en jeu la responsabilité
et la liberté individuelle du consommateur . Sur ce pins, il existe
une procédure d ' avertissement sur le contents des œuvres cinéma-
tographiques éditées sur vidéocassettes : en effet, le décret du
23 février 1990 relatif à la classification des œuvres cinémato-
graphiques prévoit que pour toute oeuvre cinématographique édi-
tée sous forme de vidéogramme destinë à l'usage privé du public,
mention doit être faite, sur chaque exemplaire édité, des inter-
dictions aux mineurs qui ont pu être délivrées pour ces œuvres . Je
dois préciser que je suis très sensible à l'importance et à la gravité
des enjeux soulevés par la question posée et que j 'entends rester
vigilant sur toute évolution susceptible d ' avoir des effets sur le
comportement des jeunes spectateurs.

Réponse. - L' honorable parlementaire a bien voulu appeler
l 'attention du ministre de la coopération sur la situation d ' un cer-
tain nombre de nos compatriotes (environ 3 000) qui, au terme
d ' une activité professionnelle dans les entreprises africaines de droit
privé situées dans la zone franc, bénéficient d ' une pension de
retraite relevant d 'un régime local . En effet, à !a suite de la déva-
luation du franc CFA décidée le i 1 janvier ;994 par les gouverne-
ments de ces pays, ces personnes, dont la pension de retraite est
payable en francs CFA, voient leurs revenus fortement réduits . Les
effets de cette mesure ont retenu toute mon attention et ont fait
l 'objet d ' un examen extrêmement attentif . Je précise que ce dos-
sier, pour lequel des solutions sont activement recherchées, est
l'objet d'une étroite concertation avec le ministère des affaires
étrangères (direction des Français à l 'étranger) et le ministère des
affaires sociales, en charge du dossier général des régimes français
de retraite . La question, évoquée par l'honorable parlementaire et
dont je crois devoir souligner l'extrême complexité, pose le pro-
blème délicat de la garantie de droits privés ne relevant pas de la
législation française . Elle doit ainsi être appréhendée au regard des
divers accords bilatéraux dont les dispositions peuvent être sensi-
blement différentes d ' un Etat à l 'autre . Ainsi, bien que n ' ayant pas
formellement compétence en la matière . le ministère de la coopé-
ration apporte tour son appui à la réflexion interministérielle
conduite par le ministre des affaires étrangères, et maintient tous
les contacts nécessaires avec les Etats africains et les caisses locales
de retraites concernés . Une première mesure a été prise : faire
bénéficier les personnes les plus démunies du fonds national de
solidarité selon des procédures accélérées . Le département est par
ailleurs en relation directe avec les associations d'expatriés concer-
nés .

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Audiovisuel
(cassettes vidéo - violence - lutte et préventicn)

Question signalée en Conférence des présidents

10160 . - 17 janvier 1994 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de la communication sur le délicat problème
de l ' influence du contenu des vidéos d 'horreur et d'épouvante sur

ÉCONOMIE

Baux commerciaux
(réglementation - durée)

1269. - 24 mai 1993. - M. Yves Verwaerde interroge M . le
ministre du logement sur la justification de la durée de neuf ans
des baux commerciaux. Dans un contexte économique où l'on
cherche à favoriser la relance du marché de l ' immobilier, est-il
nécessaire de continuer à imposer une telle durée aux parties alors
même que, d'un côté, les entreprises hésitent à prendre en location
des locaux utiles mais dont ils ne pourraient se défaire rapidement
et que,. de l ' autre, les bailleurs ne se résignent pas à baisser le prix
de location dans la crainte de ne pouvoir ultérieurement adapter le
loyer au marché, du fait de la rigueur du bail de neuf ans . -
Question transmise à M. le ministre de l'économie.

Réponse. - La réglementation des baux commerciaux a été insti-
tuée par le décret du 30 septembre 1953 modifié à plusieurs
reprises . L' article 3-1 de ce décret dispose que la durée du contrat
de location ne peut être inférieure à neuf ans . II prévoit également
la possibilité pour le preneur de donner congé à l'expiration de
chaque période triennale. A moins qu ' ils aient renoncé à cette
faculté en mentionnant une convention contraire jans le bail
qu'ils ont contracté, les preneurs ne sont donc pas dans la situa-
tion de dépendance décrite par l'honorable parlementaire . En tout
état de cause, rien ne fait obstacle à ce que les parties au contrat
négocient de nouvelles conditions. La possibilité du congé triennal
constitue d ' ailleurs un moyen de négociation important à la dispo-
sition du preneur . Si les deux parties ne réussissent pas à se mettre
d' accord sur de nouvelles conditions contractuelles, le preneur a
toujours la possibilitr de. résilier son bail en acquittant une indem-
nité. Pour éviter d'en arriver à cette solution, le bailleur devra
gendre en compte le fait que la conjoncture du marché immobi-
lier ne lui est pas favorable et que l ' indemnité de résiliation ne
compensera pas nécessairement la baisse probable du loyer obtenu
d' un éventuel nouveau preneur . Si le bail ne peut être inférieur à
neuf ans, le loyer qui en est demandé n ' est aucunement figé pen-
dant cette durée . On doit en effet faire application du principe
général de fixation du loyer des baux initiaux, à réviser ou à
renouveler à la valeur locative des locaux pris à bail . Cette valeur
locative est déterminée par les caractéristiques du local, sa destina-
tion, les obligations respectives des parties, les facteurs locaux de
commercialité et les prix couramment pratiqués dans le voisinage .
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Elle ne peut à l ' évidence qu'être proche du loyer du marché . Par
ailleurs, sans préjudice de l 'application de ce principe général, le
loyer fait au minimum l ' objet de réévaluations triennales en fonc-
tion de l'évolution de l ' indice du coût de la construction . Ces pos-
sibilités réglementaires de réajustement sont autant de moyens
pour qu ' un loyer fixé momentanément à un niveau bas ne
demeure pas durablement en !cssous du prix de madré Cepen-
dant, un relèvement de loyer n'est possible que dans la mesure où
il ne compromet pas la poursuite de l'activité du preneur. En
outre, la seule crainte d ' une augmentation de loyer peut pénaliser
la vie du fonds de commerce . Toutefois, la possibilité pour les par-
ties de conclure un bail stipulant un loyer calculé à partir d'un
pourcentage du chiffre d ' affaires réalisé dans les locaux pris à bail
Lire la portée de cet inconvénient . En définitive, la fixation à
neuf ans de la durée minimale des baux commerciaux ne semble
pas constituer un véritable obstacle au fonctionnement convenable
du marché de l'immobilier professionnel.

Finances publiques
(emprunts - emprunt Balladur - utilisation des fonde collectés)

5021 . - 16 août 1993 . - M. Jean Glavany appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie sur l ' utilisation qui pourrait être
faite des fonds collectés dans le cadre de l'emprunt d ' Etat dit
w emprunt Balladur U . Selon certaines informations parues dans la
presse, le Gouvernement envisagerait d ' utiliser une partie de ces
fonds pour recapitaliser les entreprises nationales d'armement.
Pourtant, parmi les entreprises citées, à aucun moment n 'est évo-
quée l ' hypothèse du GLAT, alors que cette entreprise publique
connaît de très grosses difficultés de reconversion, et qu'elle vient
d 'annoncer un plan social qui provoque de très graves inquiétudes
sur les sites concernés. Il lui demande donc avec insistance s'il ne
serait pas opportun d'utiliser une partie de ces fonds pour la reca-
pitalisation du GIAT et, ainsi, favoriser le redémarrage de cette
grande entreprise . Une telle recapitalisation permettrait notamment
d 'éviter que GIAT ne se lance dans un vaste projet de réalisation
des actifs immobiliers qui risque d 'emporter à jamais ses rapacités
de développement.

Réponse. - GIAT Industries a été créée à partir des arsenaux de
l 'Etat pour devenir une entreprise performante à stature inter-
nationale, seule condition de sa survie à terme. GIAT Industries
doit faire face à une baisse des budgets militaires des pays occiden-
taux et à une concurrence accrue sur les marchés extérieurs.
L' entreprise doit prioritairement s ' adapter à ce contexte difficile en
améliorant son exploitation qui reste substantiellement déficitaire,
de façon à atteindre au plus vite des conditions d'équilibre interne.
S ' agissant d'une éventuelle recapitalisation, les entreprises
publiques candidates sont nombreuses . Les décisions seront prises
en temps utile en fonction des priorités et des efforts propres de
chaque entreprise .

Textile et habillement
(dentelle - appellation dentelle du Puy mécanique - création)

6885. - 18 octobre 1993 . - M . Jean Proriol attire l ' attention
de M . le ministre de l' économie sur la situation des dentelliers
sur métiers mécaniques du Puy-en-Velay, en Haute-Loire . En
effet, la dentelle aux fuseaux mécaniques, qui date du début du
siècle, représente un poids économique non négligeable dans cette
région puisque sa production génère un chiffre d'affaires de 30 à
40 millions de francs par an et concerne environ 200 personnes.
Pour leur survie commerciale, les fabricants de dentelles aux
fuseaux mécaniques souhaitent l 'obtention d'une appellation d ' ori-
gine a Dentelle du Puy mécanique » à côté de „ Dentelle du Puy
main » . Or la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes s'oppose à une telle proposi-
tion . Pourtant un accord est intervenu entre la chambre syndicale
des dentelles à la main et la chambre syndicale des dentelles aux
fuseaux mécaniques en faveur de cette appellation, qui contribue-
rait au maintien de ces deux traditions locales en informant le
consommateur sur la nature et la provenance du produit qu ' il
achète. Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions
en ce domaine.

Réponse, - Les dentelles du Puy sont définies par un jugement
du tribunal de grande instance du Puy-en-Velay rendu le
19 février 1931 comme étant des produits fabriqués au fuseau à la

main_ Sous la protection de l'appellation d'origine ainsi reconnue
Dentelle du Puy » des produits répondant à cette définition sont

à ce jour fabriqués et commercialisés . La direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(DGCCRF), dont l 'une des missions principales est de garantir la
loyauté des transactions commerciales, s ' est donc attachée à faire
respecter cette décision de justice, dans le but de protéger l'appel-
lation d 'origine contre toute usurpation, conformément à
l 'article 115-16 du code de la consommation . Les fabricants et
négociants de dentelle du Puy faite main ont récemment confirmé
leur attachement au maintien de cette protection . La dentelle faite
main demeure une réalité économique dans cette région, et le
souci d'assurer la pérennité de cette profession a, par exemple, ins-
piré !a création d'un certificat d 'aptitude professionnelle et d ' un
atelier destiné à la formation des jeunes. La reconnaissance d'une
nouvelle appellation d ' origine est certes juridiquement possible,
mais c'est une démarche rigoureuse, qui s ' inscrit dans ,e cadre
d'une procédure stricte . La loi du 6 mai 1919 relative à la protec-
tion des appellations d'origine, désormais codifiée dans le code de
la consommation aux articles L . 115-1 et suivants, prévoir qu ' erre
appellation d ' origine ne peut être protégée que selon deux voies
alternatives : soit une action judiciaire destinée à taire interdire
l ' usage d ' une appellation contraire à l ' origine du produit, soit un
décret pris en Conseil d'Etat. Dans tou s, les cas, les „ Dentelles du

{ Puy mécaniques „ devraient se conformer à la définition de l 'appel-
lation d ' origine énoncée dans l'article L . 115-1 précité . Il convien-
drait à cet effet de démontrer que leurs qualités et caractères sont
dus au milieu géographique, cette notion englobant à la fois des
facteurs naturels et humains . S ' il s 'avérait que cette démonstration
ne peut être faite de Façon suffisamment convaincante, l'objectif
commercial affiché par les professionnels pourrait être poursuivi
par d ' autres modes de valorisation . D'une part, dans la mesure où
elles sont effectivement fabriquées au Puy-en-Velay et dans sa
région, les dentelles mécaniques peuvent bénéficier de la désigna-
tion ., dentelles aux fuseaux mécaniques fabriquées au Puy-en-
Velay et dans sa région D'autre part, par la définition d ' un
cahier des charges incluant les spécifications du produit, !a voie de
la certification permettrait de promouvoir une certaine qualité de
dentelle aux fuseaux mécaniques. Les services de la DGCCRF se
tiennent à la disposition des professionnels concernés pour étudier
avec eux l 'approche à retenir, et leur apporter tous conseils on
informations dont ils auraient besoin.

Banques et établissements financiers
(prêts - étudiants - remboursement -

suspension pendant les périodes de service national)

8774 . - 6 décembre 1993 . - M. André Berthol attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les préoccupations
exprimées par les jeunes gens qui avant leur incorporation ont
contracté des prêts bancaires pour leur permettre de poursuivre des
études . Certains établissements bancaires acceptent de suspendre
les traites pendant la durée du service national . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si cette mesure ne pourrait titre
étendue et appliquée par l ' ensemble du secteur bancaire.

Réponse. - De nombreux établissements de crédit proposent déjà
des formules de prêts aux étudiants assorties de possibilités de rem-
boursement différé du principal et des intérêts . Il revient au sous-
cripteur de s'informer sur les différents produits proposés et de
choisir le plus adapté à sa situation en termes de modalités de
remboursement . Dans ces conditions, il n ' apparaît pas utile de
mettre en place• des incitations réglementaires.

TVA
(déductions - décalaçe d 'un mois - sup p ression -

PME - attitude des banques)

12383. - 2I mars 1994. - M . Jean-Pierre Thomas attire
l'attention de M. le ministre de l'économie sur le remboursement
anticipé de la TVA aux petites et moyennes entreprises . En effet,
le paiement de créances de TVA sur l'Etat des PME, initié par le
Gouvernement au début de cette année, n 'a pu bénéficier que par-
tiellement à leur trésorerie dans la mesure où un certain nombre
de banques les ont utilisées pour diminuer l ' endettement d 'entre-
prises en difficulté . Il lui demande donc d 'organiser une concerta-
tion avec les banques pour éviter que cette situation ne se repro-

i doise avec les futures entreprises remboursées .
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Réponse. - Toutes les créances correspondant au décalage d 'un
mois de TVA d'un montant inférieur à 150 000 francs ont été
remboursées par l' administration fiscale. Si ces paiements ont Lé
utilisés par certaines entreprises pour rembourser leurs prêts ou
leur découvert de trésorerie, ils ont eu pour effet de réduire leurs
charges financières . Par ailleurs, les indicateurs montrent que la
situation de trésorerie des PME semble nettement moins dégradée
qu' il y a quelques mois et que les résultats d ' exploitation se
redressent . Enfin, il est rappelé à l ' honorable parlementaire que les
établissements de crédit sont seuls responsables des risques qu' ils
acceptent et que leurs relations avec la clientèle relèvent stricte-
ment du droit privé.

Assurmues
(assurance automobile - accidents de la route -

indemnisation du préjudice matériel - . estimation)

12931 . - 4 avril 1994 . - M . Yves Verveaerde demande à M. le
ministre de l'économie de lui préciser si, dans le domaine des ac-
cidents matériels de circulation routière, le principe de l'indemni-
sation, fondé sur la valeur vénale du véhicule en application de la
convention IDA de 1968, n' est pas contraire aux stipulations de
l'article 1382 du code civil prévoyant une réparation intégrale du
préjudice subi . Par ailleurs, il aimerait connaître sa pos i tion vis-à-
vis des diverses propositions tendant à ia substitution de la règle
de la valeur vénale du véhicule par celle de sa valeur de remplace-
ment.

Réponse. •- La convention ID.A et l 'article 1382 du code civil ne
sont pas contradictoires car ils s'appliquent à des situations dif-
férentes . Les références et les principes de la convention IDA ont
pour unique objet de régler les relations financières entre l'assureur
de la victime et l'assureur du responsable, afin d 'éviter les conten-
tieux inutiles entre assureurs et d'accélérer l'indemnisation des
sinistres . Dans ce cadre, et par souci de simplification, la valeur de
référence retenue pour les véhicules est leur valeur vénale . Ces
règles conventionnelles passées entre les assureurs sont par défini-
tion inopposables aux tiers . Elles ne font donc pas obstacle à ce
que la victime soit indemnisée de la totalité de son préjudice . Le
fait que la convention IDA prenne comme référence la valeur
vénale plutôt que la valeur de remplacement ne doit pas avoir de
conséquence sur les automobilistes victimes des sinistres.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement maternel et primaire
(élèves - assurances scolaires - sortie ., -

responsabilité des enseignants)

12637 . - 28 mars 1994 . - M . Georges Marchais interroge
M. le ministre de l'éducation nationale au sujet des assurances
scolaires et, plus particulièrement, sur les risques encourus par les
enseignants. Le conseil de l'école élémentaire Jules-Ferry d' Arcueil
(94) s'inquiète, en effet, des responsabilités éventuelles des ensei-
gnants qui accompagnent une classe hors de l'école et, notam-
ment, lorsque des élèves ne sont pas assurés individuellement et en
dehors des heures habituelles d 'ouverture de la journée d'école . Il
lui demande donc de lui apporter tous éclaircissements aptes à cal-
mer l' inquiétude de l'équipe éducative de cette école.

Réponse. - Le régime de responsabilité dont relèvent les institu-
teurs assurant, en dehors des horaires scolai ;es habituels,
l'accompagnement de leur classe à l'occasion d ' activités extérieures
à l ' école ne diffère pas de celui qui leur est applicable, quand ils
exercent normalement leurs fonctions, pendant le temps scolaire et
à l ' intérieur de l ' établissement scolaire. La loi du 5 avril 1937, qui
substitue, en cas de faute, la responsabilité de l ' Etat à celle des
membres de l ' enseignement public pour les dommages subis ou
causés par les élèves, trouve, en effet, application même en dehors
de la scolarité, dès lors que ces élèves leur ont été confiés dans un
but d ' éducation morale ou physique non interdit par les règle-
ments et qu 'ils se trouvent sous leur surveillance . La circonstance
que ces élèves soient, en pareille situation, assurés ou non est donc
sans influence à cet égard .

Euseiwrement personnel
(vacataires - rémunérations)

12919 . - 4 avril 1994 . - M . Hubert Falco attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation du per-
sonnel enseignant vacataire. Ces personnels ont un rôle parti-
culièrement important et assurent à nos enfants un enseignement
continu . Nombre de parents regrettent régulièrement les absences
non remplacées de professeurs, dans des matières pourtant essen-
tielles . Bien que constituant une réponse adaptée à l' absentéisme
dans le corps enseignant, les vacataires vivent une situation pré-
caire et peu valorisée . Ils ne peuvent effectuer plus de 200 heures
de remplacement par année scolaire et ont vu leur rémunération
stagner depuis plusieurs années . Il lui cite le cas d ' un enseignant
vacataire dont l'indemnité de 225 francs bruts par heure n'a fait
l'objet d 'aucune revalorisation de longue date . L'indemnité nette
est aujourd'hui de 184,54 francs . Les vacataires étant souvent obli-
gés de se déplacer loin de leur domicile, cette profession apparait
donc peu rémunératrice au regard des services rendus au système
éducatif. Mobilité, disponibilité et compétence caractérisant pour-
tant une profession qui devrait être encouragée, compte tenu du
rôle joué dans l'éducation nationale et du service rendu à nos
jeunes. ce qui leur évite ainsi de rester des semaines sans profes-
seur . 11 lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
revaloriser la situation des enseignants vacataires.

Réponse . - Les conditions de recrutement et d 'emploi d'agents
vacataires temporaires pour l ' enseignement secondaire ont été
fixées par le décret n" 89-497 du 12 juillet 1989. Ce texte précise
qu ' il peut être fait appel à ces vacataires pour des besoins occa-
sionnels ou temporaires d'enseignement » . Il indique également
que la durée de service des agents vacataires ne peut au total excé-
ler, pour .the année scolaire, dans un ou plusieurs établissements,
un maximum de 200 heures de vacation . Enfin, le taux horaire de
la vacation a été fixé à 225 francs par un arrêté interministériel du
3 octobre 1989. Ces règles ont été conçues pour pallier les diffi-
cultés que les chefs d ' établissement pourraient rencontrer pour
assurer de façon complète le service d'enseignement en présence
des élèves, après qu'ont été utilisés, en priorité, les moyens plus
traditionnels et aux effets plus durables qu'offre le recours aux
maîtres auxiliaires et aux professeurs contractuels . Il n' est pas envi-
sagé, à l'heure actuelle, de réviser ce dispositif.

Enseignement secondaire : personnel
(rémunérations - conseillers principaux d'éducation

et documentalistes en poste à l 'étranger -
indemnités - conditions d'attribution)

13096. - 11 avril 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale concernant
la différence du traitement entre les conseillers principaux d ' éduca-
tion et les docum .'ntalistes des métropoles et ceux qui travaillent à
l'étranger . Les C2E des établissements français à l'étranger ne
bénéficient pas de l ' indemnité forfaitaire comme leurs collègues de
métropole. Il .n est de même pour les indemnités de sujétions
particulières qui ne sont pas versées aux documentalistes des lycées
français é r ' dtranger . Il fui demande de lui indiquer s' il compte
prendr e un décret permettant le versement de ces indemnités.

Réponse. - Comme l ' indiquent son intitulé et la rédaction de
son article premier, le décret n" 91-468 du 14 mai 1991 a institué
une indemnité forfaitaire en faveur des seuls conseillers principaux
et conseillers d ' éducation relevant du ministre chargé de l 'éduca-
tion . Il en va de même de l'indemnité de sujétions particulières
créée par le décret n^ 91-467 du 14 mai 1991 en faveur des per-
sonnels exerçant des fonctions de documentation ou d ' information
dans pn lycée. un lycée professionnel ou un collège . L'initiative
d ' une éventuelle extension de ce dispositif en faveur des personnels
d ' éducation et de documentation exerçant leurs fonctions dans un
établissement français à l'étranger relève de la compétence du
ministre des affaires étrangères .
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Cérémonies publiques et commémorations
(cinquantenaire du débarquement de Provence -

commémoration - perspectives)

13604. - 25 avril 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin demande
à M . le ministre de l'éducation nationale si, à l ' occasion du cin-
quantenaire du débarquement allié en Normandie et en Provence,
une séance d ' histoire ne pourrait être consacrée à l ' évocation de
cette période importante pour notre histoire dans toutes les écoles
primaires, les collèges et les lycées.

Réponse. - A l ' occasion du cinquantième anniversaire du débar-
quement et de la Libération, des animations pédagogiques sont
mises en oeuvre par l ' éducation nationale pour pallier la
méconnaissance des jeunes sur la part que la Résistance a prise
dans ces événements majeurs de notre histoire . La mise en oeuvre
des programmes qui, dans le premier et le second degré, font
explicitement référence au rôle de la Résistance dans la libération
de notre pays donne lieu à des activités plus particulièrement mar-
quées par la référence à cet anniversaire . Qu il s' agisse d ' un déve-
loppement prenant pour point de départ l'important retentisse-
ment de cette commémoration dans les médias ou d'un
approfondissement à l'occasion de sujets d 'étude centrés sur cette
question, les enseignants auront à coeur de veiller à ce que cette
Question soit étudiée de façon vivante et approfondie . Plus spéci-
fiquement, et en étroite coordination avec la Mission du cin-
quantenaire des débarquements et de la libération de la France, les
enseignants de tous les degrés ont été appelés (par les notes des
23 novembre 1993 et du 25 janvier 1994 adressées aux recteurs) à
prendre part à cette commémoration selon des modalités variées,
qu' il s ' agisse de projets d'action éducative (PAE) ou d 'une partici-
pation à des manifestations diverses à l'occasion d ' un événement
local : visite d ' un lieu historique ; recueil de témoignages vivants,
recherche d'écrits historiques ; conférences ; manifestations musi-
cale,, chants de la Libération, orchestre avec musique américaine,
anglaise, etc . ; expositions de travaux d'élèves, etc . Pour le second
degré at plus particulièrement pour les classes de première et de
terminale ainsi que pour les classes de troisième et de lycée profes-
sionnel, k concours national annuel de la Résistance et de la
déportation a retenu le thème suivant : „ En 1994, la France célé-
brera le cinquantième anniversaire de sa Libération . Il convient de
mesure' les difficultés et les dangers que durent affronter et sur-
monter les résistants et d ' expliquer les raisons pour lesquelles ils
s'engagèrent comme volontaires dans ce combat » . D 'ores et déjà,
et au vu des éléments d'information provenant des académies ou
de la Mission du cinquantenaire, il . est permis d 'affirmer qu 'un
effort tout patticulier portant notamment sur le rôle de la Résis-
tance dans la libération de notre pays sera consenti cette année
dans les classes et que les élèves pourront s' en forger une représen-
tation plus solide et plus vivante.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - enseignements artistiques - durée du travail)

13962. - 9 mai 1994 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l' attention de M . le ministre de l'éducation nationale su r
l'horaire hebdomadaire de travail des enseignants des matières
artistiques . En effet, cet horaire est supérieur de deux heures à
celui de leurs collègues enseignants des autres disciplines . Cette
différence n'a pas aujourd ' hui de justification et il lui demande s ' il
est dans ses intentions d' uniformiser la durée hebdomadaire maxi-
male de travail pour tous les enseignants.

Réponse. - Les maxima de service des personnels enseignants des
établissements du second degré sont fixés conformément aux dis-
positions des décrets n° 50-581 et n° 50-582 du 25 mai 1950.
Compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, l ' alignement
des maxima de service de professeurs agrégés et certifiés des disci-
plines artistiques sur ceux des professeurs des autres disciplines ne
peut intervenir qu ' aqurès un examen approfondi, actuellement en
cours, des conditions de financement de cette mesure .

Enseignement technique et projessionnel : personnel
(PLP 1 - intégration dans le corps des PLP 2 - perspectives)

14015. - 9 mai 1994 . - M. François Grosdidier appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des professeurs de lycée ptofessionnci, actifs et retraités,
et lui demande les mesures éventuelles qu'il ere'isage pour accélérer
l ' intégration dans le deuxième grade de tous les professeurs de
lycée professionnel de premier grade, actifs et retraités.

Réponse. - Dans k cadre du plan de revalorisation de la fonc-
tion enseignante, les professurs de lycée professionnel du premier
grade ont fait l ' objet d ' une attention particulière. Ils ont, d ' une
part, bénéficié des mesures communes à l ' ensemble des enseignants
du second degré : indemnité de suivi et d ' orientation des élèves.
indemnité de première affectation : indemnité de sujétions spéciales
pour les enseignants exerçant en zone d ' éducation prioritaire,
indemnité pour activités péri-éducatives et, d 'autre part, de la
transformation de 5 000 emplois de PLP 1 en PLP 2 chaque
année pendant dix ans. Cette dernière mesure devrait permettre à
la très grande majorité des PLP I de bénéficier d ' un reclassement
dans le second grade avant leur départ à la retraite . L'adoption
d'un nouveau statut des professeurs de lycée professionnel fait
suite à l ' annulation par le Conseil d ' Etat du décret du 31 décembre
1985, qui régissait ces personnels . Il est prévu en application de ce
nouveau statut de promeuvoir par voie d ' inscription sur un
tableau d 'avancement un contingent de PLI' du 1” grade ver moins
égal au nombre des emplois offerts la même année aux concours
de recrutement . L ' arrêt des recrutements dans le premier grade, le
plan de transformation d 'emplois, ainsi que ces mesures statutaires
se conjuguent pour aboutir, à terme, à la généralisation du 2° grade
aux personnels du corps. Toutefois, ce n 'est que lorsque la totalité
des PLP en activité aura été intégrée dans le grade P1 .P 2,
qu ' une assimilation des PLP 1 retraités pourra intervenir par appli-
cation de l 'article L . 16 du code des pensions civiles et militaires.
Compte tenu du rythme des transformations d'emplois opérées-
cette mesure pourrait intervenir d ' ici cinq ans environ.

	 en_

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(université de Metz - fonctionnement -

effecrils de personnel - chercheurs)

Question signalée en Conférence des présidents

34 . - 12 avril 1993 . . . M . Jean-Louis Masson attire l ' attention
de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur le fait que de graves distorsions existent actuelle-
ment dans le développement universitaire entre la Lorraine du
Nord et la Lorraine du Sud. Bien qu ' à lui seul, le département de
la Moselle ait plus d ' un million d ' habitants, l ' université de Metz a
moins de 14 000 étudiants alors que celle de Nancy en a près de
50 000. Qui plus est, ces distorsions inacceptables sont considé-
rablement aggravées par la répartition des postes de chercheurs . En
effet, le CNRS a tendance à orienter systématiquement ses crédits
et ses affectations vers les seules structures existantes er . Meurthe-
et-Moselle . De ce fait, selon certaines sources officielles, les effec-
tifs du CNRS en Lorraine seraient de 852 personnes se répartis-
sant à raison de 849 en Meurthe-et-Moselle et seulement 3 en
Moselle. Il souhaiterait qu'il lui indique si ces chiffres sont exacts
et, dans cette hypothèse, qu' il lui précise si cette : situation ne lui
parait pas inacceptable . Etant un organisme public financé avec
l 'argent des contribuables, le CNRS devrait en effet respecter un
minimum d 'équilibre. II lui demande donc quelles sont les
mesures envisagées pour un rattrapage progressif en faveur du
département de la Moselle.

Réponse. - Depuis sa création, en 1969, on observe à l ' université
de Metz une progression des effectifs étudiants qui est loin de se
ralentir au cours des années, le flux d 'entrée augmentant régulière-
ment ; rentrée 1970 : 3 111 étudiants ; rentrée 1990 : 9 018 étu-
diants ; rentrée 1992 : 10 706 étudiants . Le schéma régional de
développement des universités établi en 1990 par k rectorat pré-
voit pour Metz un effectif de 13 500 étudiants à la rentrée 1994,
ce qui conduira à un établissement de taille assez comparable aux
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universités de Nancy-I (14 140 étudiants à la rentrée 1992) et
Nancy-II (17 538) . L ' évolution des effectifs de l ' université de Metz
a été accompagnée, dans le cadre du contrat quadriennal signé
avec l'Etat, d'un fort développement de formations universitaires.
En effet depuis la rentrée 1990, ont été créés : 5 diplômes natio-
naux de 1" cycle ; 24 diplômes nationaux de 2' cycle ; 6 diplômes
d 'études supérieures spécialisées . Ces créations de diplômes ee
répartissent sur les différents secteurs disciplinaires existants au sein
de l ' université de Metz . S ' agissant des effectifs du CNRS en Lor-
raine., la répartition des personnels entre les deux départements au
31 décembre 1992 était la suivante : 900 personnes (dont
217 chercheurs) en Meurthe-et-Moselle, 6 personnes (dont 4 cher-
cheurs) en Moselle. Il convient de souligner que le rôle du CNRS,
organisme de recherche fondamentale, n'et pas de répartir ses
moyens en fonction de critères géographiques . Cet établissement
public se doit avant tout de soutenir les meilleures équipes de
recherche, dans le cadre de la politique scientifique définie par le
Gouvernement. Sa responsabilité vis-à-vis de l'argent du contri-
buable, que l 'honorable parlementaire évoque à juste titre, est bien
de fournir le meilleur rapport coût-efficacité dans l'accomplisse-
ment de sa mission fondarentale, laquelle consiste à évaluer, effec-
tuer ou faire effectuer toutes les recherches présentant un intérêt
pour l ' avancement de la science ainsi que pour le progrès écono-
mique, social et culturel du pays . Le CNRS étant une structure
ouverte, rien ne s ' oppose à ce que d'autres équipes universitaires
de Moselle soient candidates à l ' association au CNRS, afin de
bénéficier des moyens humains et financiers que cet organisme
pourrait alors leur allouer . Ces équipes seraient, bien entendu, éva-
luées, comme les autres équipes candidates, sur le critère essentiel
de la qualité scientifique.

Enseignement supérieur
(université de Metz - licences d'art du spectacle et d'information

es communication - perspectives)

9839. - IO janvier 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de l' enseignement supérieur et de
la recherche sur le fait que les étudiants ayant réussi leur
deuxième année de DEUG Médiation culturelle à l'université de
Metz rencontrent de graves difficultés pour poursuivre leur cursus
universitaire . En effet, faute de développement suffisant de l ' uni-
versité, les places disponibles dans les licences correspondantes sont
très limitées : dix-huit en licence Information et communication et
dix-huit en licence Arts du spectacle. Quelques dizaines de places
sont égalernent proposées en deuxième année d'IUP Ingénierie de
la communication sur examen d 'entrée . Aucune alternari :•e n ' est
proposée aux étudiants qui ne seront pas sélectionnés et cette
situation est préoccupante . Près de cent trente étudiants sont
concernés et il souhaiterait qu ' il lui indique les solutions qu ' il
envisage en la matière.

Réponse. - L'université de Metz s'est efforcée d'accueillir en
deuxième cycle tous les étudiants titulaires du DEUG mention
communication et sciences du langage, section A : culture et
communication . A la rentrée universitaire 1993 en effet, trente-
cinq de ces étudiants ont été admis en licence d ' information et de
communication, cinquante en licence en arts du spectacle, vint en
licence des Sciences du langage, vingt en deuxième année d IUP
ingénierie de l'information et de la communication et quinze en
MST conception et réalisation de projets d ' intervention sociale.
Ainsi tous les étudiants se sont vu proposer une alternative satis-
faisante et ont entamé une formation en deuxième cycle à l 'univer-
sité de Metz.

Enseignement supérieur : personnel
(vacataires - recrutement - demandeurs d'emploi)

11375. - 21 février 1994. - M. François Rochebloine appelle
l'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur le décret n' 87-889 du 29 octobre 1987 relatif
aux conditions de recrutement et d 'emploi de vacataires pour
l ' enseignement supérieur . Ce dernier stipule, dans son article 2,

l
ue ces personnels sont des personnalités qui exercent, en dehors
e leur activité de chargé d'enseignement, une activité profes-

sionnelle principale mais prévoit une dérogation à ce principe en
faveur des retraités dans son article 3 nouveau . En conséquence, ii
lui demande si une semblable dérogation pourrait être prise en
faveur de certains chômeurs aux compétences reconnues pour exer-
cer ces vacations, ce qui serait une solution bienvenue dans une
période où tous cherchent à combattre le chômage .

Réponse. - En l'état actuel de la réglementation, les établisse-
ments d 'enseignement supérieur ne peuvent faire appel à des chô-
meurs comme enseignants vacataires . En effet, les conditions de
recrutement des chargés d'enseignement vacataires dans les éta-
blissements d ' enseignement supérieur demeurent fumées par
l 'article 54 de la loi du 26 janvier 1984 et par l'article 2 du décret
n° 87-889 du 29 octobre 1987. Conformément aux dispositions
de ces textes, les chargés d'enseignement doivent justifier d'une
activité professionnelle principale effective en dehors de leur acti-
vité d' enseignement. En revanche, des possibilités de recrutement
dans l ' enseignement supérieur sont ouvertes aux cadres au chô-
mage soit comme agents contractuels enseignants sur emplois du
second degré vacants, soit comme contractuels temporaires sur des
emplois d ingénieurs ou de personnels techniques et administratifs
vacants. Une circulaire conjointe éducation nationale - travail du
2 octobre 1992 relative à la réinsertion professionnelle des cadres
au chômage a rappelé ces possibilités aux établissements.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Politiques communautaires
(automobiles et cycles - prix de vente)

12306. - 21 mars 1994 . - M. André Berthol attire l ' attention
de M . le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l' artisanat, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et de l 'artisanat, sur les disparités moné-
taires au sein de la Communauté européenne qui mettent en péril
le tissu économique de proximité dans les différents départements
de l'Hexagone . Ainsi, les PME directement concernées au plan
national par le commerce et la réparation automobile sont mena-
cées depuis janvier 1993, date à laquelle quiconque est libre d ' ac-
quérir un véhicule neuf au meilleur prix au sein de la Commu-
nauté . Le règlement d'exemption régissant le principe de la
distribution sélective et exclusive pour les produits automobiles,
adopté en 1985 par la commission des communautés européennes
a assuré une distribution à travers des réseaux officiels dans une
répartition géographique équilibrée des points de vente et de ser-
vice . Or ce régime d'exemption n'est pas compatible avec l 'émer-
-'ence d ' officines intermédiaires parallèles ne supportant pas les dif-
?érentes contraintes imposées aux distributeurs agréés et écoulant
au rabais de faux véhicules neufs dont ils n 'assurent aucune péren-
nité auprès de la clientèle . Cette concurrence déloyale porte
atteinte, d ' une part à la survie des entreprises et au maintien des
emplois, d 'autre part à l ' intérêt des consommateurs . Il lui demande
di- bien vouloir lui faire connaître, les mesures qu ' il compte
prendre afin de faire respecter une concurrence juste et loyale.

Réponse . - Depuis la date du 1" janvier 1993, plus aucun obs-
tacle juridique ne s ' oppose à l 'achat de véhicules automobiles dans
un Etat membre, et à son transfert dans un autre Etat membre de
l ' Union européenne, sous réserve qu'il satisfasse aux réglementa-
tions nationales en vigueur . Cette nouvelle dimension de la Liberté
de circulation des marchandises permet aux citoyens et aux entre-
prises d ' acquérir un véhicule neuf au meilleur prix sur un marché
élargi aux dimensions de l ' Union européenne . Les fluctuations
conjoncturelles des monnaies en Europe sont à l'origine d ' un
attrait particulier pour le commerce transfrontalier, mais elles ne
sauraient remettre en cause l ' application de la législation en
vigueur, et notamment celle du règlement d ' exemption aux obliga-
tions du traité de l ' Union européenne (art. 85-3) pris par la
commission des communautés (règlement 123-85) . Cette situation
rend à favoriser l 'activité des mandataires au détriment de celle des
concessionnaires . Ces mandataires, dont l' activité est reconnue,
sont liés par un contrat qui les charge de la vente de véhicules au
nom et pour le compte du concessionnaire, et leur confère la qua-
lité d 'agent commercial au sens de !a directive du
1" décembre 1986 . A cet égard, ils ne peuvent ignorer les obliga-
tions incombant aux concessionnaires dans le cadre d ' un contrat
de distribution sélective . En tout état de cause, leur liberté ne sau-
rait justifier des pratiques abusives contre lesquelles les acheteurs
victimes disposent devant les juridictions tant de la mise en mou-
vement de I action publique, à leur initiative ou sur leur dénoncia-
tion, que de l ' action civile pour obtenir réparation de leur préju-
dice . Ces solutions paraissent constituer une réponse adaptée aux
pratiques évoquées qui sont de nature à compromettre l 'existence
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de nombreuses entreprises et de leurs salariés et à obérer l 'intérêt
des consommateurs . Le Gouvernement entend bien intégrer ces
données dans le cadre de la réflexion en cours sur la révision du
règlement (CEE) n" 123-85 avant l 'échéance du 30 juin 1995
fixée par la commission pour son application . Il y a lieu en effet
de concilier le respect des engagements pris par la France avec ses
partenaires et la défense nécessaire du développement des PME
créatrices de richesses et d 'emplois.

Police
(fonctionnement - ventes au déballage -

tenue des registres - contrôle)

12805. - 4 avril 1994 . - M. Paul Chollet interroge M . le
ministre des entreprises et du développement économique,
chargé des petites et moyennes entreprises et du commerce et
de l'artisanat, sur les conditions d'application de la loi n" 87-962
du 30 novembre 1987 relative à la répression du recel et organi-
sant la vente et l ' échange d'objets mobiliers. Il semble, en effet,
qu ' en dépit de l ' instruction du 7 août 1990 un certain laxisme
existe dans la tenue des registres prévus par la loi et que les ser-
vices de police et de gendarmerie devraient contrôler davantage le
déballage des marchandises . 1l lui demande, en conséquence, les
dispositions qu ' il envisage de prendre en ce sens.

Réponse. - Les ac,ivités de brocante sont régies par la loi n" 87-
962 du 30 novembre 1987, relative à la prévention et à la régres-
sion du recel et organisant la vente et l'échange d'objets mobiliers.
Cette loi prévoit deux types d'obligations, en premier lieu, elle
impose aux revendeurs professionnels d'objets usagés ou d ' occasion
la tenue d'un registre permettant l ' identification des objets qu ' ils
détiennent . En deuxième lieu, elle fait obligation aux personnes
qui organisent - dans un lieu public ou ouvert au public, et à l'ex-
ception des officiers publics ou ministériels - une manifestation en
vue de la vente ou de l'échange d 'objets usagés ou d ' occasion,
d' établir journellement une liste nominative des participants. Le
regroupement des listes ainsi établies, qui doivent être déposées en
préfecture ou en sous-préfecture, permet d' identifier les particuliers
dont la présence renouvelée sur plusieurs manifestations laisse pré-
sumer l ' exercice clandestin d ' un véritable commerce . Les opéra-
tions de contrôle prévues par circulaire du ministère de l'intérieur,
en date du 7 août 1990, représentent des opérations lourdes, qui
mobilisent de manière importante les services de police ou de gen-
darmerie . L' attention des préfets est cependant fréquemment appe-
lée sur la nécessité d' y faire procéder de manière régulière . Il est
indispensable, par ailleurs, que les efforts des services de police ee
de gendarmerie soient relayés par une plus grande vigilance des
maires. Il appartient à ceux-ci, dès lors qu ' ils autorisent la tenue
d ' une brocante sur le territoire de leur commune, voire l ' orga-
nisent eux-mêmes, de s'assurer du respect des dispositions légales
applicables . La participation de particuliers à ce type d'activités
doit en outre être subordonnée à la délivrance d'une autorisation
nominative d ' occupation du domaine public.

Ventes et échanges
(soldes - dates - grandes sur;'aces et petit commerce -

disparités - conséquences)

12814 . - 4 avril 1994 . - M. Jean-Marc Ayrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur la réglementation actuellement
applicable en matière de promotions commerciales . Le développe-
ment d 'opétations de promotions effectuées tout au long de
l'année par les grandes surfaces est perçu par les commerçants de
détail comme une dérive réglementaire des soldes saisonniers . Ils
manifestent leur mécontentemen., face à l ' extension de ces pra-
tiques qui pénalisent les autres formes de commerce . Ils souhaitent

3
ue, au travers d ' un débat, la réglementation puisse être redéfinie
e manière précise et orientée vers une pratique de prix nets avec

interdiction d ' annonce de rabais en dehors de la période de soldes
saisonniers . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelle
suite il entend accorder à ces revendications.

Réponse. - Les opérations promotionnelles s ' effectuent générale-
ment au moyen d ' annonces de réduction de prix, et accélèrent la
vente de certains articles dont la commercialisation est, en prin-
cipe, destinée à être ensuite poursuivie à prix ncn réduit. D ' après

une jurisprudence récente de la Cour de cassation, le principal cri-
tère qui permet de distinguer une opération de soldes d ' une opéra-
tion de promotion consiste dans l ' existence d'un stock de mar-
chandises « prédéterminé et non renouvelable » (Ch . crim.
- 19.01-1993 - Société Bretagne Soieries) . A la différence des
soldes saisonniers, qui ne peuvent avoir lieu que deux fois par an,
à des dates arrêtées par les préfets, les opérations de promotion
peuvent être librement organisées par les commerçants à tout
moment de l ' année. Elles sont, en revanche, soumises aux disposi-
tions qui régissent les annonces de réduction de prix et peuvent,
lorsqu'elles font état de remises de prix qui s'avèrent fictives, justi-
fier des sanctions pour infraction de publicité mensongère ou de
nature à induire en erreur. Dans l'hypothèse, en outre, où elles
précèdent immédiatement les soldes saisonniers et portent sur un
stock de marchandises destiné ensuite à être soldé, les opérations
de promotion sont susceptibles de constituer des soldes anticipés et
d'être sanctionnées comme tels . La dérive des pratiques commer-
ciales évoquée est effectivement bien réelle et touche, semble-t-il,
toutes les formes de distribution . Aussi, suscite-t-elle, depuis plu-
sieurs années la vigilance des pouvoirs publics . Des opérations de
contrôle sont activement menées par les directions départementales
de !a concurrence, de la consommation et de !a répression des
fraudes afin d 'assurer le respect des dispositions législatives et régle-
mentaires en vipeur . Une réflexion est, par ailleurs, menée afin
d'en renforcer 1 efficacité et de restaurer une plus grande loyauté
des pratiques. Une solution aussi radicale que celle proposée, qui
consisterait à interdire !es annonces de réduction de prix en dehors
des périodes de soldes, serait cerf- i,iement trop pénalisante pour le
commerce traditionnel pour lequel les pratiques de rabais restent
un moyen privilégié de dynamisation des ventes.

Grande distribution
(implantation - consultation des commissions départementales

d 'équipement commercial - réglementation - seuil)

13199. - 18 avril 1994 . - M. Michel Terrot attire l ' attention
de M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur !a protection du commerce en
milieu rural et dans les quartiers urbains face à l 'installation désor-
donnée des supermarchés . Il souhaite savoir s 'il entre dans ses
intentions d ' abaisser à 400 mètres carrés les seuils de passage en
commission départementale d ' équipement commercial afin de
contrôler les implantations anarchiques de « hard-discounters ».

Réponse. - Le régime d 'autorisation préalable institué par la loi
d ' orientation du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973
concerne la création ou l ' extension de commerces de détail, quelles
que soient leurs conditions d'exploitation ou leurs méthodes de
distribution, qui dépassent les seuils fixés par la loi . Ces seuils sont
de 1 000 mètres carrés de surface de vente et 2 000 mètres carrés
de surface hors oeuvre lorsque les projets sont envisagés dans des
communes de moins de 40 000 habitants ; ils sont portés respec-
tivement à 1 500 mètres carrés et 3 00G mètres carrés dans les
communes de plus de 40 000 habitants . Par conséquent, l ' implan-
tation de « maxi-discompteurs » sur des surfaces inférieures à ces
seuils n'est soumise qu ' aux règles de l'urbanisme proprement dit,
et la délivrance des permis de construire relève de la responsabilité
des élus locaux. Toutefois, lorsque la construction de magasins de
ce type est prévue dans le cadre d'ensembles commerciaux exis-
tants, constitués de commerces dont les surfaces globalisées
dépassent les seuiis, leur création nécessite une autorisation d ' urba-
nisme commercial, conformément aux dispositions de la loi n" 90-
1260 du 31 décembre 1990 . Lorsque ces « maxi-discompteurs »
sont installés dans les locaux commerciaux déjà existants, quelle
que soit la surface concernée, ce changement d ' activité n ' entre pas
dans le champ d 'application de la loi du 27 décembre 1973, en
vertu du principe de liberté qui constitue le fondement des activi-
tés commerciales et artisanales. Instaurer un contrôle de tels chan-
gements reviendrait à contrôler les cessions de fonds de commerce,
ce à quoi le Gouvernement se refuse, si ce n 'est le contrôle éven-
tuellement exercé dans la procédure relative aux concentrations.
Abaisser les seuils actuels bloquerait la modernisation du
commerce traditionnel et du commerce de proximité. En effet, les
surfaces comprises entre 400 et 1 000 mètres carrés sont à 80 p. 100
implantées par des indépendants, et non par des filiales de grands
groupes . En outre, on enregistre, d ' une façon générale, une cer-
taine évolution des goûts des consommateurs, qui souhaitent
aujourd 'hui des magasins plus confortables, plus spacieux. A cet
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égard, le critère de surface n ' est pas toujours le plus pertinent, il
en est d ' autres comme le chiffre d'affaires, le nombre de références
ou le mètre linéaire . Enfin, les situations peuvent être extrême-
ment variables, depuis l'horticulteur ou le marchand de meubles,
qui ont besoin d ' une certaine surface, jusqu ' à l'épicier . Les hard-
discounters „ disposent souvent de surfaces inférieures à
400 mètres carrés . Pour ne citer que ce seul exemple, l ' épicier ED
a des surfaces de vente parfois inférieures à 200 mètres carrés . Par
ailleurs, le hard-discounts est parfois considéré par certains
commerçants eux-mêmes cr -sme un facteur de revalorisation des
centres-ville . Ce sont les grandes surfaces périphériques qui
craignent le plus cette concurrence qui va fixer les consommateurs
en centre-ville, les empêchant de se rendre à la périphérie . Tout
cela montre la complexité du dossier. Ii n'est_ pas certain que le
« hard-discounts » soit une menace pour le commerce indépen-
dant . H serait plutôt ressenti comme tel par les grandes surfaces.
En effet, le commerce traditionnel peut lutter, car la gamme pro-
posée par je hard-discount „ est limitée, le service inexistant et la
qualité pour le moins moyenne.

Grande distribution
(commissions départementales d'équipement commercial -

composition)

13730. - 2 mai 1994 . - M . Charles Baur attire l'attention de
M. le ministre des entreprises et du développement écono-
mique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l ' artisanat, sur les conséquences du remplace-
ment des commissions départementales d ' urbanisme commercial
par des commissions départementales d 'équipement commercial
instaurées par la loi (dite loi Sapin) n° 93-122 du 29 janvier 1993.
Les dispositions de cette loi avaient pour but de clarifier les pro-
blèmes de déontologie et de garantir la transparence de la vie
économique et des procédures publiques, or la composition même
de la CDEC ne semble pas être de nature à atteindre cet objectif,
dans la mesure où elle comprend : le maire de la commune d ' im-
plantation . le conseil général du canton, le maire de la ville la plus
importante, le représentant des consommateurs, le maire de la
deuxième ville la plus peuplée, le président de la chambre de
commerce et d'industrie et le président de la chambre des métiers.
Cela signifie que les représentants du monde économique ne pour-
ront jamais recueillir la majorité et faire entendre leurs analyses et
préoccupations . Afin de permettre un examen plus équitable des
dossiers, il lui demande quelles mesures il compte prendre en vue
d ' une modification de cette loi.

Réponse. - Le 15 avril 1993, •M . le Premier ministre avait
annoncé devant le Sénat qu ' il souhaitait que soit suspendue toute
nouvelle implantation de grandes surfaces, le temps que soit menée
une concertation qu'il avait demandé au ministre des entreprises et
du développement économique d'organiser. Cette concertation a
abouti au décret du 16 novembre :993, réformant notamment la
procédure d ' examen des dossiers devant les commissions départe-
mentales d'équipement commercial . Une instruction a été donnée
aux préfets d'installer les commissions par une circulaire du
21 novembre suivant . C ' est ainsi que les demandes doivent être
accompagnées, non plus seulement d 'une étude de marché, mais
d ' une véritable étude de l'impact économique et social des projets
sur l'environnement commercial . Cette étude doit être soumise
aux chambres de commerce et d ' industrie et aux chambres de
métiers dont les observations, s'ajoutant au rapport d'instruction
des directions départemet :tales de la concurrence, de la consomma -
tion et de la répression des fraudes, sont destinées à apporter aux
membres des commissions le maximum d'informations sur les
conséquences des projets qui leur sont soumis . Les observatoires
départementaux d ' équipement commercial, au sein desquels sont
largement représentées les activités commerciales et artisanales,
sont maintenant mis en place dans h quasi-totalité des départe-
ments . De la qualité de leurs travaux dépendra également la per-
tinence des décisions des commissions départementales . Les nou-
velles règles posées par le décret du 16 novembre 1993 ne
s' imposent qu aux dossiers déposés après cette dace . Le ministère
des entreprises et du développement économique n 'est donc pas en
mesure, aujourd ' hui, d ' évaluer l ' effet de ces réformes' e, les consé-
quences d'une implication plus grande des chambres consulaires
dans l 'instruction des dossiers et l ' examen des études d'impact. Si
quelques dossiers ont déjà été vus par les CDEC, les plus impor-
tants d' entre eux ont été frappés d appel, et ce n 'est qu'au vu des
décisions définitives de la CNEC que l' on pourra apprécier l 'adé-

quation de la procédure aux objectifs de régulation que le Gouver-
nement s ' est fixés. C'est ainsi que dans le cadre de la régle-
mentation ainsi renforcée, les CDEC comme les préfets ont le
devoir de veiller au respect de la volonté exprimée par le Gouver-
nement de trouver un nouvel équilibre entre les différentes formes
de commerce . En tout état de cause, le ministère des enuepprises et
du développement économique examinera l'ensemble des décisions
prises au niveau local et une instruction sera donnée, comme il a
été commencé de le faire, d ' exercer un recours lorsqu'il apparaîtra
clairement qu'une autorisation donnée serait, par son importance
ou son impact, de nature à porter atteinte aux équilibres existants
et au commerce de proximité. Le souhait du ministre des entre-
prises et du développement économique est de permettre au nou-
veau dispositif de fonctionner dans des conditions normales avant
d ' en décider la réforme, si celle-ci s 'avérait nécessaire . Une prise de
conscience, par les élus locaux, des conséquences négatives d ' un
développement excessif des grandes surfaces, est la condition néces-
saire d'une bonne régulation, que les changements trop fréquents
de législation ne peuvent que perturber . Le rôle des chambres
consulaires est d ' user des pouvoirs nouveaux qui leur sont confiés
pour participer à cette évolution.

ENVIRONNEMENT

Animaux
(cétacés - protection - Méditerranée)

10854. - 7 février 1994 . - M . Alphonse Bourgasser attire
l ' attention de M. le ministre de l'environnement sur la création
d'un sanctuaire marin international pour les petits et grands céta-
cés . Il s 'étonne de ce que la France, bien qu ' ayant signé le 22 mars
1993 la déclaration de création d'un tel sanctuaire, n'ait pris les
premières mesures nécessaires à la constitution d ' un tel espace et
ce alors que l ' Italie et Monaco viennent d'agir en ce sens. Il sou-
haite donc connaître sa position et savoir de quelle manière il
compte agir en fonction de l 'engagement pris par notre pays.

Animaux
(cétacés - protection - Méditerranée)

10895. - 7 février 1994. - M. François-Michel Gonnot attire
l'attention de M. le ministre de l 'environnement sur la nécessité
de mettre en place de véritables moyens réglementaires de protec-
tion des cétacés en Méditerranée . En 1991, l'association ,< Europe
Conservation „ a présenté le projet PELAGOS dont le but est de
mettre en place une réserve marine internationale visant à protéger
les cétacés vivant en Méditerranée . PELAGOS est le fruit d ' un
important programme de recherches mené par l'institut Tethys,
l'EPHE de Montpellier et l'université de Barcelone . Le 22 mars
1993, était signée la déclaration de création d ' un sanctuaire marin
international peur les petits et grands cétacés, par les gouverne-
ments français, italien et monégasque . Si l ' Italie et Monaco ont
déjà pris des décrets d ' application, la France ne semble pas encore
avoir pris de mesures concrètes quant à la création de ce sanc-
tuaire. I! souhaiterait connaître sa position sur le création de cette
réserve et les échéances qu ' il s'est fixé pour sa mise en ouvre.

Animaux
(cétacés - protection - Méditerranée)

10901 . - 7 février 1994 . - M. Yves Verwaerde attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' environnement sur la protection des
grandes baleines en Méditerranée. il se trouve en effet que, depuis
ces dernières années, on a constaté une présence importan ce de ces
cétacés au large de nos côtes . Aujourd 'hui, ces derniers sont mena-
cés, entre autres, par l'augmentation des filets dérivants, la pollu-
tion et la reprise effective de la chasse par certains pays tels que la
Norvège ou le Japon . Dans le souci de préserver cette faune excep-
tionnelle, dont l'état de santé devient préoccupant, il lui demande
quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour faire cesser cet
état de fait.
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Animaux
(cétacés - protec.ion - Méditerranée)

10902 . - 7 février 1994 . - La lente dégradation de cc qu ' il est
convenu d'appeler la qualité de la vie sensibilise de plus en plus les
Français à la défense de l ' environnement, au contrôle du prélève-
ment des ressources naturelles et à la protection des espèces mena-
cées . La présence d 'une importante population de grandes baleines
en Méditerranée, au large de nos côtes, est à l ' origine d ' un imper-
tant programme de recherches scientifiques, mené par un institut
national de haut niveau . Ont ainsi été recensés dans le triangle
Bonifacio, Hyères, Gênes, plus de mille rorquals communs (la
deuxième baleine par la taille après la baleine bleue) . Un projet de
mise en place d'une réserve marine internationale a été présenté en
1991 afin d ' assurer la protection de cette population excep-
tionnelle dont la présence est le témoin vivant de l'état de santé
du milieu marin de la Méditerranée, considéré comme l ' un des
plus pollués du globe. Ce projet de réserv e a reçu l'appui de nom-
breuses organisations françaises, étrangères, internationales . Les
gouvernements français, italien et monégasque ont signé, le
22 mars 1993, la déclaration de création d ' un sanctuaire marin
international pour les petits et grands cétacés. M. Pierre Micaux
demande à M . le ministre de l'environnement si, à l'instar de
l 'Italie et de Monaco, le Gouvernement français entend manifester
sa volonté de concrétiser cet accord en prenant les décrets et
mesures d'application nécessaires et sous quel délai.

Réponse . - La présence en nombre relativement important de
mammifères marins dans le bassin corso-liguro-provençal de la
Méditerranée a conduit les Gouvernements monégasque, italien et
français à envisager la création d'un sanctuaire dans le but de favo-
riser la conservation des cétacés dans la zone et le maintien des
équilibres naturels . Il s'agit d ' une démarche novatrice de coopéra-
tion, qui devra être réalisée dans le respect des engagements inter-
nationaux de ces trois pays . Une déclaration politique relative à la
création d'un tel sanctuaire a été signée avec les italiens et les
monégasques le 22 mars 1993, mais, en l ' absence de signature du
ministre de la mer, directement concerné par toute réglementation
des pratiques de pêche, elle était dépourvue d 'effet: et cette préci-
pitation a eu pour effet de retarder le projet . Le ministère de
l'environnement poursuit la concertation avec l'ensemble des par..
ties concernées sur les mesures de conservation qui devront être
prises à l'intérieur du sanctuaire et sur la mise en place des moyens
de contrôle et de suivi scientifique . Le Gouvernement français
er'end, dès l'achèvement de cette concertation, reprendre le pro-
cessus sur la base, non pas d ' une simple déclaration politique
comme celle de mars 1993, mais d ' un accord international en
bonne et due forme, qui sera ouvert à la signature de l ' ensemble
des pays intéressés . Des efforts particuliers seront faits en direction
de tous les utilisateurs pour les sensibiliser au respect des règles qui
auront été édictées à 1 intérieur du sanctuaire.

Installations classées
(inspection - fonctionnement)

11225. - 14 février 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l' attention de M. k ministre de l'environnement sur les pro-
blèmes rencontrés par les agents des services vétérinaires, inspec-
teurs des installations classées, dans l 'accomplissement de leurs
missions de protection de l 'environnement. La réorganisation de
l ' inspection des installations classées dans les départements à la
suite de la circulaire du 10 mai 1991, ainsi que la modification de
la réglementation du 25 février 1992 qui inclut les élevages de
bovins dans la nomenclature des installations classées, aggravent
singulièrement la situation financière de ces services qui ont vu tri-
pler leurs missions sans aucuns moyens financiers et humains sup-

lémentaires, notamment dans la loi de finances pour 1994 . Elle
lui demande s'il entend, en dépit des contraintes budgétaires que
nous connaissons, et parce qu' il s 'agit là d' une des priorités rete-
nues par son ministère, donner à ces personnels les moyens néces-
saires à la pleine réalisation de leurs missions.

Réponse. - 121 agents des services vétérinaires (équivalent
temps-plein) inscrits sur le budget du ministère de l ' ag riculture et
de la pêche assurent pour le compte du ministère de 'environne-
ment l 'inspection des installations classées dans le secteur des
industriels agro-alimentaires et des élevages . Compte tenu de la
rigueur budgétaire, aucun poste n' a pu être créé pour ces missions
au titre de l'année 1994 .

[rte

	

de l ' environnement a pro-

posé au ministère de l ' agriculture et de la pèche de diligenter une
mission d ' inspection générale destinée à évaluer les moyens néces-
saires à l'exercice de 1 inspection des installations classées agricoles.

Energie nucléaire
(surgénérateur de Creys-Malville - exploitation - perspectives)

12641 . - 28 mars 1994 . - M. André Gérin attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement sur la décision d'abandonner
l'exploitation du surgénérateur superphénix à Creys-Malville . La
filière neutrons rapides du surgénérateur est une conception d 'ave-
nir. C'est une production d' énergie consommant des déchets . Sous
réserve de rassembler toutes les garanties de sécurité, il lui
demande de rétablir l'exploitation du surgénérateur en prototype
industriel.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé que le surgénérateur
Superphénix à Creys-Malville ne serait plus exploité comme une
centrale de production d ' électricité mais deviendrait un réacteur
consacré à la recherche et à la démonstration . Ce réacteur s'insè-
rera dans l'effort de maîtrise de la filière nucléaire . La recherche
sur l' utilisation da plutonium ainsi que, dans le cadre de la loi du
30 décembre 1991 relative à la gestion des déchets radioactifs, la
réduction des déchets radioactifs à longue durée issus du retraite-
ment des combustibles des réacteurs nucléaires, constituent deux
objectifs prioritaires . Superphénix apportera de plus une contribu-
tion essentielle à la définition des réacteurs du futur destinés à
brûler une plus grande partie de l ' uranium naturel qui n 'est
aujourd ' hui utilisé qu 'à proportion de l 'ordre de 1 p. 100 . Le réac-
teur évoluera le plus rapidement possible vers !a nous-génération
afin de limiter les quantités de plutonium produites . Le rapport de
la direction de la sûreté des i .ssallations nucléaires sur la sûreté du
réacteur Superphénix a été tendu public le 18 janvier 1994 et s ' est
prononcé sur la possibilité, au plan de la sûreté, de redémarrer le
réacteur. Le Gouvernement a pris acte des conclusions de ce rap-
port de l' autorité de sûreté qui considère que le redémarrage de
Superphénix peut être autorisé moyennant les conditions sui-
vantes : le bon achèvement des travaux de lutte contre les feux de
sodium doit être constaté ; le redémarrage doit être progressif par
paliers ; la production d' électricité ne doit pas être un objectif pre-
mier ; du fait de son caractère de prototype, le fonctionnement de
Superphénix pourrait être suspendu . Le programme des recherches
et des démonstrations qui seront menées grâce au réacteur Super-
phénix sera soumis à un contrôle scientifique de haut niveau . Un
comité directeur réunissant le Commissariat à l'énergie atomique,
Electricité de France, et l'exploitant de Superphénix, la société
Neisa, devra présenter un programme d ' acquisition de connais-
sances tenant compte des nouvelles orientations données à Super-
phénix . Sur proposition du ministre de la recherche, ce pro-
gramme sera évalué par deux personnalités scientifiques,
MM. Dautray et Detraz . La mise en oeuvre du programme sera
suivie par une commission scientifique particulière . Cette commis-
sion scientifique remettra chaque année à la Commission nationale
d'évaluation instituée par la loi du 30 décembre 1991, un rapport
sur les expériences menées dans le domaine de la réduction des
déchets à longue durée de vie . Les expériences devront avoir reçu
l'autorisation préalable de la direction de la sûreté des installations
nucléaires . Le comité directeur rendra compte chaque semestre aux
ministres chargés de la recherche, de l'industrie et à moi-même du
calendrier prévisionnel, du déroulement et des difficultés éven-
tuelles de ce programme d ' acquisition des connaissances . Electricité
de France ne sera pas autorisé à donner des consignes de niveau de

uissance de fonctionnement à Superphénix, afin de laisser toutes
latitudes au déroulement du programme d'acquisition de connais-
sances . Compte tenu des nouvelles orientations données à Super-
phénix qui seront reprises dans le décret d 'autorisation, le Gouver-
nement a décidé de poursuivre la procédure administrative . La
commission interministérielle des installations nucléaires de base a
examiné le projet de décret lors de sa séance du 6 avril 1994 . Le
redémarrage effectif ne sera autorisé qu'une fois le programme
d'acquisition de connaissances approuvé et après achèvement des
travaux préconisés par le rapport de la direction de la sûreté des
installations nucléaires .
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ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Voirie
(autoroutes - liaison Angers Tours - tracé)

4814. - 9 août 1993 . - M. Patrick Balkany appelle l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur le projet du tracé de l'autoroute Tours - Angers . En
dépit de l'avis défavorable du Conseil d ' Etat et de la commission
d'enquête publique, l'option choisie va conduire à la coupure en
deux des communes de Langeais et de Saint-Patrice en Indre-et-
Loire . Par ailleurs, en passant à 180 mètres du château de
Langeais, cet axe va définitivement défigurer toute la perspective
monumentale de ce site classé. D'autre part, la Loire devra être
remblayée sur 800 mètres . avec d' importante ; conséquences sur
son débit et le niveau de ses eaux, dont la réduction ces dernières
années est extrêmement préoccupante . Parallèlement, un second
projet visant la SNCF va contraindre à la construction d ' un
second mur antibruit conduisant à la création d'un véritable cou-
loir de béton à cet endroit. De ce fait, 485 maisons sont condam-
nées soit directement, soit du fait de l ' effondrement de leur valeur
vénale . Il lui demande de recevoir au plus vite les associations de
défense contre ce qui constitue une destruction systématique de
cette zone . Il lui demande aussi de suivre la décision du Conseil
d' Etat et de la commission d ' enquête publique en rapportant cette
décision aberrante .

Voirie
(autoroutes - liaison Angers Tours - tracé)

4815 . - 9 août 1993 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur le pro-
jet de tracé de l'autoroute Tours-Angers . En contradiction totale
avec l'avis du Conseil d'Etat et de la commission d 'enquête
publique, l'option choisie fait passer cet axe à 180 mètres du châ-
teau de Langeais, détruisant ainsi la perspective monumentale . Il
s ' agit d ' une atteinte très grave à notre patrimoine national qui doit
faire l'objet de toute notre attention . Il lui demande donc de
prendre toutes les initiatives nécessaires pour faire modifier un
projet aberrant aux conséquences dramatiques . - Question trans-
mise à M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme.

Réponse. - Le passage de l'autoroute Angers-Tours en bord de
Loire entre l ' Est de Langeais et l'Ouest de Saint-Patrice a suscité
de nombreuses oppositions et inquiétudes, compte tenu de la
grande sensibilité du site sur le plan de l 'environnement et du
point de vue urbain, culturel et humain . Malgré les études
complémentaires engagées postérieurement à la déclaration d ' utilité
publique pour parfaire, en concertation avec les collectivités inté-
ressées, l 'intégration du projet au site, de vives oppositions ont
subsisté . Il est donc apparu nécessaire au Gouvernement de réexa-
miner les conditions de passage de l ' autoroute A 85 sur cette sec-
tion, sans retarder la réalisation du reste de l'autoroute . Ainsi le
Gouvernement vient-il de décider de soumettre à une nouvelle
enquête publique une option de tracé au Nord de Langeais . Cette
procédure pourrait être lancée au premier semestre 1995 . Parallèle-
ment, il a décidé de lancer officiellement, dès la publication du
décret de concession à la société Cofiroute, l ' ensemble des travaux
entre Angers et Ingrandes-de-Touraine.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires - calendrier -

conséquences - tourisme et loisirs)

5020. - 16 août 1993 . - M. Didier Migaud attire l'attention
de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tou-
risme sur les propositions contenues dans le rapport du Conseil
national du tourisme relatif à « l ' aménagement du calendrier sco-
laire et sa contribution à une politique sociale des vacances II le
remercie d 'avance de bien vouloir lui préciser les perspectives
concrètes qu'il entend donner aux conclusions de cc rapport.

Réponse. - Le rapport du Conseil national du tourisme relatif à
« l'aménagement du calendrier scolaire et sa contribution à une
politique sociale des vacances préconise une approche nouvelle de
la problématique de l ' aménagement du temps . Les rapporteurs

identifient essentiellement deux directions : une réorganisation de
l'année avec un meilleur équilibre entre les périodes de travail et
celles de vacances et une déconcentration d'une partie de la procé-
dure d 'élaboration du calendrier annuel. D'ores et déjà, certaines
des propositions formulées par le rapport ont été intégrées dans le
calendrier triennal 1993-1996 à l ' occasion de la concertation entre
le ministère de l' éducation nationale et le ministère chargé du tou-
risme. Ainsi, l'alternance entre les périodes de travail scolaire et
celles de congé s ' effectue de façon plus régulière selon le rythme
dit « 7/2 répartissant l'année en trente-six semaines de travail
pour seize de congés . De même l 'établissement de zones pour les
vacances d ' hiver et de printemps permet une meilleure adéquation
avec les impératifs des régions en matière économique ou de transe

F
orts . En ce qui concerne le « zonage >~ des différentes vacances et

l'étalement de celles d ' été, une concertation a été menée avec le
ministère de l ' éducation nationale afin de permettre une meilleure
prise en compte des préoccupations des milieux pédagogiques et
des milieux touristiques . Le calendrier scolaire modificatif pour
l'année 1994-1995, présenté par le ministre de l'éducation natio-
nale le 2 mars 1994, répond à cette attente . Ainsi, le « zonage „ de
l'ensemble des vacances courtes permet de faire progresser l 'idée
d ' un zonage généralisé des vacances scolaires . De plus, un étale-
ment des départs des vacances d' été va résulter du décalage des
dates de congés appliquées aux primaires, collèges, lycées et per-
sonnels enseignants .

Impôts locaux
(taxe locale d'équipement - assujettissement)

7159. - 25 octobre 1993 . - M. Willy Dirnéglio appelle l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le caractère discriminatoire
de l'assujettissement à la taxe locale d'équipement selon la nature
juridique de la structure retenue pour assurer la construction d ' un
bien immobilier affecté à l'enseignement, tel un centre de forma-
tion d'apprentis . En effet, si le centre est construit par une associa-
tion, celle-ci n ' est pas assujettie à la taxe locale d'équipement . En
revanche, si le centre est construit par une société civile immobi-
lière, cette dernière est assujettie à la taxe précitée. Plutôt que de
faire prévaloir la nature de la structure juridique retenue, il serait
nécessaire de retenir le critère d' affectation des locaux et, ainsi,
offrir, dans le cas d ' un organisme d'enseignement, une exonération
de la taxe locale d 'équipement . C ' est pourquoi, il lui demande de
bien vouloir préciser la position retenue par ses services afin de
corri er cette incohérence. - Question transmise à M. le ministre
de l équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - Le champ d ' application de la taxe locale d ' équipe-
ment (TLE), défini à 1 article 1585 A du code général des impôts,
s 'applique à toute construction, reconstruction on agrandissement
de bâtiments de toute nature, lorsque cette taxe est instituée sur le
territoire de la commune concernée . C' est par exception que le
législateur a introduit des exonérations visant des constructions en
fonction de leur destination et des structures juridiques qui en
assurent l ' édification . Il ressort des dispositions du 1° de
l'article 1585 C du code général des impôts et du 2° de
l'article 317 bis de l' annexe II de ce même code que les construc-
tions affectées à une activité d ' enseignement sont exclues du
champ d ' application de la TLE dès lors qu'elles sont édifiées par
des organismes à but non lucratif, n ' ayant pas le caractère indus-
triel et commercial . Ainsi, seules les associations qui construisent
des centres de formation pour apprentis destinés à recevoir une
fonction d 'enseignement, ne sont pas assujetties à la TLE . Par
contre, les sociétés civiles immobilières, qui constituent par nature
des organismes à but lucratif, y sont assujetties lorsqu ' elles assurent
l ' édification de ces centres . Ces règles sont également applicables
pour les taxes d'urbanisme assimiiées à la TLE, à savoir : la taxe
départementale pour les conseils d'architecture . d'urbanisme et de
l ' environnement (TDCAUE), la taxe départementale des espaces
naturels sensibles (TDENS) et la taxe complémentaire à ia TLE en
région IIe-de-France. A l 'égard de la taxe spéciale d ' équipement du
département de la Savoie - article 1599 OB du code général des
impôts, il importe d' observer que toutes les contributions réalisées
par des organismes à but non lucratif entrent dans le champ d 'ap-
plication de cette taxe. Le dispositif actuel mérite d 'être maintenu
puisqu'il garantit le principe d 'une exemption fiscale aux orga-
nismes d ' enseignement à but non lucratif dès lors que ceux-d sol-
licitent et obtiennent pour eux-mêmes le bénéfice d 'un permis de
construire .
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Urbanisme
(permis de construire -

contributions à la charge des constructeurs - réglementation)

7388. - 1" novembre 1993 . - M. Jean-Claude Lenoir attire
l 'attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les conditions relatives aux réseaux publics qui
sont exigées pour la délivrance de permis de construire . La loi du
16 juillet 1971 fair obligation aux collectivités de financer la créa-
tion, l ' extension ou le renforcement des réseaux publics lorsque ces
travaux sont nécessaires afin de permettre le raccordement des
constructions pour lesquelles un permis de construire est demandé
aux réseanx d'eau potable, d ' assainissement et d 'électricité . Le per-
mis de construire doit préciser le délai dans lequel ces travaux
seront réalisés, ce délai étant fixé à trois, voire à cinq ans pour les
collectivités non dotées de POS. La loi du 29 janvier 1993 relative
à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie
économique et des procédures publiques prévoit par ailleurs que la
collectivité concernée ne peut exiger de contribution pour le finan-
cement de ces travaux dès lors qu'ils ne sont pas réalisés dans l ' in-
térêt principal des usagers des constructions à édifier . Ces disposi-
tions récentes ont pour effet de mettre à la charge de la collectivité
la plupart des travaux nécessaires en vue de permettre le raccorde-
ment aux réseaux publics des constructions nouvelles . Cette obliga-
tion est particulièrement contraignante pour les petites communes
rurales, qui disposent d ' un très faible budget . De nombreux élus
ruraux estiment que ces règles ne sont pas adaptées aux petites
communes et qu'elles ont pour effet de freiner la construction en
milieu rural. C est la raison pour laquelle il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement envisage de
prendre afin de lever cet obstacle en vue de relancer la construc-
tion en milieu rural.

Réponse. - La récente loi portant diverses dispositions en
matière d 'urbanisme répond à la préoccupation énoncée : le para-
graphe III de l ' article 18 de la loi n° 94-122 du 9 février 1994
modifie le droit applicable en matière de financement des équipe-
ments des services publics industriels concédés, affermés ou exploi-
tés en régie qui assurent la desserte en eau, électricité et assainisse-
ment. Elle adapte en particulier le régime issu de la loi n° 93-122
du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la
transparence de la vie économique en rem plaçant la notion
« d'intérêt principal par une conception plus large de la contribu-
tion demandée aux constructeurs pour le financement des équipe-
ments et réseaux publics. Il ressort ainsi des nouvelles dispositions
du ddu 2° de l 'article L . 332-6-1 du code de l'urbanisme que peut
être mis à la charge d'un constructeur le coût des équipements
publics rendus nécessaires pour la réalisation de son opération.
Lorsque cette condition est satisfaite et que les équipements à réa-
liser sont d ' une capacité supérieure à celle nucessitée par l'opéra-
tion, la loi ouvre désormais la possibilité de mettre à la charge du
constructeur une fraction de leur coût proportionnelle aux besoins
générés par le projet de construction . Le dispositif adapté ainsi mis
en place devrait être à même de pallier les difficultés rencontrées
par les collectivités locales situées en milieu rural, disposant de
faibles ressources pour le financement de leurs réseaux publics.

Urbanisme
(POS - modification - procédure - développement urbain -

programmation)

7839. - 15 novembre 1993 . - M. jean-Miehel Boucheron
attire l'attention de M. le ministre de l 'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur nne question relative à la pro-
grammation du développement urbain dans le cadre de la modifi-
cation annoncée du code de l ' urbanisme en matière de 'OS . La
pression des promoteurs dans les grandes villes comme fans les
communes avoisinantes est forte. jusqu ' à ces dernières années, la
spéculation foncière et la programmation ont pu èrre maîtrisées
grâce à l ' utilisation de la ZAD et du DPU, niais, de plus en plus,
les promoteurs échappent au droit de préemption par le biais de
« sociétés en participation » . Ainsi, par ce biais, la possibilité d ' user
du droit de préemption au profit des communes pourrait dispa-
raître. Les communes, pour maintenir un rythme de développe-
ment régulier (par exemple 40 logements/an), n ' ont d 'autre solu-
tion que de modifier le POS tous les ans (2 ou 5 hectart!s de
zone 2 NA en 1 NA) . La procédure est lourde . Une solution
pourrait cependant alléger la procédure de classement 2 NA

en I NA . Une autre solution consisterait à introduire dans le clas-
sement POS une notion de programmation laissant ainsi aux
communes le droit de programmer leur développement . Pour ce
qui concerne les sociétés en participation, (donc sans transfert de
propriété), ne devrait-elle pas faire l ' objet d ' une déclaration, par
exemple, au moment de l'enregistrement ?

Réponse. - Les communes disposent de plusieurs moyens juri-
diques pour programmer leur développement urbain et faire face à
la spéculation foncière . Elles ont la possibilité de mettre en oeuvre
des outils fonciers tels que k droit de préemption urbain . Elles
peuvent également classer, dans leur plan d'occupation des sols,
des terrains en zones d ' urbanisation suture dites « zones NA » . En
ce qui concerne le droit de préemption urbain, l'honorable parle-
mentaire suggère d'imposer une déclaration aux sociétés en partici-
pation afin que leurs biens n ' échappent pas au droit de préemp-
tion . Aux termes de l'article L . 213-1 du code de l 'urbanisme « . ..
sont soumis au droit de préemption l 'ensemble des droits sociaux
donnant vocation à l 'attribution en propriété ou en jouissance
d' un immeuble . . . », c'est la nature de la cession qui justifie la
préemption . Dès que la vente implique expressément une attribu-
tion en propriété d'un bien immeuble identifié, le droit de
préemption peut s'appliquer. Par ailleurs, la société en participa-
dan qui, aux termes de l ' article 1871 du code civil « . . . n 'est pas
une personne morale . . . ne permet pas de contourner le droit de
préemption . En effet, pour être publiée à ln Conservation des
hypothèques, la vente doit relater l ' identité réelle et précise du
propriétaire vendeur. Ainsi, dans le cas d'une société en participa-
tion, c' est seulement le patrimoine des différentes personnes qui la
compose qui peut être cédé. Dans ce cas, les dispositions de
l ' article L. 213-1 ci-dessus rappelées sont applicables . En ce qui
concerne les plans d' occupation des sols, certaines communes
peuvent éprouver des difficultés dans la gestion de leurs « zones
NA C'est ia raison pour laquelle il convient de rappeler qu 'en
vertu de l 'article R . 123-18 du code de l'urbanisme, l'ouverture à
l ' urbanisation des « zones NA » peut se faire selon des modalités
différentes . Cette ouverture à l'urbanisation diffère selon que la
zone d ' urbanisation future est une zone NA soumise à un régie-
ment strict ou une zone NA à règlement alternatif. L'ouverture à
l'urbanisation des « zones NA » à règlement strict peut se faire
selon deux voies : la modification du POS ou la création d'une
ZAC. Par contre, l 'ouverture à l'urbanisation dse « zones NA » à
règlement alternatif ne nécess i • : aucune procédure particulière, elle
peut s ' effectuer à l ' occasion •: opérations d 'aménagement eu de
construction d ' initiative privée ou publique. Le règlement de la
zone doit définir la nature des occupations et utilisations du sol
admises ou interdites ainsi que les conditions de l 'occupation du
sol . De plus, pour orienter et structurer l'urbanisation, les
communes peuvent délimiter des emplacements réservés aux équi-
pements publics. Quel que soit le type de « zone NA » choisi par
les communes, celles-ci peuvent programmer leur développement
en introduisant dans le règlement de chaque « zone NA » un
échéancier qui permet l ' ordre chronologique du changement de
statut de ces zones (transformation en zones urbaines, passage d'un
règlement strict à un règlement alternatif, création des zones
d 'aménagement concerté).

Tourisme et loisirs
(agencer de voyages - activités des clubs du troisième âge)

8213 . - 22 novembre 1993 . - M. jean-Claude Mignon sou-
haite faire part à M. le ministre de l 'équipement, les transports
et du tourisme de l'émotion qu ' a suscitée une décision de la jus-
tice condamnant au franc symbolique un club du troisième âge de
sa circonscription au profit de Syndicat national des agences de
voyages pour ses activités de co-organisation de voyages . Il lui fait
part de son étonnement dans la mesure où cette activité ne paraît
pas répréhensible compte tenu du fait que l ' association se conten-
tait d ' établir une étude de coût et de qualité pour le compte de ses
adhérents et, une fois la décision prise, passait par une agence de
voyages . Il lui demande, par conséquent, s ' il entend prendre des
dispositions afin de permettre aux clubs du troisième âge, nom-
breux et actifs en France, d 'organiser voyages et sorties pour leurs
adhérents sans craindre une éventuelle condamnation par la jus-

tice.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 5 de la
loi n° 75-627 du 11 juillet 1975, les associations et organismes
sans but lucratif peuvent, à la condition d'avoir reçu un agrément,
se livrer ou apporter leur concours aux opérations mentionnées à
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l ' article 1", à savoir l'organisation de voyages ou de séjours ou la
vente des produits de cette activité, la prestation de services pou-
vant être fournis à l'occasion de voyages ou de séjours ainsi que la
prestation de services liés à l ' accueil touristique . Aux termes de la
loi, l'obligation d'agrément s'impose donc à toutes les associations
qui sont appelées à intervenir en qualité d' intermddiaire pour tour
ou pour partie du produit touristique final offert à leurs membres.
Le caractère formel d'une telle disposition se trouve néanmoins
assoupli par un certain nombre de mesures de nature dérogatoire

q
ui intéressent, notamment, les associations n ' ayant pas pour objet

I organisation de voyages et qui ne se livrent à ces opérations qu'à
l'occasion de leurs assemblées générales ou de voyages occasionnels
qu' elles organisent pour leurs adhérents . Concrètement, cette dis-
pense d'agrément peut permettre, selon l ' interprétation qui en est
faite par le ministère chargé du tourisme, à toute association de
proposer trois voyages par an, à la condition, toutefois, que les
recettes provenant d'une telle activité ne représentent qu ' une part
accessoire des revenus annuels de ladite association . Sans agrément
de tourisme, une association peut, en outre, se voir confier par ses
membres les démarches préalables à la réalisation d' un voyage ou
d' un séjour, en procédant, par exemple, à une sélection des dif-
férents produits touristiques proposés par des établissements
dûment autorisés . S' il n ' apparaît pas interdi, 1 une association
d'agir de cette manière, il doit, cependant, être entendu qu ' à
aucun moment il rie lui est permis de souscrire directement un
quelconque engagement contractuel en lieu et place de ses adhé-
rents, ni éventuellement de percevoir une rémunération de ln part
de l'agence de voyages, de l ' association agréée ou encore de l ' auto-
cariste panic au contrat . Tel est donc le type d ' actions qui peuvent
être conduites par les associations, organismes ou groupements
sans caractère lucratif non titulaires d'un agrément de tourisme.

Hôtellerie et restauration
(emploi et activité - concurrence des chambres d'hôtes)

8871. - 6 décembre 1993 . - M. Main Cousin appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur le nombre de chambres d ' hôtes non affiliées à des
chartes de qualité, qui provoque le mécontentement des profes-
sionnels. En effet, il s'agit là d 'une concurrence déloyale et qui
donne une mauvaise; image de sa région, compte tenu de leur qua-
lité souvent médiorse . Il lui demande ce qu' il entend faire pour
remédier à cette situation.

Réponse. - AEn d ' assurer aux professionnels du secteur commer-
cial les conditions nécessaires au développement de leur activité, et
de mettre en oeuvre une politique d'aménagement du territoire et
de développement local répondant aux préoccupations des élus, il
convient qu 'une concurrence loyale et équilibrée s'exerce entre les
secteurs commercial, associatif et agricole. Or, b situation des
entreprises d 'hébergement et de restauration apparaît de plus en
plus fréquemment mise en cause par le développement d'activités
concurrentes qui ne satisfont pas aux mêmes exigences sociales, fis-
cales, sanitaires ou de sécurité que les enti-eprises commerciales . A
la suite d'une mission confiée à l 'inspection générale du tourisme,
un plan d ' action a été arrêté pour assurer k sar l ' information, l 'expé-
rimentation et l ' incitation, un développement plus harmonieux des
différentes formes de l ' offre touristique. Ce programme, engagé
dès le mois de janvier, portera sur : l ' instauration progressive d une
déclaration obligatoire en mairie des activités d ' hébergement et de
restauration ; l ' adaptation des réglementations ; l ' aménagement et
le renforcement des contrôles et sanctions applicables aux pratiques
commerciales illégales ; l ' information des divers acteurs du tou-
risme : professionnels, dus, consommateurs.

Voirie
(RIV 1.51 - aménagement - traversée d7ngrandes)

9399. - 29 décembre 1993 . - M. René Chabot attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur les dangers que présente la RN 151 dans la traversée
de la commune d'Ingrandes. dans l ' Indre, à la limite de la Vienne.
La route est, à cet endroit, une succession de virages dans une
forte déclivité. Les accidents y sont journaliers . Ceux qui néces-
sitent l'intervention des secours ont été au nombre de dix-neuf en
1992, faisant vingt-six blessés légers et six blessés graves . Dès les
quatre premiers mois de 1993, on cornptablise déjà onze accidents
et dix-sept blessés légers . Or la déviation du Blanc et la mise à

deux fois deux voies de cet axe qui relie l'A 10 à l 'A 71 en feraient
une véritable artère économique pour le Berry . II lui demande s'il
a une solution pour que des travaux soient rapidement entrepris
devant cet accroissement du nombre des accidents, avant de nou-
veaux deuils et surtout avant qu ' un véhicule ne pénètre dans
l ' enceinte de l ' école qui se situe à la sortie d ' un virage.

Réponse. a-t La RN 151 qui relie Poitiers à Châteauroux n'a pas
vocation à terme à écouler le trafic de grand transir Est-Ouest,
cette fonction étant préférentiellement assurée par l ' autoroute A 85
entre Tours et Vierzon au nord et la route Centre-Europe-
Atlantique au sud . Cet itinéraire, dont le trafic actuel reste
modéré, oie l'ordre de 4 000 véhicules par jour en moyenne
annuelle, doit permettre de répondre, dans de bonnes conditions
de sécurité et de confort, aux besoins de desserte du territoire et
d'échange régional. A cet égard, une remise en état de la chaussée
de la RN 151 a récemment été réalisée . Le ministre de l 'équipe-
ment, des transports et du tourisme est tout à fait conscient des
problèmes de sécurité importants, liés aux caractéristiques de cette
infrastructure, qui se posent dans la traversée d ' Ingrandes . Aussi, le
contrat entre l ' Etat et la région Centre pour le XI° Plan sera aug-
menté d'un complément exceptionnel de 140 MF et un montant
supplémentaire de 140 MF sera affecté à la réalisation de la dévia-
tion de Châteauroux sur l 'autoroute A 20 . Ces derniers cnt per-
mis, lors de la négociat ; on entre l 'Etat et ses partenaires cofinan-
ceurs, de prévoir 1 inscription de la déviation d Ingrandes . pour un
montant de 30 MF, au prochain contrat de plan . Ainsi, cet amé-
nagement pourra régler de façon définitive les problèmes de
sécurité rencontrés sur cette section de la RN 151.

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation -- loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 -

application - associations gérant des villages
ou des maisons familiales de vacances)

10125 . - 17 janvier 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' équipement, des transports et du
tourisme sur le contenu de la loi n" 92-645 fixant les conditions
d'exercice des activités relatives à la vente de voyages ou de séjours.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont les disposi-
tions de la loi qui s ' appliquent aux associations gérant des villages
de vacances ou des maisons familiales de vacances.

Réponse. - L'article IG de la loi du 13 juillet 1992 dispose que
les associations ou organismes sans but lucratif, gérant, sur le terri-
toire national, des villages de vacances ou des maisons familiales
agrées, dans le cadre exclusif des activités propres à ces établisse-
ments, y compris le transport lié au séjour, ne sont pas tenus de
solliciter un :agrément de tourisme. La dérogation ainsi accordée
concerne bien, uniquement, l 'agrément de tourisme dont le prin-
cipe repose sur des exigences précises en matière d ' aptitude profes-
sionnelle, de garantie financière et d ' assurance de responsabilité
civile ; en conséquence, de telles exigences ne sauraient être faites
aux associations et aux organismes sans but lucratif visés à
l ' article 10 précité. Il convient toutefois de souligner qu 'une telle
dispense se limite à la nécessité de posséder ou non un agrément
de tourisme et qu ' elle ne peut donc valoir pour l ' ensemble des dis-
positions prévues par la loi . Elle ne saurait notamment avoir pour
effet de soustraite les associations et organismes sans but lucratif
qui en sont bénéficiaires aux obligations qui leur incombent au
titre des articles 14 et suivants relatifs au contrat de voyages, et ce
dès lors qu ' ils sont, par exemple, amenés, à partit des facilités qui
leur sont offertes pour assurer par eux-mêmes l'acheminement des
vacanciers, à p roposer un forfait touristique tel qu'il est défini à
l'article 2 de la loi du 13 juillet 1992.

T.'ansports ferroviaires
(accidents - catastrophe de 11'felun du 17 octobre 1991 -

rapports d'enquête - conséquences)

10377. - 24 janvier 1994 . - M. . e asLouis Beaumont attire
l'attention de M . le ministre de l ' équipement, des transports et
du tourisme sur les rapports d 'enquête concernant la catastrophe
de Melun du '.7 octobre 1991 . Ils font apparaître, en particulier,
une mauvaise gestion du risque humain par un suivi médical
insuffisant du conducteur, cette personne ayant eu ur, premier exa-
men médical, puis cardiaque (en octobre 1987), à la suite d'une
faute de conduite considérée comme liée à une « inattention passa-
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gère » ; k non-respect des règlements et des procédures ; la déci-
sion risquée de mettre un seul mécanicien à la titre d'un train.
Pour remédier aux défaillances inévitables des petanneis, la direc-
tion de la SNCF devait mettre en place un système de contrôle de
vitesse par balises . Le programme comprenait deux étapes à partir
de 1991 : première étape, concernant 3 700 locomotives élec-
triques d ' ici juin 1995 et 5 000 signaux devant être installés à fin
octobre 1993 ; deuxième étape, de 1994 à 1998, concernant
12 000 signaux et 700 engins diesel . Or, la SNCF fait savoir
qu 'elle diffère ce projet pou ; raisons budgétaires. II lui demande
donc en conséquence : Les conclusions du suivi médical et de
l'autopsie sont-elles de nature à exp liquer les fentes d'inattention
successives relevées à l 'encontre du conducteur ? A quel point
d 'exécution en est le plan de contrôle par balises ? Quelles mesures
financières compte-t-il prendre pour l ' achever, sans le retarder ? En
attendant l ' achèvement de ce plan, il lui demande également de
rétablir le conducteur adjoint à bord des machines.

Réponse. - La mise en oeuvre du contrôle de vitesse par balises
sur le réseau ferré national connu sous le nom de KVB se poursuit
depuis 1991 à un rythme soutenu. La première étape de ce pro-
gramme comportait l 'équipement de 3 615 signaux permanents et
750 signaux de limitation temporaire de vitesse d 'ici à 1994 . A la
fin de l' année 1992, le nombre total d 'engins équipés était de
1 361 . L'un des objectifs visé en 1992 a été d ' améliorer le niveau
de sécurité des circulations dans les situations sensibles telles que
celles rencontrées en cas de limitation inopinée de vitesse. La mise
en oeuvre d'une limitation temporaire de vitesse est accompagnée
de la mise en place des balises KVB correspondantes . L' effort prio-
ritaire a donc été de fournir les modules nécessaires . Ainsi fin 1992,
2 113 équipements de signaux sont en service tandis que 1 047
modules de limitation temporaire sont fournis aux établissements
SNCF . Pendant cette période, tous les conducteurs ont été formés
KVB . Comme pour tous les éléments influant sur la sécurité des
circulations des trains, un retour d'expérience spécifique au dispo-
sitif KVB a été mis en place . Son exploitation permet d 'enrichir
les évolutions éventuelles de ce système notamment afin de le
rendre le plus transparent possible pour le conducteur . L 'objectif
est bien que le conducteur garde ,la maîtrise de la conduite du
train . Depuis de nombreuses années, grâce au dispositif de veille
automatique qui provoque l 'arrêt du train en cas de défaillance du
mécanicien, la responsabilité des gestes à accomplir pour conduire
un train et observer les signaux ne se partage pas. De plus, sur les
lignes équipées de liaisons radio sol-train, le mécanicien peut aviser
immédiatement le régulateur ou les gares en cas de danger et
déclencher une alerte-radio commandant le régulateur ou les gares
en cas de danger et déclencher une alerte-radio commandant un
arrêt immédiat aux mécaniciens se trouvant dans le même canton
radio. Adjoindre un agent au conducteur irait à l'encontre de cette
évolution qui date de près d ' une trentaine d'années et cela pourrait
conduire à la dévalorisation du métier de l ' agent de conduite.
L' extension du programme KVB, décidée à la suite de l 'accident
de Melun survenu le 17 octobre 1991, permettra de porter, d 'ici à
1998, à 4 800 le nombre des engins moteurs équipés et à 17 000
celui des signaux. Cette deuxième étape actuellement en cours de
réalisation sera, si nécessaire, adaptée à la lumière de l ' expérience
mais il n 'est pas question de l ' interrompre car le KVB apporte une
réponse efficace au problème des franchissements intempestifs de
signaux d ' arrêts . La pleine efficacité sera obtenue lorsque la pro-
portion du nombre de signaux et des engins équipés sera suffi-
sante.

Urbanisme
(schémas directeurs - discussion - perspectives - Ile-de-France)

10636 . - 31 janvier 1994 . - M. Georges Sarre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du
tourisme sur les conséquences du retard pris dans la mise en dis-
cussion du schéma directeur d'aménagement et d urbanisme de la
région 11e-de-France (SDAURIF) . De nombreuses opérations
d'urbanisme sont actuellement bloquées du fait de ce retard, ce
qui a de notables conséquences sur l ' activité dut BTP et, corréla-
tivement, sur la situation de l ' emploi . Ce retard est d 'autant plus
étonnant que le Gouvernement avait promis une relance sectorielle
du bâtiment, promesse non traduite dans la loi de finances
pour 1994 . Mais il s' est paradoxalement prévalu du ralentissement
de l'activité de ce secteur pour faire voter dans l'urgence quelques
aménagements contestables du droit de l ' urbanisme . Dans ces

conditions, on est en droit de s 'attendre à une mise en discussion
sans délai du SDAURIF . Il lui demande donc quand ce document
sera déposé devant le conseil régional pour qu il soir débattu.

Réponse. - Le schéma directeur d ' aménagement et d ' urbanisme
de la région lle-de-France (SDAURIF), mis en révision par déci-
sion du ,onseil des ministres k 26 juillet 1989, a été soumis par le
préfet de région à la consultation du conseil régional et des huit
conseils généraux concernés le 30 octobre 1992 . Au terme du délai
de trois mois prévu par la loi pour cette consultation, les neuf
assemblées ont rendu un avis défavorable, leurs délibérations étant,
pour sept d'entre elles, précédées oi assorties d ' un grand nombre
de considérants et d'amendements. Le précédent gouvernement
avait décidé de poursuivre la procédure d'approbation du schéma
directeur, mais il n'a _pas jugé possible de transmettre celui-ci en
l 'état au Conseil d ' Etat . II est apparu dairement à l'actuel geuver-
nemenr que la définition des perspectives à long terme de la
région capitale ne pouvait se concevoir indépendamment des
orientations à donner à l'aménagement du territoire national . C'est
dans cet esprit, et aussi pour répondre au souhait du conseil régio-
nal d'lle-de-France d' éviter tout excès de concentration démo-
graphique et urbaine dans la région, que le comité interministériel
d ' aménagement du territoire, réuni le 12 jitiliet 1993 à Mende, a
fixé les perspectives de croissance à prendre en compte dans le
projet de schéma directeur. Il a été demandé . au préfet de région
de poursuivre l' établissement de ce document tout en prenant en
compte les amendements émis par les semblées locales lors de la
consultation d' octobre 1992 . De id sorte, ainsi que le prévoient les
textes en vigueur, le nouveau schéma régional pourra être
approuvé par décret après avis du Conseil d'Etat . A la suite de
l'intervention du Premier ministre le 14 février 1994 devant le
conseil régional d'Ile-de-France, à l'occasion du débat national sur
l'aménagement du territoire, le ministre de l 'équipement, des
transports et du tourisme et le ministre d ' Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l 'aménagement du territoire, ont transmis le projet de
schéma au Conseil d ' Etat . L'approbation du nouveau schéma
directeur de la région Ile-de-France est intervenue le 26 avril 1994.

Mer et littoral
(aménagement du littoral -

loi ed 86-2 du 3 janvier 1986 - application)

11152. - 14 février 1994. - M. Edouard Landrain interroge
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme à
propos de l ' application de la loi „ Littoral » . Ces derniers mois, des
divergences notables sont apparues avec les services de l ' équipe-
ment sur la délimitation et I application des coupures d ' urbanisa-
tion qui affectent les zones constructibles (UB) du plan d 'occupa-
tion des sols de: certaines communes du littoral . Pour sortir de ces
impasses, les conseillers municipaux souhaitent entreprendre un
travail de fond, dans le cadre de la révision du POS . Ainsi, sur la
commune de La Plaine-sur-Mer en Loire-Atlantique, des contre-
propositions seront formulées afin que la sauvegarde du littoral
soit défendue sur la base des intérêts locaux, avec la mesure et la
pondération qu ' il convient. La commune de La Plaine-sur-Mer a
dû retourner à M . le préfet les arrêtés CU n°' D 7817, D 7780,
D 7791, D 7818, D 7711, D 7836 qui ne peuvent recevoir leur
assentiment et qui concernent tous des terrains inclus en zone
constructible, dans un environnement adapté à une urbanisation
progressive et légère . C ' est tout particulièrement le cas autour du
petit port du Cormier, qui est depuis longtemps l ' un des secteurs
les plus attractifs de la commune de La Plaine-sur-Mer et dont
l'essor, toutefois, a été prudemment contenu lors de l ' approbation
du POS actuellement en vigueur. Un grand nombre de mutations
foncières sont intervenues à cor endroit et plusieurs particuliers ont
édifié des résidences secondaires ou envisagent de le faire. Cette
réalité ne doit pas être occultée ; elle révèle au contraire l 'un des
choix les plus judicieux du POS, puisqu ' il contribue à l' émergence
d ' un habitat de type pavillonnaire en arrière du littoral et en
continuité avec un secteur bâti ancien . Ailleurs, de larges , espaces
libres et ouverts sur la mer ont été sauvegardés . Ces espaces, ainsi

j
ue certaines zones d 'urbanisation future sur lesquelles il est bon
e s'interroger, constituent déjà des coupures d 'urban, i sation effec-

tives ou potentielles dont on peut tenir compte. On peut dès lors
s ' interroger sur une application quelque peu aveugle et arbitraire
de la loi n Littoral », qui prévaut sur de véritables concertations
autour des particularités locales et des intérêts de la commune . Par
ailleurs, il ne faut pas mésestimer la façon dont certains proprié-
taires ont parfois tout investi pour l ' acquisition de parcelles
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constructibles, dans des secteurs où la protection du littoral n'est
pas menacée . Il y a donc des lectures différentes de la loi « Litto-
ral „ qui permettent de s ' interroger sur son application.

Réponse. - La loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'amé-
nagement, la protection et la mise en valeur du littoral, qui vise à
traiter dans leur globalité les usages souvent conflictuels du littoral,
a été votée à l 'unanimité . Son intitulé exprime la préoccupation
d'équilibre qui a inspiré le législateur, dans la perspective d'un
développement de nos rivages marins et lacustres compatible avec
la qualité des sites naturels qui en font l' attrait. Il s'agir de recher-
cher une protection dynamique prenant mieux en compte les pro-
blèmes de gestion de l 'espace et un aménagement protecteur inté-
gré à la vie locale et respectant le caractère des villes et des sites.
La loi édicte notamment que l ' extension de l'urbanisation doit se
réaliser soit en continuité avec les agglomérations et villages exis-
tants, soit en hameaux nouveaux intregrés à l 'environnement . Par
ailleurs, elle dispose que les shémas directeurs et les plans d ' oc-
cupation des sols prévoient des espaces naturels présentant le
caractère d'une coupure d'urbanisation. L 'instruction interministé-
rielle du 24 octobre 1991 sur la protection et l ' aménagement du
littoral a précisé que l 'extension de l'urbanisation devait en consé-

j
uence se faire de façon privilégiée en profondeur, et à l'exception
es hameaux nouveaux, dans une continuité où les coupures

trouvent leur place. L'organisation spatiale de l 'urbanisation doit
ainsi comporter des coupures, composantes positives qui séparent,
selon leur échelle, des zones d'urbanisation présentant une homo-
généité physique et une certaine autonomie de fonctionnement.
Leur étendue doit être suffisante pour permettre leur gestion et
assurer leur pérennité. La délimitation de tels espaces doit être
effectuée en considération des caractéristiques physiques d ' une por-
tion significative du littoral. Elle n'est pas établie en référence à
une occupation du sol particulière. Pour cette définition, la diver-
sité des intérêts en jeu doit être appréhendée dans une perspective
de gestion économe de l 'espace. Les différentes collectivités
publiques et l'Etat sont gestionnaires et garants de cet espace dans
le cadre de leurs compétences respectives . La recherche d'une
approche partagée doit permettre la sauvegarde et la mise en valeur
du patrimoine commun que constitue le litoral . Pour le secteur du
Cormier, sur la commune de la Plaine-sur-Mer, et selon les infor-
mations possédées, une urbanisation pavillonnaire éparpillée s 'est
développée dans les espaces proches du rivage, avec un mitage
important par du camping-caravaning sur les parcelles isolées.
Ainsi les prévisions d'urbanisme nouvelles doivent-elles concourrir
à prévenir une urbanisation linéaire importante et à maintenir des
séquences visuelles et paysagères à partir des espaces encore natu-
tels .

Transports urbains
(RER - ligne C - fonctionnement)

11262 . - 14 février 1994 . - M. Laurent Cathala attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur les nombreux dysfonctionnements qu 'ont à subir les
usagers de la ligne C du RER. Cela fait maintenant plusieurs
années que les usagers se plaignent des défaillances dont ils sont
victimes (retards, terminus Austerlitz) . Les travaux réalisés au mois
d 'août 1993 . qui avaient entraîné l ' interruption de la circulation,
devaient permettre une amélioration du service, selon la RATP.
Force est de constater qu'il n ' en est rien . C ' est pourquoi il lui
demande de prendre toutes les mesures nécessaires pour
contraindre la RATP à offrir aux voyageurs le service qu ' ils sont
en droit d ' attendre.

Réponse. - La ligne C du RER exploitée par la SNCF est une
ligne particulièrement fragile, car affectée par de nombreux handi-
caps : nombre de voies à quai insuffisant dans les gares parisiennes,
existence de fourches, coexistence sur certaines sections de circula-
tions grandes lignes et banlieue notamment . Pour rétablir la régu-
larité des circulations, il est nécessaire de supprimer les points
noirs situés dans Paris intramuros, de rendre les installations élec-
triques plus fiables en posant une caténaire fixe, de multiplier les
points d ' alimentation en courant électrique et d' installer un sys-
tème de régulation automatique des trains dénommé Antares,
comparable au système Sacem qui fonctionne depuis plusieurs
anr~e -u : :a ligne A du RER. Une partie de ce programme est
d' -ires déjà réalisée, notamment le pose de deux kilomètres de
caténaire au cours de l'été dernier. L'entretien préventif du maté-
riel roulant a été renforcé . Il reste à mener à bien des opérations
lourdes, telles que la création d' un terminus à Gennevilliers, le

déplacement de la gare Masséna, ainsi que la mise en place du dis-
positif automatique de contrôle de vitesse . Ces réalisations nécessi-
tant plusieurs années, l' amélioration du service rendu aux voya-
geurs de la ligne C du RER sera progressive et demandera un
effort soutenu, notamment financier.

Transports routiers
(transporteurs - exercice de la profession)

11321. - 21 février 1994. - M . Philippe Legras appelle
l 'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le non-respect par les transporteurs routiers res-
sortissants de l ' Union européenne de la législation nationale en
matière de repos, de durée journalière, hebdomadaire et de
contrôles. Outre les incidences sur la sécurité routière de telles pra-
tiques, les conséquences à moyen et long terme de ces graves dis-
torsions de concurrence sur le marché du transport menacent de
façon certaine et importante l'ensemble de ce secteur national . Il
lui demande si une analyse de ces pratiques a déjà été faite . II sou-
haiterait également savoir si une évaluation de ces conséquences
sur l 'économie et la sécurité a déjà été réalisée et si une commis-
sion d ' enquête sur de telles pratiques déloyales ne s 'avérerait pas
opportune.

Réponse. - En matière de temps de conduite et de repos, le
règlement (CEE) n° 3820-85 du 20 décembre 1965 s 'applique à
tous les conducteurs routiers ressortissants de l ' Union européenne,
quel que soit leur statut professionnel (salarié ou artisan indépen-
dant) . Le contrôle des dispositions dudit règlement s ' effectue
notamment en application de la directive (CEE) n° 88-599 du
23 novembre 1988. Les objectifs de cette réglementation sont
l'amélioration de la sécurité routière, l ' harmonisation des condi-
tions de concurrence ainsi qu ' une meilleure prise en compte des
conditions de travail des conducteurs routiers . En conséquence, les
transporteurs routiers ressortissants de l 'Union européenne dorent
respecter non une législation nationale sur les temps de conduite,
mais une législation harmonisée au niveau communautaire afin
notamment de prévenir des pratiques de concurrence déloyale . Les
agents de contrôle s ' attachent en particulier. à faire respecter ces
règles de base, et notamment les durées de conduite et de repos.
Par contre, en ce qui concerne la durée du travail, chaque Etat
membre de l ' Union dispose de sa propre réglementation. C ' est
pourquoi une harmonisation s 'avère nécessaire au niveau européen
en introduisant des normes relatives à la durée du travail dans la
réglementaion européenne . La France a donc déposé dès
décembre 1989 un mémorandum devant le conseil des ministres
des transports qui complète le règlement européen en y regroupant
sous l 'appellation de durée du travail l 'ensemble des temps d'acti-
vité des conducteurs routiers . Cette modification ferait progresser
l'harmonisation sociale en mettant sur un pied d ' égalité tous les
transporteurs, geelle que soit leur nationalité tout en garantissant
les acquis sociaux des salariés . Le ministre de l ' équipement, des
transports et du tourisme ne manque pas de rappeler, lors des
conseils des ministres des transports, le souhait de la France de
voir aboutir rapidement ce dossier qui reflète la volonté française
de parvenir à une Europe plus sociale. La Commission européenne
a d'ailleurs annoncé son intention de déposer un projet de règle-
ment sur la durée du travail dans les transports.

Transports ferroviaires
(tarife réduits - conditions d 'attribution - étudiants)

11570. -- 28 février 1994 . - M. Gérard Voisin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la disparité tarifaire existant entre les étudiants et les
salariés . En effet, il constate, que, d 'une part, un salarié travaillant
à plusieurs dizaines de kilomètres peut bénéficier de carte d'abon-
nement de travail SNCF, pour un :oût peu excessif, et que,
d' autre part, un étudiant, par définition ayant peu de ressources,
ne peut profiter des mêmes réductions et doit se contenter, après
un investissement dans une carte onéreuse, de 50 p. 100 de réduc-
tion . Compte tenu de la situation financière de bon nombre d 'étu-
diants et pour permettre au plus grand nombre des bacheliers de
ne pas être interrompus dans leurs études par des frais supplé-
mentaires de transports, il demande donc au Gouvernement les
orientations qu' il compte suggérer à la direction de la SNCF pour
remédier à cette disparité.

Réponse. - Les étudiants ont la possibilité de souscrire un abon-
nement « élèves, étudiants, apprentis » extrêmement avantageux
pour effectuer leurs déplacements entre leur domicile et leur lieu
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d'apprentissage ou d 'études . A titre d'exemple, un étudiant dont le
domicile se situe à 50 kilomètres de son lieu d 'études et qui effec-
tue le trajet aller-retour cinq fois par semaine, bénéficie en
moyenne d 'une réduction de l 'ordre de 75 p. 100 par rapport au
prix du billet plein tarif de seconde classe . Il convient de rappeler
que ce tarif est à caractère social et que l'Etat compense à la
SNCF les conséquences financières sur les comptes de cet établisse-
ment public des réductions accordées dans le cadre de ce tarif.

_ne

Transports ferroviaires
(SNCF - restructuration - conséquences)

11619. - 28 février 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser l'état actuel du projet de réorganisation des vingt-
trois directions régionales SNCF, compte tenu d ' informations
contradictoires qui ont circulé et continuent à circuler, notamment
dans la presse. Il lui semble souhaitable, tant à l ' égard des élus
locaux que des partenaires de la SNCF, et singulièrement de son
personnel, qu ' une clarification soit réalisée à l ' égard de ce projet, à
propos duquel il indiquait (le 26 novembre) qu ' il souhaitait la
poursuite de la concertation avec les élus locaux et « un large dia-
logue avec l'ensemble des représentants du personnel de la
SNCF

Réponse. - La concertation engagée entre la SNCF et les élus
concernés sur le projet de réorganisation territoriale se poursuit
parallèlement à celle qui a été entreprise entre l 'établissement
public et ses partenaires sociaux . En tout état de cause, la réformé
devra renforcer le partenariat entre la SNCF et les collectivités
régionales . Sur ces bases, il a été décidé d' engager des expériences
pilotes auxquelles seront associées les organisations syndicales afin
de tester certains aspects de la démarche . L'évaluation de ces expé-
riences ne pourra intervenir avant plusieurs mois . Leur engagement
ne vaut pas adoption du projet, mais permettra, si nécessaire, de
fixer de nouvelles orientations et d 'élaborer un nouveau projet sus-
ceptible de recevoir la plus large adhésion.

Transports maritimes
(politique de la marine marchande -

union sociale maritime - financement)

11666 . - 28 février 1994. - M. Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de Mme le ministre d'État, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la - sur la question de l ' union
sociale maritime . Ce service, de statut associatif, créé en 1939 pour
répondre à la spécificité du milieu professionnel maritime, voit en
effet son financement remis en cause par les difficultés écono-
miques auxquelles la marine marchande est confrontée . La diminu•
tion des effectifs et le désengagement de certains armateurs en
compromettent gravement la pérennité. En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle envisage afin de trouver des solutions
durables pour le financement et le maintien d 'un service social de
la profession maritime. - Question transmise à M. le ministre de
l'équipement, des transports et du tourisme.

Réponse. - La dégradation de la situation financière de l 'Union
sociale maritime (USM) préoccupe les responsables du ministère
de l 'équipement, des transports et du tourisme, chargés des services
de la mer, et notamment ceux de l 'Etablissement national des
invalides de la marine, direction de ce département ministériel
chargée de la sécurité sociale des marins et qui fait largement appel
aux services de l 'USM. Aussi a-t-il été décidé de mener une
réflexion afin de dégager les moyens d 'assurer le maintien de ce
service social . A cet effet, un groupe de travail réunissant des
représentants de l'administration, d ' une part, et de la profession,
d'au-ne part, a été constitué. Parmi les facteurs qui ont contribué à
la baisse des ressources de l' USM figure notamment la réduction
sensible du nombre des marins actifs, alors que la participation sacs
armateurs au fonctionnement de l ' USM est proportionnelle à leurs
effectifs . En outre, quelques armateurs, confrontés eux-mêmes à
des difficultés financières, ont décidé de ne plus cotiser à l'USM.
Trois axes d ' orientation sont envisagés : rechercher, avec les arma-
teurs au commerce, un niveau d ' activité de l ' USM compatible avec:
l'effort financier qu'ils seraient en mesure de fournir ; faciliter des
contacts entre les responsables professionnels au commerce et à la
pèche en vue d 'améliorer la coopération qui existe déjà entre
l ' USM et le service social des pêches maritimes ; enfin, il a été

aussi évoqué la possibilité d ' un rapprochement organique cnuc les
deux institutions . Avant d 'envisager la dis parition de l'USM,
toutes les solutions seront explorées pour maintenir un service
social qui contribue à la cohésion du milieu maritime et qui, dans
les circonstances difficiles que traverse le monde maritime, est
l'instrument d ' une solidarité souhaitable entre les divers parte-
naires.

Transports urbains
(RATP - achat d'autobus à une société allemande -

conséquences - Renault Véhicules Industriels)

1 i775. - 7 mars 1994 . - M . Georges Marchais attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des transports et du
tourisme sur la nécessité pour la RATP de s ' équiper de matériel
français. Les agents du dépôt de Thiais lui indiquent, en effet, que
la régie projetterait l'achat d'autobus à une société allemande alors
que jusqu 'à présent elle s'adressait à la société Renault Véhicules
Industriels (RVI) . Il serait particulièrement choquant que le
contrat qui unit ces deux entreprises nationales avec succès depuis
des dizaines d'années soit rompu, alors que RdI connaît d ' impor-
tantes difficultés et envisage de nouveaux licenciements . Des pers-
pectives de développement de cette coopération fructueuse existent
pourtant avec la production d ' un nouveau type d'autobus à plan-
cher bas . Soutenant sans réserve les salariés des deux entreprises
qui font signer une pétition commune, il lui demande de prendre
toutes les garanties auprès de la RATP afin que RVI conserve et
développe la production de ses autobus.

Réponse. - A l'exception de quelques unités isolées et spécifiques
destinées à effectuer des essais, la RATP a, jusqu ' à présent, utilisé
des véhicules français . En 1994, la RATP prévoit de commander à
RVI environ 650 autobus standards modernes de type R 312,
semblables aux 900 autobus livrés depuis 1988 . Cette commande
couvrira les besoins de l'entreprise pour 1994 et 1995, et devrait
garantir à RVI un volume annuel de production supérieur à celui
des années précédentes. Par ailleurs, pour assurer entre 1994 et
1996 le renouvellement d 'une partie de son parc d' autobus arti-
culés, la RATP a lancé un appel d'offres européen, comme la
réglementation l'exige en matière de marchés publics, mais,
compte tenu de l'évolution prévisible des besoins, aucune décision
à courte échéance ne sera perse à ce sujet.

Permis de conduire
(moniteurs d'auto-écoles - brevet d'aptitu, e à la formation

des moniteurs - centres de préparation - perspectives)

11909 . - 7 man 1994 . - M. Denis Merville attire l ' attention
de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du tou-
risme sur les inquiétudes des formateurs de sécurité routière . Ces
professionnels, spécialistes dans le domaine de la conduite et de la
sécurité routière, forment les candidats au brevet pour l 'exercice de
la profession d ' enseignement de la conduite automobile et de la
sécurité routière (BEPECASER) et au brevet d 'animateur pour la
formation des conducteurs responsables d ' infractions (BAFCRI)
mais aussi au brevet d ' aptitude à la formation des moniteurs
(BAFM) . La mise en place d'une nouvelle formation au BAFM, de
niveau BTS, avec pour effet immédiat la suspension pour un an
au moins de l'organisation des cessions de passage de ce brevet,
place les formateurs dans une situation qui ne saurait qu 'être dom-
magenble, sur le plan financier en particulier, d 'autant que seul le
groupement d'intérêt public de Nevers serait en mesure, dans un
premier temps, d'assurer la formation . Le risque est donc grand de
voir disparaître des centres de formation, qui ne peuvent même
pas espérer trouver dans la formation au BAFCRI une compensa-
tion, les effectifs de titulaires de ce brevet étant aujourd'hui jugés,
ar les pouvoirs publics, suffisants pour répondre aux besoins . Il

rui demande donc de bien vouloir lui transmettre toutes informa-
tions relatives à l ' avenir du BAFM et des centres qui y préparent.

Réponse. - Le diplôme du brevet d' aptitude à la formation des
moniteurs d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à
moteur (BAFM) repose sur une réglementation datant de 1971.
Or, l'évolution de la politique de sécurité routière au cours de la
dernière décennie, les réformes du brevet pour l ' exercice de la pro-
fession d 'enseignant. de la conduits automobile et de la sécurité
routière (BEPECASER) « tronc commun » et « mentions le
développement du programme national de formation à la
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conduite, la rénovation de l'attestation scolaire de sécurité routière,
la création de la fonction d'animateur dans le cadre des stages de
sensibilisation aux causes et conséquences des accidents de la route,
l ' investissement en sécurité routière dans les entreprises, sont
autant de réalités concrètes qui ont fair émerger dans ce domaine
des besoins en compétences accrues et diversifiées . Pour les satis-
faire, il apparaît plus que jamais nécessaire . de former un corps de
spécialistes capables tout à la fois de remplir les fonctions de for-
mateur de formateurs, capable d'assurer la formation initiale et
continue des formateurs de ce secteur professionnel, de responsable
de formation, capable de détecter, mettre en place, gérer et enca-
drer tout processus de formation s ' inscrivant dans la politique
d'amélioration de la sécurité routière, de conseil en sécurité rou-
tière, auprès d'entreprises publiques ou privées . A cet effet, un
groupe de travail composé d'experts issus de la profession a élaboré
tout au nom de l'année 1993 un projet de réforme de ce diplôme
prévoyant deux cursus de formation : un cursus de formation ini-
tiale sur deux ans accessible aux enseignants de la conduite titu-
laires du baccalauréat, organisé selon le module de la filière BTS,
et un cursus de formation continue ouvert aux enseignants de la
conduite bénéficiant d'une expérience professionnelle de trois ans
qui devront suivre un volume de formation variable selon leur
niveau scolaire, par analogie aux autres professions . Ces perspec-
tives placent ainsi tous les enseignants à égalité de chances d ' évolu-
tion dans le secteur d'activité et leur offrent enfin une véritable
possibilité de promotion sociale . Par ailleurs, l ' intérêt de cette
réforme est d' obtenir à terme une homologation à niveau III par
la commission d'homologation des titres et diplômes de l 'enseigne-
ment technique et technologique . Les organismes de formation
feront l'objet d ' un agrément délivré sur la base d'un cahier des
charges régulièrement publié . Aucun établissement ne sera donc
bénéficiaire d ' un monopole de formation . Enfin, les organisations
professionnelles ont été récemment informées qu ' une session
conforme aux textes actuellement en vigueur, serait organisée en
1994 afin de préserver les intéréts des candidats qui se seraient
d'ores et déjà inscrits dans les centres de formation . Toutefois,
cette décision n ' exclut pas qu ' en parallèle soit mise en oeuvre à la
prochaine rentrée scolaire la réforme du BAFM. Deux textes régle-
mentaires relatifs à cette réforme seront soumis prochainement au
Conseil supérieur de l 'enseignement de la conduite automobile et
de l ' organisation de la profession (CSECAOP), organe consultatif
de la profession .

Politiques communautaires
(transports ferroviaires - transport de marchandises -

combiné rail-route - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

12021 . - 14 mars 1994 . - M. Jean-Pierre Brard attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur l ' intérét et les conséquences du résultat du réféfen-
dum organise dans la Confédération helvétique au sujet du transit
des véhicules poids lourds . La décision de choisir le ferroutage
pour ce transit traduit un refis des nuisances et des problèmes
croissants générés par le développement accélérd du trafic poids
lourds dont on peut constater les inconvénients en France même.
Cela pose la question d'une harmonisation des modes de transir en
Europe permettant de limiter les nuisances et les pollutions dans
l'ensemble des pays concernés et d'établir une cohérence écono-
mique sur des bases nouvelles utilisant l 'atout que représente dans
notre pays l'existence d'un service public ferroviaire de haut niveau
susceptible de développements importants. Il lui demande en
conséquence quelles initiatives le Gouvernement français envisage
pour un développement rapide et harmonieux du ferroutage dans
l'Union européenne et chez ses voisins.

Réponse. - !a France proposera à ses partenaires de l ' Union
européenne de concrétiser le plus rapidement possible les initiatives
déjà prises et notamment la réalisation d 'un réseau européen de
transport combiné. Réaliser la cohérence des politiques de trans-
port des divers Etats concernés par le franchissement de l ' arc alpin
est un objectif essentiel pour les pouvoirs publics qui vont deman-
der à leurs partenaires de l ' Union européenne de mettre en place
les moyens nécessaires à un développement homogène du transport
combiné évitant les reports de trafic routier d ' un pays à l ' autre. Le
trafic de transit à travers les Alpes est actuellement de 77 millions
de tonnes réparties comme suit : pour l'Autriche, 31 millions de
tonnes, dont 11 millions de tonnes transportées par le rail ; pour

la France, 30 millions de tonnes dont 1 1 millions de tonnes trans-
portées par rail ; pour la Suisse, 16 millions de tonnes dont 14 mil-
lions de tonnes transportées par ie rail . La réalisation de la ligne à
grande vitesse entre Lyon et Turin qui prévoir une utilisation
mixte fret/voyageurs du tunnel de base sous les Alpes permettra
d ' augmenter de 50 p . 100 le tonnage transporté par le fer. De
plus, la mise en place d ' un service d'autoroute ferroviaire sur cette
même liaison permettrait d'absorber 50 p. i00 du trafic routier.
La France devrait donc se trouver en mesure de mener une poli-
tique de transport multimodal équivalente à celle des pays voisins.

Marchés publies
(maîtrise d'ouvrage - réglementation - publication - délais)

12297. - 21 mars 1994. - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'équipement, des transports et du tourisme de lui
préciser les réflexions que lui inspire l ' annonce faite dans la
« Lettre de la Direction des affaires économiques et inter-
nationales » (n° 15 - janvier 1994) de la promulgation des trois
décrets d'application de la loi du 12 juillet 1985 relative à !a maî-
trise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise privée,
annonce faite sous le titre « Enf n les décrets MOP! Ii lui
demande si une telle lenteur dans l'application de la loi lui paraît
conforme à la volonté du Gouvernement et du législateur.

Réponse. - La loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maî-
trise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d ' oeuvre
privée a édicté un statut de la maîtrise d 'ouvrage publique entré en
vigueur au lendemain de sa publication . Elle a par ailleurs énoncé
les principes d 'une nouvelle réglementation sur la maîtrise d 'oeuvre
privée à laquelle il est fait appel dans le cadre de la réalisation des
équipements publics en renvoyant à des négociations entre les par-
tenaires concernés l'élaboration des modalités d'application des
mesures prises. Faute d'accord des professionnels concernés, ces
négociations n 'ont pu avoir lieu, et une loi du 1" décembre 1988
modifiant la loi précitée de 1985 a prévu que des décrets en
Conseil d ' Etat préciseraient ses modalités (contenu des éléments de
mission de maîtrise d' oeuvre, notamment) . Les travaux menés à cet
effet ont été rendus particulièrement difficiles par les fortes diver-
gences de vues entre professionnels sur certaines questions comme
celle de la lace de l'entreprise dans le processus de construction.
L' absence ae consensus minimal sur les projets successifs explique
que les décrets n'ont pu aboutir qu'en novembre 1993 . Les trois
décrets du 29 novembre 1993 constituent un compromis raison-
nable pour les partenaires concernés dont la publication contri-
buera à la qualité de la réalisation des équipements publics.

Transports routiers
(politique et réglementation - contrat de progrès)

12332 . - 21 mars 1994 . - M. Robert Cazalet attire l 'attention
de M . le ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur les incertitudes qui gagnent les entreprises de transport
routier . Si les transporteurs ont conscience de la nécessité d ' amé-
liorer la fiabilité et lâ sécurité des transports, ils craignent une
màuvaise prise en compte des contraintes économiques parti-
culièrement fortes qui pèsent sur cette activité . Conscients de la
nécessité du contrat de progrès qui devrait permettre un assainisse-
ment de la profession, ils souhaiteraient que des moyens soient
accordés aux entreprises pour leur permettre de mettre en oeuvre
ces mesures, sans compromettre leur situation souvent précaire . Il
apparaît nécessaire, dans le cadre des réflexions qui sont menées,

e prendre en compte l ' environnement économique des entreprises
concernées, confrontées à l ' augmentation de la pression fiscale et
de la mise en place de nouvelles règles juridiques contraignantes . Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour aider les
entreprises de transport routier à retrouver une vitalité économique
aujourd 'hui compromise.

Réponse. - Le transport routier de marchandises est un secteur
très atomisé au sein duquel un tiers des entreprises n ' emploie
aucun salarié. L' absence totale jusqu'en 1992 de capacité financière
exigée de la part des entreprises et le très faible niveau des connais-
sances nécessaires pour exercer la direction d 'une entreprise de
transport entretenaient cette situation . Le transport routier se
caractérise, d ' autre part, par un recours important à la sous-
traitance. Cette dernière, si elle est nécessaire, est de plus en plus
fréquemment utilisée pour faire assurer par des PME des presta-
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rions à très bas prix dans des conditions, par conséquent,
incompatibles avec la sécurité routière . Ces éléments expliquent,
pour une part, la situation difficile d'un secteur dont les entre-
prises subissent de très fortes pressions à la baisse des prix . Cer-
tains des expéditeurs et des destinataires donnent, de surcroît, aux
transporteurs des instructions incompatibles avec les règles de
sécurité que constituent les limitations de vitesse, les durées de
conduite et de repos des conducteurs et les poids maximaux auto-
risés ; ces comportements sont de nature à engager leur responsabi-
lité pénale, notamment sur le fondement du décret du 23 juil-
let 1992 et à voir mise en jeu, dans les cas d'accidents, leur
responsabilité civile . Les mesures d'urgence arrêtées au mois de
décembre 1993, à l'issue d 'une concertation étroite avec les organi-
sations professionnelles et syndicales du secteur, reposent sur cinq
orientations principales : renforcer la qualité des entreprises ; cibler
et rendre plus efficace le contrôle ; améliorer les conditions
sociales ; garantir une meilleure régulation de h profession ; dissua-
der efficacement la fraude. La concertation portant sur les aspects
économiques et sociaux vient de s 'achever. Ses résultats sont
actuellement examinés en concertation avec la profession . Un
redressement des marges des entreprises, entraîné par un relève-
ment des prix routiers, est seul de nature à permettre de mettre un
terme à une situation économique très dégradée ; il ne peut que
résulter d'un rééquilibrage des relations des transporteurs avec leurs
donneurs d'ordres. En tout état de cause, si des allégements des
charges des entreprises ne peuvent, à eux seuls, permettre un relè-
vement des prix du transport routier, la répercussion des coûts
dans les prix du transport est indissociable d ' une réelle intégration
par les donneurs d 'ordres des conditions de sécurité dans lesquelles
s ' effectuent les transports réalisés pour leur compte . Cette
démarche, qui devrait se traduire par une clarification et une mise
en jeu de toutes les responsabilités, constitue un élément central
des mesures du volet économique de la démarche de concertation
menée avec la profession.

Transports ferroviaires
(TGV Atlantique - tracé -

liaison Le Mans Châteaubriant - perspectives)

12479 . - 28 mars 1994 . - M . Michel Hunault appelle l'atten-
tion. de M- le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme sur l'extension du réseau TGV. Il souhaiterait savoir s ' il
existe une possibilité de créer une seconde ligne TGV à partir du
Mans jusqu ' à Châteaubriant au lieu de construire deux lignes sup-
plémentaires parallèles et séparées seulement de quelques dizaines
de kilomètres (l ' une vers Nantes, l 'autre vers Rennes).

Réponse. - Le schéma directeur national des liaisons ferroviaires
à grande vitesse approuvé par décret en avril 1992 a retenu pour
l 'ouest de la France les projets de TGV Bretagne et Pays-de-la-
Loire . Le Premier ministre a décidé le 4 février 1994, devant le
conseil régional de Bretagne de passer à une étape suivante de la
procédure prévue pour ce type d ' infrastructure et d'engager les
études correspondantes du TGV Bretagne entre Le Mans et
Rennes . La procédure, fixée par la circulaire n° 92-7i du
15 décembre 1992 relative à la conduite des grands projets natio-
naux d 'infrastructure, prévoit un débat large et transparent sur
l ' intérêt économique et social du projet. Ce débat aura pour cadre
les régions Bretagne et Pays-de-la-Loire, toutes deux concernées
par la section de ligne nouvelle qui traverse leur territoire, mais
aussi par le point de séparation à définir entre les projets de TGV
Bretagne et Pays-de-la-Loire. Le ministre de l'équipement, des
transports et du tourisme a demandé au préfet de la région Bre-
tagne de piloter l ' organisation de ce débat et de rechercher le
financement du débat et des études dans des conditions semblables
à celles mises en place pour d'autres TGV en associant l 'Etat, la
SNCF et les collectivités territoriales intéressées. Ce n 'est qu'à l ' is-
sue de cette procédure et après approbation du cahier des charges
par le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme que
pourront être lancées les études préliminaires pour la définition
effective d 'un tracé. Une consultation approfondie de l 'ensemble
des collectivités territoriales concernées sera alors conduite dans ce
cadre .

Impôts et taxes
(TIPP - montant - conséquences -

entreprises de transports routiers)

12%5. - 28 mars 1994 . - M . Jean-Gilles Berthocamier alerté
par la fédération nationale des transportaarç routiets, attire ratteti-
non de M. le ministre de l 'équipement, des transports et du

tourisme sur lei, difficultés liées à la hausse répétée des carburants.
Il n ' est guère possible, en effet, de la répercuter sur les prix de
vente du fait de la situation déflationniste que nous connaissons et
qui s'est traduite selon l ' INSEE par une baisse des prix des biens
.nrermédiaires de 1,7 p . 100 lors des neufs premiers mois de 1993.
Cela a eu pour conséquence une progression des défaillances
d ' entreprises de transport et corrélativement une diminution des
créations d'entreprises dans ce secteur (près de 9 p . 100 en 1993).
Des contrats de progrès ont bien été envisagés entre l'Etat et la
profession mais ce qui attrait dû - pour étre efficace - être un
contrat synallagmatique n'a présenté des contraintes que pour Ies
entreprises, sans contrepartie de l'Etat . Afin de permettre aux
transporteurs routiers de faire face à des concurrents européens qui
ne sont pas soumis aux mêmes contraintes et tout simplement
pour leur permettre d ' affronter les hausses tarifaires qui compro-
mettent la survie de leurs entreprises, il souhaiterait savoir quelles
mesures sont envisagées per le Gouvernement et, en particulier, s 'il
serait possible de mettre en place une tarification spécifique pour
le carburant destiné aux professionnels du Transport.

Réponse. - Le transport routier de marchandises est un secteur
très atomisé au sein duquel un fiers des entreprises n ' emploie
aucun salarié. L'absence totale jusqu'en 1992 de capacité financière
exigée de la part des entreprises et le très faible niveau des connais-
sances nécessaires pour exercer la direction d'une entreprise de
transport entretenaient cette situation . Le transport routier se
caractérise, d' autre part, par un recours important à la sous-
traitance. Cette dernière, si elle ce- nécessaire, est de plus en plus
fréquemment utilisée pour faire assurer par des PME des presta-
tions à très bas psi : . dans des conditions, par conséquent,
incompatibles avec la sécurité routière. Ces éléments expliquent,
pour une part, la situation difficile d ' un secteur dont les entre-
prises subissent de très fortes pressions à la baisse des prix. Cer-
tains des expéditeurs et des destinataires donnent, de surcroît, aux
transporteurs des instructions incompatibles avec les règles de
sécurité que constituent les limitations de vitesse, les durées de
conduite et de repos des conducteurs et les poids maximaux auto-
risés ; ces comportements sont de nature à engager la responsabilité
pénale, et à voir mise en jeu, dans les cas d 'accidents, leur respon-
sabilité civile. Les mesures d'urgence arrêtées au mois de décembre
1993, à l'issue d ' une concertation étroite avec les organisations
professionnelles et syndicales du secteur, reposent sur cinq orienta-
tions principales : renforcer la qualité des entreprises ; cibler et
rendre plus efficace le contrôle ; améliorer les conditions sociales ;
garantir une meilleure régulation de la profession ; dissuader effi-
cacement la fraude. La concertation portant sur les aspects écono-
miques et sociaux vient de s'achever. Ses résultats ont été examinés
en concertation avec la profession, et feront prochainement l ' objet
de décisions de la part du Gouvernement . Un redressement des
marges des entreprises, entraîné par un relèvement des prix rou-
tiers, est seul de nature à permettre de mettre un terme à une
situation économique très dégradée ; il ne peut que résulter d ' un
rééquilibrage des relations des transporteurs avec leurs donneurs
d ' ordres. En tout état de cause, si des allégements des charges des
entreprises ne peuvent, à eux seuls, permettre un relèvement des
prix du transport routier, la répercussion des coûts dans les prix
du transport est indissociable d une réelle intégration par les don-
neurs d'ordres des conditions de sécurité dans lesquelles s 'effec-
tuent les transports réalisés pour leur compte . Cette démarche, qui
devrait se traduire par une clarification et une mise en jeu de
toutes les responsabilités, constitue un élément central des mesures
du volet économique de la démarche de concertation menée avec
la profession .

Géomètres
(exercice de la profession -

géomètres-experts urbanistes et aménageurs)

12837 . - 4 avril 1994 . - M. )osepla lClifa attire l'attention de
M. le ministre de l' équipement, des transports et du tourisme
sur le problème de concurrence entre les cabinets de géomèrres-
experts et les services techniques des directions départementales de
l'équipement. Les collectivités locales peuvent aujourd ' hui libre-
ment choisir leur maître d ' oeuvre pour la réalisation de leurs pro-
jets . Les maîtres d'oeuvre publics bénéficient d'avantages impor-
tants qui faussent la règle du jeu de la concurrence . En effet, ils
peuvent proposer des honoraires faibles, leur intervention au profit
des collectivités locales n' étant qu'une facette accessoire de leur
activité. Bien souvent, ils interviennent en utilisant la logistique de
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l 'administration . Cet état de fait constitue un : concurrence
déloyale à l ' encontre des bureaux d ' études des génmètres-experts,
urbanistes et aménageurs, lesquels sont assujettis aux charges
incombant à toute profession libérale, notamment salariales . Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin d ' instaurer
une concurrence plus loyale entre la maîtrise d 'oeuvre publique et
la maîtrise d 'ceuvre privée .

Géomètres
(exercice de la profession -

géomètres-experts urbanistes et aménageurs)

12973. - 4 avril 1994 . - M. Claude Vissac attire I'attention de
M . le ministre de l 'équipement, des transports et du tourisme
sur la situation des géomètres-experts urbanistes et aménageurs
dans l 'exercice de leurs fonctions . Ainsi, en matière de maîtrise
d'reuvre, cette profession rencontre des difficultés face à la concur-
rence de certains services de l'Etat et de collectivités locales, qui
semble s 'exercer en contradiction avec la loi du 29 janvier 1993,
relative au financement des marchés publics . Ces prestations, non
soumises à concurrence, ne sont pas assujetties aux cotisations fis-
cales et sociales ou à la taxe professionnelle, sont exemptées de cer-
taines charges inhérentes à la profession et constituent donc, en
fait, une rémunération: supplémentaire nette de toute charge . C ' est
pourquoi il demande, dans un souci d ' équité et de juste partage
des ressources, s ' il ne serait pas souhaitable de supprimer la pra-
tique de l ' attribution systématique de ces travaux générant des
honoraires à cette catégories de fonctionnaires.

Réponse. - ses directions départementales de l ' équipement,
comme les directions départementales de l'agriculture et de la forêt
peuvent apporter leur concours, en application des lois du 29 sep-
tembre 1948 et du 26 juillet 1955, aux collectivités territoriales et
à d ' autres maîtres d 'ouvrage, pour des missions de maîtrise
d'oeuvre, de conduite d ' opération, d'aide technique à la gestion
communale et de conseil et d'assistance. Ces missions ont un véri-
table caractère de service public, notamment pour les communes
rurales dont les projets sont de faible taille . En réalité, ces projets
intéressent modérément le secteur privé, et les services techniques
de l'Etat sont souvent le seul recours des petites communes pour
mener à bien . dans la limite de leur capacité financière, leurs pro-
jets d ' infrastructure . Toutefois, les interventions des services tech-
niques de l'Etat faites en application des lois susmentionnées, ne
peuvent être réalisées qu'après autorisation préfectorale, laquelle ne
peut être délivrée que sous réserve de vérification qu ' elles ne sont
pas de nature à concurrencer, de façon abusive, l ' activité normale
des techniciens privés. Par ailleurs, cette possibilité de recours aux
services de l'Etat a été réaffirmée à l'article 12 de la loi du 7 janvier
1983, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l ' Etat. Enfin, le cadre
dans lequel s 'exercent ces interventions est tel que les rémunéra-
tions des agents de l ' Etat sont sans lien direct avec les prestations
que les services techniques auxquels ils appartiennent fournissent
aux collectivités locales en la matière.

FONCTION PUBLIQUE

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majoration pour enfants - conditions d 'attribution)

9769. - 3 janvier 1994 . - M. François Rochebloine appelle
l'attention de Mme le ministre d'Eat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des fonction-
naires titulaires d ' une pension de retraite, attribuée pour invalidité
notamment, qui ne peuvent plus prétendre au bénéfice du supplé-
ment familial et auxquels est refusée la majoration pour enfants de
l ' article L . 18 du code . des pensions civiles et utilitaires de retraite
tant que l ' enfant y ouvrant droit n ' a pas atteint l ' âge de seize ans.
11 .1ui demande quelles mesures elle compte prendre pour per-
mettre, dans une telle situation, aux titulaires de pensions de n être
pas privés d'avantages directement liés aux charges de familles au
moment où ces charges sont les plus lourda. - Question trans-
mise à M. le ministre. de la fonction publique.

Réponse. - L'article L . 18 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite prévoit l'octroi d ' une majoration de pension aux
parents fonctionnaires,'ayant élevé au moins trois enfants pendant
au moins neuf ans, soit avant leur seizième anniversaire, soit avant

l 'âge où ils ont cessé d ' être à charge au sens des articles L . 512-3
et R . 512-2 à 512-3 du code de la sécurité sociale . La durée de
neuf années d'éducation correspond à la durée minimale permet-
tant d 'admettre que le pensionné a assumé des obligations
complètes d'éducation et d entretien envers le mineur dont il a la
charge, critère sur lequel est fondé l ' octroi de la majoration . La
majoration de pension ne présente pas le caractère d ' une prestation
familiale ; elle constitue un avantage de pension accordé aux fonc-
tionnaires retraités qui ont assuré l'éducation complète d'une
famille nombreuse . Il convient d'observer que le fonctionnaire
retraité qui a encore des enfants à charge, peut percevoir les presta-
tions familiales de droit commun, dans les conditions définies par
le code de la sécurité sociale. Dans ces conditions. il n'est pas
envisagé de modifier la législation en vigueur.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Textile et habillement
(emploi et activité - concurrence étrangère -

utilisaticn de colorants toxiques)

Question signalée en Conférence des présidents

3425 . - 5 juillet 1993 . - M. André Bascou appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie, des postes et télécommunica-
tiotss et du commerce extérieur sur la situation très grave de la
filière ennoblissement textile qui se trouve en concurrence avec des
pays exportant librement vers l'Europe des produits teints avec des
colorants interdis pour- leur toxicité, alors qu 'eux respectent la
clause environnement pour lutter contre le dumping écologique . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu ' il envisage
de prendre à ce sujet.

Répot.se. - L'honorable parlementaire attire l'attention du
ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur le problème de l'importation dans l ' Union
européenne de produits textiles teints avec des substances toxiques,
p ouvant présenter un danger pour les consommateurs . Le décret
n° 89-593 du 28 août 1989, qui réglemente la production et l'uti-
lisation de certaines substances dangereuses et notamment de la
benzidine, a été édicté pour protéger les travailleurs dans les lieux
de fabrication de produits nécessitant l ' utilisation de telles subs-
tances ; de même au niveau communautaire, l ' utilisation de la
benzidine est limitée par la directive (CEE) n° 88-364 concernant
la protection des travailleurs . Par ailleurs, la directive (CEE) n° 89-
677 limite à 0,1 p . 100 la concentration de la benzidine dans les
substances et préparations mises sur le marché et la directive
récente relative à la sécurité générale des produits, approuvée par le
conseil le 29 juin 1992, stipule notamment que les distributeurs
sont responsables de la sécurité des produits qu'ils vendent et que
les Erats membres doivent se doter des pouvoirs nécessaires pour
vérifier la sécurité de ces produits et, si nécessaire, interdire leur
mise sur le marché . Consécutivement à des contrôles effectués
dans le cadre d ' une action menée conjointement par la DGCCRF
et les services du ministère de l ' industrie et qui ont révélé la pré-
sence de benzidine dans les échantillons prélevés, il est envisagé de
prendre des dispositions réglementaires pour . interdire la vente de
produits contenant de la benzidine dans les catégories suivantes :
cuir, textile, fourrure . Sut un plan plus général, la France a
obtenu, à l'occasion de la conclusion des acco,ds de Marrait-ch,
que les questions d ' environnement soient inscrites à l 'ordre du
jour du programme de travail de l'OMC (Organisation mondiale
du commerce) .

Politique éconrmique
(emploi - soi-iétés nationales ou organismes dEEtat -

sous-traitance à l'étranger -•
conséquences pour les entreprises françaises)

Question signalée en Conférence des présidents

5848. - 20 septembre 1993 . - M. Christian Demuynck attire
l'attention de M . le ministre de l' industrie, des postes et télé-
communications et 4u commerce extérieur sur les conséquences
de la passation de certains contrats à l 'étranger par des sociétés
sous-traitantes de sociétés nationales ou d 'organismes dépendant de
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I ' Etat. Un certain nombre d ' entreprises natior ..alés, dont certaines
sont en situation de mono p ole dans notre pays, demandent de tels
efforts de prix à leurs sous-traitants que ces derniers sont dans
l 'obligation d ' avoir eux-mêmes recours a des sous-traitants ou à des
fournisseurs hors pays communautaires dont les prix et prestations
sont particulièrement bas . Alors que notre pays est déjà fortement
touché par les conséquences de la délocalisation, les sociétés ou
organismes nationaux, en incitant les sociétés françaises à sous-
traiter à l 'étranger, participent à la dégradation de l ' emploi en
France . Il lui demande de bien vouloir lui présenter les mesures
qu 'il envisage pour que la pratique des sociétés nationales ne défa-
vorise pas les entreprises françaises dans les prises de marché.

Réponse. - L' honorable parlementaire attire l ' attention de M . le
ministre de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur sur le problème de la délocalisation de la sous-
traitance . Plus précisément, il signale que les exigences de certains
donneurs d 'ordres publics auprès de leurs fournisseurs conduiraient
ceux-ci à recourir à des fournisseurs ou sous-traitants étrangers.
Toutes les entreprises sont confrontées à des exigences de compési-
tivité soit pour faire face à la concurrence internationale si elles
relèvent du secteur concurrentiel, soit pour offrir le meilleur ser-
vice au moindre coût si elles assurent un service public . Cela exige
d'elles d ' une part un effort de rigueur interne . d'autre part une
recherche d ' approvisionnements compétitifs . Il en est de même
tout au long de la chaîne de production, chaque client demandant
à son fournisseur les meilleurs produits possible au coût le plus
raisonnable possible . C' est une situation normale en économie de
marché . Toutefois, il importe que n 'apparaissent pas des phéno-
mènes aberrants tels que abus de position dominante, concurrence
déloyale. . . C'est ce à quoi veille le Gouvernement . Tout d ' abord le
13 octobre 1993, à l initiative du ministre des entreprises et du
développement économique a été signée la charte de partenariat
des grandes entreprises pour le développement économique et
l ' emploi . En application de cette charte, les entreprises, du secteur
public comme du secteur privé, s' engagent notamment à respecter
dans le cadre de leurs contrats de sous-traitance les règles déonto-
logiques inscrites dans la charte de la sous-traitance, établie sous
l 'égide du Centre national de la sous-tra iitance, et à coopérer plus
étroitement avec leurs fournisseurs, par exemple en les informant
en temps opportun des éléments susceptibles de faire varier de
façon notable les plans de charge de ces derniers. Ensuite, en octo-
bre 1993, a été relancée la commission technique de la sous-
traitance (CTST), instance de concertation entre représentants des
pouvoirs publics, organisations professionnelles, instances c onsu-
laires, industriels donneurs d 'ordres, et sous-traitants . Celle-ci a
pour objet de permettre une confrontation des problèmes de
chaque partie et de rechercher des solutions satisfaisantes pour
tous . Parmi les sujets au programme de cette commission figurent
le réexamen des règles déontologiques régissant les rapports entre
donneurs d 'ordres et sous-traitants afin de déterminer les complé-
ments que l ' évolution économique actuelle rendrait nécessaire, et
l ' internationalisation de la sous-traitance . Par ailleurs . le ministère
de l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur a entrepris des actions plus ciblées en direction des sec-
teurs les plus importants de la sous-traitance . C 'est ainsi que dans
le secteur de l 'automobile, le ministère de l'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur en collaboration
avec cinq fédérations professionnelles a initié et réalise une opéra-
tion intitulée « Guide de la performance industrielle „ qui vise à
accroître la compétitivité des entreprises sous-traitantes nationales
en leur donnant l'accompagnement méthodologique et les moyens
de mettre en œuvre les mutations technologiques exigées par les
donneurs d ' ordres et la concurrence internationale . Une opération
similaire est à l ' étude dans le domaine de l 'électronique . Enfin, en
ce qui concerne plus précisément les délocalisations, une mission
sur ce sujet a été confiée par M . le Premier ministre à un député,
M. Diméglio . En effet , s'il n ' est pas question de s ' opposer à toute
coopération avec d'autres pays tels ceux d'Europe centrale et orien-
tale et du Maghreb, il importe de rechercher des formes de coopé-
ration qui soient dans l ' intérêt à long terme des deux parties.

Porte
(fonctionnement - durée du travail)

Question signalée en Conférence des présidents

11803. - 7 mars 1994 . - M. Main Rodet attire l ' attent i on de
M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunications

et du commerce extérieur sur les problèmes d ' organisation du
temps de travail qui apparaissent actuellement dans certaines direc-
tions départementales de La Poste, notamment en Haute-Vienne.
11 a en effet été décidé de remettre en cause la semaine de trente-
sept heures, avantage acquis en 1983 . Or, parallèlement à cette
augmentation de deux heures de la durée hebdomadaire du travail,
on annonce la suppression de plusieurs dizaines de postes
pour 1994 . lI lui demande donc si de telles mesures s'inscrivent
dans le cadre d 'orientations générales de La Poste et si elles ne pré-
sentent pas le risque d 'introduire des disparités entre directions
départementales.

Réponse. - La durée réglementaire de travail à La Poste a été
fixée à trente-neuf heures le 1” janvier 1982 (décret n° 8i-1105 du
16 décembre 1981), comme dans l ' ensemble de la fonction
publique . Cette durée est toujours en vigueur . En juillet 1983,
dans le cadre d ' une réorganisation globale, il a été envisagé une
« durée hebdomadaire-objectif de trente-sept heures dans les ser-
vices de La Poste, sous réserve du respect de la qualité du service
rendu. En fonction des conditions locales, certains établissements
ou services ont pu bénéficier d'une telle mesure, à titre expéri-
mental . C 'est le cas notamment de la direction d :partementafe de
La Poste de la Haute-Vienne. Aujourd ' hui, cette « durée heb-
domadaire-objectif » ne peut plus être maintenue . Elle ne co'isti-
tuait pas un droit acquis pour les personnels concernés . L ' organisa-
tion du travail dans les services de La Poste est actuellement bâtie
sur la base de la durée réglementaire de trente-neuf heures.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(industrie et P et T : personnel -

La Poste et France Télécom - aff ectation)

12045 . - 14 mars 1994 . - M . Charles Miosscc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation des
personnels de La Poste et de France Télécom travaillant en région
parisienne et qui sont dans l'attente d 'une affectation en province.
II apparaît que, malgré plusieurs années d ' attente, fréquemment
satisfaction ne peut leur êrte donnée . Les postes vacants auxquels
ils pourraient prétendre étant pourvus par des vacataires recrutés
sur place, et qui au plan statutaire ne sont pas soumis aux mêmes
contraintes . II lui demande donc les mesures qu ' il entend prendre
pour éviter que ces personnels ne continuent à être ainsi pénalisés
et puissent espérer retrouver leur région d'origine dans des délais
raisonnables.

Réponse. - La Poste et France Télécom prennent très attentive-
ment en considération la question des possibilités de mutation de
leurs agents vers la province. Le recours aux tableaux de mutation
est le mode normal et le plus usuel de comblement des postes
vacants . Aussi, dans le cadre générai de la gestion optimale de la
force de travail, qui correspond à leur objectif d'équilibre écono-
mique, La Poste et France Télécom ont pris des mesures allant
dans le sens du maintien d 'un flux significatif de ce type de mou-
vements . Dans ce but, chaque chef de service territorial gère ses
effectifs de titulaires en privilégiant le recours à des agents fonc-
tionnaires par rapport à des agents contractuels, chaque fois que
cela est possible. Dans le même temps, des directives sont données
pour développe' l'usage du travail à temps partiel, ceci permettant
de dégager globalement des possibilités d emploi de personnes sup-
plémentaires, car le ralentissement des sorties de fonctions entraîne
une diminution des mutations.

Téléphone
(raccordement - tunnel sous la Manche -

installations téléphoniques)

12310. - 21 mars 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l 'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur de lui préciser l ' état actuel de mise en service
des installations téléphoniques du tunnel sous la Manche, prévue
en fin février 1994 pour le terminal « poids lourds „ et en fin
avril 1994 pour le termina! « touristes ,,.

Réponse. - Les installations téléphoniques du tunnel sous la
manche comportent en fair trois aspects bien distincts : une liaison
internationale de télécommunications en fibre optique, les installa-
tions téléphoniques privées liées à l 'exploitation de 'tunnel et enfin
des installations de téléphonie publique. La liaison internationale
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de télécommunications est en place, sa mise en service est prévue
Four la fin de juillet 1994 . Les installations téléphoniques privées
liées à l 'exploitation du tunnel, qui ont fait l 'objet d ' une auto-
risation du ministre sous le régime des réseaux indépendants, ont
été mises en place par un installateur privé et sont en service
depuis la fin de 1993 . Quant aux installations de téléphonie
publique, qui semblent plus particulièrement visées par la ques-
tion, les câbles sont en place mais, compte tenu du retard de l 'ou-
verture commerciale du tunnel, les publiphones ne seront installés
que dans la période précédant la mise en service, afin de limiter les
risques de dégradation .

Téléphone
(tarifs - réforme - conséquences - personnes âgées)

12604 . - 28 mars 1994 . - M. Jean-Louis Borloo attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce ex-tétine sur la situation des
personnes âgées à la suite de l'augmentation de l'abonnement télé-
phonique et de la limitation à trois minutes de la communication
de base. Certes il ne s 'agit pas de sommes exorbitantes, mais polit
des retraités c'est une sévère ponction dans leur budget déjà très
limité . Il lui demande s'il est possible d ' envisager des mesures qui
tiendraient mieux compte des moyens financiers des personnes
âgées et leur assureraient ainsi une meilleure qualité de vie.

Réponse. - Le' mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire qui s'est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire l% effet distance » et contribuent ainsi à l'objectif d'amé-
nagement du territoire. Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse du prix des communications locales et de l'abonnement,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mise en
place des zones locales élargies permettant d ' atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas . Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l'abonnement en fonction de la communication a été
institué . Enfin, les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux
heures peu chargées, c'est-à-dire essentiellement les particuliers,
d ' en bénéficier . Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
entrepris dès les prochains mois . Dans ce cadre, le ministère de
l'industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur portera une attention toute particulière à la situation des per-
sonnes mentionnés par l'honorable parlementaire.

Téléphone
(taris - réforme - conséquences)

12621 . - 28 mars 1994. - M. Jean-François Chossy appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les réactions sus-
citées par la nouvelle tarification du téléphone telle que France
Télécom vient de l 'appliquer . C'est ainsi que l'abonnement a subi
une augmentation de l'ordre de 40 p. 100 . Même si en parallèle le
prix de l'unité téléphonique a baissé, cette nouvelle tarification
pénalise principalement les usagers qui utilisent modérément le
téléphone . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui pré-
ciser sur quels critères peut se baser France Télécom dans la révi-
sion de ses tarifs.

Réponse. - La réforme tarifaire du service téléphonique,
conforme aux décisions du comité interministériel d'aménagement
du territoire qui s' est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, consti-
tue une étape importance du réaménagement des tarifs tendant à
réduire effet distance » dans le prix des communications . Elle
s'inscrit dans une politique générale de baisse des tarifs, de moder-
nisation de leurs structures et de recherche d'une plus grande
équité entre les utilisateurs . L'ensemble des mesures qui ont été
arrêtées visent à assurer une meilleure prise en compte des réalités
géographiques, économiques et humaines du territoire français et
contribuent ainsi à l 'aménagement du territoire . En effet, la mise
en place des zones locales élargies permet de multiplier en
moyenne par sept le nombre d'abonnés susceptibles d 'être appelés
au tarif local . Elles visent également à rapprocher les prix de la

vérité des i :oûts . A cet égard, il est exact qu ' elles comportent un
ajustement i, la hausse du prix des communications locales et de
l ' abonnement. En outre, cette restructuration procure en moyenne
une baisse de 2,4 p. 100 du prix du téléphone au bénéfice des uti-
lisateurs . Par ailleurs, pour les personnes utilisant peu le téléphone,
un mécanisme spécifique de réduction de l ' abonnement en fonc-
tion de la consommation a été institué . Enfin, les avantages de la
modulation horaire sont maintenus et permettent aux personnes
qui peuvent téléphoner aux heures peu chargées, c ' est-à-dire essen-
tiellement les particuliers, d 'en bénéficier. En tout état de cause,
un bilan de cette réforme sera entrepris dès les prochains mois . I1
servira à préparer les orientations du futur contrat de plan signé
entre l ' Etat et France Télécom, en particulier en ce qui concerne
la baisse des communications à longue distance, la tarification des
communications de voisinage et l'évolution de la géographie tari-
faire .

Téléphone
(tare - réforme - conséquences)

12708. - 28 mars 1994 . - M. Gilbert Gantier attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la forte hausse du prix du
téléphone dans la capitale. Il a constaté en effet, ces derniers mois,
que non seulement le coût des communications avait augmenté
puisque l ' unité était passée de six à trois minutes, mais que le prix
de l'abonnement avait lui aussi progressé dans des proportions
importantes . Il lui fait part du mécontentement de nombreux
Parisiens face à cette nouvelle hausse des communications qui
intervient après celle du timbre et lui demande si une étude sera
réalisée dans les prochains mois pour évaluer l ' impact de cette
mesure.

Réponse. - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d 'aménagement du terri-
toire qui s ' est déroulé à Mende, le 13 juillet 1993, visent non seu-
lement à contribuer à l ' aménagement du territoire par la mise en
place des zones locales élargies mais également à rapprocher les
prix de la vérité des coûts . A cet égard, il est vrai que la réforme
comporte un ajustement à la hausse des prix des communications
locales et de l'abonnement, niais en même temps, une baisse du
prix des communications longue distance d ' environ 10 p . 100.
Cette restructuration procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100
du prix du téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs l ' lle-
de-France a bénéficié d ' une révision profonde de la géograghie
tarifaire afin de mieux prendre en compte les limites administra-
tives des départements franciliens . Un bilan détaillé des effets de la
réforme sera entrepris dès les prochains mois.

Télécommunications
(France Télécom - statut - réforme -

conséquences - personnel)

12853. - 4 avril 1994 . - M . Marius Masse attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce ' extérieur sur l ' inquiétude ressentie par les agents
de France Télécom face à l'avenir de leur statut professionnel,
suite à la mise en place des nouvelles classifications et des nou-
velles règles de gestion . Ils redoutent en particulier la remise en
cause de leur statut de fonctionnaire et la perte des garanties dont
ils bénéficiaient à ce titre jusqu'à présent. C 'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui apporter toute information sur l ' évo-
lution de statut de France Télécom et sur celui de ses agents.

Réponse. - Les personnels de France Télécom qui optent en
faveur de leur intégration dans les corps et grades de classification
conservent, à cette occasion, leur statut de fonctionnaire . En effet,
les intéressés sont alors intégrés dans des grades régis par des sta-
tuts particuliers pris en application des titres I et lI du statut géné-
ral des fonctionnaires, conformément aux dispositions de
l'article 29 de la loi du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications . De plus, les
agents optant pour leur maintien dans leur grade actuel de reclas-
sement conservent également leur statut de fonctionnaire. En ce

l
ui concerne l'évolution, actuellement à l 'étude, du statut juri-
ique de France Télécom, le Conseil d 'État a estimé, le

18 novembre dernier, qu'une telle évolution était compatible avec
le maintien du statut actuel de foncticnnaire des agents de l ' entre-



2748

	

ASSEMBLÉE NA'I TIONALE

	

30 mai 1994

prise publique dès lors que celle-ci demeurait dans le secteur
public et que ses missions de service public étaient maintenues, ce

l
ui est bien, par ailleurs, l ' intention du Gouvernement. S ' agissant
e la méthode, le président de France Télécom a reçu mission de

conduire un débat approfondi avec le personnel, visant à explorer
et comparer les treks possibles pour l ' avenir économique et social
de l ' opérateur public dans le nouveau contexte du secteur des télé-
communications . Cette réflexion, qui s'est engagée de manière
concrète, sc poursuivra tout au long du semestre en cours.

Télécommunications
(France Télécom - statut - réforme - conséquences - personnel)

12866 . - 4 avril 1994 . - M. Michel Grandpierre attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le projet du
Gouvernement de privatiser 49 p . 100 du capital de France Télé-
com . Cette opération ne pourra avoir que pour conséquence
l'abandon des acquis et du statut du personnel, des classifications,
du maintien des grades, de la reconnaissance des concours et de
l'ancienneté dans le grade. Le risque est grand de voir éclater ;a
grille des ; salaires et stagner le pouvoir d'achat . Il lui demande
qu ' en préalable à toute décision soit organisée une concertation
réelle avec tous les intéressés sua les sujets qui les préoccupent.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, le Gouver-
nement considère qu ' il est nécessaire de doter France Télécom
d'un capital afin de lui permettre de nouer des alliances euro-
péennes ou internationales comportant un échange croisé de parti-
cipations et de faire face dans les meilleures conditions à la
concurrence sur le service rél 7honique à partir du 1" janvier 1998.
C'est pourquoi il est favorable à la transformation de France Télé-
com, dans la concertation la plus large avec les personnels en
société du secteur public dont les missions de service public seront
maintenues . Le Conseil d'Etac a confirmé, dans son avis du
18 novembre 1993, que cette évolution envisagée pour France
Télécom était bien compatible avec le maintien du statut de fonc-
tionnaire des agents de l ' entreprise. Le ministre de l ' industrie, des
postes et télécommunications et du commerce extérieur a confié
au président de France Télécom une mission de dialogue et de
concertation interne à l 'entreprise relative à l'évolution de son sta-
tut et plus généralement à son adaptation au nouvel environne-
ment des télécommunications européennes et internationales.
Cette mission se déroulera tour au long du premier semestre 1994.

Téléphone
(tarifs - réforme - conséquences - personnes âgées)

12976 . - 4 avril 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences,
pour les personnes âgées, de l'augmentation du tarif des communi-
cations téléphoniques de proximité. En effet, pour bon nombre de
personnes âgées, dont certaines éprouvent des difficultés pour lire
et écrire, le téléphone est devenu le seul moyen de conserver le
contact avec leur famille, leurs anis, les services publics . Il leur
permet de rompre leur isolement, de s'approvisionner pour celles

l
ui ont des difficultés à se déplacer . C'est pourquoi il lui demande
e bien vouloir prendre en compte cette dimension humaine en

mettant en place une tarification spécifique pour cette catégorie
d ' usagers.

Réponse . - Les mesures de restructuration tarifaire, conformes
aux décisions du comité interministériel d ' aménagement du terri-
toire qui s 'est déroulé à Mende, le 12 juillet 1993, permettent de
réduire l' .. effet distance » et contribuent ainsi à l 'objectif d 'amé-
nagement du territoire. Elles comportent, certes, un ajustement à
la hausse du prix des communications locales et de l ' abonnement,
mais leur effet global sera positif pour les abonnés grâce à une
baisse sensible des communications longue distance et à la mir, en
place des zones locales élargies permettant d ' atteindre en moyenne
sept fois plus de correspondants au tarif le plus bas. Cette restruc-
turation procure en moyenne une baisse de 2,4 p . 100 du prix du
téléphone au bénéfice des utilisateurs . Par ailleurs, pour les per-
sonnes utilisant peu le téléphone, un mécanisme spécifique de
réduction de l ' abonnement en fonction de la communication a été
institué. Enfin, les avantages de la modulation horaire sont main-
tenus et permettent aux personnes qui peuvent téléphoner aux

heures peu chargées, c 'est-à-dire essentiellement les particuliers,
d'en bénéficier. Un bilan détaillé des effets de la réforme sera
entrepris dès les prochains mois . Dans ce cadre, le ministère de
l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce exté-
rieur portera une attention toute particulière à la situation des per-
sonnes âgées mentionnée par l ' honorable parlementaire.

Téléphone
(tarifs - communications internationales -

concurrence des sociétés privées - conséquences - France Télécom)

13182. - 18 avril 1994 . - M . Georges Sarre attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la concurrence livrée à France
Télécom par plusieurs sociétés privées sur les communications
internationales. Ces sociétés, qui sont le plus souvent liées à de
grands concurrents de France Télécom, proposent depuis plusieurs
mois des tarifs très inférieurs à ceux de 1 opérateur public, pour un
accès direct à des communications vers l'étranger . Ces prestations
visent la clientèle des entreprises, grosses con'cinmatrices de
communications internationales, qui constituent un marché impor-
tant. Le développement incontrôlé de c ette nouvelle forme de
concurrence risque d ' entraîner France Télécom dans une véritable
guerre de prix pour le maintien de ses parts de marché . Une telle
évolution pourrait amener l'opérateur public à augmenter à nou-
veau ses tarifs sur les communications locales, voire à refuser de
connecter certaines zones non rentables, pour compenser les pertes
enregistrées sur l' international . De fair, la mission de service public
assurée par France Télécom serait alors remise en cause . C 'est
pourquoi il lui demande de prendre rapidement des mesures visant
à réglementer le marché des communications internationales et à
préserver le service public des télécommunications.

Réponse. - L'attention de l'honorable parlementaire a été attirée
par Ipactivité de sociétés qui proposent aux entreprises françaises
des consommations téléphoniques internationales à des tarifs infé-
rieurs à ceux de l 'exploitant public . Les services que proposent ces
entreprises reposent en générai sur l ' utilisation de disparités entre
les tarifs internationaux de différents opérateurs . Il s'agir d ' un mar-
ché ciblé et volatile, car lié aux évolutions des tarifs des exploi-
tants. Ils ne peuvent ètre offerts que dans des conditions précises
et contrôlées, dans le cadre de la loi sur la réglementation des télé-
communications du 29 décembre 1990. Par ailleurs, concernant
les missions de service public ie France Télécom, la loi du 2 juillet
1990 dispose que l 'exploitant a pour objet d ' assurer l'accès au
service du téléphone à toute personne qui en fait la demande . „ Le
cahier des charges détermine notamment les modalités de fixation
des tarifs des services de France Télécom . Le contrat de plan défi-
nit l 'évolution tarifaire sur la période concernée . Ces trois éléments
permettent à l ' Etat de s ' assurer que les missions de service public
incombant à l ' opérateur public dans le domaine évoqué sont effec-
tivement respectées.

Télécommunications
(France Télécom - personnel -

catégorie B - carrière - rémunérations)

13491 . - 25 avril 1994 . - M. joseph Klifa attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des postes et télécommunications
et du commerce extérieur sur la situation des conducteurs de tra-
vaux lignes, techniciens et chefs de secteurs de France Télécom.
Ces agents appartiennent au cadre B de la fonction publique,
niveau maîtrise. Dans le schéma d' adaptation aux exigences inter-
nationales qu'il s ' est fixé, l 'exploitant public se propose actuelle-
ment de reclassifier différemment ces agents . Certains d'entre eux
en classe If, niveau 1 (indice terminal brut 544), d 'autres en
classe II . niveau 2 (indice terminal brut 592), un nombre relative-
ment restreint en classe II, niveau' 3 {indice terminal brut 638).
Seule cette dernière catégorie conserve le niveau maîtrise avec pos-
sibilité d ' accès au cadre A de la fonction publique (hormis la voie
traditionnelle d ' accès par concours) . Les autres ont la possibilité
d' engager chacun à titre personnel un recours à l'encontre du plan
individuel de qualification et de demander à rester site l ' échelle
classique de reclassement du conducteur de travaux lignes - tech-
nicien - chef de secteur. Néanmoins, dans cette dernière hypothèse,
ils seront plafonnés à l' indice terminal brut 579, sans possibilité
d' évolution de carrière . Il en résulte que les agents proposés aux
niveaux 1 et 2 auront à choisir- entre la nouvelle reclassification,
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avec abandon de leur statut niveau maîtrise, et l ' échelle classique
de reclassement sans perspective d 'avenir et d'évolution . Cet état
de fait est très mal perçu par cette catégorie d ' agents de la fonc-
tion publique, d'autant quels sont tous isus à l'origine d'un seul
et même concours . En conséquence, il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre, afin
de remédier à cette situation discriminatoire.

Réponse . - Antérieurement au 1" janvier 1991, les grades de
conducteur de travaux des lignes et de technicien des installations
étaient situés au premier niveau de la catégorie B de la fonction
publique, qui en comporte trois, et leur échelle indiciaire culmi-
nait à l'indice brut 474. Les chefs de secteur se situaient au
deuxième niveau de cette catégorie et avaient accès à l'indice
brut 533 . Mais, ni les unis, ni les autres, n'appartenaient au troi-
sième niveau de grade qui seul permet d accéder à l ' indice
brut 579 . Lors de la mise en oeuvre du volet social accompagnant
la réforme des PTT, les intéressés ont été reclassés dans de nou-
velles échelles indiciaires revalorisées qui culminent à cet
indice 579 . Dans le cadre des rec!as,ifications actuellement en
cours à France Télécom, les titulaites des grades précités ont nor-
malement vocation à accéder au deuxième niveau de la classe II.
Ce niveau permet de bénéficier dans un premier temps de l'indice
brut terminal 592, et par la suite de l'indice brut 612, par le biais
d'un tableau d'avancement simplifié . Ceux dont les fonctions ne
correspondant pas à celles normalement dévolues à leur grade,
peuvent bénéficier d ' un plan individuel de qualification pour leur
permettre d ' accéder, dans un délai de cinq ans, au deuxième
niveau de la classe II . Ceux qui exercent des fonctions d'un niveau
supérieur, ont vocation à accéder au troisième niveau de la classe 11
dont l ' échelle indiciaire culmine à l 'indice brut 638 . Enfin, l'accès
au corps des cadres (classe III) est ouvert aux fonctionnaires reclas-
sifiés au troisième niveau de la classe 11 par la voie d ' un premier
concours interne qui leur est réservé, basé sur le professionnalisme.
Ceux des premier et deuxième niveaux de la classe II ont accès au
corps des cadres par la voie d 'un second concours interne . En
outre, des dispositions transitoires des décrets statutaires autorisent
l 'ouverture, jusqu ' au 1" janvier 1998, de concours exceptionnels
permettant aux conducteurs de travaux et aux techniciens d'accé-
der directement au deuxième niveau de la classe III.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Communes
(domaine public et domaine privé -

bâtiments mis à la disposition d associations)

3194 . - 5 juillet 19'3 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser la domanialité des
bâtiments que les communes mettent à disposition des associations
implantées sur leur territoire . Il souhaiterait également connaître,
et, fonction de cette domanialité, le type d'acte (bail, convention,
etc.) susceptible d'être passé entre les deux parties.

Réponse. - Pour appartenir au domaine public communal, les
biens dont la commune est propriétaire doivent être affectés soit à
un service public, soit à l ' usage du public, critère de l ' affectation
auquel s'ajoute, dans la plupart des cas, la nécessité d'un aménage-
ment spécial . Lorsqu ' un bâtiment communal mis à la disposition
d'une association répond à ces critères, il y a lieu de considérer
qu ' il appartient au domaine public communal (CE 4 avril 1990,
association Pétanque hermitage) . Dans le cas contraire, il relève du
domaine privé de la commune. Les modalités de mise à disposi-
tion des associations de bâtiments communaux différent selon la
domanialité de ces biens . Si ceux-ci relèvent du domaine privé de .
la commune, ce sont les règles du droit privé qui s ' appliquent.
Ainsi, peuvent notamment être conclus des baux ou des conven-
tions entre les deux parties, commune et association . Si les bâti-
ments appartiennent par contre au domaine public communal, !es
associations ne peuvent en disposer qu ' au titre d'une autorisation
ou d ' une convention d 'occupation du domaine, par nature pré-
caire et révocable.

'Transports routiers
(ambulanciers - revendications)

10520. - 31 janvier 1994. - M . Ambroise Guellec appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés croissantes que
rencontrent les ambulanciers privés, en raison des la réduction de
leur activité de transports sanitaires . En effet, il est constaté une
très importante augmentation des sorties des sapeurs-pompiers
pour des interventions au domicile des habitants de leur secteur
d ' intervention, alors que ces missions devraient être normalement
exécutées par les ambulanciers . Il en résulte à la fois les difficultés
énoncées ci-dessus, des charges accrues pour les collectivités locales
et une réelle confusion dans l ' organisation des interventions sani-
taires euprès des personnes . Il lui demande quelles sont ses inten-
tions pour remédier à cette situation et surtout à la dérive récente
constatée en la matière.

Réponse. - Les transports sanitaires, c ' est-à-dire les transports de
personnes malades, blessées ou parturientes pour des raisons de
soins ou de diagnostic, sur prescription médicale ou en cas d ' ur-
gence médicale, ne relèvent pas des missions des services départe-
mentaux d'incendie et de secours . Toutefois, la circulaire du
18 septembre 1992 qui définit les procédures opérationnelles
applicables par le service départemental d ' incendie et de secours et
le centre hospitalier, siège du SAMU, prend en compte plusieurs
phases du déroulement d'une opération de secours, dont la
retransmission des appels entre les sapeurs-pompiers et le SAMU,
le déclenchement des secours, et l ' orientation du patient ainsi que
la conduite de l ' intervention et son transport. S ' agissant de l'inter-
vention des sapeurs-pompiers, celle-ci est automatique en ce qui
conceine la voie publique, mais ils peuvent également intervenir
dans les domiciles et les lieux privés. En effet, dans le cadre du
prompt secours, précisé dans la circulaire, le stationnaire sapeur-
pompier peut déclencher immédiatement les moyens des services
d' incendie et de secours lorsqu' il reçoit sur le 18 un appel prove-
nant d' un domicile et qu'il existe un risque vital imminent, avéré
ou potentiel. Il transmet ensuite l 'information au médecin régula-
teur du SAMU. C ' est à celui-ci qu ' il appartient, selon les informa-
tions obtenues, de faire appel notamment à des moyens privés,
c' est-à-dire aux ambulanciers privés, pour effectuer le transport
sanitaire nécessité par l 'état du malade . En effet, la circulaire pré-
cise que, s 'agissant des domiciles et lieux privés, le transport d 'un
patient à partir d ' un domicile est réalisé, après régulation médicale,
en règle générale, par une ambulance privée . Enfin, une évaluation
portant sur la mise en oeuvre de ce texte et notamment sur la pra-
tique du prompt secours sera prochainement réalisée afin de veiller
à la stricte application des procédures prévues par cette circulaire.

Groupements de communes
(communautés de communes - dotation touristique -

conditions d'attribution)

12206 . -- 14 mars 1994. - M. Jean-Louis I .hart appelle
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la non-éligibilité des commu-
nautés de communes à la dotation touristique . Les vingt et une
communes du canton d'ASPET dans la Haute-Garonne, se sont
regroupées dans un syndicat ayant pour vocation le développement
économique par la promotion du tourisme. Le syndicat perçoit
tous les ans une dotation touristique déterminée en fonction des
possibilités d 'accueil de toutes les communes du périmètre. Afin
d ' accroître son efficacité, le syndicat envisage de se transformer en
communauté de communes . Il demande : si la dotation touris-
tique, actuellement versée au syndicat, continuera à être versée à la
future communauté de communes ; dans le cas contraire, si une
modification de l'alinéa 2 de l 'article R. 234-25 du code des
communes peut être envisagée afin d'étendre le bénéfice de la
dotation touristique aux communautés de communes qui ont pour
compétence l 'aménagement touristique au travers de l ' aménage-
ment de l ' espace et du développement de l ' activité économique.

Réponse: - Le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire a eu l 'occasion de préciser en réponse
à la question écrite posée par M . le sénateur Goulet, publiée eu
Journal Officiel du 6 septembre 1993, que les communautés de
communes ne pouvaient être bénéficiaires de la dotation touris-
tique. En effet, l ' article R. 234.25 a pris en application de
l 'article L . 234-13 du code des communes dans sa rédaction anté-
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rieuse à la loi du 31 décembre 1993, exigeait que le groupement
ait à titre de vocation principale la compétence touristique pour
bénéficier de la dotation touristique . Or, cette exigence est
incompatible avec la définition des compétences des communautés
de communes qui doivent exercer deux groupes de compétences
obligatoires et un groupe de compétences optionnelles parmi
lesquelles ne figure pas l'aménagement touristique, selon
l'article L . 167-3 du code des communes résultant de la loi au
6 février 1992 . La réforme de la dotation globale de fonctionne-
ment a intégré les dotations touristiques à la dotation forfaitaire.
Afin de ne pas pénaliser les groupements auxquels la dotation était
directement versée en 1993, la notification continuera de leur être
faite. En cas de transformation d'un syndicat en communauté de
communes, la dotation ne pouvant plus être versée à la commu-
nauté, elle sera donc notifiée au sein de leur dotation forfaitaire à
chaque commune membre, au prorata de leur capacité d'accueil.
Rien ne s'opposerait en revanche à ce que les communes reversent
tout ou partie de cette dotation à la nouvelle communauté de
communes, dès lors que cette dernière exercerait effectivement des
compétences en matière d'aménagement ou de promotion touris-
tique . Par ailleurs, il faut souligner que la création d'une commu-
nauté de communes est soutenue financièrement par l ' Etat au
moyen de la DGF des communautés de communes qui s'est élevée
en 1994 à 395 MF . De plus, les projets de développement élabo-
rés par les communautés de communes peuvent recevoir une sub-
vention au titre de la dotation de développement rural désormais
totalement déconcentrée .

Papiers d'identité
(carte nationale d'identité - validité - durée

jeunes dont l 'un des parents était fiançais
au moment de leur naissance)

12450 . - 21 mars 1994. - M. Philippe Mathot appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l ' interprétation des textes relatifs
à la nationalité française, après rédaction de la loi du 22 juillet
1993 . La loi reconnaît la nationalité française à toute personne née
en France ou à l 'étranger, dont l'un des parents était français lors
de sa naissance . Il apparaît toutefois que seule une carte d'identité
nationale dont ia validité est limitée peut leur être délivrée. Il lui
demande si la non-délivrance d ' une carre valable dix ans ne risque
pas de heurter ces citoyens français à part entière.

Réponse. - Les jeunes qui sont français par filiation au titre de
l'article 18 du code civil ou par leur naissance en France en appli-
cation de l ' article 19-3 du même code ont la faculté, suivant les
dispositions des articles 18-1 et 19-4 et sous certaines conditions,
de répudier la nationalité française . La loi n° 93-933 du 22 juillet
1993 portant réforme du droit de la nationalité qui n'a pas modi-
fié sur le fond ces principes qui existaient déjà sous l 'empire du
code de la nationalité française aujourd'hui abrogé a, en revanche,
apporté une innovation en offrant aux intéressés la faculté de répu-
dier leur qualité de Français non seulement dans six mois précé-
dant leur majorité comme auparavant mais aussi dans les douze
mois la suivant. Cette faculté de répudiation dans le même délai
indiqué ci-dessus est également prévue à l 'art. 22-3 du code civil
pour les mineurs qui ne sont pas nés en France et qui ont acquis
la nationalité française par effet collectif en application de
l'article 22-1 du code civil . Lorsque des jeunes se trouvant dans
l'une des situations évoquées plus haut et qui, en outre, n ' ont pas
perdu ou renoncé à la faculté de répudier la nationalité française,
sollicitent une carte nationale d ' identité ou un passeport, les ser-
vices chargés de la délivrance de ces documents sont obligés en
application des textes sur la nationalité française de limiter la durée

e validité de la carte ou du passeport à la date à laquelle ils
atteindront l 'âge de dix-neuf ans . En effet, il serait contraire à
l 'esprit de la loi de délivrer un titre de dix ans à des personnes
dont il n ' existe aucune certitude qu 'elles souhaitent conserver la
nationalité française. Bien entendu, à l 'expiration du délai de répu-
diation et sur production d'un certificat de nationalité française
délivré par le tribunal d'instance territorialement compétent, il sera
délivré à ces jeunes un document à durée de validité normale . Il
convient de souligner à l 'honorable parlementaire que des cartes
nationales d ' identité et des passeports à durée de validité limitée
étaient déjà délivrés aux jeunes susceptibles de répudier notre
nationalité (art . 19 et 24 de l 'ancien code de la nationalité) bien
avant l'intervention de la loi n° 93-933 du 22 juillet 1993 réfor-
mant le droit de la nationalité . Ces modalités particulières de déli-

vrance des titres d'identité et de voyage à ces jeunes qui sont par-
faitement fondées sur le plan juridique et qui existent depuis de
nombreuses années n'ont, à ma connaissance, suscité que de très
rares réactions négatives.

Communes
(adjoints au maire - compétences - état civil)

13303 . - 18 avril 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l 'amé-
nagement du territoire, sur les conditions d'exercice des fonctions
d'officier d'état civil par les maires adjoints . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser si :es maires adjoints - qui possèdent la
qualité d ' officier d'état civil - peuvent exercer ces fonctions sans
qu'une délégation expresse leur soit donnée à cet effet par le
maire.

Réponse. - Le code des communes dispose, d ' une part, dans scie
article L. 122-25 : « le maire et les adjoints sont officiers d 'état
civil » et, d'autre part, dans son article L. 122-11 : « k maire est
seul chargé de l ' administration, mais ii peut, soies, sa surveillance et
sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à
un ou plusieurs de ses adjoints, . . . » Le Conseil d ' Etat, dans un
arrêt rendu le 11 octobre 1991 (M . Ribaute et M . Balanca), a pré-
cisé le droit à ce sujet . Ii a considéré que « si les conseillers muni-
cipaux ne peuvent exercer les fonctions d'officier d 'état civil qu' en
vertu d ' une délégation donnée par le maire en cas d' empêchement
du maire et des adjoints, ces derniers tiennent de l 'article
L. 122-25 du code des communes la qualité d ' officier d 'état civil,
et qu ' ils peuvent exercer les fonctions afférentes à ladite qualité
sans que cet exercice soit subordonné à une délégation qui leur
serait donnée à cet effet par le maire

	

Il résulte ainsi de cette
j urisprudence que les adjoints tiennent de plein droit du code des
communes, dès leur élection, la qualité d'officier d ' état civil . Il
n ' est donc pas nécessaire qu'ils aient reçu à cette fin une déléga-
tion donnée par le maire.

Grou p ements de communes
(districts - conseils - délégués suppléants - pouvoirs)

13351 . - 18 avril 1994. - M. Serge Janquin demande à M. le
ministre d'Eut, ministre de l' intérieur et de l'aménagement du
territoire, de lui préciser les raisons pour lesquelles les délégués
suppléants faisant partie d 'un conseil de district n'ont pas voix
délibérative aux décisions de l'assemblée alors que cette possibilité
est offerte aux délégués suppléants d ' un syndicat de communes (loi
n° 88-13 du 5 janvier 1988) ou d' une communauté de communes
(loi n°92-125 du 6 février 1992).

Réponse. - Comme le souligne l ' honorable parlementaire, les
établissements publics de coopération intercommunale r nt soumis
à des régimes particuliers qui comportent des différences testables,
notamment sur les fonctions des délégués suppléants . L'harmonisa-
tion de ces dispositions qui concernent sur ce point les délégués
suppléants siégeant au conseil de district, pourrait être envisagée
dans le cadre d'un projet de loi ou d'une proposition de loi.

Institutions communautaires
(élections européennes - campagnes publicitaires des collectivités

territoriales - . politique et réglementation)

13393. - 25 avril 1994 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, que l'article L. 52-1 du code électoral prévoit
que les collectivités territoriales ne peuvent réaliser aucune cam-
pagne de promotion publicitaire dans les six mois précédant une
élection générale. Il souhaiterait savoir si cette disposition s'ap-
plique aux campagnes de promotion publicitaire que pourrait
engager une commune ou un groupement de communes à la veille
des élections européennes.

Réponse. - Les dispositions restreignant les campagnes de pro-
motion des réalisations ou de la gestion des collectivités à
l'approche d'une consultation générale sont applicables dans la pé-
riode précédant la date de l 'élection des représentants au Parle-
ment européen . En effet, ces prescriptions font l' objet de l'article
L. 52-1 du code électoral, qui figure lui-même dans le titre I" du
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livre 1" dudit code . Or l 'article 2 de la loi r," 77-729 du 7 juillet
1977 modifiée, relative à l 'élection des représentants au Parlement
européen, dispose que cette consultation est régie notamment par
le titre précité du code électoral.

JUSTICE

Nationalité
(certificat - délivrance - réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

4020 . - 19 juillet 1993 . - M. Marc-Philippe Daubresse
appelle l 'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'inté-
rieur et de l'aménagement du territoire, sur les difficultés ren-
contrées parfois pour l' obtention d'un certificat de nationalité. Il
arrive fréquemment, notamment pour les Français nés dans nos
anciennes colonies, qu'eux-mêmes ou leurs enfants aient des diffi-
cultés à obtenir, voire ne puissent pas obtenir, de certificat de
nationalité . Cela est d'autant plus curieux que, chaque fois, ces
personnes sont détentrices d'une carte d ' identité nationale, d ' un
passeport français et d ' une cane d ' électeur. Il apparaît toutefois
que ces papiers officiels ne constituent pas de preuve de la natio-
nalité . Cela signifierait qu'on peut être détenteur d'une carte
d'identité, d ' un passeport ou même bénéficier du droit de vote
sans nécessairement être français . Une telle situation paraît
absurde. II serait plus simple de considérer que toute personne de
plus de vingt et un ans, détentrice d'une carte d ' identité, est fran-
çaise. Par ailleurs, il est tout à fait anormal qu ' un Français ne
puisse se faire établir un certificat de nationalité, quelle que soit
son origine ou les circonstances de son appartenance à la commue
nauté nationale. Il lui demande donc ce que le Gouvernement
entend faire pour y remédier. - Question transmise à M. le
ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La complexité de certaines situations rend parfois
délicat l ' établissement d'un certificat de nationalité française. Il est
ainsi, notamment, de la situation des personnes nées sur le terri-
toire d ' un Etat qui a eu anciennement le statut de colonie ou de
territoire d 'outre-mer de la République française, dans la mesure
où l 'accession à l ' indépendance d_ ces territoires a pu entraîner des
conséquences sur leur nationalité. Il n ' est toutefois pas possible de
considérer que le certificat de nationalité française pourrait être
établi sur la seule production d'une carte nationale d ' identité ou
d ' un passeport . En effet, le code de la nationalité a institué
dès 1945, un régime de preuve légale de la nationalité française
dont le principe est exprimé par l'article 30-1 du code civil (ancien
article 142 du code de la nationalité française) qui dispose
„ lorsque la nationalité française est attribuée ou acquise autrement
que par déclaration, naturalisation, réintégration ou annexion de
territoires, la preuve ne peut être faite qu ' en établissant l'existence
de toutes les conditions requises sur la loi s. Le régime de preuve
légale ainsi défini exclut les présomptions et fait du certificat de
nationalité française le seul document ayant par lui-même force
probante légale . La carte nationale d ' identité ou le passeport sont
des documents d ' identité ou de voyage qui établissent une pré-
somption administrative de nationalité française de leur titulaire.
Lc certificat de nationalité française ne peur en conséquence être
établi en considération de ces seules présomptions.

Secteur public
(con/lits du travail - grève -

continuité u service public - réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

8095. - 22 novembre 1993. - M. Claude Goasguen appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions d 'exercice du droit de grève dans
les services publics et sur ia nécessaire préser vation du principe de
continuité du service public . Les mouvements de grève qu ' ont
subis les compagnies aériennes Air Fiance et Air Inter au mois
d'octobre dernier ont causé aux usagers du service public aérien
une gêne considérable et représentent pour la collectivité un coût
très important, tant financier qu'économique . De plus, ils contri-
buent à dégrader l ' image des compagnies aériennes françaises à
l'étranger. Or, s'agissant de services publics industriels et commer-

ciaun, le juge des référés est compétent pour intervenir, sur le fon-
dement de l ' article 809, alinéa 1, du nouveau code de procédure
civile, en vue de prévenir un dommage imminent ou de taire ces-
ser un trouble manifestement illicite. La continuité du service
public constitue, selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel,
et au même titre que le droit de grève un principe de valeur
constitutionnelle qu ' il importe également de garantir . Il lui
demande si, face à des mouvements de grève d ' une telle incidence,
le ministère public ne pourrait pas demander, au nom de l'ordre
public, une mesure conservatoire de suspension des effets des préa-
vis de grève, comme l' y autorise le nouveau code de procédure
civile.

Réponse. - Le droit de grève, droit constitutionnellement
reconnu, s'exerce, aux termes du préambule de la Constitution du
27 octobre 1946, auquel fait expressément référence la Constitu-
tion du 4 octobre 1958 « dans le cadre des lois qui le régle-
mentent „ ; en l 'espèce, s ' agissant d'une société chargée de la ges-
tion d'un service public de transports aériens, le droit de grève est
régi par les articles 521-2 et suivants du code du travail . Reconnu
licite dans son principe par la Constitution, le droit de grève
s 'exerce sous le contrôle des tribunaux, le juge judiciaire pouvant,
selon une jurisprudence constante, être saisi pour vérifier que son
exercice se réalise suivant des modalités qui ne le font pas dégéné-
rer en abus insusceptible de protection (C .A . Paris 27 janvier 1988).
Je rappelle à l ' honorable parlementaire qu 'en l'état de la juris-
prudence, la faculté offerte par l'article 423 du nouveau code de
procédure civile au ministère public d 'agir, en dehors des cas spé-
cifiés par la loi, dans les circonstances où l'ordre public est inté-
ressé, ne saurait être exercée que si elle ne lèse aucun intérêt rival
privé. D'autre part, dans le cas où l'ordre public peut être
confondu avec une question d ' intérêt privé, débattue entre les par-
ties intéressées, sa défense résultera tant de l ' action engagée par la
partie ayant intérêt pour agir que par l ' intervention du ministère
public comme partie jointe.

Système pénitentiaire
(personnel - sécurité - revendications)

9658. - 27 décembre 1993 . - M. Jean-Marc Ayrault attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la situation actuelle des personnels du milieu

énitentiaire. L'insécurité croissante au sein des maisons d ' arrêt et
les évasions plus nombreuses de détenus témoignent du manque
de fiabilité des structures carcérales . Pour exemple, la prison de
Nantes a connu cette année plusieurs incidents majeurs et des éva-
sions n 'ont pu être évitées . L'accroissement du sentiment d ' insé-
curité et l ' insuffisance des moyens mis en oeuvre à la fois au
niveau humain, matériel et structurel dans le budget pour 1994
suscitent de vifs mécontentements parmi les membres de l'admi-
nistration pénitentiaire . Ils souhaitent que soient mieux pris en
compte les types de dangerosité des personnes incarcérées, qu ' une
réponse médicale appropriée leur soit apportée lors de troubles
psychologiques, une amélioration de la sécurité et des conditions
de vie au sein des établissements. Une restructuration des locaux
avec réaffectation des détenus en fonction du profil psychologique,
judiciaire et du niveau de dangerosité leur paraît nécessaire . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il entend répondre favo-
rablement à ces propositions et, dans l ' affirmative, quelles mesures
concrètes il compte prendre et dans quels délais.

Réponse. - Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, a l'honneur de faire connaître à l'honorable parlementaire
que la sécurité des personnels, pénitentiaires constitue l ' une de ses
préoccupations majeures . Des efforts financiers importants ont été
consentis, dans - le cadre de programmes d ' équipements successifs
pour restructurer et renforcer la sécurité des établissements péni-
tentiaires et pour améliorer les conditions de travail des personnels.
A ce titre, afin d'enrayer les évasions par voie aérienne, 75 millions
de francs ont été consacrés à la mise en place de dispositifs and-
hélicoptère par pose de filins au-dessus de toutes les cours de pro-
menade, de tous les terrains de sport et de certains espaces sensi-
bles des maisons centrales, des centres de détention et des grandes
maisons d ' arrêt où sont incarcérés les détenus les plus dangereux.
Par ailleurs, dans les maisons centrales, des herses ont été installées
afin de se prémunir contre les franchissements en force des véhi-
cules . En outre, dans la plupart des établissements pénitentiaires,
des portiques de détection d'objets métalliques ont été placés au
sortir des ateliers pour permettre que soit exercé un meilleur
contrôle sur les détenus avant leur réintégration dans les bâtiments
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de détention . Dès la fin de l'année 1994, chaque poste de travail
en détention sera équipé d ' un dispositif d'alarme portatif et indivi-
duel permettant à l'agent de signaler à distance et en temps réel les
difficultés auxquelles il pourrait être confronté ou l 'agression dont
il serait victime. Le budget d'équipement de 1994, en aug-
mentation de 9 p . i00 par rapport à celui de 1993, prévoit la
poursuite des efforts de rénovation et de renforcement de la
sécurité des établissements ainsi que l'amélioration des conditions
de travail des personnels . S'agissant de la prise en compte des déte-
nus dangereux, en raison des troubles du comportement qu ' ils pré-
sentent, la loi du 18 janvier 1994 organisant la réforme de la santé
en prison va permettre de mettre progressivement en place des
prestations de santé mentale suffisantes dans tous les établissements
pénitentiaires du territoire. Enfin, dans le cadre de la préparation
du programme pluriannuel pour la justice, sont actuellement étu-
diés l'aménagement de certaines des maisons d 'arrêt existantes en
maisons d ' arrêt régionales dont la sécurité serait renforcée pour
recevoir les prévenus les plus dangereux, ainsi que la création de
maisons cent :ales à petit effectif destinées à héberger les condam-
nés à de longues peines les plus dangereux.

Sociétés
(sociétés civiles professionnelles -

parts d'intérêts des apporteurs en industrie -
réglementation - huissiers de justice)

11438. - 30 mai 1994 . - M. Pierre Delmar appelle l 'attention
de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la jus-
tice, sur la pratique de certains huissiers de justice, associés en
parts de capital, dans le cadre de sociétés civiles professionnelles,
qui à l ' occasion d 'assemblées générales de leur société, procèdent à
une modification des statuts, en procédant à la suppression pure et
simple des « parts d' intérêts des apporteurs en industrie », dites
« parts d ' industrie ». Chaque associé a ainsi vocation à participer
aux bénéfices sociaux, en représentation du nombre des parts de
capital dont il est porteur, en infraction, semble-t-il, avec les dis-
postions du décret n° 69-1274 et notamment son article 12, ali-
néa 6, qui stipule que « sans préjudice de toutes autres mentions
utiles, et notamment de celles qui sont prévues par les articles 8,
10, 11, 14, 15, 19 et 20 de la loi susvisée du 29 novembre 1966,
concernant la raison sociale, la répartition des parts, les gérants, la
répartition des bénéfices, les dettes sociales, les cessions de parts ou
de celles qui sont prévues par le présent titre, les statuts doivent
indiquer : 6) le nombre de parts d 'intérêts attribués à chaque
apporteur en industrie » . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui préciser s' il estime que la suppression des parts d 'inté-
rêts des apporteurs en industrie est compatible avec les dispositions
du texte précité.

Re'p,inse. - Il résulte des termes de l 'article 1843-2 in fine du
code civil que les « apports en industrie ne concourent pas à la
formation du capital social mais donnent lieu à l 'attribution de
parts ouvrant droit au partage des bénéfices et de l 'actif net, à
charge de contribuer aux pertes » . L' article 13 g du décret n° 69-
1274 du 31 décembre 1969 modifié, pris pois l ' application à la
profession d'huissier de justice de la loi n° 66-879 du 29 novembre
1966 relative aux sociétés civiles professionnelles, prévoit que peut
faire l ' objet d'apports à une société titulaire d' un office d'huissier
de justice « l 'industrie des associés dans les conditions prévues par
l 'article 1843-2 du cade civil » . La teneur des dispositions précitées
conduit à affirmer, sous réserve de l 'appréciation souveraine des
juridictions, que l'existence d' apports en industrie dans une société
civile d ' huissier de justice entraîne nécessairement, dès lors qu ' elle
a été prévue par les statuts de celle-ci, l ' octroi de parts d ' intérêt
aux apporteurs en industrie. Lesdits statuts sociaux ne sauraient
par conséquent faire l ' objet d ' une modification tendant à la sup-
pression pure et simple des parts d 'intérêts alors même que sub-
sistent les apports en industrie correspondants.

Justice
(conseils de prud 'hommes - fonctionnement -

ef ctifs de personnel - Bobigny)

11457 . - 21 février 1994 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l 'attention de M . le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur les conditions de fonctionnement du conseil des
prud ' hommes de Bobigny. En effet, pour l ' année 1992, 4 468
affaires ont été traitées, et, depuis le début de l ' année 1993, le

nombre de conseillers a été porté à 170 . Toutefois, les moyens
attribués à ce tribunal sont largement insuffisants, eu égard aux
besoins, 50 p. 100 des postes de greffiers en chef sont vacants,
70 p . 100 des postes de greffiers sont vacants ; ces faits ont eu
pour conséquence pour trois mois de l 'année 1993, c'est-à-dire
avril, mai, juin, le report de plus de la moitié des audiences, et le
délai de jugement a été porté de quatre mois en janvier à dix-huit
en fin d ' année. Devant une telle situation qui entrave le fonc-
tionnement matériel du tribunal, et qui est aussi contraire au bon
foncronnement de la justice, elle lui demande de prendre toutes les
mesures nécessaires pour nommer les fonctionnaires sur les postes
déjà créés.

Réponse. - La situation du conseil de prud ' hommes de Bcbigny
est suivie avec une particulière attention par la chancellerie.
L'effectif budgétaire de cette juridiction se compose de 29 agents,
soit 4 greffiers en chef, 10 greffiers et 15 fonctionnaires de catégo-
rie C dont 1 agent de service) . Aucun poste de catégorie A n 'est
vacant ; I poste de catégorie B reste vacant ainsi qu un poste de
catégorie C. Le poste de catégorie C vacant a été offert au
concours régionalisé de recrutement d'agents administratifs orga-
nisé au bénéfice de la cour d 'appel de Paris et sera donc pro-
chainement pourvu . Le poste de greffier restant vacant sera pro-
posé à la commission administrative paritaire de mouvement- qui
se réunira à la fin du deuxième trimestre 1994. Dais l'hypothèse
où ce poste demeurerait vacant, il sera offert à la prochaine pro-
motion de greffier issue de,l ' Ecole nationale des greffes . L 'état des
effectifs actuel et les perspectives proches de comblement des
faibles vacances d 'emplois existant à ce jour doivent permettre à
cette juridiction de connaître un fonctionnement normal.

Justice
(tribunaux des affaires de sécurité sociale - composition)

13529 . - 25 avril 1994 . - M. Main Marsaud appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la composition des tribunaux des affaires de sécurité
sociale. II apparaît en effet que ces tribunaux ne comportent pas
de magistrats professionnels et que les assesseurs ne sont pas parti-
culièrement informés des problèmes de sécurité sociale . Ces juri-
dictions peuvent donc être amenées à trancher des litiges spéciali-
sés, aines que leur personnel ne dispose pas de qualification dans le
domaine de la sécurité sociale. Aussi il lui demande de bien vou-
loir lui indiquer les mesures qu' il envisage de mettre en oeuvre,
dans le cadre d ' une éventuelle réorganisation de certaines juridic-
tions spécialisées, afin de garantir la compétence des juges dans les
affaires d'une grande technicité.

Réponse. - La composition et la désignation des membres des
tribunaux des affaires de sécurité sociale sont fixées par les
articles 142-4 et L. 142-5 du code de la sécurité sociale. Aux
termes de ces dispositions, \ cette juridiction est présidée par un
magistrat du siège Ou tribunal de grande instance dans le ressort
duquel elle a son siège, ou par un magistrat du siège honoraire,
désigné pour cois ans par ordonnance du premier président de la
cour d'appel prise après avis de l 'assemblée générale des magistrats
du siège de cette cour. En outre, elle est composée de deux asses-
seurs, l'un représentant les travailleurs salarié:, l ' autre les
employeurs et travailleurs indépendants, qui appartiennent aux
professions agricoles lorsque le litige intéresse un resso,tissant de
celles-ci, ou aux professions non agricoles dans le cas contraire.
Lorsque le litige examiné conduit à déterminer si le régime appli-
cable à l ' une des parties à l ' instance relève d'une profession agri-
cole ou non, la juridiction est alors composée, outre son président,
de deux assesseurs, l ' un représentant les salariés des professions .
agricoles, l 'autre ceux des professions non agricoles, et de deux
assesseurs, l'un représentant les employeurs et travailleurs indépen-
dants des professions agricoles, l ' autre ceux des professions non
agricoles . Les assesseurs titulaires et suppléants sont nommés pour
trois ans par ordonnance du premier président de la cour d 'appel
après avis du président du tribunal des affaires de sécurité sociale,
sur une liste dressée par les autorités compétentes de l 'Etat tin
matière de sécurité sociale ou de mutualité sociale agricole, sur
propositions des organisations patronales et ouvrières les plus
représentatives, des organismes d ' allocation vieillesse de non-
salariés et des organismes d ' assurance vieillesse agricoles . Compte
tenu de ces éléments, il apparaît que les tribunaux des affaires de
sécurité sociale sont composés de magistrats professionnels et de
personnalités, connaissant particulièrement les problèmes de
sécurité sociale et disposant de toutes les compétences nécessaires
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pour trancher les litiges, souvent très techniques, qui leur sont

	

de l'âge des immeubles . Quant au taux de la taxe, il est de la tes-
soumis dans ce domaine. Aussi, la question d'une réorganisation

	

ponsabilité des collectivités locales. Les départements peuvent pro-
de ces juridictions spécialisées n'est pas actuellement à l ' ordre du

	

ronger la durée d'exonération pour la part de la taxe qui est perçue
jour .

	

à leur profit.

LOGEMENT

Logement
(logement social - construction - financement - perspectives)

10967 . - 7 février 1994. - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre du logement quelles suites il entend donner aux proposi-
tions de réforme formulées par les organismes d'HLM afin de
favoriser la construction de logements sociaux en France : 1° simpli-
fier les procédures relatives au montage d 'opérations de logements
aidés ou accentuant les arbitrages utiles à la répartition des crédits
à l 'échelon des plans locaux d'habitat ou d 'organismes inter-
communaux, ce qui réduirait les pressions politiques ; en renfor-
çant la concertation entre les DDE, la Caisse des dépits et les
organismes d ' HLM afin de déterminer en amont les «capacités de
garantir » des différentes collectivités territoriales . A ce propos, il
semble illogique que ce soit l 'organisme d ' HLM qui subisse le sur-
coût du cautionnement de la CGL lorsque .les garanties sont insuf-
fisantes ; en autorisant ponctuellement les organismes d'HLM' à
anticiper l'obtention de la décision de financement, en lançant
donc les travaux sur leur propre trésorerie, dès lors bien sûr que
ledit financement est « acquis » ; 20 réformer la fiscalité en matière
de logement social : en prolongeant le délai de quatre ans imparti

pour bénéficier du régime TVA F . .ur les acquisitions de terrains à
p âtir. En effet, par nature, les organismes d'HLM se doivent de
constituer des réserves foncières importantes et, pas seulement
pour le court terme . La répartition des programmations entre
communes et organismes, les prio :ités données pour tel ou tel pro-
gramme par les collectivités locales amènent bien souvent le non-
respect de l ' engagement pris et, par conséquent, un redressement
très coûteux pour l ' or nisme et à terme pour les locataires ; en
rendant moins brutal la sortie de l'exonération de la taxe foncière
sur les propriétés bâties, cette dernière progressant d'ailleurs beau-
coup plus vite que l'inflation, et donc que l'augmentation des
loyers « recommandée » par l ' Etat ; en créant un régime fiscal spé-
cifique pour les logements destinés aux plus démunis (prêts locatifs
aidés d ' insertion) . En effet, il peut paraître anormal que les socié-
tés d'HLM supportent une fiscalité de droit commun en la
matière : droits d 'enregistrement lors de l 'achat de logements à
rénover ; TFPB sans aucune exonération.

Réponse. - Afin que les aides au logement soient gérées selon
des procédures plus simples et adaptées localement, les crédits du
ministère du logement sont déconcentrés au niveau des préfets de
département . Pour faciliter la préparation des dossiers de finance-
ment des opérations de construction et de réhabilitation de loge-
ments locatifs sociaux, la plupart des préfets établissent des pro-
grammations pluri-annuelles après riais du comité départemental
de l'habitat (CDH) oit siègent des représentants des collectivités
locales. Ils examinent également le plus en amont possible avec les
organismes d'HLM et la Caisse des dépôts et consignations, la
capacité de garantie des coi_ :tivités locales et la santé financière
des organismes . Par ailleurs, un certain nombre de simplifications
administratives sur les procédures de financement et sur la régie-

. mentation technique sont à l 'étude et donneront lieu à une
concertation avec I ' UNFOHLM . Le coût de la garantie CGLS'
pèse effectivement sur le financement des opérations de logements
et leur équilibre financier. Aussi, est-il souhaitable que les collecti-
vités territoriales maintiennent leur effort en matière de garantie
des prêts sollicités. Sans ignorer les difficultés rencontrées par les
gestionnaires de logements sociaux, il convient néanmoins de pré-
ciser que ces organisme bénéficient actuellement de dispositions
très favorables tant en matière fiscale que sur le plan du finance-
ment . Sur le plan fiscal, on peut citer l'exonération de l ' impôt sur
les sociétés, l 'application du taux réduit de TVA sur les terrains à
bâtir ainsi que l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés
bâties (TFPB) pendant une durée de quinze ans os' de vingt-cinq
ans selon la date de construction de l ' immeuble, Cependant, il est
vrai que de nombreux organismes connaissent déjà ou connaîtront
dans les prochaines années des charges liées à l ' arrivée du terme
des périodes d'exonération de la taxe foncière sur !es propriétés
bâties . Cette situation qui n' est pas le fait d' une disposition législa-
tive récente a normalement pu être prévue puisqu 'elle est fonction

Logement : aides et prêts
(participation patronale - politique et réglementation)

11917. - 7 mars 1994. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre du logement de lui préciser la nature, les perspec-
tives et les échéances des réflexions relatives au « 1 Q . 100

» ;

	

loge-
ment il lui demande envisage notamment a 1 égard de ce
dossier une réflexion avec les professionnels concernés et notam-
ment avec l 'Association nationale pour la participation des
employeurs à l'effort de construction (ANPEEC), associant ainsi
les organismes collecteurs à une éventuelle réforme.

Réponse. - lm Gouvernement, attaché au rôle joué par Ies fonds
de la participation des employeurs à l 'effort de construction
(PEEC) dans le financement du logement, a souhaité qu 'une
réflexion s 'engage en vue de faire évoluer ce dispositif et d'adapter
ses modes d'intervention. A ce titre, plusieurs thèmes font l 'objet
d ' une réflexion à l ' Union nationale interprofessionnelle du loge-
ment, qui regroupe les organismes collecteurs et au ministère du
logement . Ces thèmes touchent en premier lieu le domaine de
l 'accession (assouplissement des règles d ' intervention dans l'ancien
sans travaux, constitution d'une épargne préalable, rôle de conseil
des collecteurs), ainsi que celui du locatif (problème du coût du
foncier et financement du logement intermédiaire) . De plus, les
modalités de la contribution de la PEEC au financement oies loge-
ments très sociaux, dont le besoin est important, appellent une
mise à plat . La fusion du dispositif conventionnel en faveur des
plus démunis (quote-part de 9 p . 100 instituée par la charte Etat-
UN!L) et de la fraction prioritaire de 1/9 pour le logement des
immigrés peut être examinée. Les conclusions de cette réflexion, à
laquelle les organismes collecteurs et les partenaires sociaux sont
associés, devraient être disponibles dans les prochains mois.

Logement : aides et prêts
(réglementation - simplification)

13256 . - 18 avril 1994 . - M. Guy Drut appelle l'attention de
M. le ministre du logement sur la complexité de la régle-
mentation des aides au logement . II lui demande s'il ne serait pas
opportun de procéder à un recensement des simplifications pos-
sibles et d 'en assurer l ' application.

Réponse. - L'effort de la nation en faveur du logement intégrant
les dépenses budgétaires et non budgétaires, ainsi que les déduc-
tions et exonérations fiscales bénéficiant au logement, a représenté
pour l'année 1993, 124 milliards de francs dont 43 milliards de
francs de dépenses budgétaires. L ' importance de cet effort justifie
l'existence dune réglementation des aides au logement. Cette
réglementation, issue de la réforme du financement du logement
de 1977, a été régulièrement améliorée pour mieux répondre à la
diversité géographique et technique des opérations de construction
de logements locatifs sociaux ou en accession à la propriété . Tou-
tefois, le ministre du logement, conscient de la complexité de cer-
tains aspects de la réglementation, a fixé dans le programme de
travail de ses services pour 1994, des objectifs de simplification.

SANTÉ

Pharmacie
(officines - cession - réglementation - sociétés d 'exercice libéral)

5698. - 13 septembre 1993- - M . Serge Charles demande à
M. le ministre délégué à la santé de bien vouloir lui préciser si
l ' article L. 570 du code de la santé publique fait obstacle à la ces-
sion de tout ou partie des titres d' une société d ' exercice libéral de
pharmaciens d'officine lorsque cette société est propriétaire d ' une
officine qu'elle a créée depuis moins de cinq ans par rapport à la
date prévue pour la cession des titres, alors que l ' article L. 570 ne
vise que la cession d' une officine, et non celle de droits sociaux, et

qu' une prohibition de la cession sur k fondement de
I mincie L . 570 ne pourrait être retenue que lorsque la preuve de la
fictivité de la SEL serait apportée .
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Réponse. - Les dispositions du cinqu i ème alinéa de l ' article
L. 570 du code de la santé publique ont pour objectif d 'empêcher
les cessions spéculatives d ' officines de pharmacie en exigeant de
leur titulaire qu'il l'exploite pendant au moins cinq ans, sous
réserve de la _onstaration d'un cas de forci. majeure par le minis-
tère chargé de la santé après avis du préfet et du conseil supérieur
de la pharmacie . Dès lors, cet article a toujours été interprété de
façon stricte, sans qu'il ne soit fait de différence entre la propriété
individuelle, l ' association ou la détention de parts dans la société à
responsabilité limitée ou la société en nom collectif constituée
pour exploiter l ' officine au titre de l 'article L. 575 du code . La loi
n° 90-1258 du 31 décembre 1990 a permis à un nouveau type de
société, la société d ' exercice libéral, d 'exercer la profession consti-
tuant son objet social sans faire obstacle aux modalités régissant
cette profession. Dès lors, les droits sociaux détenus par les protes-
sionnels exerçant au sein de l'officine ne peuvent être cédés avant
le délai de cinq ans. Les droits sociaux représentant moins de la
moitié du capital et détenus par des pharmaciens n'exerçant pas
dans l'officine pourraient cependant être cédés à d 'autres pharma-
ciens si les détenteurs de ces droits n ' exerçaient plus la pharmacie
d'officine et perdaient de cc fait leurs droits à être associés minori-
taires d ' une société d 'exercice libéral exploitant une officine de
pharmacie.

Pharmacie
(politique et réglementation -

pharmacies des services départementaux de santé
et de soins - statut)

6131 . - 27 septembre 1993. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la non-
complémentarité de deux textes régissant l'exercice de la pharma-
cie. Le décret 92-867 du 20 août 1992 définit le statut de phar-
macien des collectivités territoriales, notamment ceux exerçant
dans les dispensaires anti-vénériens ou les centres de planification
et d' éducation familiale du service de protection maternelle infan-
rile . Dans certains départements, ces services ne sont pas rattachés
pour leur fonctionnement pharmaceutique à la pharmacie d ' un
centre hospitalier et ont créé une structure pharmaceutique spéci-
fique dirigée par un pharmacien des collectivités territoriales . Or,
l' activité de ces services ne correspond ? aucune des structures
pharmaceutiques définies par la loi n° 92-1279 du 8 décembre 1992
relative à la pharmacie et au médicament . En effet, l'activité des
pharmacies de ces centres n 'est ni celle d 'une officine ouverte au
public, ni celle d'une pharmacie à usage intérieur telle que définie
aujourd' hui par ladite loi . Ainsi les services départementaux de
santé ne relèvent actuellement d'aucune des définitions couvertes
par la loi. Elle lui demande donc s ' il entend modifier la loi du
8 décembre 1992, afin que les pharmacies de ces centres puissent
être reconnues comme pharmacies à usage intérieur.

Répunse. - Les articles L. 595-1, L . 595-8, L . 595-9 et L. 595-10
du code de la santé publique, tels qu ' ils résultent des lois n° 92-
1279 du 8 décembre 1992, n° i3-121 du 27 janvier 1993 et
n° 94-43 du 18 janvier 1994, ont déterminé les structures pouvant
disposer d' une pharmacie à usage intérieur . Il s'agit des établisse-
ments de santé et des établissements médico-sociaux dans lesquels
sont traités des malades, des syndicats interhospitaliers, des associa-
tions de dialyse rénale, des établissements pénitentiaires et des ser-
vices départementaux d' incendie et de secours. Ces pharmacies
sont destinées à préparer, gérer et dispenser des médicaments aux
malades traités dans les établissements concernés . Les services sani-
taires des collectivités territoriales assurent une mission de préven-
tion et n 'ont pas, en principe, vocation à dispenser des médica-
ments . Cependant, par exception à ce principe, le législateur a
prévu la possibilité pour les médecins et les pharmaciens de cer-
tains de ces services de dispenser des médicaments liés spécifique-
ment à leur mission sans qu ' il soit institué 'inc pharmacie à usage
intérieur : tel est le cas des centres de pplanifimtion ou d ' éducation
familiale (loi n° 67-1176 du 28 décembre 1967 modifiée relative 3
la régulation des naissances) ainsi que des dispensaires anti-
tuberculeux (art . L. 220 introduit dans le ..ode de la santé
publique par la loi n° 94-43 du 18 janvier 1994) . En ce qui
concerne le décret n° 92-867 du 28 août 1992 puant statut par-
ticulier du cadre d ' etrpiois des biologistes, vétérinaires et pharma-
ciens territoriaux auquel fait référence l ' honorable parlementaire, il
a été établi afin de donner un statut aux fonctionnaires territoriaux
qui exercent leurs fonctions dans les domaines du diagnostic, du
traitement ou de la prévention des maladies humaines ou ani-

males, de la surveillance de l ' hygiène, de l ' eau et des produits ali-
mentaires et qui sont chargés de procéder aur examens médicaux,
chimiques et bactériologiques.

Professions médicales
(gastro-entérologues - exercice libéral de la profession -

traitement des hépatites chroniques)

8979 . - 13 décembre 1993. - M. Jean-Marie Geveaux attire
'.'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l ' une des
revendications essentielles des hépato-gastro-entérologues libéraux
concernant l'accès au traitement antiviraux pour les hépatites chro-
niques, notamment C . En effet, cette profession médicale s'étonne
que cet accès leur soit refusé, à l'heure où ce type de maladie tend
à devenir dramatiquement plus fréquent . Elle s 'inquiète du fait
que ces traitements antiviraux, interférons alpha 2 a et 2 b en par
ticulier, soient strictement réservés au seul secteur hospitalier
public, au plus grand préjudice des patients atteints d 'hépatite C
traités dans le secteur libéral . Aussi, il lui demande les mesures
qu 'il entend prendre, au nom de l'égalité d'accès aux soins, en vue
de faire cesser cette dichotomie entre secteur public hospitalier et
secteur libéral, qui est ressentie comme une véritable injustice tant
par les professionnels de santé concernés que par leurs patients.

Réponse. - Certains médicaments, dont font notamment partie
les interférons alpha, ne sont effectivement disponibles que dans
les établissements de santé publics et privés . Cette mesure est
destinée à permettre un contrôle des prescriptions et un suivi des
patients (notamment lorsque le médicament doit faire l'objet
d'une évaluation complémentaire) et à limiter certains risques en
termes de santé publique. Cependant, le ministre chargé de la
santé est conscient des inconvénients d'un tel système . C 'est pour-
quoi un projet de décret, pris en application de l'article L . 605-7°
du code de la santé publique, est en préparation, qui posera un
certain nombre de principes permettant ensuite au cas par cas,
pour chaque médicament acr ..ellement réservé aux établissements
de santé, de déterminer les conditions dans lesquelles ce médica-
ment pourra être prescrit et délivré en dehors de ces établisse-
ments. Ce texte sera appliqué dans un premier temps à quatre
médicaments, dont les interférons alpha . D'autres médicaments
actuellement réservés aux établissements de santé seront progres-
sivement concernés par cette mesure . Lorsque ce projet de décret
aura été adopté, il sera possible de donner des indications plus pré-
cises sur les conditions dans lesquelles l 'interféron alpha pourra
être prescrit et délivré en dehors des établissements de santé.

Médicaments
(Procter et Gamble Pharmaceuticals France -

emploi et activité - Longjumeau)

9287 . - 20 décembre 1993 . - Mme Janine [ambu attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la décision de
la société Procter et Gambie Pharmaceuticals France de trans 'érer
aux Etats-Unis son département de recherche et développement
préclinique en cardiologie sis à Longjumeau (Essonne) . Cette unité
compte trente salariés, techniciens et chercheurs hautement quali-
fiés, qui se verraient ainsi dépossédés de leurs emplois et des
moyens et acquis de leurs recherches . Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour s'opposer à cette décision et agir
pour le maintien sur le territoire national de ce département de
recherches, dans l ' intérêt des chercheurs, des assurés sociaux, de
l ' ensemble de notre système de protection soc:ile et de santé.

Réponse. - Dans le cadre de sa réorganisation et du regroupe-
ment de ses activités de recherche et de développement clinique, la
société Procter et Gambie a jugé nécessaire de recentrer ses activi-
tés d'amont sur un sire unique aux Etats-Unis . Cependant, les
intérêts des salariés semblent préservés par le plan social soumis au
comité central d 'entreprise et approuvé par celui-ci . En effet, des
emplois de reclassement équivalents ont été proposés aux salariés
du groupe, aux Etats-Unis pour certains, mais aussi et surtout en
France. Ainsi, la stratégie de redéploiement de Promet et Gambie
ne devrait pas se traduire par une perte d' emplois pour les salariés
de l'unité de recherche et de développement de Longjumeau .
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Santé publique
(tabagisme - lutte et prévention - cigarettes au goût de finit)

9377 . - 20 décembre 1993. - Selon une étude du Comité
national contre le tabagisme, il apparaît que chaque semaine plus
de 10 000 jeunes de douze à dix-huit ans commencent à fumer,
soit environ 560 000 jeunes par an . M . jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur le lancement par la
SEITA des nouvelles cigarettes au goût d 'anis et de pêche-abricot.
Il s ' insurge contre ces pratiques scandaleuses de séduction vis-à-vis
des adolescents à qui ces saveurs de bonbons ne manqueront pas
de plaire, à l'heure où, médecins et pouvoirs publics se mobilisent
dans la lutte contre le tabac . Il lui demande de bien vouloir
prendre des mesures visant à protéger les jeunes contre de telles
pratiques - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse. - Même si l 'on observe régulièrement une aug-
mentation de l'âge moyen de début du tabagisme, le pourcentage
de fumeurs reste élevé chez les jeunes . L'entrée dans la consomma-
tion de tabac, et en particulier de cigarettes, chez les jeunes repose
sur des mécanismes complexes que les producteurs et publicitaires
ont largement utilisés, en associant notamment les cigarettes à des
valeurs de séduction, de sport, de liberté, de beauté . L ' interdiction
totale de la publicité depuis le 1" janvier 1993 a mis fin pour
l ' essentiel à ce type de pratique dont Ies Jeunes étaient la cible pri-
vilégiée. L' introduction de nouvelles cigarettes aromatiques sur le
marché, à côté de produits existant déjà depuis longtemps comme
les cigarettes mentholées par exemple, ne devrait pas modifier sen-
siblement l 'évolution de la consommation . L 'absence de publicité
directe et indirecte pour ces produits en limitera nécessairement la
diffusion auprès des jeunes . Les campagnes de prévention du taba-
gisme, plus particulièrement orientées sur le prévention du taba-
gisme des jeunes, visent à modifier globalement l'image du fumeur
en redonnant des valeurs positives au non-fumeur, et donc à
modifier progressivement les comportements par rapport au tabac.

Fonction publique hospitalière
(psychologues - recrutement - concours - accès)

Question signalée ers Conférence des présidents

9691 . - 27 décembre 1993 . - M . Claude Birraux demande à
M. le ministre délégué à la santé si, dans le cadre de la modifica-
tion, qui est en cours actuellement, du décret n" 91-129 du
31 décembre 1991 portant statut particulier des psychologues de la
fonction publique, il envisage de permettre aux titulaires du
diplôme d'études approfondies en psychologie (dont les modalités
de stage sont fixées par l 'arrêté du 26 décembre 1990) de partici-
per aux concours ouverts par les préfets de région ou l'administra-
tion générale de l 'Assistance publique de Paris . Il considère, en
effet, que, les titulaires de DEA en psychologie et psycho-
pathologie clinique étant actuellement exclus, on est en présence
d ' une discrimination qu ' il conviendrait de supprimer.

Réponse. - Les modifications apportées au décret n" 91-129 du
31 janvier 1991 portant statut particulier des psychologues de la
fonction publique hospitalière ont pour objet la prise en compte
de diplômes antérieurs à la création des diplômes d ' études supé-
rieures spécialisées (DESS) . Cette mesure rétablit les droits de psy-
chologues qui bénéficiaient auparavant de l 'accès au concours sur
titres de recrutement dans la fonction publique hospitalière . Tou-
tefois aucun diplôme d'études approfondies (DEA), quelle que soit
la spécialité de celui-ci, n ' est prise en compte dans le décret statu-
taire des psychologues hospitalières . En effet l 'orientation de tels
diplômes va vers ia recherche. Les établissements de santé publics
et les établissements sociaux ou médico-sociaux ont besoin de psy-
chologues qui exercent une action thérapeutique, et donc, par
suite, qui aient bénéficié d ' une formation qui y -onduise.

Fonction publique hospitalière
(temps partiel - application - conséquences)

10663. - 31 janvier 1994 . - M. Michel Vuibert attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur certaines difficultés
quant aux effets du décret n" 82-1003 du 23 novembre 1982 rela-
tif aux modalités d'application du régime de travail à temps partiel
des agents titulaires des établissements d ' hospitalisation publics de
certains établissements à caractère social . En particulier, lu_ fait
remarque: que, dans le cas de certains services représentant 80 à
90 p . 100 du temps plein, les personnels hospitaliers perçoivent un
traitement respectivement égal aux six-septièmes et aux trente-deux
trente-cinquièmes de leurs rémunérations afférentes à leur emploi,
grade ou échelon. On const.ite ainsi un différentiel non négligeable
entre la hauteur des émoluments servis et le temps de travail
libéré, cette situation étant source de tensions sociales quand les
établissements n'ont pas la possibilité de redéployer les crédits
nécessaires à la mise en oeuvre de l'article 7 du décret précité. Il
lui demande s'il est envisageable de modifier ces conditions d 'ap-
plication.

Réponse. - M . le ministre de la fonction publique a mis en
place un groupe de travail entre les trois fonctions publiques et les
organisations syndicales signataires du protocole salarial 19 :' 3-1994
pour étudier les mesures susceptibles de favoriser le développement
du temps partiel et de la cessation progressive d 'activité . Pour la
fonction publique hospitalière le surcoût financier induit par les
modalités de rémunération des temps partiels à 80 p. 100 et
90 p . 100 est un frein essentiel auquel il conviendrait de porter
remède . Une solution à ce problème est envisagée par la création
d'un fonds de mutualisation ; cc dispositif sera inséré dans le pro-
jet de loi relatif à la fonction publique qui sera prochainement
soumis au Parlement.

Hôpitaux et cliniques
(politique et réglementation - unités de chirurgie cardiaque --

création - perspectives - Toulon)

11648. - 28 février 1994 . - M. Daniel Colin attire l ' attention
M. le ministre délégué à la santé sur les unités de chirurgie car-
diaque existant dans la région Sud-Est. En effet, ces techniques
étant onéreuses, il n' a pas été possible d 'en doter tous les établisse-
ments hospitaliers . Seuls, à l'heure actuelle, Marseille et Saint-
Laurent-du-Var en son équipés . C' est pourquoi il l ' interroge sur
l'opportunité de l'implantation d ' une unité de soins performante à
Toulon . L' agglomération toulonnaise, forte de 450 000 habitants,
le justifierait en effet, mais les diverses tentatives effectuées jusqu 'à
présent n ' ont pas abouti.

Réponse. - M . le ministre délégué à la santé informe l 'honorable
parlementaire que la mise en oeuvre de la ch irurgie cardiaque est
subordonnée à l ' existence d ' un besoin de la population apprécié au
regard de la carte sanitaire . L' indice de besoins affèrent à cette
activité est fixé à une unité pour 850 000 habitants, et 69 unités
peuvent donc être autorisées pour l ' ensemble du territoire. Il existe
actuellement 70 unités, les besoins étant couverts, aucune auto-
risation ne peut être accordée pour la création d 'une unité supplé-
mentaire . De plus, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur dispose
de 9 unités autorisées soit, compte tenu de la population régionale,
une pour 483 241 habitants ; il y a donc un excédent important
au niveau de la région . Toute création supplémentaire est donc
inopportune, même à Toulon.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - dispensaires - financement)

11873. - 7 mars 1994. - M. Gérard Boche attire l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation financière
des dispensaires dans les hôpitaux publia . Le nombre de per-
sonnes démunies augmentant, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les hôpitaux publics puissent répondre à
cette demande croissante.

Réponse. - La circulaire n" 33/93 du 17 septembre 1993 relative
aux soins des personnes les plus démunies, sur lesquelles l' hono-
rable parlementaire appelle l 'attention du ministre à travers l'accès
aux consultations externes qu ' il vise, sans doute, en citant les dis-
pensaires, a rappelé nettement que l ' hôpital, d ' une part est soumis
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à des obligations de service public, d 'autre part doit rester un lieu
privilégié où les plus démunis peuvent faire valoir leurs droits. Il a
été demandé aux responsables d'établissements de prendre toute
disposition en cc sens et de proposer aux préfets des conventions
permettant de délivrer des produits pharmaceutiques et des soins
en consultations externes à ces populations . Les dépenses engagées
à ce titre par les établissements signataires de ces conventions sont
prises en charge au titre de l ' aide médicale Erat.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - restructuration -

suppression de lits - perspectives - Puy-de-Dôme)

11874 . - 7 mars 1994 . - M. Gérard Boche attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les conditions d'applica-
tion du programme des restructurations immobilières prévoyant la
suppression de 22 000 lits d ' hôpitaux. Concernant les besoins
importants de lits de long séjour, il lui demande dans quelles
conditions les suppressions ou transformations de lits d'hôpitaux
affecteront les établissements de santé du département du Puy-de-
Dôme.

Réponse. - Face aux difficultés financières que connaît l'assu-
rance maladie, la sauvegarde de notre système de protection sociale
exige une politique de restructuration hospitalière particulièrement
active qui rejoigne les objectifs de santé publique en termes
d' adaptation de l'offre de soins aux besoins de la population. Le
Gouvernement attache une importance toute particulière à la poli-
tique de restructuration et réaffirme la nécessité d' inscrire la poli-
tique hospitalière de chaque région dans le cadre des schémas d 'or-
ganisation sanitaires et dans le cadre de la politique
d' aménagement du territoire, notamment en zone rurale . Les res-
tructurations ne devraient pas avoir pour effet de modifier l'acti-
vité hospitalière globale, mais elles doivent conduire à une nou-
velle répartition des activités entre établissements, à une plus
grande efficacité et une meilleure qualité du réseau hospitalier.
Dans bien des cas, les restructurations peuvent s'accompagner de
reconversions permettant de maintenir une activité sanitaire ou
médico-sociale, la fermeture de lits de courte durée pouvant étre
compensée par la creation de lits de suite ou de longue durée . En
ce qui concerne les établissements de santé du Puy-de-Dôme, les
besoins en lits de soins de longue durée sont nécessairement éva-
lués au niveau de la région Auvergne ainsi que le prévoit la loi
hospitalière, ce type d ' équipement étant de nature sanitaire.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - procréation médicalement assistée -

CECOS - intégration)

12676. - 28 mars 1994 . - M . Claude Girard appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes des
CECOS (centre d'étude et de conservation des oeufs et du sperme
humains) . Les vingt CECOS, regroupés au sein de la fédération
française des CECOS, gèrent depuis vingt ans dans notre pays,
l 'assistance médicale à la procréation, utilisant les gamètes d' un
tiers donneur, suivant un code de pratiques et une essarte éthique
rigoureuse, limitant la procréation par don aux indications médi-
cales et comme ultime recours . En 1990, la direction générale de
la santé leur a proposé de quitter leur staut associatif pour intégrer
l ' hôpital public. Les CECOS ont d' autant mieux accepté le prin-
cipe, que la promesse leur était donnée que ce qu ' ils avaient
construit serait respecté et le rôle, ainsi que les fonctions de leur
fédération garantis . Aujourd' hui, l ' intégration hospitalière des per-
sonnels non médicaux des CECOS est en voie d'achèvement en
application du décret du 18 mars 1993, mars les modalités d ' inté-
gration des CECOS eux-mêmes, leur futur statut à l' intérieur de
l'hôpital public, la définition de leur mission spécifique et de leurs
moyens restent toujours à fixer . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour mettre fin à la situation ambiguë dans
laquelle sont actuellement placés les CECOS 'avec tin statut majo-
ritairement associatif et un personnel non médical intégré à l 'hôpi-
tal public et qui redoutent que, à la faveur- de cette intégration,
soient oubliées ou méconnues les spécificités de la procréation par
don et détruit tout ce qu ' ils ont patiemment ,construit depuis vingt
ans dans l' intérêt des couples et de la sant4 publique.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - procréation médicalement assistée -

CECOS - intégration)

13388. - 18 avril 1994. - M . André Dure appelle l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation juridique des
CECOS qui gèrent depuis vingt ans l 'assistance médicale à la pro-
création utilisant un tiers donneur. En effet, en 1990, la direction
général e de la santé a prop, sé aux CECOS de quitter leur statut
associatif pour intégrer l ' hôpital public . Ces centres ont accepté
d ' autant plus volontiers qu ' il leur a été assuré que l ' organisation
qu' ils avaient jusqu ' alors choisie serait respectée et le rôle et les
fonctions de leur fédération garantis . Depuis lors, l' intégration
hospitalière des personnels non médicaux des CECOS est en voie
d'achèvement, conformément au décret en date du 18 mars 1993.
Cependant, il souligne que les modalités d'intégration des CECOS
eux-mêmes, leur futur statut à l 'intérieur de l ' hôpital public, la
définition de leurs missions spécifiques et de leurs moyens restent
toujours à fixer. Il lui indique que les responsables des CECOS
s'interrogent et, sont inquiets . Les CECOS connaissent, en effet,
pour l' instant une situation ambiguë, ils sont maintenus dans un
statut associatif alors que leur personnel non médical a déjà intégré
l'hôpital public. Afin de mettre un terme à cet état de fait pour le
moins paradoxal, leur fédération a formulé des propositions auprès
de la direction générale de la santé et de la direction des hôpitaux.
En conséquence, il lui demande de lui indiquer la suite qu ' il
entend réserver à ces propositions et de prendre des dispositions
afin qu ' ils puissent rapidement iacegrer l 'hôpital public.

Réponse. - Le processus d'intégration des centres d ' études et de
conservation des oeufs et du sperme humain (CECOS) à la fonc-
tion publique hospitalière initié par l 'article 12 de la loi du 18 jan-
vier 1991 portant diverses mesures d'ordre social, est en cours de
réalisation . Une réunion associant la direction générale de la santé,
la direction des hôpitaux et de la fédération des CECOS a permis
de clarifier les différentes questions liées à l'intégration hospitalière
des CECOS. La loi éthique et ses décrets d'application pourront
apporter les garanties souhaitées par la fédération et la réelle inté-
gration des activités concernant le don de gamètes . Par ailleurs, le
décret n° 92-329 du 30 mars 1992 relatif au dossier médical orga-
nise déjà l 'archivage protégé et individualisé des dossiers . Les acti-
vités développées par les CECOS (recueil, traitement, conservation
du sperme provenant de dons, cessions de celui-ci, auto-conserva-
tion du sperme, conservation des embryons) sont déjà intégrées de
fair dans les structures hospitalières ; elles sont partie prenante de
la biologie de la reproduction et s'exercent le plus souvent dans le
même lieu et tous la même responsabilité médicale que les autres
techniques de procréation médicalement assistée . Il a été acté le
principe de création d' unités fonctionnelles spécifiques, cette
option devant se négocier avec les instances du CHU . Pour ce qui
est du financement des moyens, en particulier en personnel, les
dossiers sont actuellement en cours d'expertise avant décision de
notification des crédits correspondants, qui devrait intervenir rapi-
dement. Le point sera fait sur l 'intégration des CECOS et le rôle
de la fédération, par le directeur des hôpitaux et le président de la
fédération des CECOS, devant la conférence des directeurs géné-
raux de CHU, le 23 juin 1994.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Apprentissage
(politique et réglementation - perspectives)

1451 . - 31 mai 1993. - M . René André appelle l 'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionaelle sur le fait que si l 'apprentissage constitue une bonne
filière de formation professionnelle et un système d 'insertion pro-
fessionnelle efficace, il n ' en est pas moins vrai que les artisans se
heurtent, dans la pratique, à des difficultés et à des contraintes qui
peuvent les amener à abandonner la formation des jeunes . Ainsi, le
décret n° 93-316 du 5 mars 1993, pris en application de la loi
n° 92-675 du 17 juillet 1992 poilant diverses dispositions relatives
à l ' apprentissage et modifiant 1e code du travail, entraîne un alour-
dissement sensible des procédures et des formalités. Il prévoit, en
effet, une demande d 'agrément renouvelable tous les cinq ans, des
informations complémentaires à l ' appui de la demande d' agré-
ment, de nombreux renseignements sur le contrat d 'apprentissage



30 mai 1974

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2757

alors que ceux-ci sont déjà présentés dans la demande d 'agrément
et une réforme du conseil de perfectionnement des CFA qui réduit
la représentation des enseignants . Il lui rappelle également que
depuis de nombreuses années les artisans demandent la reconnais-
sance d'un statut de maître d' apprentissage . Or les mesures adop-
tées récemment à ce propos apparaissent incertaines ou inadaptées.
C 'est ainsi que le triplement de l 'aide attribuée par le FNIC n 'est
acquise que pour l'accueil d 'un apprenti de première année et
qu aucune mesure n ' est prévue pour les apprentis de deuxième et
troisième années . De plus, le ., crédit d ' impôt apprentissage ne
s'applique qu'aux entreprises qui augmentent le nombre de leurs
apprentis d une année sur l'autre, ce qui fait que les artisans ne
pourront pratiquement pas en bénéficier, ne serait-ce qu'en raison
du plafonnement du nombre des apprentis accueillis simultané-
ment. Alors que les entrées en apprentissage vont se faire dans les
semaines à venir, on constate qu'un nombre important de jeunes
n'arrive pas à trouver une entreprise d 'accueil en raison surtout des
difficultés que rencontrent les chefs d ' entreprise pour mener à bien
un apprentissage . Les artisans concernés souhaiteraient une suspen-
sion provisoire des dispositions du décret du 5 mars 1993 concer-
nant les agréments et le contrat d 'apprentissage et le réexamen de
celles-ci . Ils attendent également la mise en place d'avantages
financiers pour les maîtres d' apprentissage relevant des petites et
moyennes entreprises et le maintien dans les CFA des classes pré-
paratoires à l'apprentissage, accompagné par des dérisions effec-
tives, de la part des collèges, d'orientation des jeunes vers cette for-
mation . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître son avis
sur la situation qu ' il vient de lui exposer et de lui préciser s ' il
entend tenir compte des propositions faites par les artisans.

Réponse. - La défense de l 'emploi et le développement de la for-
mation professionnelle constituent les priorités du Gouvernement
qui souhaite favoriser notamment la promotion de l'apprentissage.
La loi quinquennale du 20 décembre 1993 relative à l'emploi et à
la formation professionnelle a pris des mesures spécifiques en
matière de rénovation et d'assouplissement de l'apprentissage.
L'article 58 de la loi remplace la procédure d'agrément par une
procédure déclarative. Cette déclaration faite par l 'employeur est
notifiée au moment de l 'enregistrement du premier contrat d'ap-
prentissage. Le contrôle a priori de l'employeur ne s'exerce ainsi
plus au niveau de la déclaration mais s'effectue a posteriori. S'agis-
sant de l'ouverture aux dépenses d ' apprentissage du bénéfice du
crédit d ' impôt, l 'article 17 de la loi de finances pour 1993 consti-
tuait une première avancée. Cet article a à nouveau été amélioré
par les dispositions de l'article 5 de la loi n° 93-953 du 27 juil-
let 1993, relative au développement de l'emploi e : de l 'apprentis-
sage, publiée au Journal Officiel du 28 juillet 1993, ainsi que par
les dispositions de l ' article 72 de la loi quinquennale relative au
travail, à l' emploi et à la formation professionnelle . Ces améliora-
tions portent sur deux points essentiels : 1" l 'abandon de la dispo-
sition relative à l ' accroissement du nombre d 'apprentis accueillis au
cours d'une année par rapport à l'année précédente et son rem-

p
lacement par l'extension du crédit d'impôt apprentissage à
embauche de tout nouvel apprenti ; 2" la revalorisation du forfait

imputable qui passe de 15 000 francs à 20 000 francs par apprenti
recruté . Pour les entreprises de moins de 50 salariés ce forfait est

re
à 28 000 francs. En outre, ces mêmes dispositions étendent

ie bénéfice de crédit d ' impôt aux entreprises imposées suivant le
régime du forfait (art . 302 ter du code général des impôts) qui,
jusqu'à l 'entrée en vigueur de la loi du 27 juillet 1993, en étaient
exclues . Les différentes améliorations ainsi apportées à
l'article 244 quater C du code général des impôts permettent donc
à tous les employeurs accueillant des apprentis de bénéficier d ' un
réel avantage fiscal incitatif, quel que soit leur régime d'imposi-
tion . Enfin l 'aide forfaitaire de 7 000 francs versée pour chaque
embauche d' apprenti constitue une mesure complémentaire incita-
tive.

Handicapés
(ateliers protégés - aides de l'Etat)

Question signalée en Conférence des présidents

2619. - 21 juin 1993 . - M . Jean-Pierre Kucheida appp[xelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des allaites
sociales, de la santé et de la ville, sur les ateliers protégés . Ces
ateliers, en effet, emploient environ 80 P. 100 de salariés hhandica-

et les aides qui leur parviennent de l'Etat sont largement insuf-
fisantes, étant donné qu'un poste de travail coûte environ

25 000 francs alors qu ' ils n 'en perçoivent que 10 000 . Il demande
par conséquent qu ' une solution soit rapidement envisagée concer-
nant ce problème. - Question transmise à M. le ministre du rra-
vaiL de l'emploi et de la formation .professionnelle.

Réponse. - Les ateliers protégés sont des entreprises spécifiques
qui mettent les travailleurs handicapés à même d exercer une acti-
vité professionnelle salariée . Ils emploient dans des conditions
adaptées à leurs possibilités, au maximum 20 p. 100 des travail-
leurs valides . Dans le but de compenser le surcoût de charges
résultant de l ' emploi de travailleurs handicapés, les ateliers protégés
bénéficient de subventions de fonctionnement qui n 'ont pas pour
objet d'être des subventions d'équilibre . Ces subventions
déconcentrées depuis 1988 sont attribuées par le Préfet de région,
après avis de la sous-commission du reclassement et de l ' insertion
des travailleurs handicapés du comité régional de la formation pro-
fessionnelle, de la promotion sociale et de l 'emploi . Elles sont
déterminées sur le rapport de l'économiste de la direction régionale
du travail et de l 'emploi, en fonction de la situation de l'atelier et
au vu de son bilan annuel, de son budget prévisionnel, ainsi que
du nombre d'emplois créés dans l'année, de l 'effort de formation
effectué et des sorties en milieu ordinaire. Par ailleurs, en cas de
difficultés . l ' atelier peut bénéficier d'une majoration exceptionnelle
de cette subvention pour lui permettre de redresser sa situation
ainsi que d' audits techniques et comptables auxquels l'Etat parti-
cipe égaiement. Il est précisé à l 'honorable parlementaire que l'aide
au fonctionnement n est pas forfaitaire et qu'elle varie donc en
fonction des critères énoncés ci-dessus. En plus des aides à la créa-
tion 'et à l 'extension et des subventions de fonctionnement, les ate-
liers protégés peuvent bénéficier de subvention immobilières et de
subventions pour l ' achat de matériel de production à un taux
variant entre 30 et 80 p . 100 . Ces aides sont également de la
compétence du Préfet de région depuis le 1°" janvier 1992 . I1
convient de ne pas oublier, par ailleurs, que si les travailleurs han-
dicapés ont le même statut que les autres salariés, ils n'en bénéfi-
cient pas moins du complément de rémunération versé par l ' État,
aide non négligeable pour l ' employeur et pour le travailleur hairdi-
capé : elle lui assure en effet une rémunération au moins égale au
SMIC . L'atelier protégé doit avoir comme toute entreprise, des
objectifs de production et de rentabilité. Mais en tant qu ' em-
ployeur de travailleurs handicapés, c ' est une entreprise spécifique
qui bénéficie ainsi d' importantes aides de l'Etat . Au total, dans le
cadre de la loi de finances de 1994, ce sont 679 250 000 francs
qui sont consacrés aux mesures pour les ateliers protégés, le budget
étant en constante augmentation depuis plusieurs années.

Handicapés
(ateliers protégés - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

2750. - 21 juin 1993. - M . Pierre Gascher appelle l 'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur la réduction de places disponibles en ate-
liers protégés pour les adultes handicapés . II constate que, dans la
mesure où ces organismes ont une obligation de résultats financiers
face à la crise économique, les associations mettent peu d ' empres-
sement à en créer. On assiste de plus à des fermetures et par
conséquent à l ' inscription au chômage de travailleurs handicapés.
Afin d ' insérer au mieux ces personnes dans notre société, il serait
souhaitable que cette catégorie de la population, potentiellement
plus vulnérable que d 'autres, ait accès à un travail . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions elle entend prendre
pour favoriser le maintien de ces personnes dans un emploi . -
Question transmise à M. le ministre du travail de l'emploi et
de la formation professionnelle.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la pro-
gression du nombre d'ateliers protégés a été constante ces dernières
années . Il y avait, en 1981, 98 ateliers protégés qui employaient
4 800 travailleurs handicapés, en 1992 on en comptait 348 pour
11 324 salariés . Cette progression a été nette ces dernières années
et renforcée par les protocoles d' accord du 8 novembre 1989 par
lesquels l ' Etar s ' est engagé sur un programme de développement
des ateliers protégés de 3 600 places en quatre ans : 1990 : 800
places ; 1991 : 800 places ; 1992 : 1 000 places ; 1993 : 1 000
places . Cette augmentation s'explique à la fois par l ' effet incitatif
des protocoles ainsi que par la loi du 10 juillet 1987 et la mise en
place de la déconcentration régionale des décisions d'agrément et
d' octroi des subventions de fonctionnement et plus récemment
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d 'équipement . Cette croissance été sensible à partir de 1989.
Corrélativement, le nombre des emplois créés tant dans les nou-
velles structures que dans les anciennes a suivi cet-.e évolution . Un
certain infléchissement, constaté ces deux dernières années, est lié à
la conjoncture économique freinant certaines initiatives . Il est sûr
que, comme toute entreprise, l'atelier protégé doit avoir des objec-
tifs de production et de rentabilité . Mais en tant qu 'entreprise spé-
cifique employant des handicapés il bénéficie d 'aides non négli-
geables de l ' Etar par le biais des subventions de fonctionnement
annuelles destinées à compenser le surcoût de l ' emploi de travail-
leurs handicapés ainsi crue de subventions d 'équipement mobilier
et immobilier . Depuis 1991, il existe des possibilités d ' obtenir le
financement d'audits pour l 'aide à la création et à l'extension et de
Faire effectuer des audits comptables et économiques en cas de dif-
ficultés passagères . Enfin, il faut préciser que ln moindre producti-
vité des travailleurs handicapés est compensée par le versement du
complément de rémunération entièrement pris en charge par
l'Etat . Ainsi, l 'ensemble du budget consacré en 1993 aux ateliers
protégés s ' élève à 116 millions de francs pour les subventions de
fonctionnement, à 22 millions de francs pour les aides à l'équipe-
ment et à 528 millions de francs au titre de la garantie de res-
sources.

Chômage : indemnisation
(ASSEDIC - restructuration - conséquences - Nord)

8989. - 13 décembre 1993 . - M . René Carpentier attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les décisions prises contre le régime
d ' assurance chômage, les personnels et les travailleurs privés
d 'emplois . Ces décisions s'inscrivent dans la mise en oeuvre des
accords interprofessionnels de juillet 1993 . Il a été décidé de dis-
soudre les onze groupements inter-ASSEDIC existants pour en
recréer cinq à partir d 'une nouvelle carte géographique. Il s 'agir
maintenant d' appliquer les modalités de mise en oeuvre de
l'article 5 de ces accords . Si ceux-ci étaient mis en place, il y aurait
programmation du regroupement et donc disparition de certaines
ASSEDIC . Notamment, il n'y aurait plus qu 'une seule structure
pour le département du Nord, celles de Valenciennes et de Tour-
coing seraient supprimées . Ne demeureraient, sur place, que les
structures techniques d ' accueil des allocataires, tentes les structures .
administratives et de décision étant regroupées à Lille qui, par la -
même, deviendrait la plus importante ASSEDIC de France avant
Paris, avec 130 000 allocataires et environ 180 000 demandeurs
d 'emploi . II s 'agirait, par cette mesure, de précariser la situation de
12 000 salariés du régime, d ' éloigner les lieux de décisions, de dés-
humaniser les rapports avec des allocataires qui ont de plus en plus
besoin de services et de lieux de décisions de proximité pour être
rapidement et convenablement renseignés, indemnisés et secourus.
D autre part, il est à noter que si le critère principal retenu est le
découpage départemental des DDTE et des DDA, il n' y a plus
aucune raison que l'ASSEDIC de Valenciennes disparaisse car le
Nord, contrairement aux autres départements, est doté de deux
DDTE et DDA, qui se situent à Lille et à Valenciennes . Com-
ment pourrait-on parler de disparition de l 'ASSEDIC de Valen-
ciennes sous prétexte de départementalisation alors que Valen-
ciennes est dotée de toutes les structures de l ' emploi nécessaires à
la coordination et au rapprochement des services pour un meilleur
traitement des allocataires . En conséquence, il lui demande de
prendre les mesures nécessaires pour répondre à l'aspiration des
élus, des partenaires sociaux, des personnels et des demandeurs
d'emploi qui veulent garder leurs structures sur place.

î -°aonse. - L ' honorable parlementaire évoque les modalités de
restructuration des institutions de gestion du régime d'assurance
chômage, ainsi que l ' éventuelle suppression des ASSEDIC de
Valenciennes et de Tourcoing . Dans le cadre. de l ' article 5 du pro-
tocole d'accord des partenaires sociaux du 22 juillet 1993, relatif à
la réorganisation des structures de gestio- l ' UNEDIC avait effec-
tivement réfléchi à une éventuelle suppression des ASSEDIC infra-
départementales . Elle a abandonné cette orientation au profit de la
nomination d ' une ASSEDIC coordonnatrice départementale qui
est également l 'ASSEDIC du chef-lieu de département et qui sera
chargée plus particulièrement des relations avec le service public de
l ' emploi .

Chômage : indemnisation
(ASSEDIC - restruimr Lion - con"Yzrences - Nord)

10336. - 24 janvier 1994 . - Suite à l ' information selon laquelle
l ' ensemble des antennes ASSEDIC du département du Nord pour-
raient être regroupées sur Lille, M . Alain Bocquet demande à
M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui infirmer un tel projet qui est inacceptable . En
effet, il n'est pas pensable qu ' un secteur aussi touché par le chô-
mage que l ' est de la Sambre-Hainaut, qui compte plusieurs
dizaines de milliers de demandeurs d ' emploi, soit privé de ce ser-
vice public . Cela ne pourrait qu ' aggraver une situation déjà bien
difficile pour les personnes privées d'emploi s'agissant du suivi de
leur dossier d 'indemnisation ou de leurs demandes d ' aides finan-
cières. De même, le Valenciennois, qui souffre déjà d ' une sous-
administration, ne saurait admettre une nouvelle carence dans ce
domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire évoque l'éventuel regrou-
pement des ASSEDIC du département du Nord à Lille . Dans le
cadre de l'article 5 du protocole d'accord des partenaire. sociaux
du 22 juillet 1993, relatif à la réorganisation des structures de ges-
tinn, i'UNEDIC avait effectivement réfléchi à une éventuelle sup-
pression des ASSEDIC infra-départementales . Elle a abandonné
cette orientation au profit de la nomination d'une ASSEDIC coor-
donnatrice départementale qui est généralement l'ASSEDIC du
chef-lieu de département et qui sera chargée plus particulièrement
des relations avec le service public de_ l 'emploi.

Chômage : indemnisation
(chômage partiel - calcul)

10960. - 7 février 1994 . - M. Serge Charles attire l ' attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
profe:uionnelle sur les conséquences que pourrait avoir une
conception par trop égalitaire de l' indemnité de chômage partiel
pour les salariés dont le salaire de base est habituellement aug-
menté par des primes diverses, notamment par exemple liées au
travail de nuit . Pour ces salariés, l'écart entre l' indemnité de chô-
mage partiel et le salaire réel peut être beaucoup plus sensible
encore que pour les autres personnels, et avoir des répercussions
plus graves sur le plan de la gestion de leur budget, établi en
tenant compte d ' un complément de revenu substantiel . C'est
pourquoi il lui demande dans quelle mesure le salaire réellement
touché pendant un délai suffisamment long avant la décision de
chômage partiel pourrait être pris en compte pour le calcul des
indemnités versées aux salariés touchés par ces mesures.

Réponse. - L'indemnité de chômage partiel s 'articule autour de
deux mécanismes : une indemnité légale, issue de l'ordon-
nance n° 67-580 du 13 juillet 1967, financée par l ' Etat, dont le
montant, fixé par décret en pourcentage du minimum garanti, est
actuellement de 22 francs versée par heure de travail perdue ; une
indemnité conventionnelle, issue de l ' accord interprofessionnel du
21 février 1968, financée par l'employeur complétant l ' allocation
publique . Le montant. canulé de ces allocations porte l ' allocation
horaire à un niveau représentant 50 p . 100 de la rémunération
brute antérieure, avec un minimum de 29 francs par heure de tra-
vail perdue. La notion de rémunération antérieure brute corres-
pond à la rémunération totale avant toute retenue . Elle inclut les
primes et indemnités ayant un caractère régulier s 'ajoutant au
salaire horaire de base. Dans la mesure où elle rémunère une situa-
tion d 'inactivité, l 'allocation de chômage partiel est ainsi calculée
de façon favorable et ne supporte qu'une cotisation sociale réduite
(1,4 p. 100) . Il est à noter, d'ailleurs, que son niveau minimal de
29 francs est légèrement supérieur au niveau actuel du SMIC net.

TVA
(déductions - fin-meulon continue -

achat d'ouvrages scientifiques, techniques, financiers ou économiques)

11184. - 14 février 1994 . - M, Jacques Godfrain attire
l'attention de M. le ministre du budget sur le problème du
régime fiscal concernant les ouvrages à vocation pédagogique au
titre de la formation continue ; notamment pour soulever devant
lui le problème de leur non-imputation . Si, en effet, au regard de
la circulaire n' 471 du 17 août 1989 relative aux publications de
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la presse spécialisée, il est possible d ' imputer les abonnements aux
publications scientifiques, techniques, financières, et économiques :
en revanche les ouvrages sur les mêmes thèmes ne bénéficient pas
des faveurs de ce régime, car ne répondant pas au vocable de pé-
riodique. Sur ce point, n'est-ce pas ignorer : la consultation régu-
lière et donc périodique d' un ouvrage par le personnel concerné de
l ' entreprise ; l'aide que cela constituerait pour le marché du livre ;
l ' incitation pour les entreprises à se doter d ' un fonds d'ouvrages,
les « bibliothèques d'entreprise étant réduites le plus souvent à la
portion la plus congrue ? D ' autre part, et ce afin de limiter les
abus que pourrait entraîner cette nouvelle disposition, cette impu-
tation devrait faire l'objet d ' une réglementation que le service de
contrôle de la formation continue aurait la charge de faire respec-
ter . Il lui demande en conséquence ce qu 'il pense de cette situa-
tion. - Question transmise à M. le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L 'honorable parlementaire attire l 'attention du
ministre sur la non-imputabilité du coût des ouvrages à vocation
pédagogique sur le montant de la contribution au développement
de la formation professionnelle, visée à l ' article 235 ter D du code
général des impôts, à laquelle sont annuellement assujettis les
employeurs occupant dix salariés ou plus . Cette situation lui
semble contradictoire avec celle applicable à la presse spécialisée.
La circulaire ne 471 du 17 août 1989 définit en effet des règles
particulières de prise en charge au titre de la participation, du coût
des abonnements à des publications scientifiques, techniques,
financières et économiques de la presse spécialisée . Les dépenses de
l ' espèce sont imputables dès lors que ces publications sont en rela-
tion avec l'activité de l'entreprise et que leur choix s'inscrit dans le
cadre de la concertation sociale dans l' entreprise prévue en matière
de formation professionnelle . L'extension de ces règles particulières
d ' imputabilité à la prise en chair du coût des ouvrages répondant
aux mêmes caractéristiques, c est-à-dire lorsqu ' ils relèvent des
domaines scientifique, technique, financier ou économique, peut
être admise, une distinction fondée sur le. caractère périodique ou
non de la publication du support de l ' information ne m'appa-
raissent pas un critère déterminant au regard de l'objectif recher-
ché.

Orientation scolaire et professionnelle
(PAIO - fonctionnement - financement - Oise)

11216 . - 14 février 1994 . - M . François .Michel Gonnot attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation extrêmement critique des
PAIO de Compiègne et Noyon . dans l ' Oise, qui doivent faire face
à une augmentation continuelle des flux de jeunes de seize à vingt-
cinq ans (953 nouveaux accueils en 1993, centre 884 en 1992)
aile des moyens qui sont en diminution significative . Un demi-
pus,e de correspondant du CFI a été supprimé le 31 décembre
1993 . Le versement du budget par la direction régionale de la for-
mation professionnelle a été repoussé de janvier à mars 1994 . Un
poste sera supprimé sur l 'arrondissement de Compiègne, ne lais-
sant que trois postes et demi pour les PAIO de Compiègne et
Noyon. Au moment où le chomage, et notamment celui des
jeunes, continue à augmenter dans l 'arrondissement, il lui
demande s ' il n 'y a pas une contradiction à voir ainsi fondre les
moyens donnés aux PAIO, et quelles mesures il compte prendre
pour éviter les restrictions budgétaires anoncées pour cette année.

Réponse. - L 'honorable parlementaire a bien voulu appeler
l ' attention du ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les moyens mobilisés par l ' Etat en faveur de
l'insertion professionnelle des jeunes, qu ' il juge insuffisants. L 'Etat
affecte, en 1994, 215,6 millions de francs au financement de
l ' activité des correspondants formation des eunes . Au premier
semestre, cette dotation est complétée par 1 attribution, dans le
cadre d ' un redéploiement interne au budget du ministère du tra-
vail, de l 'emploi et de la formation professionnelle, d ' une somme
complémentaire d ' un montant de 30 millions de francs . Les cré-
dits affectés au financement des réseaux de correspondants forma-
tion ont pour objet de compenser pour partie les chars supplé-
mentaires qu ' impliquent, pour les structures pilotes de 1 accueil des
jeunes, leurs fonctions d'animation et de coordination des réseaux
d 'accueil, d ' orientation et de suivi des jeunes engagés dans un par-
cours de formation . Ce financement n ' est pas lié de façon auto-
matique à un nombre d ' emplois déterminé au sein même des
structures du réseau d ' accueil des jeunes. Au contraire, celles-ci ont
vocation, par leur statut partenarial, à fonctionner en réseau avec

d'autres institutions, quitte à défrayer celles-ci par voie contrac-
tuelle, plutôt qu ' à accroître leurs effectifs propres . Par ailleurs, !es
crédits destinés au cofinancement du fonctionnement des missions
locales et PP.IO ont été maintenus, en loi de finances initiale
pour 1994, au niveau qu'ils avaient atteint en 1993, soit 330 mil-
lions de francs. Il est à noter que k montant des crédits mobilisés
à ce titre a doublé entre 1989 et 1993 . A l ' heure où la situation
du marché du travail pour les jeunes exige l'engagement le plus
fort de cha.:un, le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle entend conforter l ' action des mission s locales
et contribuer à l'avenir des réseaux qu'elles animent au service des
jeunes en difficulté . A cet effet, les moyens budgétaires mobilisés
par le ministère seront, en 1994, assurés au niveau global très élevé
qu ' ils avaient atteint en 1993 en accompagnement de programmes
conjoncturels tels que le programme PAQUE et l 'opération
900 000 chômeurs de longue durée. A partir du 1" avril 1994,
120 agents de l'ANPE seront mis à disposition des missions locales
qui les rémunèrent actuellement sur leur budget, grâce à leur prise
en charge sur le budget du ministère du travail, de l 'emploi et de
la formation professionnelle . Enfin, des crédits supplémentaires
sont d' ores et déjà dégagés pour faire face, en 1994, aux situations
locales étudiées au cas par cas par les préfets de région en tenant
compte, bien entendu, du concours des collectivités territoriales.
Un tel engagement constitue un gage concret de mobilisation pour
le meilleur accès à l 'emploi des jeunes en difficulté, en priorité
dans les entreprises des secteurs marchands, alors que progressent
les offres de contrats d ' apprentissage et de qualification et que se
met en place une aide de l'Etat au premier emploi des jeunes.
Enfin, les moyens budgétaires mobilisés au titre des actions de for-
mation alternée permettent, en 1994, une capacité d ' accueil de
130 000 places au lieu des 100 000 financées en 1993 . Au-delà de
l 'effort budgétaire conséquent qui vient d'être décrit, la priorité
que le Gouvernement attribue à l 'insertion des jeunes en difficulté
trouve sa traduction dans la loi quinquennale re 93-1313 du
20 décembre 1993 . Celle-ci confirme le rôle de l'Etat dans l'im-
pulsion et l'animation des politiques en faveur des jeunes en diffi-
culté tout en confortant le rôle et le champ d ' action des structures
d 'accueil des jeunes dans le cadre d'un partenariat élargi par la
décentralisation de la formation dés jeunes . En particulier, ces
structures verront leur champ d 'action élargi en matière d 'emploi
et de formation dans le cadre de conventions de coopération
conclues avec l'Etat, l 'ANPE, et le conseil régional . Par la mise en
oeuvre diligente et résolue de l ' ensemble des mesures de la loi
n e 93-1313 du 20 décembre 1993, le Gouvernement entend inver-
ser, en 1994, la tendance à la dégradation de l ' emploi des jeunes,
notamment grâce à leur meilleur accès aux formules d ' insertion et
de qualification dans les entreprises des secteurs d 'activité mar-
chande.

Ministères et secrétariats d'Etat
(Premier ministre : CSERC - fonctionnement)

11620 . - 28 février 1994 . - Mme Muguette Jacquaint se per-
met d 'attirer de nouveau l ' attention de M . le ministre du travail,
de l 'emploi et de la formation professionnelle sur l'avenir du
CSERC et notamment sur le projet de décret d ' application relatif
à la création du Conseil supérieur de l'emploi, des revenus et des
coûts, organisme destiné à se substituer au CERC . II apperaitrait
que sen indépendance soit remise en cause et ses missions détour-
nées de leur objectif, c'est-à-dire l ' étude des revenus et le lien reve-
nus-emploi . Personne ne peut nier que alors méme que les revenus
spéculatifs atteignent des sommets, les chiffres du chômage sont ' en
augmentation constante . Aussi elle tient à lui faire part de son
étonnement face aux choix qui conduisent à l 'éclatement d ' un
organisme, qui a su jusqu'à présent poursuivre des missions dont
la qualité permettait aux divers intervenants sur le terrain social
d 'approfondir et d'enrichir le débat social.

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire a
retenu toute l'attention du ministe du travail et de l 'emploi et de
la formation professionnelle . Le nouveau conseil supérieur prévu
par l ' article 78 de la loi quinquennale sur l'emploi, k travail et la
formation professionnelle verra ses missions élargies par rapport à
celles du CERC, son indépendance sera garantie et ses capacités
d 'études propres ou de commandes d ' études seront prises en
compte dans le décret en Conseil d ' Etat, qui est en cours de pré-
paration . A la différence des nominations du CERC qui dépen-
daient entièrement du Premier ministre, le décret prévoit des dési-
gnations des membres par le Conseil d'Etat, la cour des comptes,
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le bureau du conseil national de l ' information statistique et le
conseil national des universités . Trois autres membres seront choi-
sis par les précédents parmi les personnalités connues en raison de
leurs compétences dans les domaines des revenus, des coûts de
production et des liens entre l'emploi et les revenus . Le conseil
supérieur fera réaliser les investigations statistiques et les études
qu'il souhaite par les administrations de l ' Etat . Il fera connaître à
celles-ci ses besoins, en vue de leur prise en compte dans les pro-
grammes de travaux statistiques et d'études . Il aura les moyens
nécessaires pour faire réaliser sur sa demande les études complé-
mentaires et les expertises qu 'il jugera utiles soit à sa propre initia-
tive sait à la demande du Premier ministre . Ses travaux concrétisés

F
ar un rapport annuel permettront une analyse de l ' évolution de

l 'emploi des coûts et des revenus avant et après redistribution pour
les différentes catégories de populations, analyses comportant les
comparaisots internationales notamment européennes qu ' il jugera
pertinentes . La publication de ce rapport annuel, sa présentation
aux commissions de l 'Assemblée nationale et du Sénat ainsi qu'au
conseil économique et social sont de nature à accroître la qualité
du débat public dans le domaine économique et social.

Travail
(travail à temps partiel - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

11836 . - 7 mars 1994 . - M . Jacques Myard appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la nécessité de renforcer le d ispositif en faveur
du travail à temps partiel . Ainsi, une entreprise qui emploie onze
salariés à mi-temps entre dans la catégorie des „ plus de dix sala-
riés » et subit de ce fait le poids correspondant de charges alors
qu ' une entreprise employant dix salariés à temps plein y échappe.
De même, le code du travail ne précise pas le nombre d ' heures de
recherche d'emploi auxquelles a droit, en cours de préavis de licen-
ciement, le salarié à mi-temps. En effet, si le nombre d'heures de
recherche légale d ' emploi est de deux heures par jour, la transposi-
tion de cette disposition au salarié à mi-temps conduit à une situa-
tion absurde où les heures consacrées à la recherche d'un nouvel
emploi risquent fort de supplanter les heures de travail . Afin de
porter remède à ces anomalies, il lui serait reconnaissant de préci-
ser les mesures d ' encouragement au travail partiel qu ' il compte
mettre en oeuvre.

Réponse. - L ' intérêt de l'honorable parlementaire pour le déve-
loppement du travail à temps partiel est tout à fait honorable avec
la politique suivie par le Gouvernement . Depuis plusieurs années,
de nombreuses mesures ont été prises pour faciliter l 'accès et favo-
riser le développement du travail à temps partiel, qui constitue
l ' un des axes essentiels de la loi quinquennale . Des mesures struc-
turelles : le régime des contrats de travail à temps partiel a été
aménagé afin de permettre, par simple conclusion d ' un tel contrat,
un temps partiel organisé dans le cadre de la semaine, du mois ou
de l ' année. L'embauche à temps partiel ou la transformation
d ' emplois à temps plein en emplois à temps partiel ont été favori-
sées par la création d'un abattement des charges sociales patronales
de sécurité sociale, dont les conditions ont été élargies . Cet abatte-
ment se cumule désormais avec l 'exonération concernant les alloca-
tions familiales. Le congé parental d ' éducation à mi-temps a été
transformé en congé à temps partiel afin d ' offrir des possibilités
plus diversifiées aux parents d 'un jeune enfant . Des incitations à la
négociation collective : la loi du 31 décembre 1992 a prévu des
mécanismes d'incitation à la négociation d ' accords organisant les
conditions du travail à temps partiel par plus de dix-neuf
branches, parmi celles qui sont le plus à même d'occuper des sala-
riés de cette façon (sept accords en 1992, douze accords en 1993).
Des aides aux salariés passant à temps partiel : 1° dès 1985, l 'allo-
cation parentale d' éducation est venue opérer un maintien partiel
des revenus dans le cadre du congé parental ; 2° deux aides ont été
développées dans le cadre de conventions du FNE pour compenser
partiellement, pour les salariés, la baisse de rémunération liée à
leur passage à temps partiel : l'aide au passage à mi-temps dans le
cadre du plan social, la préretraite progressive (art . L. 322-4, lois
du 31 décembre 1992 et du 20 décembre 1993) ; 3° dans le cas
des transformations d'emplois à temps plein en emplois à temps
partiel, le maintien de l 'assiette des cotisations destinées à financer
l' assurance vieillesse à la hauteur du salaire correspondant à l ' acti-
vité à taux plein peut être prévu (loi du 20 décembre 1993) . C ' est
dire si l'accès au temps partiel a été facilité : plus de 180 000 sala-

niés ont ainsi bénéficié de l 'abattement des charges sociales
en 1993. Le projet de loi relatif à la famille prévoit également des
dispositifs favorisant le temps partiel : 1” le droit à une activité à
temps partiel pendant six mois renouvelable une fois pour les
parents, en cas de maladie grave d ' un enfant, et la prolongation du
congé parental, dans ce même cas ; 2" l ' autorisation d ' accomplir
un service à mi-temps, accordé de plein droit aux fonctionnaires
dans les trois ans qui suivent la naissance ou l'arrivée au foyer d ' un
enfant ou pour assurer des soins à des personnes à charge
(conjoint, enfant, ascendant) . Par ailleurs, les salariés à temps par-
tiel sont pris en compte, pour ce qui concerne l'ap?lication des
obligations que la législation du travail subordonne à I emploi d ' un
effectif minimum de salariés, au prorata du rapport entre les
horaires inscrits au contrat de travail et la durée légale du travail
ou la durée normale du travail dans l ' établissement ou la partie
d ' établissement, si celle-ci lui est inférieure . Il faut donc, en réalité,
occuper 21 salariés à mi-temps pour dépasser le seuil de 10 sala-
riés.

Préretraites
(allocation spéciale da FNE - conditions d'attribution)

12215 . - 21 mars 1994 . - M . Edouard Landtair* interroge
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle sur l ' interprétation que l'on peut donner aux textes
réglementant l'ouverture du droit ia préretraite sous la forme
d'une allocation spéciale du 'ronds national d 'emploi . Deux
mesures règlent le devenir de la convention, qui peut être inter-
rompue temporairement, puis rétablie lorsque la cause de suspen-
sion (reprise d'activité professionnelle hors tâches d ' intérêt général)
disparaît. Elle est interrompue définitivement en cas d ' inexacti-
tuae, mensonge ou fraude . Cela figure à l ' article 3 du texte mais
ne renseigne pas sur les modalités retenues et appliquées lors du
retour à l'ASFNE après une interruption temporaire liée à la
reprise d 'une activité professionnelle . D ' autre part, dans le texte

réservé au salarié qui figure sur le document d 'enregistrement
de la demande d'adhésion à une convention d 'ASFNE, il est sti-
pulé, à l 'alinéa 4, que le bénéficiaire s 'engage à déclarer une
reprise d'activité sans préciser les dispositions applicables dans ce
cas . Se posent les questions suivantes : dans le cadre d'une inter-
ruption temporaire de la convention pour reprise d ' activité profes-
sionnelle, si cette activité prend fin, le bénéficiaire de lASFNE
retrouve-t-il le droit dont il bénéficiait avant qu 'il ne reprenne une
activité professi-nnelle ? Si ces conditions sont différentes de celles
indiquées à l 'article 3 de la convention, quels sont les éléments et
les critères qui les définissent ? La reprise d'activité professionnelle,
hors tâches d'intérêt général, qui entraîne l'interruption temporaire
de versement est-elle définie de façon plus précise ? Est-elle libre ?
A durée déterminée ou indéterminée ? L ' AFNE étant gérée par les
ASSEDIC, qui des ASSEDIC ou de la direction départementale
du travail et de l 'emploi interprète son texte en cas de nécessité ?
Dans le cadre des questions posées, si une interprétation de ce
texte diffère de sa lecture directe, quels sont les textes auxquels il
faut se référer ?

Réponse . - L 'article R. 322-7 du code du travail précise que les
conventions mentionnées à l 'article R 322-1 (2°) peuvent prévoir
l ' attribution d ' une allocation spéciale du FNE pour les travailleurs
âgés faisant l'objet d ' un licenciement économique, et déclarés non
susceptibles de reclassement . Cette allocation spéciale du FNE
assure à ces salariés un niveau de ressources garanti jusqu 'à leur
départ en retraite . De ce fait, les conditions de reprise d 'une acti-
vité et du cumul de revenus professionnels avec le bénéfice des
allocations spéciales du FNE sont, en conséquence, strictement
réglementées. Ainsi, le décret du 29 mars 1984 (art . R . 322-7 du
code du travail) précise les conditions de reprise d ' une activité pro-
fessionnelle pour le bénéficiaire d' une allocation spéciale du FNE ;
ses modalités d ' application sont prévues par circulaire du
IO décembre 1985 . Il en résulte que l'exercice d 'une activité pro-
fessionnelle n ' est compatible avec le versement de l 'allocation de
préretraite que si la durée de cette activité est inférieure à 16 heures
par mois et si la rémunération perçue à ce titre ne dépasse pas les
16/169 du salaire brut de référence. Les rémunérations nettes per-
çues par les intéressés sont imputées sur le montant des alloca-
tions . Si les conditions de la reprise d'activité excèdent les plafonds
retenus, il y a suspension du versement de l 'allocation spéciale
pour la durée du mois au cours duquel intervient la reprise d'acti-
vité . Dès l ' interruption de la nouvelle activité professionnelle,
résultant d'un contrat à durée déterminée ou indéterminée, le pré-
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retraité peut à nouveau percevoir l ' allocation spéciale du FNE,
telle que calculée lors de son adhésion en préretraite, quel que soit
le motif de la rupture . Le préretraité doit déclarer sa reprise d'acti-
vité à la direction départementale du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle qui lui notifiera les conditions de main-
tien total ou partiel de ses droits .ux allocations spéciales en appli-
cation des règles juridiques précitées . Le dispositif de préretraite-
licencient-lent du FNE, qui représente une charge financière impor-
tante pour la collectivité, vise à obtenir un effet sur l'emploi par le
retrait d ' activité de salariés déclarés réglementairement non suscep-
tibles de reclassement. Les reprises d 'activité des préretraités bénéfi-
ciaires d ' une allocation spéciale du FNE doivent être excep-
tionnelles afin de ne pas nuire à cet effet sur l 'emploi . Ces reprises
sont donc strictement encadres . Par ailleurs, le niveau d'indemni-
sation offert par l'Etat au préretraité justifie l ' exigence de ces règles
qui évitent des reprises d ' activité professionnelle dont la rémunéra-
tion conduirait le préretraité à des niveaux de revenus relatifs que
ne comprendraient pas nos concitoyens appelés à financer la prére-
traite-licenciement du FNE par leurs contributions.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - chômeurs exerçant une activité bénévole)

13327. - 18 avril 1994 . - M. Jactpes Floch appelle l ' attention
de M. le ministre du travail, de 1 emploi et de la formation
professionnelle sur la situation d'une personne employée dans le
cadre d'un contrat emploi-solidarité qui, en fin de contrat, exerce
bénévolement une activité dans cette même association et s 'est vu
supprimer ses allocations ASSEDIC du fait de ces activités.
A l'heure ois l' on constate que les bénévoles, demandeurs
d 'emploi, sont déjà exclus du travail, parfois de logement, doit-on

1 aussi les exclure du bénévolat ? Aussi lui demande-t-il quel temps
un demandeur d'emploi peut consacrer à une activité bénévole au
sein d ' une association loi 1901.

Réponse. - La vocation du régime d'assurance chômage est l'in-
demnisation des salariés totalement privés d'emploi . Aussi, le
régime d 'assurance chômage prévoit-il normalement l'interruption
du versement des allocations de chômage en cas d'exercice d'une
activité professionnelle. Toutefois, les activités professionnelles
bénévoles exercées dans le cadre d ' un mouvement associatif sont
sans conséquence sur le versement des allocations, si deux condi-
tions sont respectées : 10 l'activité bénévole ne doit pas conduire à
remplacer du personnel qui serait destiné à se consacrer à l ' activité
administrative de l'organisme en cause ou à éviter par ce moyen le
recrutement d' un tel personnel ; 20 de même, ne sont jamais
considérées automatiquement comme bénévoles des fonctions exer-
cées par l'ancien salarié d ' un organisme, même si celui-ci est à but
non lucratif et même si les fonctions exercées ne sont pas rémuné-
rées . Enfin, les fonctions occupées dans des entreprises à but lucra-
tif ne sont jamais considérées comme bénévoles. En cas de doute
sur le caractère bénévole ou non des fonctions ou sur la réalité du
caractère non lucratif de certaines associations, il appartient à la
commission paritaire de l'ASSEDIC de se prononcer . Si le carac-
tère non professionnel de l'activité est reconnu et si cette activité
est bien exercée à titre bénévole, le versement des allocations est
normalement accordé de plein droit . Toutefois, l 'ASSEDIC doit
vérifier, avant ce versement, que l exercice d 'une telle activité,
même bénévole, n'est pas incompatible avec l'accomplissement
d ' actes positifs de recherche d ' emploi (art. L. 351-16 du code du
travail) . En tout état de cause, les conditions d 'attribution des allo-
cations du régime d'assurance chômage relevant de la compétence
des partenaires sociaux, il n'appartit.nt pas aux pouvoirs publics
d ' intervenir dans leur réglementation .
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RÉPONSES DES MINISTRES

Page 1716, 1" colonne, la réponse à la question n° 11438 de M . Pierre Delmar à M . le ministre d ' Etar, garde des sceaux, ministre de
la justice, est annulée.

Une nouvelle réponse est insérée dans le présent fascicule.
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